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Compte-rendu de l’Assemblée générale ordinaire 
24 juin 2022

Monsieur Alexandre Krauth, Président, accueille les personnes présentes et excuse celles qui n’ont pu 
assister à l’Assemblée Générale. Il remercie l’ensemble des personnes présentes pour leur soutien.

Hommage aux personnes disparues en 2021-2022
Monsieur	Alexandre	Krauth	rend	hommage	aux	personnes	disparues	en	2021-2022 :	résidents,	usagers	
et salariés. Une minute de silence est observée en leur mémoire. 

1. Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale ordinaire 2021
L'Assemblée Générale approuve à l'unanimité des présents le compte-rendu de l'Assemblée 
générale ordinaire 2020 du 23 juin 2021. 

2. Rapport d’activité de l’exercice 2021
Préambule

En guise de préambule au Rapport d’activité 2021, Monsieur Alexandre Krauth reprend les éléments 
transversaux marquants de l’année écoulée. Celle-ci a une fois encore été marquée par la pandémie du 
Covid-19. La cellule de crise a permis d'actualiser les protocoles au fur et à mesure des préconisations 
gouvernementales. 
L’association a également lancé une campagne d’information sur la vaccination, en début d’année 2021.
A noter que la crise sanitaire s'inscrit aussi dans un contexte plus large de crise majeure dans le médico-
social – et notamment dans le domaine du handicap. Les espoirs se sont concentrés sur le Ségur de la 
santé 2, la Mission Laforcade et autres rendez-vous pour apporter des premières réponses à la crise des 
métiers et du recrutement dans le secteur.
Le souhait d'un retour à une vie normale a été grand chez les personnes accompagnées. Au fur et à 
mesure de la levée des restrictions, les activités, sorties et moments conviviaux ont repris, petit à petit.
Dans le cadre d'un seul et même objectif – l'autodétermination dans la bienveillance des 
personnes accompagnées –, de nouveaux outils sont continuellement mis en place, comme le DIU-
Next (Dossier individuel de l'usager) pour mieux agir en concertation et de manière transversale. Des 
recrutements ont été également réalisés, par exemple la coordinatrice de parcours arrivée au Pôle AHI 
(Autonomie habitat inclusif). 
Les systèmes d'information sont des outils indispensables pour permettre aux équipes de travailler 
et d'accompagner les personnes. Il s'agit de transmettre les informations, de se coordonner, tout en 
respectant la protection des données concernant les usagers. Avant de partir en avril cette année pour 
de nouveaux horizons professionnels, Pascal Le Tourneur, responsable SI (Système d’information), a 
élaboré le Schéma directeur SI et a fait des préconisations. Le schéma directeur est une feuille de route 
détaillée qui prend en compte les évaluations et priorisations décidées en Copil (Comité de pilotage), 
dont le premier a eu lieu en septembre 2021, et en Codir (Comité de direction).
A noter qu’un employé d’OCI, prestataire informatique de l’Apei Centre Alsace, a commencé à assurer 
des régies toutes les semaines à partir de mai de cette année.

La Vie des Pôles en 2021
Les administrateurs référents des Pôles reviennent sur des points forts de l’année 2021.

Pôle Autonomie Habitat Inclusif. Madame Antoinette Dreyfuss.
Au Pôle AHI, l’année 2021 a été surtout marquée par le retour progressif à une activité normale 
dans les différentes structures.
Cette période post-crise sanitaire Covid a été régie par des protocoles préventifs adaptés, en 
matière de respect des gestes barrières et sécurité des personnes. Toutefois, l’aspiration à une 
vie	institutionnelle	normale	était	vive,	à	travers	une	relance	de	différents	projets,	réflexions	et	
démarches variées.
Par ailleurs, 2021 a vu l’arrivée d’un nouveau médecin coordinateur au Samsah, d’une 
coordinatrice de parcours transversale, ainsi que la reprise d’une nouvelle dynamique 
institutionnelle, restée en suspens durant la crise sanitaire.
A cet effet, l’accompagnement social a retrouvé son accomplissement à travers la réalisation des 
objectifs négociés dans les projets personnalisés des personnes prises en charge. Cette reprise 
majeure a été marquée à son tour par le retour du travail en réseau et partenariats divers.
A son tour, la coordination de parcours, émanation de la démarche d’évolution de l’offre 

Résolution 
L’Assemblée Générale approuve le compte-rendu de l’Assemblée générale ordinaire du 23 juin 2021.
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médico-sociale en France, est venue consolider le travail des professionnels du Pôle AHI, pour une 
prospection rationnelle, concertée et anticipée du parcours des personnes accompagnées, quel que 
soit leur projet ou besoin vers un ailleurs, institutionnel ou en milieu ordinaire.
En parallèle, la démarche RSE a repris au sein du Pôle, dans ses multiples axes, allant de 
l’amélioration des conditions de travail à la préservation de l’environnement. La posture 
écoresponsable a été fortement soutenue et des programmes ciblés ont été initiés dont la poursuite 
de l’évolution du parc automobile vers de l’électrique et l’installation de luminaires à led dans tous 
les	locaux	du	pôle.	La	formation,	pour	sa	part,	a	été	reconduite	au	profit	des	professionnels	pour	un	
réel développement des compétences.
Au SAVS, les professionnels, après avoir dû adapter leurs interventions en fonction du contexte 
sanitaire, sont revenus graduellement en 2021 à un fonctionnement normal, tout en préservant 
un accompagnement de proximité et de qualité auprès des personnes.
Hélas, le manque persistant de moyens humains supplémentaires n’a pas permis de proposer 
que très peu d’admissions.
Pour le Samsah, l’année 2021 a été, comme l’année précédente, rythmée par la pandémie. 
L’ensemble des professionnels ont continué d’intervenir auprès des personnes, à leur domicile ou 
à l’extérieur, tout en faisant face à un contexte sanitaire qui a complexifié leurs interventions. 
Toutefois, grâce à l’extension non importante des moyens du service en 2020, le Samsah a pu assurer 
l’admission de personnes qui étaient sur liste d’attente.
De son côté, le SAJ Le Moulin a encore fait preuve d’adaptation et de renouveau dans ses pratiques 
professionnelles, dans le cadre de l’accompagnement de chaque personne. 
En lien avec l’évolution de la pandémie, la situation a été évaluée individuellement au regard 
des besoins des familles (travail, âge…), pour accueillir les personnes une semaine sur deux ou 
toutes les semaines.
Finalement, le contexte sanitaire n’a entravé ni l’entrain ni la motivation des personnes 
accompagnées ou du personnel pour les différents projets qui ont vu le jour en 2021, dans les 
partenariats mis en place, pour l’atelier théâtre qui voit un renouveau ou encore pour le court-
métrage documentaire sur Le Moulin.
Réapprendre à vivre tout en continuant à créer, imaginer, réaliser, s’évader vers de nouveaux 
horizons,	même	avec	le	virus,	a	été	un	défi	de	taille	pour	chacun.	Force	est	de	constater	que	de	
nombreux objectifs ont été atteints.
A L’Ancienne Cour, cette deuxième année de pandémie a eu un impact certain. Le maintien d'un 
état de vigilance permanent, afin de préserver la santé de tous, est resté au coeur de l'action 
du foyer. Le développement de la stratégie vaccinale au niveau national, sa mise en place au sein de 
Apei Centre Alsace et l’implication des partenaires dans cette démarche, ont permis à tous ceux qui 
le souhaitaient, autant professionnels que résidents, d’accéder à la vaccination.
La pandémie a empêché la poursuite de certaines activités, même si d’autres ont continué à être 
mises en place. La soif des résidents à revenir vers des activités de loisirs et de culture en 
groupe a été rapidement notable.
Ce souhait d’aller vers l’extérieur et d’avoir une vie tournée vers la rencontre et l’échange, dans des 
moments	choisis,	est	resté	un	point	important	de	l’accompagnement	proposé.	A	savoir	:	permettre	
au résident de développer du lien social dans un cadre sécurisant.
Par ailleurs, l'année 2021 a aussi vu le départ du chef de service, de la secrétaire et d’un personnel 
éducatif, tous trois remplacés en milieu d’année.
La place des personnes accompagnées retraitées, pour sa part, est demeuré une priorité dans 
notre	réflexion,	même	si	les	recherches	de	solutions	adaptées	aux	besoins	et	souhaits	des	personnes	
concernées, sont souvent restées – hélas – sans réelles réponses.
Accompagner la personne dans son projet de vie en lui proposant des moyens adaptés pour 
atteindre	ses	objectifs	est	le	moteur	de	l'action	de	l'équipe	de	L'Ancienne	Cour,	afin	que	chacun	
trouve son nécessaire équilibre pour une bonne qualité de vie.
Au foyer Rue du Tabac, l’année 2021 a été marquée par un retour progressif à la vie normale, 
même si les contraintes et les implications de la crise sanitaire sont demeurées présentes dans le 
quotidien de la structure.
Les consignes nationales successives, en termes de sécurité des personnes et précautions 
sanitaires,	ont	jalonné	l’adaptation	du	foyer	tout	au	long	de	l’année	avec	une	constante	:	l’application	
et le respect des gestes barrières. A cet effet, l’implication de tous a préservé la structure de toutes 
contaminations massives ou à risque.
En parallèle, la vie du foyer a suivi son cours avec reprise des diverses réflexions sur 
l’organisation globale, l’amélioration du fonctionnement et surtout, le projet de restructuration 
à venir, probablement en 2023 vers l’esprit d’un habitat inclusif.
Ce projet apportera des changements majeurs au bénéfice des résidents. Il suscitera aussi un 
effort de tous pour imaginer et projeter le foyer dans cette nouvelle perspective inclusive.
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Pôle Santé Accompagnement Médicalisé. Madame Sylvie Heinrich. 
Pour rappel, le Pôle Santé Accompagnement Médicalisé regroupe les trois foyers d’accueil 
médicalisés	de	l’Apei	Centre	Alsace	:	Le	Châtaignier,	Le	Charme	et	Le	Castel.
Le Projet Associatif Global 2018-2023, ainsi que le Projet d’établissement 2016-2021 sont les 
documents de référence pour toutes actions et projets menés, essentiellement en matière de 
développement durable et de progrès, mais aussi dans l’accompagnement à l’exercice de la 
citoyenneté des résidents et dans leur autodétermination au quotidien.
Cette double compétence du Pôle SAM renforce ainsi les objectifs d’amélioration de l’ergonomie 
des espaces de vie, de l’accès au sport ainsi qu’aux soins courants et spécialisés, à la culture…
L’année 2021 a continué à être marquée par l’organisation et la mise en œuvre de la lutte contre 
le Covid. Cela est passé par la prévention, le rappel des gestes barrières et l’organisation de la 
vaccination, pour répondre à la demande du ministère des Solidarités et de la Santé.
Dans un premier temps, comme vu plus tôt, un effort pédagogique d’explication a été réalisé 
auprès des résidents, des familles et/ou tuteurs sur l’importance de la vaccination. Après avoir 
recueilli	l’accord	des	personnes,	la	vaccination	a	été	planifiée	à	partir	d’avril	2021.	Puis,	à	nouveau	fin	
novembre, quand les résidents sont devenus éligibles à une dose de rappel.
Malheureusement, nous déplorons un décès au Châtaignier et plusieurs personnes contaminées, 
résidents et professionnels, dans les trois établissements.
La vie des trois établissements a été rythmée par de nombreuses activités,	entre	autres	:

► Activités physiques et sportives
► Activités de détente et d’expression
► Activités culturelles et artistiques
► Activités de socialisation et de connaissance du monde
► Activités aquatiques
► Activités thérapeutique, notamment par la médiation animale.

La pandémie a nécessité une vigilance accrue dans la prodigation des soins de santé des résidents.
Autre fait marquant, le projet nutrition a été pérennisé sur l’ensemble du pôle.
En 2021, 122 salariés ont été sous contrat de travail avec l’Apei Centre Alsace au Pôle SAM, dont 
106 en CDI (tous métiers confondus, temps plein ou partiels), ainsi que des CDD, des contrats de 
professionnalisation et des contrats d’emplois avenir. Un turnover a été constaté sur l’ensemble du 
pôle, avec 10 démissions et 2 ruptures conventionnelles. Nous notons aussi un taux d’absentéisme 
de	29,33 %.
Si le contexte épidémique n’a pas permis d’organiser certaines formations prévues sur le plan de 
développement des compétences 2020, nous les avons réalisées en 2021. Il faut noter que la politique 
de formation du personnel se poursuit sur deux axes. 
Un :	les	formations	individuelles

► Formation	Communication	efficiente 
► Formation technique de modelage et handicap,

ainsi	que	trois	formations	proposées	de	manière	transversale	:
► Formation gestes et postures 
► « Gérer	efficacement	votre	temps	et	vos	priorités » 
► Snoezelen

Deux :	les	formations	collectives.		On	peut	citer	:
► La	communication	efficiente 
► La collaboration en équipe pluridisciplinaire 
► La sécurité incendie 
► L’analyse de la pratique professionnelle 
► La prévention des troubles de la déglutition 
► L’accompagnement aux écrits professionnels 
► Le recyclage SST (Sauveteur secouriste du travail).

Les axes d’amélioration	et	les	perspectives	pour	2022 ?	Ce	que	nous	souhaitons,	au	Pôle	SAM,	c’est :
► Poursuivre des actions déjà entreprises pour mobiliser, fédérer, dynamiser, en gardant 
comme objectifs l’auto-détermination et l’inclusion des résidents.
► Evaluer	les	fiches	actions	en	vue	de	la	réactualisation	du	Projet	d’établissement	et	du	Duerp	
(Document unique d'évaluation des risques professionnels)
► Mettre en œuvre une politique de recrutement en passant par les cabinets d’intérim pour 
former les personnes et leur permettre de s’acclimater à notre public.
► Poursuivre les travaux d’extension, en maintenant notamment le projet de réfection des toits 
plats avec végétalisation sur l’ensemble du site Charme-Châtaignier
► Poursuivre la démarche d’amélioration continue de la qualité.
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Camsp d’Alsace Centrale et Edipa. Madame Catherine Heimburger. 
Pour rappel, les deux principales missions	du	Camsp	s’articulent	autour	de	2	axes	:

► Le dépistage, effectué lors de la première rencontre,
► Le suivi thérapeutique des enfants accompagnés en bonne collaboration avec les familles.

Le	premier	confinement	nous	a	montré	que	l’accompagnement	à	distance	a	ses	limites,	a	fortiori	
pour	certains	profils	de	familles	fragiles	et/ou	fragilisées	par	des	événements	de	ce	type.	Les	
confinements	suivants	ont	permis	un	fonctionnement	de	service	davantage	habituel.	Seules	les	
séances de groupe et les regroupements festifs en ont été proscrits.
Le nombre d’enfants et leurs familles accueillis et/ou accompagnés en 2021 se situe à 152 situations 
(134 situations en 2020 et 227 en 2019). Comparé à une année de référence (2019), cette diminution 
s’explique en grande partie par la réduction de plus de moitié de l’activité de l’Udope, dont nous 
sommes	membres	co-fondateurs :	deux	postes	de	médecin	de	cette	unité	de	dépistage	ne	sont	plus	
pourvus.	Trop	de	postes	médicaux	sont	vacants	au	sein	des	institutions	partenaires :	le	service	de	
pédopsychiatrie d’Erstein et la PMI. De fait, cette unité de dépistage multipartenariale dysfonctionne 
depuis plusieurs années, seul le Camsp assurant ses engagements conventionnels.
70 enfants et leurs familles ont été nouvellement accueillis par l’équipe pluridisciplinaire du 
Camsp ou par la médecin et la psychologue de l’équipe dans leur activité de dépistage/orientation 
au sein de l’Udope.
Le nombre de rendez-vous programmés en 2021 est de 7 997 unités	(5 669	en	2020,	9 111	en	2019).	
L’absentéisme,	excusé	ou	non,	est	en	légère	baisse :	on	passe	de	26 %	de	rendez-vous	non	honorés	en	
2020	à	22 %	cette	année	(14 %	en	2019).	Subissons-nous	également	un	effet	Covid ?
Le nombre d’enfants	en	suivi	thérapeutique	(50,8 %	viennent	au	moins	deux	fois/semaine	au	
Camsp) est à la hausse :	99	(93	enfants	l’année	précédente	et	108	en	2019).	
Par ailleurs, notre mission d’équipe ressources constitue également un investissement de taille. 
Qu’il s’agisse des partenaires adresseurs ou de ceux prenant le relais à l’issue de l’accompagnement 
du Camsp, des partenaires contribuant au projet de vie de l’enfant (multi-accueils, écoles, PMI, 
services hospitaliers, professionnels libéraux…), notre mission de coordination, de collaboration et 
d’expertise-ressource représente une part importante de notre charge de travail.  lle est toutefois 
restée	impactée	par	la	crise	sanitaire	en	2021:	371	interventions	extra-muros	auprès	de	nos	
partenaires (297 en 2020, 454 en 2019).
Les	caractéristiques	du	public	accueilli ?	La	moyenne	d’âge	des	enfants	de	la	file	active	présents	
au 31 décembre 2021 est en légère baisse et se situe à 39 mois (41 mois en 2020, 38 mois en 2019), 
l’Education	nationale	restant	le	principal	adresseur,	pour	40 %	des	enfants	accueillis	(par	conséquent	
des enfants de plus de 3 ans).
98,7 %	des	enfants	présents	au	31/12/21	sont	domiciliés	à	moins	de	30 mn	du	Camsp.
Nous notons une explosion de la proportion des enfants en situation de poly/plurihandicap :	
43,28 %,	alors	qu’ils	n’étaient	que	12,85 %	l’année	précédente	et	11,85 %	celle	d’avant,	nécessitant	un	
accompagnement pluridisciplinaire davantage étoffé.
Précisons qu’il n’y a aucune solution de relais post-Camsp en Alsace Centrale pour ces enfants. 
Seul le nord du département (Wissembourg) offre quelques places d’internat, mais cette distance 
géographique et le mode d’hébergement interrogent la préservation du lien familial pour d’aussi 
jeunes enfants. En octobre 2020, nous avions répondu à un appel à projet sous la forme d’une 
proposition de création d’un Sessad polyhandicap/handicaps rares en Alsace Centrale, mais notre 
candidature n’avait pas été retenue. Les familles concernées sont fort démunies. Certaines se 
sentent abandonnées par les pouvoirs publics…

► La	moitié	des	enfants	accueillis	(46 %)	ont	un	dossier	MDPH	ouvert,	5	bénéficiant	d’une	
mesure de protection sociale ou juridique.
► 11 %	des	parents	présentent	des	troubles	psychiques	avérés
► 2 enfants ont été victimes de négligences graves, voire de maltraitance physique, nous 
conduisant à un signalement à la cellule de recueillement des informations préoccupantes de la 
Collectivité européenne d’Alsace.
► La	scolarisation	des	enfants	en	situation	de	handicap	marque	un	peu	le	pas :	15%	des	plus	de	
3	ans	ne	sont	pas	scolarisés	(2%	l’an	passé).	Les	AESH	(accompagnants	scolaires	d’enfants	en	
situation	de	handicap)	sont	souvent	notifiés	mais	pas	nommés.
► 32	enfants	ayant	bénéficié	d’un	suivi	thérapeutique	hebdomadaire,	souvent	de	plusieurs	
années, ont été accompagnés, ainsi que leur famille, vers un dispositif-relais après-Camsp 
(établissements/services médico-sociaux, pédopsychiatrie, libéral…).
► 7	enfants	bénéficiant	d’une	notification	d’accueil	en	structures	médico-sociales	sont	en	
attente d’une place au 31 décembre (listes d’attente importantes), obligeant leur famille à 
trouver des solutions provisoires (souvent l’un des parents est contraint d’arrêter ou de réduire 
son activité professionnelle)…

Seul un mi-temps d’orthophoniste est vacant au 31/12/21 par défaut de candidat. De fait, nous 
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recourons	davantage	aux	partenariats	libéraux	sous	forme	de	convention	afin	de	répondre	aux	
besoins en rééducation orthophonique.
Après plus de 15 ans d’implication forte au sein de l’Udope, le Conseil d’administration de l’Apei 
Centre Alsace a décidé de retirer le Camsp de ce dispositif multipartenarial. 
Les	raisons	en	sont	nombreuses	:

► Les autres partenaires (Pédopsychiatrie d’Erstein et PMI, Protection maternelle et infantile) 
n’honorent plus leurs engagements de mise à disposition de personnel, notamment les postes 
médicaux, et cela depuis plusieurs années.
► Le	retour	sur	investissement	était	très	faible :	du	personnel	ainsi	que	des	locaux	mis	à	
disposition de la part du Camsp pour une orientation de 5 ou 6 enfants en moyenne par an de 
l’Udope vers le Camsp.
► L’Udope	n’a	jamais	été	reconnue	officiellement	par	l’ARS.	Nous	n’avons	donc	jamais	obtenu	
de budget propre à cette unité, malgré plusieurs sollicitations.
► L’évolution de l’offre médico-sociale de ces dernières années, avec la création des Edipa et des 
Plateformes TND auxquelles nous contribuons activement.

Un	grand	merci	à	tous	les	enfants	et	à	toutes	les	familles	qui	nous	témoignent	leur	confiance.	Nous	
n’avons de cesse de tout mettre en œuvre pour en être dignes.

Esat L’Évasion. Monsieur Claude Masson. 
Le premier fait marquant évident en 2021 a été la poursuite de la crise sanitaire. L’Évasion a cette 
année encore été frappée de plein fouet par la pandémie. Les restrictions sanitaires ont empêché 
l'ouverture de la salle de spectacles et d’exposition pendant une bonne partie du premier 
semestre. Elles ont entraîné aussi l'annulation de concerts et d'ateliers d'arts visuels, y compris des 
reprogrammations de l'année précédente.
L'accompagnement éducatif, toujours attentif, a permis aux travailleurs de l'Esat de traverser cette 
période	sans	difficulté	majeure.
Aussi et heureusement, il y a eu une accalmie à l’automne. L’Évasion a pu lancer sa saison 2021-
2022 de manière festive avec spectacle et guinguette éphémère dans la cour de la Rue du Tabac 
– que nous remercions encore pour son hospitalité.
Il y a eu aussi le premier marché de Noël de L’Évasion. Ce Pop-up Marik a permis de mettre 
en avant les dernières créations des artistes plasticiens. Ils ont notamment proposé un 
calendrier avec 13 œuvres sérigraphiées à la main, calendrier qui a rencontré un beau succès. Les 
116	exemplaires	ont	tous	été	épuisés.	Il	y	avait	aussi,	à	la	vente	:	des	tote-bags	et	des	sacs	eux	aussi	
sérigraphiés à la main, des tableaux avec différentes techniques, dessin, peinture, linogravure, des 
cartes de vœux et cartes postales…
Le deuxième fait marquant en 2021 a été les mouvements de personnels. L'équipe de l’Esat a été 
profondément	remodelée	en	2021.	Fin	2020,	plusieurs	salariés	avaient	quitté	l’Esat :	le	chef	de	service,	
l’éducateur spécialisé musique, l’éducateur technique spécialisé en arts plastiques qui est parti 
rejoindre le Moulin.  Au premier semestre 2021, se sont ajoutés les départs	de :	l'éducatrice	en	charge	
de l'équipe de l'Espace d'échanges culturels et de l’éducatrice en arts plastiques. 
Pour remplacer ces différents salariés, de nouvelles personnes ont été embauchées en CDI au 
courant	de	l’année	2021 :	une	cheffe de service,	ayant	également	un	profil	d'administratrice	
culturelle, une référente éducative et une secrétaire de direction.
En attendant la réécriture du projet de L'Évasion, des professionnels – référents métiers dans 
leur domaine –, sont également venus renforcer l’équipe, en contrat à durée déterminée, et à temps 
partiel :	un	moniteur Musique, trois monitrices pour l'Atelier d'arts visuels et un moniteur Régie - 
Accueil des publics. De manière générale, les travailleurs ont apprécié de découvrir de nouvelles 
facettes de leurs métiers et de s’enrichir de nouvelles compétences grâce à ces professionnels.
A	noter	également :	le	départ	d’Elen	Gouzien,	directrice,	qui	a	quitté	les	effectifs	au	31	janvier	2022,	et,	
récemment, la nomination de Florence Mulot au poste de directrice de L’Évasion.
Ces changements n’ont pas toujours été faciles à vivre pour les personnes accompagnées, mais 
la nouvelle équipe met toute son énergie et sa bienveillance pour accompagner les travailleurs 
dans cette période de transition.
Le troisième fait marquant de l’année dernière, c’est l’arrivée d’une compagnie d’artistes associés 
à L’Évasion. Dans le cadre du renouvellement de son Projet artistique et culturel, et après une période 
de	préfiguration,	L’Évasion	s’associe	pour	trois	ans	à	la	Compagnie Dégadézo.	Dégadézo ?	Je	vois	vos	
regards interrogatifs… Non, il ne s’agit pas d’une énième fuite d’eau ou rupture de tuyaux, mais d’une 
compagnie pluridisciplinaire de Strasbourg.
Cette compagnie va permettre d’accompagner la montée en compétences des artistes de 
L’Évasion, leur épanouissement et la valorisation de leur créativité sur le territoire du Centre 
Alsace. Ce qui a commencé dès septembre avec deux performances :	Corps orchestre, présenté 
en avant-première lors du lancement de saison et au Pôle SAM, et Voyages corporels, proposé 
notamment	à	l’école	Jean-Monnet	à	Sélestat.
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Ce dispositif d’artiste associé constitue la colonne vertébrale du projet artistique de L’Évasion.
Sur le plan économique, l’arrêt partiel de la salle de spectacles et le ralentissement des activités 
de l’Esat ont fortement impacté le résultat de l’exercice 2021 qui présente un déficit de 49 643,38 €.
Le niveau de ce résultat s’explique également par un nouveau mode de réaffectation des charges de 
personnel.
Il	est	à	souligner	que	nous	avons	bénéficié	de	deux subventions exceptionnelles pour parer aux 
conséquences de la crise sanitaire et qui ont permis d’améliorer ce résultat comptable. Il s’agit d’un 
fonds	de	soutien	de	3 000 €	de	la	part	de	la	Ville de Sélestat.	Ainsi	que	d’un	soutien	de	63 116 €	de	la	
part de l’ARS	afin	de	compenser	la	perte	de	recettes	de	l’Esat	due	à	la	crise	sanitaire.
Un petit mot concernant le CRCH.	Pour	vous	dire	que	ses	missions	ont	continué	d’être	consolidées.	Avec :	
le conseil auprès d’établissements médico-sociaux et culturels, l’organisation de formations, des actions 
d’informations et de communication, l’animation de réseau et le prêt de matériel d’accessibilité.
A noter, dans les actions concrètes menées l’année dernière, que le CRCH a notamment co-organisé 
la première édition du Festival Senti ’Mental pendant la semaine de la Santé mentale ainsi qu’une 
formation « Danse et handicap » à Strasbourg. Autre action concrète, lancée l’an dernier grâce à un 
mécène	de	compétences,	et	qui	devrait	trouver	son	aboutissement	à	l’automne :	la	réalisation	d’un	
nouveau site internet pour le CRCH, site internet qui proposera une accessibilité exceptionnelle, 
qui pourra être mise en avant dans la France entière.
Quant au projet de déménagement et de développement de l’Esat, la perspective de la création d’un 
tiers-lieu au sein du foyer Saint-Charles a été mis en veille. Une nouvelle piste de lieu s’est ouverte 
pour	envisager	ce	projet	d’agrandissement :	il	s’agit	du	CCA	Cercle	Catholique	Aloysia,	place	de	Lattre-
de-Tassigny à Sélestat.

Amicale de Sport Adapté du Centre Alsace (Asaca). Monsieur Markus Pauly. 
La pandémie a mis à mal toutes les activités physiques adaptées précédemment proposées par 
l'Asaca, avec une interruption quasi-totale des offres pendant presque deux années.
La reprise	des	activités	a	enfin	pu	se	faire	en	septembre 2021,	avec	:

► natation le lundi soir 
► pétanque le mardi soir 
► tennis	de	table	le	mercredi	soir	–	mais	l’activité	a	été	provisoirement	suspendue	fin	décembre	
2021 quand le CCA a fermé ses portes 
► athlétisme le mercredi soir au gymnase de l’IME Arc-en-Ciel

A noter qu’un nouveau créneau a été proposé le lundi soir au stade de Sélestat. Un nouveau 
partenariat a vu le jour avec l’Acca de Sélestat, sous la forme d'un entraînement inclusif. Une demi-
douzaine de sportifs de l’Asaca partagent les entraînements proposés par l’Acca à ses membres. 
La télévision TV2.com y a d’ailleurs consacré un reportage à l’époque. L'Asaca espère que cette 
expérience se transformera en ouverture d’une section sport adapté en 2022 au sein de l’Acca.
Enfin,	malgré	le	peu	d'entraînements	ayant	pu	être	assurés,	quatre	hommes	et	deux	femmes	ont	défendu 
les couleurs de l’Asaca lors des Courses de Sélestat	en	octobre,	sur	les	boucles	des	5 km	et	10 km.
Force est de constater, toutefois, que tous les sportifs ne sont pas revenus pratiquer. Il s’agit pour la 
petite équipe de l'Asaca de tout mettre en œuvre pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de 
pouvoir reprendre une activité physique adaptée.  Le terme adapté est encore plus fort de sens 
aujourd’hui. Il est, en effet, plus que probable que la santé physique et mentale des personnes 
accompagnées ne se soit pas améliorée après ces deux années de pandémie !
D’ailleurs, les demandes d’interventions auprès des personnes accompagnées sont de plus en plus 
fréquentes,	notamment	en	sport-santé :

► Activité physique pour les musiciens de L'Évasion le vendredi après-midi 
► Retour à une activité physique pour des personnes accompagnées par le SAVS-Samsah 
► Activité physique adaptée le mardi matin au Castel 
► Séances sport-santé les lundis et jeudis après-midi à la Rue du Tabac.

Le développement de l’équipe du Service des sports serait nécessaire pour pouvoir répondre à toutes 
ces sollicitations.
Le nombre de licenciés a encore baissé en 2021, à 12, loin des 49 d'avant la pandémie. L'objectif est de 
tout faire pour permettre à toutes les personnes accompagnées le désirant de pouvoir reprendre une 
activité physique adaptée.
Bonne	nouvelle	quand	même	:	le	Sélestat-Paris	à	vélo,	maintes	fois	reporté,	a	fini	par	avoir	lieu	en	ce	
mois	de	juin	2022.	On	en	profite	donc	pour	faire	une	petite	pause	en	images	avec	quelques	photos	du	
Sélestat-Paris à vélo, réalisé du 5 au 12 juin par les cyclistes de l’Asaca, leurs accompagnateurs et des 
bénévoles. Bravo à Stéphane Gstalder et à son équipe pour l’organisation. Et surtout, bravo à toutes 
les	sportives	et	tous	les	sportifs	qui	ont	montré	la	force	de	leurs	mollets !	Quelle	belle	aventure !

CRCH
Centre  

ressources  
culture  

& handicap

CCA
Cercle  

catholique  
Aloysia

Acca
Athletic club  

Centre Alsace

Résolution
L’Assemblée Générale a pris connaissance des rapports d’activité des établissements et services.
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3. Rapport moral et d’orientations
Le Président présente son Rapport moral et d'orientations pour l’année 2021. 
Comme l'année précédente, 2021 s’est écoulée, pour chacun d’entre nous, sous le signe de la 
pandémie et de l’état d’urgence sanitaire lié à la Covid-19. L’Apei Centre Alsace, ses 260 salariés et 460 
personnes accompagnées ont donc dû à nouveau s’adapter tant aux nouvelles contraintes qu’à leurs 
effets induits.
Mettre en pratique la dynamique inclusive. L’ambition de l’association s’est poursuivie tout au long 
de l’année avec la volonté de mettre en pratique la dynamique inclusive de son Projet associatif.
Lancement de travaux. 2021 a aussi été l’année du lancement de différents travaux.

► Au Castel, les salles à manger ont été agrandies avec la construction d’espaces 
supplémentaires à l’arrière… sans pour autant pouvoir augmenter la capacité d’accueil alors que 
les besoins en FAS et FAM-PHV sont bien présents.
► Au Châtaignier, la première phase concernant les extensions au niveau de deux logis, 
permettra de supprimer les chambres doubles et aussi d’augmenter la capacité d’accueil. La 
seconde, visant à la construction de nouveaux locaux, vient de démarrer avec la démolition de la 
passerelle permettant l’accès aux engins de chantier à un espace intérieur.
► Rue des Sergents,	derrière	l'ancien	commissariat	de	Sélestat,	les	travaux	sont	enfin	visibles.	
Ce	bâtiment	permettra	d’offrir	un	autre	mode	d’hébergement,	« hors	des	foyers »,	avec	un	suivi	
médico-social différent, correspondant à la dynamique inclusive de notre projet associatif.

Covid. En 2020, le début de la période Covid a été éprouvant pour tous, car personne n’y était préparé 
et les matériels de protection manquaient. Cela a d’ailleurs entraîné des contaminations rapides tant 
auprès des professionnels que des résidents.
En 2021, fort de l’expérience de 2020 et grâce à la vaccination massive qui a permis de réduire le risque 
de formes graves, nous avons pu résolument nous tourner vers l’avenir, bien qu’impactés par les 
incidences	des	contraintes	liées	à	la	crise	sanitaire :

► Nous déplorons les répercussions de la maladie sur les usagers, les familles et les professionnels 
touchés. Nous exprimons à l’ensemble de nos équipes toute notre gratitude pour leur courage, 
leur solidarité, leur implication et les remercions vivement pour avoir assuré la continuité de 
l’accompagnement dans nos établissements.
► Nous avons subi la suppression transitoire des visites dans les établissements. Elle a constitué 
une épreuve terrible pour les familles et pour les résidents. Mais là encore, les salariés ont su 
innover et maintenir le lien, notamment au travers des moyens numériques de communication.
► L’accompagnement des enfants et des adultes a nécessité toute une nouvelle organisation. 
Malgré ses contraintes, de nombreuses activités ont perduré ou ont été développées (culturelles, 
médiation animale, thérapeutiques…).
► Nous avons maintenu le lien avec l’ARS, nous tenant ainsi informés des nouvelles dispositions 
qui se succédaient. La cellule de crise a été le lieu d’échanges sur la mise en application de 
chaque nouvelle doctrine.
► Les contraintes nous ont obligés à revoir nos fonctionnements et à aménager nos procédures 
et parfois à prendre des décisions dans l’urgence.

Reprise du projet JO 2024. 2021	a	vu	aussi	le	redémarrage	du	projet	JO.	Nous	avons	dû	revoir	son	
périmètre. Il devenait très risqué de le relancer tel qu’initialement prévu et nous avons donc opté 
pour un format plus souple pour rejoindre Paris à vélo.
Développement de notre axe inclusion. Il en a été de même pour le développement de notre axe 
inclusion, que nous avons dû adapter après une reprise partielle des activités des établissements. La 
priorité, pour les équipes, a été de maintenir la sécurité des résidents, telle qu’imposée par la crise 
sanitaire	mais	parfois	au	détriment	de	leurs	libertés.	Mais	n’en	était-il	pas	de	même	pour	nous ?	
N’avons-nous	finalement	pas	été	exposés	aux	mêmes	difficultés ?	Cela	ouvre	une	longue	réflexion.
Les modalités de fonctionnement des instances associatives ont aussi été fortement perturbées. 
Comme toutes les associations, nous nous sommes organisés pour tenir les conseils d’administration 
en présentiel ou par visioconférence.
Communication positive. La Vie associative a également été durement impactée par la crise 
sanitaire	et	ses	conséquences.	En	fin	d’année,	le	licenciement	du	Directeur	général	a	provoqué	des	
ondes de chocs qui se répercutent encore actuellement.  
L’arrivée	du	nouveau	Directeur	général,	Renaud	Bereski,	va	insuffler	le	dynamisme	indispensable	à	
une nouvelle ère, basée sur les fondamentaux de nos engagements et résolument progressiste, pour 
le bien des personnes accompagnées… avec notamment le retour de Charivari dès octobre 2022 et 
celui	du	Jardin	médiéval	du	Castel	à	Châtenois.
La	communication	positive	par	« les	sourires »	de	chacun	a	débuté	par	la	naissance	d’un	VLV Infos.
La nomination de Florence Mulot au poste de Directrice de l’Esat L'Évasion et l’arrivée de Clémentine 
Manekou au Pôle SAM renforcent le Comité de direction, qui veillera à bien accompagner les salariés 
pour bien accompagner les personnes en situation de handicap. 
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Implication, motivation et générosité de chacune et chacun. Jacqueline	Wach,	Markus	Pauly	et	
Antoine	Haeffeli	mettent	fin	à	leurs	mandats	d’administrateur.	Nous	les	remercions	tous	pour	leurs	
nombreuses années de présence et d’activités au sein de l’association. Nous en appelons aux bonnes 
volontés pour nous rejoindre au niveau du Conseil d’administration.
Au total, une année encore fortement perturbée au cours de laquelle l’accompagnement des 
personnes a été assuré, les projets poursuivis grâce à l’implication, la motivation, la générosité de 
chacune et chacun, professionnels comme administrateurs et bénévoles.
Soyez assurés que le dynamisme de l’association reste intact pour 2022, mais appelle des forces vives 
pour poursuivre son action. 

4. Rapport financier 2021
Activité de l'association

Madame Pascale Dorner, Trésorière, présente les comptes 2021 de l’Association.

Résolution
L’Assemblée Générale a pris connaissance du rapport moral du Président, et approuve, à l’unanimité 
des présents, les orientations proposées.
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Etats réalisés  

de recettes  
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Activité de l’association 2021

Achats fournitures et matériel 1 500 Recettes Diverses 3 846

Autres Achats et charges externes
Déplacements / Abandon de frais km 1 053 Cotisations
Missions / réceptions 976 Unapei 6 278
Cotisation / reversement 12 442 Apei 3 058
Frais bancaires 71 Asaca  1 465

Honoraires Expert-comptable  5 000

Autres charges 

Charges diverses 45 97 Dons / Abandons de frais km 8 288
Provision réglementée 429 Mécénat 19 961
Impôt sur produits financiers 74 Produits financiers 429

Résultat excédentaire 17 182

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 43 325 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 43 325

Résultat de l'association + Asaca en 2021

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Achats Recettes diverses 1 600

Fournitures alimentaires 900

Cotisations

Autres achats et charges externes Unapei 6 278
Déplacements / Abandon de frais km 1 100 Apei 3 058
Missions / réceptions 1 000

Cotisation  /reversement 12 442 Dons / Abandon de frais km 23 600

Frais bancaires 75

Charges diverses 230 Produits financiers 310
Impôt sur produit financiers 75

Affectation dons 19 024

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 34 846 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 34 846

Budget prévisionnel 2022 de l'association

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Budget prévisionnel de l'association en 2022

Appel de cotisations
► La cotisation Unapei est	de	73 €.	Elle	est	reversée	en	partie	de	la	façon	suivante :	

-	Unapei	qui	regroupe	Unapei,	l’Urapei	Grand	Est	et	l’Udapei	67	=	54€
- 19 € restent acquis pour l’Apei Centre Alsace

► La cotisation Apei Centre Alsace,	d’un	montant	de	22 €	est	entièrement	acquise	aux	fonds	 
propres de l’Association.
Ainsi,	nous	avons	comptabilisé :

-	86	adhérents	Unapei	(-6	par	rapport	à	2020)
-	139	adhérents	Apei	Centre	Alsace	(+29	par	rapport	à	2020)

Dons
En	2021,	23	596	€	ont	été	récoltés	(dont	1	053	€	abandon	de	frais	kilométriques).	

Soulignons	par	ailleurs	que	4	653	€	ont	été	récoltés	pour	le	projet	JO	2024.	Ils	ont	été	affectés	en	
fonds	dédiés,	soit	un	total	de	28	249	€	à	fin	2021.	

Résultat de l’association + Asaca en 2021
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Faits marquants 2021
L’année	2021	subit	toujours	l’impact	de	la	crise	sanitaire	qui	génère	encore	de	nombreuses	difficultés	
dans le fonctionnement des établissements ainsi que des dépassements pour l’achat de matériels 
destinés à garantir la sécurité des résidents et du personnel.
Nous	notons	également	un	surcoût	lié	aux	primes	Segur/Laforcade.
Les	financeurs	(ARS	et	Conseil	Départemental)	ont	mis	en	place	des	mesures	de	soutien	
exceptionnelles	:	

► Financement des primes Covid
►	Compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matière	de	personnel,	d’achats	et	de	
prestations extérieures)

De plus, les départs et les absences maladies au sein de l’ensemble de nos services, ont eu des 
conséquences	financières	liées	à	la	compensation	de	l’absentéisme	et	au	coût	généré	par	les	
ruptures conventionnelles. 
Le	règlement	ANC	N°2018-06	relatif	aux	comptes	annuels	des	personnes	morales	de	droit	privé	à	
but	non	lucratif	a	apporté	de	nombreuses	modifications	importantes	aux	formats	de	leurs	états	
financiers.	
Ce règlement, applicable au 1er janvier 2020, constitue un changement de méthode comptable qui 
sera explicité dans l’annexe légale.
Au niveau de certains établissements, la reprise en résultat d’une quote-part des subventions 
d’investissement a été comptabilisée. Ce produit exceptionnel a toutefois été neutralisé au niveau du 
résultat à affecter.
Les comptes des services et établissements médico-sociaux gérés par l’Apei Centre Alsace ont été 
établis dans le cadre du CPOM signé avec l’ARS et le Conseil Départemental avec effet au 1er 
janvier 2020.
Une	identification	par	numéro	Finess	de	regroupement	a	donc	été	mise	en	place	pour	les	besoins	
de structuration de l’EPRD-ERRD.
 

 

Liste des établissements et services relevant du périmètre de l'EPRD :
Etablissements et services Adresses

N° FINESS 
Etablissement Catégorie

Capacité 
autorisée

FOYER TH RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 42

FOYER TH ANCIENNE COUR 14 PLACE DU MARCHE AUX CHOUX 67600 SELESTAT 35

FAS LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 9

FOYER FAS RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 5

SAJ LE MOULIN 11 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 27

SAVS 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670009828 SAVS 65

SAMSAH 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670014976 SAMSAH 30

FAM CHATAIGNIER CHARME 13 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 60

FAM LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 21

ESAT L EVASION 1 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 670006089 ESAT 19

CAMSP D ALSACE CENTRALE 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670007079 CAMSP 45

EDIPA 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670018142 Autre

358

670017722

670793868

FAM

Foyer 
Héberg.A.H.

FAS-SAJ

670006113

Les directions et pôles sont organisés autour de quatre entités qui composent le périmètre du 
CPOM :
► Le Pôle Autonomie Habitat inclusif,	qui	inclut	:

-	deux	Foyers	d’hébergement	de	travailleurs	en	situation	de	handicap	à	Sélestat:	La	Rue	du	
Tabac et L’Ancienne Cour, qui compte également des appartements en ville proposant un mode 
évolutif d’habitat
- le SAVS (Service d’accompagnement à la vie sociale) à Sélestat
- le Samsah (Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés) à Sélestat
-	Le	Moulin,	service	d’accueil	de	jour	à	Châtenois

► Le Pôle Santé Accompagnement médicalisé,	qui	inclut :
-	Le	Châtaignier	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	polyhandicap)	à	Châtenois
-	Le	Charme	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	autisme)	à	Châtenois
-	Le	Castel	(FAS/FAM,	Foyer	d’accueil	spécialisé	/	médicalisé	personnes	vieillissantes)	à	Châtenois

Liste des établissements et services relevant de l’EPRD
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Activité de l’association 2021

Achats fournitures et matériel 1 500 Recettes Diverses 3 846

Autres Achats et charges externes
Déplacements / Abandon de frais km 1 053 Cotisations
Missions / réceptions 976 Unapei 6 278
Cotisation / reversement 12 442 Apei 3 058
Frais bancaires 71 Asaca  1 465

Honoraires Expert-comptable  5 000

Autres charges 

Charges diverses 45 97 Dons / Abandons de frais km 8 288
Provision réglementée 429 Mécénat 19 961
Impôt sur produits financiers 74 Produits financiers 429

Résultat excédentaire 17 182

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 43 325 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 43 325

Résultat de l'association + Asaca en 2021

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Achats Recettes diverses 1 600

Fournitures alimentaires 900

Cotisations

Autres achats et charges externes Unapei 6 278
Déplacements / Abandon de frais km 1 100 Apei 3 058
Missions / réceptions 1 000

Cotisation  /reversement 12 442 Dons / Abandon de frais km 23 600

Frais bancaires 75

Charges diverses 230 Produits financiers 310
Impôt sur produit financiers 75

Affectation dons 19 024

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 34 846 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 34 846

Budget prévisionnel 2022 de l'association

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Budget prévisionnel de l'association en 2022

Appel de cotisations
► La cotisation Unapei est	de	73 €.	Elle	est	reversée	en	partie	de	la	façon	suivante :	

-	Unapei	qui	regroupe	Unapei,	l’Urapei	Grand	Est	et	l’Udapei	67	=	54€
- 19 € restent acquis pour l’Apei Centre Alsace

► La cotisation Apei Centre Alsace,	d’un	montant	de	22 €	est	entièrement	acquise	aux	fonds	 
propres de l’Association.
Ainsi,	nous	avons	comptabilisé :

-	86	adhérents	Unapei	(-6	par	rapport	à	2020)
-	139	adhérents	Apei	Centre	Alsace	(+29	par	rapport	à	2020)

Dons
En	2021,	23	596	€	ont	été	récoltés	(dont	1	053	€	abandon	de	frais	kilométriques).	

Soulignons	par	ailleurs	que	4	653	€	ont	été	récoltés	pour	le	projet	JO	2024.	Ils	ont	été	affectés	en	
fonds	dédiés,	soit	un	total	de	28	249	€	à	fin	2021.	

Résultat de l’association + Asaca en 2021
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Faits marquants 2021
L’année	2021	subit	toujours	l’impact	de	la	crise	sanitaire	qui	génère	encore	de	nombreuses	difficultés	
dans le fonctionnement des établissements ainsi que des dépassements pour l’achat de matériels 
destinés à garantir la sécurité des résidents et du personnel.
Nous	notons	également	un	surcoût	lié	aux	primes	Segur/Laforcade.
Les	financeurs	(ARS	et	Conseil	Départemental)	ont	mis	en	place	des	mesures	de	soutien	
exceptionnelles	:	

► Financement des primes Covid
►	Compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matière	de	personnel,	d’achats	et	de	
prestations extérieures)

De plus, les départs et les absences maladies au sein de l’ensemble de nos services, ont eu des 
conséquences	financières	liées	à	la	compensation	de	l’absentéisme	et	au	coût	généré	par	les	
ruptures conventionnelles. 
Le	règlement	ANC	N°2018-06	relatif	aux	comptes	annuels	des	personnes	morales	de	droit	privé	à	
but	non	lucratif	a	apporté	de	nombreuses	modifications	importantes	aux	formats	de	leurs	états	
financiers.	
Ce règlement, applicable au 1er janvier 2020, constitue un changement de méthode comptable qui 
sera explicité dans l’annexe légale.
Au niveau de certains établissements, la reprise en résultat d’une quote-part des subventions 
d’investissement a été comptabilisée. Ce produit exceptionnel a toutefois été neutralisé au niveau du 
résultat à affecter.
Les comptes des services et établissements médico-sociaux gérés par l’Apei Centre Alsace ont été 
établis dans le cadre du CPOM signé avec l’ARS et le Conseil Départemental avec effet au 1er 
janvier 2020.
Une	identification	par	numéro	Finess	de	regroupement	a	donc	été	mise	en	place	pour	les	besoins	
de structuration de l’EPRD-ERRD.
 

 

Liste des établissements et services relevant du périmètre de l'EPRD :
Etablissements et services Adresses

N° FINESS 
Etablissement Catégorie

Capacité 
autorisée

FOYER TH RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 42

FOYER TH ANCIENNE COUR 14 PLACE DU MARCHE AUX CHOUX 67600 SELESTAT 35

FAS LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 9

FOYER FAS RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 5

SAJ LE MOULIN 11 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 27

SAVS 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670009828 SAVS 65

SAMSAH 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670014976 SAMSAH 30

FAM CHATAIGNIER CHARME 13 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 60

FAM LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 21

ESAT L EVASION 1 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 670006089 ESAT 19

CAMSP D ALSACE CENTRALE 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670007079 CAMSP 45

EDIPA 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670018142 Autre

358

670017722

670793868

FAM

Foyer 
Héberg.A.H.

FAS-SAJ

670006113

Les directions et pôles sont organisés autour de quatre entités qui composent le périmètre du 
CPOM :
► Le Pôle Autonomie Habitat inclusif,	qui	inclut	:

-	deux	Foyers	d’hébergement	de	travailleurs	en	situation	de	handicap	à	Sélestat:	La	Rue	du	
Tabac et L’Ancienne Cour, qui compte également des appartements en ville proposant un mode 
évolutif d’habitat
- le SAVS (Service d’accompagnement à la vie sociale) à Sélestat
- le Samsah (Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés) à Sélestat
-	Le	Moulin,	service	d’accueil	de	jour	à	Châtenois

► Le Pôle Santé Accompagnement médicalisé,	qui	inclut :
-	Le	Châtaignier	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	polyhandicap)	à	Châtenois
-	Le	Charme	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	autisme)	à	Châtenois
-	Le	Castel	(FAS/FAM,	Foyer	d’accueil	spécialisé	/	médicalisé	personnes	vieillissantes)	à	Châtenois

Liste des établissements et services relevant de l’EPRD
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Appel de cotisations. Celle	de	l’Unapei	est	de	73 €,	elle	est	reversée	en	partie	de	la	façon	suivante :
-	Unapei	(qui	regroupe	Unapei,	l’Urapei	Grand	Est	et	l’Udapei	67)	:	54 €
-	19 €	restent	acquis	pour	l’Apei	Centre	Alsace

La	cotisation	Apei	Centre	Alsace	d’un	montant	de	22 €	est	entièrement	acquise	aux	fonds	propres	de	
l’Association.	Ainsi,	nous	avons	comptabilisé :

-	86	adhérents	Unapei	(- 6	membres	par	rapport	à	2020)
-	139	adhérents	Apei	Centre	Alsace	(+ 29	membres	par	rapport	à	2020)

Dons. En	2021,	23 596 €	ont	été	récoltés,	dont	1 053 €	d'abandon	de	frais	kilométriques.
Soulignons	par	ailleurs	que	4 653 €	ont	été	récoltés	pour	le	projet	JO  2024,	ils	ont	été	affectés	en	
fonds	dédiés,	soit	un	total	de	28 249 €	à	fin	2021.



Faits marquants 2021
L’année	2021	subit	toujours	l’impact	de	la	crise	sanitaire	qui	génère	encore	de	nombreuses	difficultés	
dans le fonctionnement des établissements ainsi que des dépassements pour l’achat de matériels 
destinés à garantir la sécurité des résidents et du personnel.
Nous notons également un surcoût lié aux primes Segur/Laforcade.
Les	financeurs	(ARS	et	Conseil	Départemental)	ont	mis	en	place	des	mesures	de	soutien	
exceptionnelles :

- Financement des primes Covid
- Compensation des surcoûts de fonctionnement (en matière de personnel, d’achats et de 
prestations extérieures)

De plus, les départs et les absences maladies au sein de l’ensemble de nos services ont eu des 
conséquences	financières	liées	à	la	compensation	de	l’absentéisme	et	au	coût	généré	par	les	
ruptures conventionnelles.
Le règlement ANC N°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but 
non	lucratif	a	apporté	de	nombreuses	modifications	importantes	aux	formats	de	leurs	états	financiers.	
Ce règlement, applicable au 1er janvier	2020,	constitue	un	changement	de	méthode	comptable	qui	
sera explicité dans l’annexe légale.
Au niveau de certains établissements, la reprise en résultat d’une quote-part des subventions 
d’investissement a été comptabilisée. Ce produit exceptionnel a toutefois été neutralisé au niveau du 
résultat à affecter.
Les comptes des services et établissements médico-sociaux gérés par l’Apei Centre Alsace ont été 
établis dans le cadre du CPOM signé avec l’ARS et le Conseil Départemental avec effet au 1er janvier 
2020.	Une	identification	par	numéro	Finess	de	regroupement	a	donc	été	mise	en	place	pour	les	
besoins de structuration de l’EPRD-ERRD.
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Activité de l’association 2021

Achats fournitures et matériel 1 500 Recettes Diverses 3 846

Autres Achats et charges externes
Déplacements / Abandon de frais km 1 053 Cotisations
Missions / réceptions 976 Unapei 6 278
Cotisation / reversement 12 442 Apei 3 058
Frais bancaires 71 Asaca  1 465

Honoraires Expert-comptable  5 000

Autres charges 

Charges diverses 45 97 Dons / Abandons de frais km 8 288
Provision réglementée 429 Mécénat 19 961
Impôt sur produits financiers 74 Produits financiers 429

Résultat excédentaire 17 182

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 43 325 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 43 325

Résultat de l'association + Asaca en 2021

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Achats Recettes diverses 1 600

Fournitures alimentaires 900

Cotisations

Autres achats et charges externes Unapei 6 278
Déplacements / Abandon de frais km 1 100 Apei 3 058
Missions / réceptions 1 000

Cotisation  /reversement 12 442 Dons / Abandon de frais km 23 600

Frais bancaires 75

Charges diverses 230 Produits financiers 310
Impôt sur produit financiers 75

Affectation dons 19 024

TTOOTTAALL  CCHHAARRGGEESS 34 846 TTOOTTAALL  PPRROODDUUIITTSS 34 846

Budget prévisionnel 2022 de l'association

CCHHAARRGGEESS PPRROODDUUIITTSS

Budget prévisionnel de l'association en 2022

Appel de cotisations
► La cotisation Unapei est	de	73 €.	Elle	est	reversée	en	partie	de	la	façon	suivante :	

-	Unapei	qui	regroupe	Unapei,	l’Urapei	Grand	Est	et	l’Udapei	67	=	54€
- 19 € restent acquis pour l’Apei Centre Alsace

► La cotisation Apei Centre Alsace,	d’un	montant	de	22 €	est	entièrement	acquise	aux	fonds	 
propres de l’Association.
Ainsi,	nous	avons	comptabilisé :

-	86	adhérents	Unapei	(-6	par	rapport	à	2020)
-	139	adhérents	Apei	Centre	Alsace	(+29	par	rapport	à	2020)

Dons
En	2021,	23	596	€	ont	été	récoltés	(dont	1	053	€	abandon	de	frais	kilométriques).	

Soulignons	par	ailleurs	que	4	653	€	ont	été	récoltés	pour	le	projet	JO	2024.	Ils	ont	été	affectés	en	
fonds	dédiés,	soit	un	total	de	28	249	€	à	fin	2021.	

Résultat de l’association + Asaca en 2021
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Faits marquants 2021
L’année	2021	subit	toujours	l’impact	de	la	crise	sanitaire	qui	génère	encore	de	nombreuses	difficultés	
dans le fonctionnement des établissements ainsi que des dépassements pour l’achat de matériels 
destinés à garantir la sécurité des résidents et du personnel.
Nous	notons	également	un	surcoût	lié	aux	primes	Segur/Laforcade.
Les	financeurs	(ARS	et	Conseil	Départemental)	ont	mis	en	place	des	mesures	de	soutien	
exceptionnelles	:	

► Financement des primes Covid
►	Compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matière	de	personnel,	d’achats	et	de	
prestations extérieures)

De plus, les départs et les absences maladies au sein de l’ensemble de nos services, ont eu des 
conséquences	financières	liées	à	la	compensation	de	l’absentéisme	et	au	coût	généré	par	les	
ruptures conventionnelles. 
Le	règlement	ANC	N°2018-06	relatif	aux	comptes	annuels	des	personnes	morales	de	droit	privé	à	
but	non	lucratif	a	apporté	de	nombreuses	modifications	importantes	aux	formats	de	leurs	états	
financiers.	
Ce règlement, applicable au 1er janvier 2020, constitue un changement de méthode comptable qui 
sera explicité dans l’annexe légale.
Au niveau de certains établissements, la reprise en résultat d’une quote-part des subventions 
d’investissement a été comptabilisée. Ce produit exceptionnel a toutefois été neutralisé au niveau du 
résultat à affecter.
Les comptes des services et établissements médico-sociaux gérés par l’Apei Centre Alsace ont été 
établis dans le cadre du CPOM signé avec l’ARS et le Conseil Départemental avec effet au 1er 
janvier 2020.
Une	identification	par	numéro	Finess	de	regroupement	a	donc	été	mise	en	place	pour	les	besoins	
de structuration de l’EPRD-ERRD.
 

 

Liste des établissements et services relevant du périmètre de l'EPRD :
Etablissements et services Adresses

N° FINESS 
Etablissement Catégorie

Capacité 
autorisée

FOYER TH RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 42

FOYER TH ANCIENNE COUR 14 PLACE DU MARCHE AUX CHOUX 67600 SELESTAT 35

FAS LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 9

FOYER FAS RUE DU TABAC 3 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 5

SAJ LE MOULIN 11 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 27

SAVS 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670009828 SAVS 65

SAMSAH 7 PLACE DE LATTRE DE TASSIGNY 67600 SELESTAT 670014976 SAMSAH 30

FAM CHATAIGNIER CHARME 13 RUE DES MOULINS 67730 CHATENOIS 60

FAM LE CASTEL 5 RUE DE L EGLISE 67730 CHATENOIS 21

ESAT L EVASION 1 RUE DU TABAC 67600 SELESTAT 670006089 ESAT 19

CAMSP D ALSACE CENTRALE 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670007079 CAMSP 45

EDIPA 18 ROUTE DE SELESTAT 67730 CHATENOIS 670018142 Autre

358

670017722

670793868

FAM

Foyer 
Héberg.A.H.

FAS-SAJ

670006113

Les directions et pôles sont organisés autour de quatre entités qui composent le périmètre du 
CPOM :
► Le Pôle Autonomie Habitat inclusif,	qui	inclut	:

-	deux	Foyers	d’hébergement	de	travailleurs	en	situation	de	handicap	à	Sélestat:	La	Rue	du	
Tabac et L’Ancienne Cour, qui compte également des appartements en ville proposant un mode 
évolutif d’habitat
- le SAVS (Service d’accompagnement à la vie sociale) à Sélestat
- le Samsah (Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés) à Sélestat
-	Le	Moulin,	service	d’accueil	de	jour	à	Châtenois

► Le Pôle Santé Accompagnement médicalisé,	qui	inclut :
-	Le	Châtaignier	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	polyhandicap)	à	Châtenois
-	Le	Charme	(FAM,	Foyer	d’accueil	médicalisé	autisme)	à	Châtenois
-	Le	Castel	(FAS/FAM,	Foyer	d’accueil	spécialisé	/	médicalisé	personnes	vieillissantes)	à	Châtenois

Liste des établissements et services relevant de l’EPRD
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Les	directions	et	pôles	sont	organisés	autour	de	quatre	entités	qui	composent	le	périmètre	du	CPOM :
► Le Pôle AHI (Autonomie Habitat inclusif), qui inclut deux Foyers d’hébergement de travailleurs 
en	situation	de	handicap	à	Sélestat:	La	Rue	du	Tabac	et	L’Ancienne	Cour,	qui	compte	également	des	
appartements en ville proposant un mode évolutif d’habitat, le SAVS (Service d’accompagnement 
à la vie sociale) à Sélestat, le Samsah (Service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés) à Sélestat, Le Moulin, service d’accueil de jour à Châtenois
► Le Pôle SAM	(Santé	Accompagnement	médicalisé),	qui	inclut :	Le	Châtaignier	(FAM,	Foyer	
d’accueil médicalisé polyhandicap) à Châtenois, Le Charme (FAM, Foyer d’accueil médicalisé 
autisme) à Châtenois, Le Castel (FAS/FAM, Foyer d’accueil spécialisé/médicalisé personnes 
vieillissantes) à Châtenois. 
Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale et l’EPDA (Equipe
pluridisciplinaire diagnostic troubles du spectre de l’autisme – anciennement Edipa) à Châtenois
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap



Compte de résultat combiné 2021

Le	résultat	net	consolidé	est	donc	en	progression	par	rapport	à	l’an	passé	et	se	ventile	comme	suit :

Etat réalisé des recettes et des dépenses des établissements inclus dans le CPOM 2021
L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	- 142 665 €.

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des produits 2021. Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	
13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:
Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1)	à	hauteur	de	465 286 €	
qui s’explique par une reprise du nombre de jours d’activités d’avant Covid.
S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	du	
Covid 19 :	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.
Les produits de groupe 2 sont en hausse par rapport au prévisionnel grâce de la reprise de l’activité 
et de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés 
et les contrats de professionnalisation, non prévues au budget, ont été octroyées.
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite.  
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Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale ainsi que l’EPDA (Equipe 
pluridisciplinaire	diagnostic	troubles	du	spectre	de	l’autisme	–	anciennement	Edipa)	à	Châtenois.
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap.

Compte de résultat combiné 2021
2021 2020

Ventes + Productions 112 316 € 80 434 €

Produits de la tarification 13 699 179 € 13 468 005 €

Autres produits 633 226 € 632 734 €

Total des Produits d'exploitation 14 444 721 € 14 181 173 €

Achats Consommés 3 377 € 2 231 €

Autres Achats 4 023 702 € 3 813 587 €

Impôts, taxes 708 652 € 677 673 €

Charges de Personnel 8 934 699 € 8 870 504 €

Dotations aux amortissement 483 310 € 470 375 €

Dotations aux provisions 249 243 € 0 €

Autres charges 1 290 € 44 634 €

Total des Charges d'exploitation 14 404 273 € 13 879 004 €

Résultat financiers -120 718 € -148 044 €

Résultat exceptionnels -45 212 € 19 870 €

Résultat de l'exercice -125 482 € 173 995 €

Le	résultat	net	consolidé	se	ventile	comme	suit :

Réel 2021 Réel 2020 Variation

Résultat Association 17 182 12 522 4 660

Résultat Etablissements -142 665 161 473 -304 138

TToottaall  rrééssuullttaatt  AAppeeii  CCeennttrree  AAllssaaccee --112255  448822 117733  773344 --229999  447788

Etat réalisé des recettes et des dépenses  
des établissements inclus dans le CPOM 2021

L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	-	142	665	€.

Reel 
2020

Budget 2021     
(1)

Réel 2021       

(2)

Ecart en 
valeur             
= (2)-(1)

Ecart en % = 
((2)-(1))/(1)

Activité (Nombre de journées) 103 263 95 912 116 740 20 828 22%

Total Général dépenses 14 026 139 14 022 769 14 716 457 693 688 22%

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 298 042 2 143 954 2 417 985 274 031 13%
Groupe 2 : Dépenses de personnel 9 562 765 9 614 677 9 882 970 268 293 3%
Groupe 3 : Dépenses de structure 2 165 332 2 264 138 2 415 502 151 364 7%

Total général recettes 14 187 612 13 849 641 14 573 792 724 151 121%

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 073 444 13 233 893 13 699 179 465 286 4%
Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 1 032 469 615 748 723 746 107 998 18%
Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 81 699 150 867 150 867 100%

RREESSUULLTTAATT 116611  447733 --117733  112288 --114422  666655 3300  446633 --1188%%
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Prévus Réalisés

13 233 893 € 13 699 179 € Groupe I : produits de la tarification

615 748 € 723 746 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

0 € 150 867 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

13 849 641 € 14 573 792 € TOTAL DES PRODUITS

PRODUITS 

Prévus Réalisés

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 2 143 954 €          2 417 985 € 

Groupe II : charges afférentes au personnel 9 614 677 €          9 882 970 € 

Groupe III : charges afférentes à la structure 2 264 138,00 €          2 415 502 € 

TOTAL DES CHARGES 14 022 769 € 14 716 457 €

CHARGES

Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	
Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1) à hauteur de 
465 286 €	qui	s’explique	par	une	reprise	du	nombre	de	jours	d’activités	d’avant	Covid.	
► S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	
du	Covid 19	:	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.

Les produits de groupe 2	sont	en	hausse	par	rapport	au	prévisionnel	grâce	de	la	reprise	de	l’activité	et	
de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés et les 
contrats	de	professionnalisation,	non	prévues	au	budget,	ont	été	octroyées.	
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite. Une partie 
de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions d’investissement 
suite	à	l’application	de	la	réforme	des	plans	comptables	associatifs	issue	des	règlements	ANC	2018-06	et	
2019-04.	
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Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	
surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.	
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2	417	985	€	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Une	hausse	des	coûts	des	denrées	sur	les	prestations	alimentations,	
► Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
► Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	sur	le	
Pole SAM

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	de	
salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3	s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	de	
151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litiges	sociaux.

Analyse des produits 2021

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des charges 2021
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Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale ainsi que l’EPDA (Equipe 
pluridisciplinaire	diagnostic	troubles	du	spectre	de	l’autisme	–	anciennement	Edipa)	à	Châtenois.
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap.

Compte de résultat combiné 2021
2021 2020

Ventes + Productions 112 316 € 80 434 €

Produits de la tarification 13 699 179 € 13 468 005 €

Autres produits 633 226 € 632 734 €

Total des Produits d'exploitation 14 444 721 € 14 181 173 €

Achats Consommés 3 377 € 2 231 €

Autres Achats 4 023 702 € 3 813 587 €

Impôts, taxes 708 652 € 677 673 €

Charges de Personnel 8 934 699 € 8 870 504 €

Dotations aux amortissement 483 310 € 470 375 €

Dotations aux provisions 249 243 € 0 €

Autres charges 1 290 € 44 634 €

Total des Charges d'exploitation 14 404 273 € 13 879 004 €

Résultat financiers -120 718 € -148 044 €

Résultat exceptionnels -45 212 € 19 870 €

Résultat de l'exercice -125 482 € 173 995 €

Le	résultat	net	consolidé	se	ventile	comme	suit :

Réel 2021 Réel 2020 Variation

Résultat Association 17 182 12 522 4 660

Résultat Etablissements -142 665 161 473 -304 138

TToottaall  rrééssuullttaatt  AAppeeii  CCeennttrree  AAllssaaccee --112255  448822 117733  773344 --229999  447788

Etat réalisé des recettes et des dépenses  
des établissements inclus dans le CPOM 2021

L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	-	142	665	€.

Reel 
2020

Budget 2021     
(1)

Réel 2021       

(2)

Ecart en 
valeur             
= (2)-(1)

Ecart en % = 
((2)-(1))/(1)

Activité (Nombre de journées) 103 263 95 912 116 740 20 828 22%

Total Général dépenses 14 026 139 14 022 769 14 716 457 693 688 22%

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 298 042 2 143 954 2 417 985 274 031 13%
Groupe 2 : Dépenses de personnel 9 562 765 9 614 677 9 882 970 268 293 3%
Groupe 3 : Dépenses de structure 2 165 332 2 264 138 2 415 502 151 364 7%

Total général recettes 14 187 612 13 849 641 14 573 792 724 151 121%

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 073 444 13 233 893 13 699 179 465 286 4%
Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 1 032 469 615 748 723 746 107 998 18%
Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 81 699 150 867 150 867 100%

RREESSUULLTTAATT 116611  447733 --117733  112288 --114422  666655 3300  446633 --1188%%
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Prévus Réalisés

13 233 893 € 13 699 179 € Groupe I : produits de la tarification

615 748 € 723 746 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

0 € 150 867 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

13 849 641 € 14 573 792 € TOTAL DES PRODUITS

PRODUITS 

Prévus Réalisés

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 2 143 954 €          2 417 985 € 

Groupe II : charges afférentes au personnel 9 614 677 €          9 882 970 € 

Groupe III : charges afférentes à la structure 2 264 138,00 €          2 415 502 € 

TOTAL DES CHARGES 14 022 769 € 14 716 457 €

CHARGES

Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	
Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1) à hauteur de 
465 286 €	qui	s’explique	par	une	reprise	du	nombre	de	jours	d’activités	d’avant	Covid.	
► S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	
du	Covid 19	:	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.

Les produits de groupe 2	sont	en	hausse	par	rapport	au	prévisionnel	grâce	de	la	reprise	de	l’activité	et	
de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés et les 
contrats	de	professionnalisation,	non	prévues	au	budget,	ont	été	octroyées.	
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite. Une partie 
de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions d’investissement 
suite	à	l’application	de	la	réforme	des	plans	comptables	associatifs	issue	des	règlements	ANC	2018-06	et	
2019-04.	
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Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	
surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.	
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2	417	985	€	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Une	hausse	des	coûts	des	denrées	sur	les	prestations	alimentations,	
► Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
► Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	sur	le	
Pole SAM

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	de	
salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3	s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	de	
151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litiges	sociaux.

Analyse des produits 2021

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des charges 2021

116

Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale ainsi que l’EPDA (Equipe 
pluridisciplinaire	diagnostic	troubles	du	spectre	de	l’autisme	–	anciennement	Edipa)	à	Châtenois.
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap.

Compte de résultat combiné 2021
2021 2020

Ventes + Productions 112 316 € 80 434 €

Produits de la tarification 13 699 179 € 13 468 005 €

Autres produits 633 226 € 632 734 €

Total des Produits d'exploitation 14 444 721 € 14 181 173 €

Achats Consommés 3 377 € 2 231 €

Autres Achats 4 023 702 € 3 813 587 €

Impôts, taxes 708 652 € 677 673 €

Charges de Personnel 8 934 699 € 8 870 504 €

Dotations aux amortissement 483 310 € 470 375 €

Dotations aux provisions 249 243 € 0 €

Autres charges 1 290 € 44 634 €

Total des Charges d'exploitation 14 404 273 € 13 879 004 €

Résultat financiers -120 718 € -148 044 €

Résultat exceptionnels -45 212 € 19 870 €

Résultat de l'exercice -125 482 € 173 995 €

Le	résultat	net	consolidé	se	ventile	comme	suit :

Réel 2021 Réel 2020 Variation

Résultat Association 17 182 12 522 4 660

Résultat Etablissements -142 665 161 473 -304 138

TToottaall  rrééssuullttaatt  AAppeeii  CCeennttrree  AAllssaaccee --112255  448822 117733  773344 --229999  447788

Etat réalisé des recettes et des dépenses  
des établissements inclus dans le CPOM 2021

L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	-	142	665	€.

Reel 
2020

Budget 2021     
(1)

Réel 2021       

(2)

Ecart en 
valeur             
= (2)-(1)

Ecart en % = 
((2)-(1))/(1)

Activité (Nombre de journées) 103 263 95 912 116 740 20 828 22%

Total Général dépenses 14 026 139 14 022 769 14 716 457 693 688 22%

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 298 042 2 143 954 2 417 985 274 031 13%
Groupe 2 : Dépenses de personnel 9 562 765 9 614 677 9 882 970 268 293 3%
Groupe 3 : Dépenses de structure 2 165 332 2 264 138 2 415 502 151 364 7%

Total général recettes 14 187 612 13 849 641 14 573 792 724 151 121%

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 073 444 13 233 893 13 699 179 465 286 4%
Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 1 032 469 615 748 723 746 107 998 18%
Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 81 699 150 867 150 867 100%

RREESSUULLTTAATT 116611  447733 --117733  112288 --114422  666655 3300  446633 --1188%%
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Prévus Réalisés

13 233 893 € 13 699 179 € Groupe I : produits de la tarification

615 748 € 723 746 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

0 € 150 867 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

13 849 641 € 14 573 792 € TOTAL DES PRODUITS

PRODUITS 

Prévus Réalisés

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 2 143 954 €          2 417 985 € 

Groupe II : charges afférentes au personnel 9 614 677 €          9 882 970 € 

Groupe III : charges afférentes à la structure 2 264 138,00 €          2 415 502 € 

TOTAL DES CHARGES 14 022 769 € 14 716 457 €

CHARGES

Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	
Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1) à hauteur de 
465 286 €	qui	s’explique	par	une	reprise	du	nombre	de	jours	d’activités	d’avant	Covid.	
► S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	
du	Covid 19	:	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.

Les produits de groupe 2	sont	en	hausse	par	rapport	au	prévisionnel	grâce	de	la	reprise	de	l’activité	et	
de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés et les 
contrats	de	professionnalisation,	non	prévues	au	budget,	ont	été	octroyées.	
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite. Une partie 
de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions d’investissement 
suite	à	l’application	de	la	réforme	des	plans	comptables	associatifs	issue	des	règlements	ANC	2018-06	et	
2019-04.	
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Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	
surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.	
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2	417	985	€	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Une	hausse	des	coûts	des	denrées	sur	les	prestations	alimentations,	
► Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
► Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	sur	le	
Pole SAM

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	de	
salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3	s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	de	
151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litiges	sociaux.

Analyse des produits 2021

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des charges 2021

116

Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale ainsi que l’EPDA (Equipe 
pluridisciplinaire	diagnostic	troubles	du	spectre	de	l’autisme	–	anciennement	Edipa)	à	Châtenois.
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap.

Compte de résultat combiné 2021
2021 2020

Ventes + Productions 112 316 € 80 434 €

Produits de la tarification 13 699 179 € 13 468 005 €

Autres produits 633 226 € 632 734 €

Total des Produits d'exploitation 14 444 721 € 14 181 173 €

Achats Consommés 3 377 € 2 231 €

Autres Achats 4 023 702 € 3 813 587 €

Impôts, taxes 708 652 € 677 673 €

Charges de Personnel 8 934 699 € 8 870 504 €

Dotations aux amortissement 483 310 € 470 375 €

Dotations aux provisions 249 243 € 0 €

Autres charges 1 290 € 44 634 €

Total des Charges d'exploitation 14 404 273 € 13 879 004 €

Résultat financiers -120 718 € -148 044 €

Résultat exceptionnels -45 212 € 19 870 €

Résultat de l'exercice -125 482 € 173 995 €

Le	résultat	net	consolidé	se	ventile	comme	suit :

Réel 2021 Réel 2020 Variation

Résultat Association 17 182 12 522 4 660

Résultat Etablissements -142 665 161 473 -304 138

TToottaall  rrééssuullttaatt  AAppeeii  CCeennttrree  AAllssaaccee --112255  448822 117733  773344 --229999  447788

Etat réalisé des recettes et des dépenses  
des établissements inclus dans le CPOM 2021

L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	-	142	665	€.

Reel 
2020

Budget 2021     
(1)

Réel 2021       

(2)

Ecart en 
valeur             
= (2)-(1)

Ecart en % = 
((2)-(1))/(1)

Activité (Nombre de journées) 103 263 95 912 116 740 20 828 22%

Total Général dépenses 14 026 139 14 022 769 14 716 457 693 688 22%

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 298 042 2 143 954 2 417 985 274 031 13%
Groupe 2 : Dépenses de personnel 9 562 765 9 614 677 9 882 970 268 293 3%
Groupe 3 : Dépenses de structure 2 165 332 2 264 138 2 415 502 151 364 7%

Total général recettes 14 187 612 13 849 641 14 573 792 724 151 121%

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 073 444 13 233 893 13 699 179 465 286 4%
Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 1 032 469 615 748 723 746 107 998 18%
Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 81 699 150 867 150 867 100%

RREESSUULLTTAATT 116611  447733 --117733  112288 --114422  666655 3300  446633 --1188%%
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Prévus Réalisés

13 233 893 € 13 699 179 € Groupe I : produits de la tarification

615 748 € 723 746 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

0 € 150 867 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

13 849 641 € 14 573 792 € TOTAL DES PRODUITS

PRODUITS 

Prévus Réalisés

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 2 143 954 €          2 417 985 € 

Groupe II : charges afférentes au personnel 9 614 677 €          9 882 970 € 

Groupe III : charges afférentes à la structure 2 264 138,00 €          2 415 502 € 

TOTAL DES CHARGES 14 022 769 € 14 716 457 €

CHARGES

Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	
Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1) à hauteur de 
465 286 €	qui	s’explique	par	une	reprise	du	nombre	de	jours	d’activités	d’avant	Covid.	
► S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	
du	Covid 19	:	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.

Les produits de groupe 2	sont	en	hausse	par	rapport	au	prévisionnel	grâce	de	la	reprise	de	l’activité	et	
de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés et les 
contrats	de	professionnalisation,	non	prévues	au	budget,	ont	été	octroyées.	
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite. Une partie 
de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions d’investissement 
suite	à	l’application	de	la	réforme	des	plans	comptables	associatifs	issue	des	règlements	ANC	2018-06	et	
2019-04.	
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Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	
surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.	
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2	417	985	€	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Une	hausse	des	coûts	des	denrées	sur	les	prestations	alimentations,	
► Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
► Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	sur	le	
Pole SAM

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	de	
salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3	s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	de	
151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litiges	sociaux.

Analyse des produits 2021

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des charges 2021

116
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Une partie de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions 
d’investissement suite à l’application de la réforme des plans comptables associatifs issue des 
règlements ANC 2018-06 et 2019-04.

Analyse des charges 2021. Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	
prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2 417 985 €	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

- Une hausse des coûts des denrées sur les prestations alimentations,
- Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
-	Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	 
sur le Pôle SAM.

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	
de salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3 s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	
de	151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litige	sociaux.

Bilan combiné 2021

Ainsi	que:
► Le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale ainsi que l’EPDA (Equipe 
pluridisciplinaire	diagnostic	troubles	du	spectre	de	l’autisme	–	anciennement	Edipa)	à	Châtenois.
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat et 
son Centre Ressources Culture et Handicap.

Compte de résultat combiné 2021
2021 2020

Ventes + Productions 112 316 € 80 434 €

Produits de la tarification 13 699 179 € 13 468 005 €

Autres produits 633 226 € 632 734 €

Total des Produits d'exploitation 14 444 721 € 14 181 173 €

Achats Consommés 3 377 € 2 231 €

Autres Achats 4 023 702 € 3 813 587 €

Impôts, taxes 708 652 € 677 673 €

Charges de Personnel 8 934 699 € 8 870 504 €

Dotations aux amortissement 483 310 € 470 375 €

Dotations aux provisions 249 243 € 0 €

Autres charges 1 290 € 44 634 €

Total des Charges d'exploitation 14 404 273 € 13 879 004 €

Résultat financiers -120 718 € -148 044 €

Résultat exceptionnels -45 212 € 19 870 €

Résultat de l'exercice -125 482 € 173 995 €

Le	résultat	net	consolidé	se	ventile	comme	suit :

Réel 2021 Réel 2020 Variation

Résultat Association 17 182 12 522 4 660

Résultat Etablissements -142 665 161 473 -304 138

TToottaall  rrééssuullttaatt  AAppeeii  CCeennttrree  AAllssaaccee --112255  448822 117733  773344 --229999  447788

Etat réalisé des recettes et des dépenses  
des établissements inclus dans le CPOM 2021

L’ERRD	ressort	déficitaire	sur	l’année	2021	à	hauteur	de	-	142	665	€.

Reel 
2020

Budget 2021     
(1)

Réel 2021       

(2)

Ecart en 
valeur             
= (2)-(1)

Ecart en % = 
((2)-(1))/(1)

Activité (Nombre de journées) 103 263 95 912 116 740 20 828 22%

Total Général dépenses 14 026 139 14 022 769 14 716 457 693 688 22%

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 298 042 2 143 954 2 417 985 274 031 13%
Groupe 2 : Dépenses de personnel 9 562 765 9 614 677 9 882 970 268 293 3%
Groupe 3 : Dépenses de structure 2 165 332 2 264 138 2 415 502 151 364 7%

Total général recettes 14 187 612 13 849 641 14 573 792 724 151 121%

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 073 444 13 233 893 13 699 179 465 286 4%
Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 1 032 469 615 748 723 746 107 998 18%
Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 81 699 150 867 150 867 100%

RREESSUULLTTAATT 116611  447733 --117733  112288 --114422  666655 3300  446633 --1188%%
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Prévus Réalisés

13 233 893 € 13 699 179 € Groupe I : produits de la tarification

615 748 € 723 746 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

0 € 150 867 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

13 849 641 € 14 573 792 € TOTAL DES PRODUITS

PRODUITS 

Prévus Réalisés

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 2 143 954 €          2 417 985 € 

Groupe II : charges afférentes au personnel 9 614 677 €          9 882 970 € 

Groupe III : charges afférentes à la structure 2 264 138,00 €          2 415 502 € 

TOTAL DES CHARGES 14 022 769 € 14 716 457 €

CHARGES

Les	produits	2021	s’élèvent	à	14 573 792 €	contre	un	prévisionnel	de	13 849 641 €,	soit	un	écart	de	724 151 €.	
Cet	écart	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Excédent	budgétaire	sur	les	produits	de	tarification	(produits	de	groupe 1) à hauteur de 
465 286 €	qui	s’explique	par	une	reprise	du	nombre	de	jours	d’activités	d’avant	Covid.	
► S’ajoutent	à	cela	les	financements	supplémentaires	octroyés	dans	le	cadre	de	la	crise	sanitaire	
du	Covid 19	:	CNR	pour	primes	Covid,	compensation	des	surcoûts	de	fonctionnement	(en	matériel,	
achats de fournitures logistique et recours à des prestations extérieures) ainsi que des mesures 
nouvelles pour les primes Ségur.

Les produits de groupe 2	sont	en	hausse	par	rapport	au	prévisionnel	grâce	de	la	reprise	de	l’activité	et	
de la participation des résidents, notamment sur le FAS. De plus, des aides sur les contrats aidés et les 
contrats	de	professionnalisation,	non	prévues	au	budget,	ont	été	octroyées.	
Les produits de groupe 3 proviennent principalement d’une reprise des provisions retraite. Une partie 
de cet excédent provient de la reprise en résultat d’une quote-part des subventions d’investissement 
suite	à	l’application	de	la	réforme	des	plans	comptables	associatifs	issue	des	règlements	ANC	2018-06	et	
2019-04.	
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Les	charges	réalisées	sur	2021	s’élèvent	à	14 716 457 €	versus	un	prévisionnel	de	14 022 769 €,	soit	un	
surcoût	budgétaire	à	hauteur	de	693 688 €.	
Les dépenses de groupe 1 s’élèvent	à	2	417	985	€	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2 143 954 €,	
soit	un	déficit	budgétaire	de	274 031 €.	Cet	excédent	s’explique	par	les	éléments	suivants	:

► Une	hausse	des	coûts	des	denrées	sur	les	prestations	alimentations,	
► Une hausse des prestations à caractère médical SAVS Samsah,
► Une	augmentation	due	à	l’inflation	et	une	forte	hausse	de	la	consommation	énergétique	sur	le	
Pole SAM

Les dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	9 614 667 €	versus	un	prévisionnel	de	9 882 970 €,	soit	une	
augmentation	budgétaire	de	268 293 €.	Celui-ci	s’explique	notamment	par	les	indemnités	de	départ	de	
salariés présents dans l’entreprise depuis de nombreuse années.
Les dépenses de groupe 3	s’élèvent	à	2 415 502 €	versus	un	prévisionnel	de	2 264 138 €	soit	un	surcoût	de	
151 364 €.	Cela	est	principalement	lié	à	une	provision	pour	litiges	sociaux.

Analyse des produits 2021

L’écart	budgétaire	entre	le	réalisé	et	le	prévisionnel	s’analyse	de	la	façon	suivante	:

Analyse des charges 2021
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Bilan combiné 2021

Le fond de roulement est devenu excédentaire principalement du fait de l’encaissement  
des	dotations	globales	de	financement,	qui	accusait	un	retard	l’an	passé,	soit	une	amélioration	 
de	837 K€.	D’autre	part,	des	reversements	de	ressources	des	résidents	hébergés,	correspondant	 
à	plus	d’une	année,	ont	eu	un	impact	sur	les	dettes	de	+ 984 K€.
Les	dettes	sociales	(notamment	les	Congés	payés)	ont	été	ajustées	et	le	placement	Mederic,	 
mis en place pour couvrir les Comptes épargne temps, a été constaté à l’actif du bilan.

Actif 11 356 617 € Passif 11 356 617 €

Immobilisations 6 473 410 € Fonds associatifs 4 378 980 €

Accomptes versés 7 488 € Provisions + fonds dédiés 1 158 858 €

Créances usagers 264 138 € Dettes financières 3 650 166 €

Autres créances 383 176 € Dettes fournisseurs 408 690 €

Trésorerie 4 228 405 € Autres dettes 1 759 923 €

Actif  11 356 617 €  Passif 11 356 617 €

4 378 980 €

1 158 858 €

3 650 166 €

408 690 €

1 759 923 €

11 356 617 €

1

Actif 11 356 617 €

ImmobilisationsAccomptes versésCréances usagers

Autres créancesTrésorerie

1

Passif

Fonds associatifsProvisions + fonds dédiésDettes financières

Dettes fournisseursAutres dettes

4 378 980 €

1 158 858 €

3 650 166 €

408 690 €

1 759 923 €

11 356 617 €

1

Actif 11 356 617 €

ImmobilisationsAccomptes versésCréances usagers

Autres créancesTrésorerie

1

Passif

Fonds associatifsProvisions + fonds dédiésDettes financières

Dettes fournisseursAutres dettes

Immobilisations	
6	473	410	€

Accomptes	versés	
7	488	€
Créances	usagers	
264	138	€
Autres	créances	
383	176	€

Trésorerie	
4	228	405	€

Fonds	associatifs	
4	378	980	€

Provisions	+	fonds	dédiés	
1 158 858 €

Dettes	financières	
3	650	166	€

Dettes	fournisseurs	
408	690	€

Autres	dettes	
1	759	923	€
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Élection 
des membres 

du CA

Renouvellement du tiers sortant

Sont	à	renouveler	les	mandats	des	membres	suivants :

► Madame Floriane Chanel 
►	Madame	Antoinette	Dreyfus
► Monsieur Claude Masson

Ne	se	représentent	pas	ou	arrêtent	:

►	Monsieur	Markus	Pauly		
►	Madame	Jacqueline	Wach	
► Monsieur Antoine Haeffeli 
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Bilan combiné 2021

Le fond de roulement est devenu excédentaire principalement du fait de l’encaissement  
des	dotations	globales	de	financement,	qui	accusait	un	retard	l’an	passé,	soit	une	amélioration	 
de	837 K€.	D’autre	part,	des	reversements	de	ressources	des	résidents	hébergés,	correspondant	 
à	plus	d’une	année,	ont	eu	un	impact	sur	les	dettes	de	+ 984 K€.
Les	dettes	sociales	(notamment	les	Congés	payés)	ont	été	ajustées	et	le	placement	Mederic,	 
mis en place pour couvrir les Comptes épargne temps, a été constaté à l’actif du bilan.

Actif 11 356 617 € Passif 11 356 617 €

Immobilisations 6 473 410 € Fonds associatifs 4 378 980 €

Accomptes versés 7 488 € Provisions + fonds dédiés 1 158 858 €

Créances usagers 264 138 € Dettes financières 3 650 166 €

Autres créances 383 176 € Dettes fournisseurs 408 690 €

Trésorerie 4 228 405 € Autres dettes 1 759 923 €

Actif  11 356 617 €  Passif 11 356 617 €

4 378 980 €

1 158 858 €

3 650 166 €

408 690 €

1 759 923 €

11 356 617 €

1

Actif 11 356 617 €

ImmobilisationsAccomptes versésCréances usagers

Autres créancesTrésorerie

1

Passif

Fonds associatifsProvisions + fonds dédiésDettes financières

Dettes fournisseursAutres dettes

4 378 980 €

1 158 858 €

3 650 166 €

408 690 €

1 759 923 €

11 356 617 €

1

Actif 11 356 617 €

ImmobilisationsAccomptes versésCréances usagers

Autres créancesTrésorerie

1

Passif

Fonds associatifsProvisions + fonds dédiésDettes financières

Dettes fournisseursAutres dettes

Immobilisations	
6	473	410	€

Accomptes	versés	
7	488	€
Créances	usagers	
264	138	€
Autres	créances	
383	176	€

Trésorerie	
4	228	405	€

Fonds	associatifs	
4	378	980	€

Provisions	+	fonds	dédiés	
1 158 858 €

Dettes	financières	
3	650	166	€

Dettes	fournisseurs	
408	690	€

Autres	dettes	
1	759	923	€
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Élection 
des membres 

du CA

Renouvellement du tiers sortant

Sont	à	renouveler	les	mandats	des	membres	suivants :

► Madame Floriane Chanel 
►	Madame	Antoinette	Dreyfus
► Monsieur Claude Masson

Ne	se	représentent	pas	ou	arrêtent	:

►	Monsieur	Markus	Pauly		
►	Madame	Jacqueline	Wach	
► Monsieur Antoine Haeffeli 
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Le	fonds	de	roulement	reste	positif	de	3 126 K€,	il	est	stable	par	rapport	à	l’an	passé.
Le fond de roulement est devenu excédentaire principalement du fait de l’encaissement des 
dotations	globales	de	financement,	qui	accusait	un	retard	l’an	passé,	soit	une	amélioration	de	
837 K€.	D’autre	part,	des	reversements	de	ressources	des	résidents	hébergés,	correspondant	à	plus	
d’une	année,	ont	eu	un	impact	sur	les	dettes	de	+ 984 K€.
Les dettes sociales (notamment les congés payés) ont été ajustées et le placement Médéric, mis en 
place pour couvrir les comptes épargne temps, a été constaté à l’actif du bilan. 



5. Renouvellement du tiers sortant
L’assemblée procède au vote du renouvellement des membres du Conseil d’administration.

Renouvellement du tiers-sortant. Monsieur Claude Masson est réélu à l’unanimité des présents

Madame	Floriane	Chanel,	Madame	Antoinette	Dreyfus,	Madame	Jacqueline	Wach	et	Monsieur	Markus	
Pauly quittent leurs fonctions. Monsieur Alexandre Krauth remercie les personnes pour leur dévouement.

6. Cotisations 2022 
L’Assemblée	Générale	décide	de	fixer	le	montant	des	cotisations	pour	l’année	2022	de	la	manière	suivante :
Cotisation Apei Centre Alsace 	 	 22,00	€
(personnes en situation de handicap accueillies, amis, nouveaux parents participant à la réalisation  
des buts de l’Association)
Cotisation Apei adhérent à l’Unapei 	 10,00	€ 
qui	se	rajoutent	au	montant	de	la	cotisation	fixée	par	l’Unapei	et	l’Udapei	67 
(parents de personnes en situation de handicap accueillies par un établissement ou service  
de l’Apei Centre Alsace, représentants légaux, amis, s’associant au mouvement Unapei)

7. La parole aux invités
Monsieur Luc Adoneth, maire de Châtenois. Monsieur Luc Adoneth félicite l’Apei Centre Alsace 
pour son investissement tout au long de l’année et ce malgré la crise et les effectifs restreints. Il 
remercie par ailleurs pour l’accueil des enfants du périscolaire de Châtenois sur le temps du déjeuner, 
cela contribue également à l’inclusion des enfants et des personnes en situation de handicap. Il réitère 
également le soutien de la municipalité.
Monsieur Alexandre Krauth remercie très sincèrement l’ensemble des professionnels, le Directeur 
général, les Directeurs, l’ensemble des cadres, les équipes impliquées sur le terrain, tous les salariés de 
l’Apei Centre Alsace ainsi que les bénévoles et administrateurs pour leur investissement sans faille.
Sans autre question ou intervention, il clôture l’Assemblée Générale Ordinaire et invite les personnes 
au verre de l’amitié.

 
Le Président      Le Secrétaire
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Résolutions 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport financier et du rapport du 
Commissaire aux Comptes, approuve les comptes de l’exercice 2010, tels qu’ils sont présentés. Elle 
approuve, sans exception ni réserve, toutes les opérations effectuées au cours de l’exercice 2021 et 
donne quitus aux administrateurs de leur gestion pour cet exercice.

Résolution
L’Assemblée Générale adopte la résolution.
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Retraite. La coordinatrice de parcours a également 
bénéficié	d'une	formation	Animateur	retraite.	Le	pôle	 
AHI va former un salarié par site – au SAVS, au Samsah,  
au Moulin et dans les deux foyers d'hébergement  
de travailleurs, Rue du Tabac et L'Ancienne Cour.  
Objectifs :	préparer	les	personnes	accompagnées,	 
anticiper	avec	elles,	afin	qu'elles	puissent,	là	aussi,	 
choisir leur avenir en tout connaissance de cause. 

19

Avec six véhicules 
électriques au Pôle AHI,  

le budget carburant  
est pour la première  
fois excédentaire,  

de plus de la moitié.  
Autre bonne nouvelle :  

la consommation 
électrique reste 

constante, malgré  
le nombre grandissant  

de véhicules électriques. 

Le poste de coordinatrice de parcours  
a évolué. Après une première année  
au service d'accueil de jour  
Le Moulin, sa mission s'est élargie  
à l'ensemble du Pôle AHI.  
Objectifs: créer des partenariats  
avec d'autres structures pour  
anticiper toute interruption de parcours. 

    Virage inclusif
	 	 		L'évolution	de	l’offre	médico-sociale	se	poursuit	et	se	concrétise		
	 								en	2022.	Formés	en	totalité	à	cette	démarche,	les	professionnels		
du	Pôle	AHI,	sont	associés	à	la	réécriture	des	projets	des	cinq	établissements		
du	pôle,	en	y	injectant	sereinement	tous	les	dispositifs	innovants	issus		
du	virage	inclusif	en	France.

A L'Ancienne Cour, l'atelier 
reportage, le mercredi, 
accueille 11 personnes 
réparties en deux 
groupes. C’est un moment 
d’échange et de travail 
autour de la photo  
et de l’outil informatique.  
Le groupe est notamment 
allé à la découverte  
de Bergheim. 



Le Pôle AHI (Autonomie Habitat inclusif) a continué de s'inscrire dans la dynamique  
de l'évolution de l'offre médico-sociale. L'emphase est notamment mise sur la coordination  
– et surtout la non-interruption – du parcours de la personne accompagnée, que ce soit  
à l'Apei Centre Alsace ou en dehors, grâce à des partenariats avec d'autres structures 
médico-sociales. Le tout en prenant en compte la situation des aidants. 

Préambule
Enclenchée en 2019, et suspendue momentanément par la crise sanitaire, la dynamique évolution de 
l’offre médico-sociale se poursuit et se concrétise en 2022. Les professionnels du Pôle AHI, formés 
en totalité à cette démarche, sont associés à la réécriture des projets des cinq établissements 
du pôle, en y injectant sereinement tous les dispositifs innovants issus du virage inclusif en France. 
Pour rappel, ces dispositifs renforcent le rôle de la personne accompagnée, sa place et ses choix. Ces 
mêmes dispositifs soutiennent aussi une pratique médico-sociale transparente et claire pour tous les 
acteurs gravitant autour des projets des personnes accompagnées. 
Plusieurs professionnels sont partis en 2022, pour de multiples raisons, d'autres sont arrivés, cadres et 
non cadres. Pour autant, l’essentiel à souligner et à retenir, pour cette année, est l’investissement de 
tous les professionnels du pôle pour demeurer à l’écoute des personnes accompagnées et de leurs 
aidants. Cet investissement, louable, exprime une volonté commune dans une identité partagée, et 
une complémentarité constructive de tout le Pôle AHI pour une réponse collégiale adaptée.  

Coordination de parcours  Madame Laurie Fuhrmann

Depuis sa mise en place en avril 2021, le poste de coordonnateur de parcours a connu une 
importante évolution en raison de l’élargissement transversal de son action à tout le Pôle AHI. Pour 
rappel, sa mission principale, à travers l’octroi de moyens matériels importants (véhicule de service 
dédié, ordinateur portable, téléphone professionnel, adaptation horaire à travers un planning 
spécifique…),	consiste	essentiellement	en	la	recherche de réponses adaptées aux besoins des 
personnes accompagnées à l’Apei Centre Alsace vers d’autres établissements en Alsace. 
En	parallèle,	l’autre	mission,	non	moins	importante,	se	situe	au	SAJ	Le	Moulin.	Il	s'agit	là	
d'accompagner vers des solutions ponctuelles ou pérennes, en lien avec l’avancée en âge des 
familles et aidants familiaux. L’objectif de l’Apei Centre Alsace est d’anticiper toute rupture de 
parcours suite	à	la	difficulté	d’un	parent.	
La	coordinatrice	de	parcours	a	ainsi	accompagné	deux	personnes	du	SAJ	vers	des	accueils	
temporaires, en l'occurence un FAS extérieur. Le partenariat, depuis 2021, avec cet établissement 
s'est ainsi concrétisé sous la forme de séjours découvertes et d'accueils temporaires, permettant un 
répit des familles. Ces accueils se poursuivront en 2023.
L'enjeu, aussi, est de créer un réseau partenarial dense	et	une	connaissance	fine	du	médico-social  
existant. Suite à cette transversalité nouvelle, 2022 est l’année de découverte de cette mission au sein 
des établissements et services du Pôle AHI, avec présence aux réunions d’équipe et présentation de 
l’objectif de la mission. Les équipes éducatives ont ainsi exploré, avec la coordinatrice, leurs besoins en 
termes de recherches de solutions pour des situations complexes devenues inadaptées à la prise en 
charge proposée à l’Apei Centre Alsace. 
La coordinatrice de parcours est sollicitée à plusieurs reprises pour aider les professionnels à 
anticiper	des	réponses	adaptées	au	bénéfice	des	résidents,	notamment	Rue	du	Tabac.	Des	réponses	
étaient devenues urgentes dans un ailleurs plus adapté, garantissant le bien-être des personnes.
De	même,	au	SAJ	Le	Moulin,	par	exemple,	la	coordinatrice	de	parcours	s’associe	au	travail	entrepris	
par	l’équipe	éducative	dans	le	traitement	de		situations	difficiles	de	personnes	accompagnées	avec	
des	troubles	du	spectre	autistique.	Le	but :	anticiper	et	rechercher	des	solutions	adaptées	au	fur	et	à	
mesure de l’avancée en âge des aidants à domicile. 
Ce partenariat avec les équipes éducatives est appelé à se poursuivre et à se renforcer dans les 
années à venir. 
Au Samsah, la coordinatrice de parcours travaille avec les référents éducatifs dans le cadre d’un 
partage de connaissances sur l’existant dans le territoire. 
A L’Ancienne Cour, la coordinatrice de parcours intervient ponctuellement en 2022, apportant son 
appui aux référents éducatifs dans des situations nécessitant des réponses appropriées hors Apei 
Centre Alsace, notamment des personnes en retraite ou en cours de l’être. 
La coordinatrice de parcours est également associée à la recherche de solutions ponctuelles au 
bénéfice	d’autres	sites	de	l’Apei	Centre	Alsace.	Il	s’agit,	là	aussi,	de	demandes	urgentes	ou	expresses	
de la direction, pour un soutien lors de situations complexes pour une réponse hors Apei Centre 
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Alsace garantissant le bien-être de la personne, dont la prise en charge nécessite désormais d’autres 
formes institutionnelles appropriées. 
En	parallèle,	la	coordinatrice	de	parcours	bénéficie	en	2022	de	la	formation	Animateur retraite, 
dans le cadre du collectif Un Avenir Après le Travail (Uaalt), dont fait partie l’Apei Centre Alsace. A ce 
titre	et	afin	de	permettre	l’anticipation	et	la	préparation	de	la	retraite	des	personnes	accompagnées,	
le Pôle AHI forme un salarié par site. Cette action s’inscrit dans la logique de parcours issue de 
l’évolution de l’offre médico-sociale en France. Ainsi, chaque animateur retraite sensibilisera ses 
collègues à ce travail d’anticipation nécessaire pour garantir le bien-être du résident après la retraite 
et, surtout, assurer une fluidité dans les admissions, facilitant le projet professionnel et habitat 
d’autres personnes en attente. 
Pour	les	perspectives	à	venir,	l’Apei	Centre	Alsace	s’associe,	en	2022,	à	une	réflexion	régionale	avec	
d’autres établissements, en lien avec l’ARS Grand Est, pour l’installation d’une coordination de 
parcours régionale et mutualisée. Cette approche s’inscrit dans les suites de la Conférence nationale 
du handicap du 11 février 2020, lorsque le président de la République a exposé l’ambition forte de 
l’inconditionnalité de l’accompagnement à travers le projet 360. Ainsi, la Communauté 360 
réunit désormais les personnes en situation de handicap et les acteurs médico-sociaux, pour mieux 
coopérer et se concerter sur des solutions mutualisées.
L’Apei Centre Alsace, à travers cette participation à Communauté 360, a proposé d’associer sa 
coordinatrice	de	parcours	à	cette	mutualisation	régionale,	à	travers	une	journée	financée	à	cet	effet.	
Un projet régional est en cours de construction pour une mise en place courant 2023.

Sécurité / RSE / Accessibilité  Madame Sophie Oberst

Sécurité. L’action entreprise dans le cadre de la sécurité RSE et accessibilité a permis d’être à jour  
en 2022 en termes de formation SSI pour l’ensemble des professionnels du pôle. D’autres sessions 
SSI auront lieu en 2023 et 2024.
Accessibilité. Le programme d’accessibilité, entamé depuis quelques années aux foyers Rue du 
Tabac	et	L’Ancienne	Cour	ainsi	qu'au	SAJ	Le	Moulin,	a	permis	de	finaliser	l'obligation	au	sein	de	ces	
structures.	De	gros	travaux	ont	été	effectués	avec	Domial,	partenaire	propriétaire	des	lieux	à	savoir	:

► Remplacement des avaloirs
► Installation de nez de marches et contre-marches sur les escaliers extérieurs…

Quelques	petits	travaux	demeurent	nécessaires	et	seront	finalisés	par	l’agent	technique	de	l'Apei	
Centre Alsace.
Installations et appareillages. Les	travaux	obligatoires	dans	le	cadre	des	contrôles	et	vérifications	
des	installations	et	appareillages	sont	mis	à	jour.	Suite	à	sa	visite	au	SAJ	Le	Moulin	en	juin,	en	même	
temps que pour l’ensemble du Pôle SAM, la commission de sécurité émet un avis favorable à la 
poursuite de l’exploitation à l’ensemble de ces établissements.
Sinistres. Une dizaine de sinistres, matériels uniquement, sont traités au Pôle AHI en 2022. Ils sont 
pris	en	charge	rapidement	afin	de	permettre	aux	professionnels	et	aux	personnes	accompagnées	
de poursuivre leurs activités en sécurité et dans les meilleures conditions.

► 3	au	SAJ	Le	Moulin,	concernant	l’habitation
► 2 au foyer Rue du Tabac, pour deux véhicules
► 4 au foyer l’Ancienne Cour, concernant l’habitation, principalement des dégâts des eaux  
et dégradation de matériels 
► 2 au SAVS-Samsah, pour deux véhicules de service.

Risques professionnels. Le	Pôle	AHI	finalise	son	Duerp,	qui	est	référencé	en	Qualité.	Pour	cela,	
l'Apei Centre Alsace a investi dans un logiciel dédié, qui permet de gérer le Duerp de manière 
actualisée, avec des alertes et des mises à jour par rapport à la législation, facilitant ainsi le suivi et 
l’alimentation du dossier.   
Pour	finir,	il	est	à	souligner	tout	l’investissement	de	la	secrétaire	de	direction	dédiée	à	la	sécurité	
et à la RSE du Pôle AHI. Son suivi des outils et des actions est précieux pour la direction et les 
professionnels du Pôle.
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SAVS

Service d’accompagnement 
à la vie sociale
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L’utilisation de la 
nouvelle version  
de DIU-Next se poursuit 
progressivement 
grâce aux formations. 
Enrichi de nouvelles 
fonctionnalités, cet outil 
contribue à un meilleur 
suivi des personnes 
accompagnées et  
à une harmonisation 
entre les professionnels 
et le secrétariat. 

Logement,	travail,	démarches	administratives,	
aide	pour	la	gestion	alimentaire	et	budgétaire,	
organisation	de	loisirs...	L'accompagnement	social	

monopolise	le	temps	des	professionnels.		
A	cela	s'ajoutent	les	fragilités	
psychologiques.	Si	la	crise	sanitaire		
est	passée,	les	séquelles	sont		
malheureusement	encore	présentes.	
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Parmi les moments marquants, 
en 2022, le premier apéro solidaire 
organisé à la salle Sainte-Barbe, 
en octobre, en partenariat avec 
le GEM L'Échappée et la Ville de 
Sélestat. Un moment convivial... 
pour rencontrer du monde ! 

22 personnes 

accompagnées quittent

le SAVS en 2022, 

33 arrivent. Soit un 

total, au 31 décembre,  

de 105 suivis,  

pour un agrément  

de 65 personnes. 

Pour 21 840 
journées théoriques, 

33 006 journées 

ont effectivement

été réalisées. 

De nombreuses personnes 
expriment un besoin de 
logement ou de relogement. 
    Mais il est difficile 
                 de trouver des  
           logements  
           adaptés dans  
            le secteur.  
A cela, s’ajoute la contrainte 
imposée par beaucoup  
de propriétaires en termes  
de garanties et assurances. 
Pour d’autres personnes,  
le choix du logement s’oriente 
vers des structures type Foyer 
d'hébergement de travailleurs 
ou FAS, ou des logements 
d’habitat inclusif.



Personnes accompagnées et professionnels ont retrouvé une vie plus normale.  
La transformation de l'offre médico-sociale est plus que jamais au centre de l'organisation 
et des pratiques avec, par exemple, la nouvelle trame de Projet personnalisé.  
Objectif : placer la personne accompagnée au cœur des démarches, en lui apportant  
tous les éléments pour qu'elle puisse faire ses choix, de manière éclairée.

Préambule
L’année 2022 apporte un retour à un fonctionnement normal, en lien avec une actualité Covid 
moins importante. Les professionnels du SAVS, ainsi que les personnes accompagnées, reprennent 
une vie personnelle et professionnelle plus proche d’avant la pandémie. Contrairement aux 
deux années précédentes, qui ont bousculé les pratiques des professionnels, a contrario, 2022 
permet de réinstaurer la sérénité tant attendue. 

Responsabilité sociétale des entreprises
Enquête de satisfaction  

Le taux de participation à l’enquête de satisfaction est stable par rapport à l’an passé (46 personnes 
en 2022, pour 49 en 2021). De manière générale, la satisfaction est toujours bien présente, et les 
retours sont positifs. 
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Démarche écoresponsable  
La démarche éco-responsable au sein du Pôle AHI se poursuit avec le changement d’un véhicule 
essence pour un véhicule hybride. A ce titre, avec six véhicules électriques, le budget carburant est 
pour la première fois excédentaire, de plus de la moitié. En outre, la consommation électrique 
reste constante malgré le nombre important de véhicules électriques. 
En parallèle, les professionnels du SAVS sont sensibilisés à l’utilisation raisonnée du chauffage et de 
la climatisation dans les locaux. 

Bilan qualité 
Les	éducateurs	du	SAVS	participent,	en	fin	d'année,	à	l’enquête RPS, au même titre que l’ensemble 
des professionnels de l’Apei Centre Alsace. 
Autre fait marquant, les réunions en présentiel reprennent. La possibilité de réunions en visio-
conférence est toutefois conservée avec certains partenaires, pour des raisons de démarche RSE 
(limitation des déplacements) et de facilité d’organisation. 

Bilan matériel
Le service investit dans du matériel ergonomique pour les bureaux (réhausseur d’écran, souris 
ergonomiques…), dans le cadre de la Qualité de vie au travail.

Mesures de satisfaction en 2021 et 2022

Rythme des entretiens et des rencontres sur rendez-vous

Prise en compte de la parole lors des réunions

Sentiment d’être à l’aise lors des réunions

Confidentialité	des	entretiens

Propreté des locaux

Emplacement des locaux

Accompagnement global

Gain en autonomie

Propositions de sorties par le service

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 2022

 2021

78%

96%

72%

83%

98%

85%

83%

54%

59%

82%

100%

63%

92%

98%

90%

92%

71%

53%

Sur 105 personnes suivies au 31/12/2022

46 personnes ont répondu au questionnaire.
43,81 %
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RPS
Risques  

psycho-sociaux



Souhaitant adapter les postes de travail à chaque salarié et aux besoins réels sur le terrain, la direction du 
pôle sollicite	des	investissements	supplémentaires.	Le	SAVS	bénéficie	ainsi	de	moyens informatiques 
supplémentaires dans le cadre de la réactualisation globale du parc informatique au sein du pôle. 
Plusieurs ordinateurs obsolètes sont ainsi remplacés et des écrans supplémentaires installés. Ce 
changement de matériel rejaillit aussitôt sur la qualité du travail au sein des services. 

Activités et mouvements
Bilan accueil et administratif

Le contexte sanitaire n'impacte plus le SAVS en termes de travail, d’organisation ou d’adaptation, 
en 2022. Des contraintes sont même suspendues, comme la liste d’émargement des visiteurs ou 
encore le port du masque, plus obligatoire depuis quelques mois.
Suite à la formation collective sur l’autodétermination, 
une	réflexion	quant	aux	permanences	du	samedi	 
est en cours, à travers un questionnaire en Falc,  
à l’attention des personnes accompagnées.  
L’objectif est de leur donner la possibilité de s’approprier  
ce temps pour mener à bien des actions qu’elles 
auraient	envie	de	mettre	en	place,	tout	en	bénéficiant	
d’une aide de la part des professionnels.

Par ailleurs, le service mène à bien la rédaction des Projets de services 2023-2028, après un travail 
collectif et participatif global. 
Des	documents	sont	traduits	en	Falc,	tels	que	le	droit	à	l’image	et	la	fiche	des	autorisations,	rendant	
plus accessible la compréhension.
En adéquation avec la transformation de l’offre médico-sociale en vigueur au Pôle AHI, le SAVS 
poursuit son organisation administrative en clarifiant les procédures et	simplifiant	l’évaluation	des	
besoins des personnes dans le cadre du mouvement entrées/sorties des prises en charge. 
En parallèle, une nouvelle trame de Projet personnalisé, commune au Pôle AHI, et en lien avec 
Serafin-PH,	est	utilisée	à	partir	de	novembre	au	SAVS,	prenant	en	compte	les	besoins	des	personnes	
accompagnées, les avis des familles, des tuteurs/curateurs et des professionnels, pour une co-
construction plus harmonieuse et équilibrée.  
A	noter :	les	moyens	humains	au	SAVS	semblent	en adéquation avec les besoins réels des 
personnes accompagnées, en lien avec le nombre grandissant des suivis (105) et le nombre limité de 
l’agrément autorisé (65). Au total, 33 personnes sont admises dans l'année, 22 quittent le service.
L’utilisation de la nouvelle version DIU-Next se poursuit progressivement grâce aux formations 
suivies par les professionnels (volets administratif et accompagnement). Enrichi de nouvelles 
fonctionnalités, cet outil contribue à un meilleur suivi des personnes accompagnées et à une 
harmonisation entre les professionnels et le secrétariat. 
Pour conclure, l’administratif global, soutenu par l’ensemble des professionnels du SAVS, poursuit 
ses missions de manière rationnelle et sereine auprès des équipes et des bénéficiaires.

Accompagnement social
L’accompagnement social au SAVS monopolise le temps des professionnels dans leurs interventions 
globales. Diverses demandes (logement, travail, démarches administratives, organisation de loisirs...) 
jalonnent majoritairement les interventions. A cela, s’ajoutent les demandes importantes de PCH,  
de gestion alimentaire et budgétaire. 
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Agréments   65
Effectifs au 31/12    105
File active   127
Entrées    33
Sorties     22
Liste d’attente  
avec orientation MDPH  
au 31/12     36
Moyenne d’âge :
54 hommes              41,93
51 femmes              42,41

SAVS 2022 Pyramide des âges

20 - 24 ans
25 - 29 ans
30 - 34 ans
35 - 39 ans
40 - 44 ans
45 - 49 ans
50 - 54 ans
55 - 59 ans
60 - 64 ans
65 - 69 ans

16 - 19 ans

75 - 79 ans

11
15

11
13

6

11
7

14

3

2

1

10

Total  105 SAVS - 31/12/2022

70 - 74 ans 1

Falc
Facile à lire et  

à comprendre

Serafin-PH
Services et 

établissements : 
réforme pour  

une adéquation 
des financements 

aux parcours 
des personnes 

handicapées

PCH
Prestation de 

compensation  
du handicap
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Prises en charge

Au 31/12 122

2020

102

2021

105

2022

21 840 21 840 21 840

35 039 34 511 33 006

Journées	théoriques

Journées	réalisées
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Secteurs d’interventions en 2021

Sélestat
Châtenois 4
Ebersheim 2
Kintzheim 1
Muttersholtz 1
Scherwiller 3
Sélestat   62

Barr
Barr  1
Dambach-la-Ville  3
Itterswiller  1
Obernai 1
Sermersheim 1

Benfeld
Benfeld  2
Boofzheim 1
Epfig	 2
Rossfeld 1

Marckolsheim
Bindernheim 1 
Elsenheim 1
Marckolsheim 6

Vallée de Villé 11

Pour	sa	part,	le	travail	de	partenariat	nécessite	des	rencontres	régulières	afin	d’accompagner	
conjointement les personnes. Ces dernières expriment leur besoin d’accompagnement pour 
l’utilisation	des	outils	numériques	(smartphone,	ordinateur,	tablette)	afin	de	leur	permettre	d’effectuer	
leurs démarches administratives dématérialisées. Aussi, de nombreuses personnes disent leur besoin 
d’aide pour la lecture, la compréhension et le traitement du courrier.

Accompagnement spécialisé
Habitat

De nombreuses personnes suivies par le SAVS expriment le besoin de recherche de logement 
voire de relogement (situation familiale, diminution de ressources, logement inadapté). Mais il est 
très	difficile	de	trouver	des	logements adaptés pour certains (étages sans ascenseur, salle de bain 
avec baignoire). A cela, s’ajoute la contrainte imposée par beaucoup de propriétaires en termes de 
garanties et assurances. Dans certains cas, le partenariat avec des bailleurs privés permet de pallier 
ces	difficultés	et	de	trouver	des	logements	répondant	aux	besoins.	Cet	accompagnement	implique	
de veiller au maintien du cadre de vie et à son amélioration, avec la mise en place de l’intervention 
d’auxiliaires de vie, dans le cadre de la collaboration avec l’ensemble des partenaires.
Pour d’autres personnes, le choix du logement s’oriente vers des structures type FHTH ou FAS, ou 
des logements d’habitat inclusif.

Parentalité / conjugalité
Toujours en 2022, une étroite collaboration est mise en place avec différents partenaires 
(commissariat de police, gendarmerie, justice, PMI), ce qui permet d’accompagner au mieux plusieurs 
situations complexes (violences conjugales, décès d’un proche, médiation familiale…). 
Cet accompagnement permet également d’apporter tout le soutien à quelques jeunes femmes dans 
les premiers mois de leur vie de maman, ainsi qu’un étayage adapté. 

Santé 
2022 est marquée par des fragilités psychologiques chez certaines personnes accompagnées, 
fragilités hélas accentuées par la crise sanitaire. Ces situations et ces besoins réels nécessitent, de 
fait, un investissement conséquent des professionnels en termes de disponibilité.
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        Durée moyenne de prise en charge

SAVS - 31/12/2022+ de 20 ans

5
15 - 20 ans

3
10 - 15 ans

12

5 - 10 ans

19

1 - 5 ans

36

- de 1 an

30

Total  
105
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En parallèle, les problématiques psychiatriques ont nécessité une écoute appropriée, à partir d’un 
relai	assuré	par	les	partenaires	médicaux	(infirmier	du	CMP,	psychologue	du	CMP	et	du	service).
Le service accompagne également des couples dans leurs questionnements conjugaux, en terme 
de prévention et de contraception. 
Les professionnels soin du Samsah apportent leur soutien à des situations difficiles, ponctuelles, 
exprimées par les personnes accompagnées au SAVS. Cette mesure transitoire limitée, dictée par la 
crise	sanitaire	en	termes	d’accueil	et	d’écoute,	apporte	une	plus-value	non	négligeable	au	bénéfice	
des personnes accompagnées. 

Emploi  
Les professionnels assurent largement un accompagnement soutenu vers les partenaires 
spécialisés tels que Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi ou encore les ADC. Un nombre 
important de personnes accompagnées en recherche d’emploi souffrent de problématiques 
annexes.	Celles-ci	nécessitent	des	axes	de	travail	adaptés	afin	de	pouvoir	les	réinscrire	dans	une	
recherche active. L’apport éducatif consiste en un travail appuyé de motivation, de stimulation, et 
même de réajustement du projet professionnel attendu.
Certaines personnes entreprennent ainsi des stages dans des Esat ou au sein d’associations 
d’insertion. L’essentiel est d'accompagner de manière appropriée les projets de chacun, en lien avec 
ses capacités et ses compétences, qu’il s’agisse de milieu protégé ou de milieu ordinaire.

Activités et loisirs 
En	2022,	hélas,	les	personnes	accompagnées	éprouvent	de	grandes	difficultés	à	accéder	à	des	
loisirs pour leur plein épanouissement. A ce titre, la collaboration étroite avec le GEM est un atout 
important dans l’organisation d’activités hebdomadaires ou de sorties ponctuelles.  
Apéros solidaires. Un projet commun avec le GEM L'Échappée de Sélestat voit le jour, intitulé 
« apéros	solidaires ».	Ces	trois	rencontres,	programmées	en	collaboration	avec	la	mairie	de	Sélestat,	
ont pour but de favoriser le lien social entre les personnes autour d’une vision de partage.  
La première rencontre rassemble une trentaines de personnes en octobre, à la salle Sainte-Barbe,  
au centre-ville de Sélestat.
Projets vacances. Les professionnels accompagnent aussi les projets vacances des personnes 
accompagnées, entre aide dans le choix, organisation du séjour et lien avec le représentant légal,  
le cas échéant. 
Tarifs négociés. Le SAVS propose aussi des entrées négociées gracieusement pour des matchs  
de handball à Sélestat, ainsi que des billets pour Europa Park en Allemagne (40 personnes en mai et 
novembre), dans le cadre de l’opération Cœurs heureux.
Repas fédératif. Le SAVS organise aussi un repas fédératif, en l'occurence un couscous, en 
décembre, au restaurant Djerba, à Sélestat. 40 personnes partagent ce temps convivial, dans la joie 
et la gaieté.
Comité Loisirs. Pour sa part, le Comité Loisirs, instance animée par les personnes accompagnées  
à	destination	de	leurs	camarades,	connaît	des	difficultés	d’investissement	des	uns	et	des	autres.	
Cette situation interroge les professionnels sur les capacités réelles d’entreprendre chez les 
personnes, mais aussi à fédérer leurs camarades autour de quelques projets loisirs ponctuels.  
Parti initialement d’une volonté de responsabilisation, cette démarche nécessite néanmoins encore 
une présence éducative pour assister et soutenir la projection et l’organisation.
Il est à souligner encore hélas, la persistance avec force, de l’isolement social chez un grand 
nombre de personnes en milieu ordinaire qui peut s’expliquer par plusieurs facteurs dont, le volet 
économique mais aussi, la part psychologique et mentale, freins pour aller vers l’autre.
A	cet	effet,	une	opération	intitulée	«	boîtes	de	Noël	»,	portée	par	l’AGF	de	Sélestat,	a	été	reconduite	
cette	année,	au	bénéfice	de	27	personnes	accompagnées	par	le	SAVS.	

Bilan psychologue 
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      Besoins d’aide en 2022

> exprimer des plaintes 
> aide à la gestion de l’angoisse (anxiété généralisée, crises d’angoisse, conduites phobiques) 
> aide à la gestion de la symptomatologie psychiatrique  
   (persécution, entente de voix, troubles relationnels, troubles cognitifs)  
> soutien psychologique à des moments de vie compliqués 
> soutien dans les processus de deuil et la médiation de couple. 

12 personnes	bénéficient	d'un	accompagnement	psychologique	régulier
18 personnes d'un accompagnement ponctuel
9 personnes sont rencontrées pour un point particulier, sans nécessité de suivi.

CMP
Centre médico-
psychologique

ADC
Atelier de 

développement  
de compétences

GEM
Groupe  

d'entraide  
mutuelle
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La	participation	du	psychologue	à	la	mission	du	service	se	poursuit	dans	plusieurs	dimensions	:	
► Participation aux réunions d’équipe du SAVS
► Participation aux réunions de Copil élargies
► Entretiens psychologiques avec les personnes accompagnées et/ou les familles/aidants
► Evaluation des capacités cognitives
► Rencontre	à	trois	:	personne	accompagnée	–	éducateur	–	psychologue	(à	la	demande	 
du professionnel ou de la personne accompagnée)
► Temps d’échanges et de soutien avec les professionnels sur des situations d’accompagnement
► Participation à certaines réunions de projets personnalisés SAVS
► Participation à certaines réunions d’admissions du SAVS pour lesquelles la présence  
d’un psychologue est souhaitée
► Temps d’échanges avec les partenaires (psychiatrie de secteur ou libérale, Esat, IME, etc.)
► Participation au groupe de travail sur la réactualisation du Référentiel vie intime, affective  
et sexuelle 
► Participation au groupe de travail sur la réactualisation du document d’accueil des stagiaires

Cette année est également l’occasion de travailler sur l’appel à projet de création d’un Samsah/TSA 
dans le Bas-Rhin.
Les demandes d’accompagnement au SAVS évoluent. Il est à noter, notamment, l’arrivée de 
personnes très jeunes qui sortent des dispositifs d’accompagnement du secteur enfance et dont 
la	création	d’un	lien	de	confiance	et	la	mise	de	sens	sur	l’accompagnement	éducatif	tel	qu’il	est	
proposé est à travailler ou à questionner.
Le psychologue rencontre également beaucoup de personnes accompagnées dont le principal 
souhait est de côtoyer des gens ou d’avoir un espace pour le faire (activités ou loisirs accompagnés). 
Cela	questionne.	Une	réflexion	est	en	cours	pour	répondre	à	ces	besoins.
Les	enjeux	pour	l’année	2023	sont	de	poursuivre	:

► le travail d’accompagnement psychologique avec les personnes accompagnées qui en font la 
demande 
► le travail d’équipe en interne avec le soutien aux professionnels.  
► le développement du travail partenarial avec les psychologues, psychiatres ou autres 
thérapeutes, issus des différents réseaux sollicités (CMP, Csapa, hôpitaux, libéraux)  
► les	réflexions	sur	l’amélioration	du	dispositif	SAVS	quant	à	l’évolution	des	besoins	des	
personnes accompagnées.

Ressources humaines et formations
Personnel

Deux	professionnels	sont	arrivés	en	2022 :	
► Anaïs	Jehl,	éducatrice	spécialisée,	en	mars,	en	remplacement	de	Simon	Kim.	
► Camille Drant, éducateur spécialisé, en mars, en CDD à 0.6 ETP, en complément du temps de 
travail de Fabienne Rohmer, en retraite progressive. 

Formations
L'activité formation est soutenue. Les Gap se poursuivent et permettent aux salariés d’interroger 
leurs pratiques professionnelles avec un intervenant extérieur.
De leur côté, les cadres du Pôle AHI rejoignent leurs collègues de l'Apei Centre Alsace au sein  
de	réunions	mensuelles	du	CoCad,	ce	qui	permet	un	partage	transversal	bénéfique.	Certains	cadres	
de direction participent également aux réunions de travail autour de l’outil OcTime, permettant  
de gérer favorablement les plannings et les situations RH. 
L’ensemble des professionnels du SAVS et du Samsah (hors cadres) participent à une formation 
de trois jours sur l’auto-détermination des personnes accompagnées. Ils redécouvrent ainsi la 
place de la personne accompagnée à travers ses choix propres, à respecter et à prioriser dans 
l’accompagnement au quotidien. 
Cinq	professionnels	participent	au	colloque	« La	loi	de	2002-2 :	20	ans	après »,	organisée	par	l'Afva,	
association qui agit pour promouvoir les parcours d’adultes en situation de handicap en Alsace,  
en novembre à Strasbourg.
D’autres	professionnels	participent	à	des	formations	individuelles	et	à	des	rencontres	partenariales :

► Seconde année Caferuis
► Gestes et postures
► SST	(Sauveteur	secouriste	du	travail) :	formation	initiale	
► SST:	MAC	(Maintien-actualisation	des	compétences)	
► Formation à la CPAM

TSA
Troubles  

du spectre 
autistique
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Csapa
Centre de soins,  
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► Formation Ethique au CDRS (Centre départemental de repos et de soins, Colmar)
► Information sur la sclérose en plaque
► Information sur la chorée de Huntington
► Conférence sur la thématique du syndrome de Diogène
► Les matinées de la Réhab’ sur les directives anticipées en psychiatrie
► Information	sur	les	aides	financières	de	l’ANCV
► Rencontre	avec	la	MDPH	(Maison	départementale	pour	les	personnes	handicapées) :	cellule	
réponse accompagnée pour tous 
► Formation Smictom (collecte et traitement des ordures ménagères) d'Alsace Centrale

Fonctionnement institutionnel
Partenariats

Dans	le	cadre	de	sa	volonté	de	fructifier	le	travail	partenarial,	le	SAVS	a	signé	à	ce	jour	des dizaines 
de conventions avec des acteurs divers	au	bénéfice	des	personnes	accompagnées.	Plusieurs	
conventions supplémentaires sont signées en 2022, venant enrichir le travail en réseau du service 
pour une meilleure mutualisation des synergies :

► Smictom
► EMA (Equipe mobile autisme)
► Mairie de Sélestat, dans le cadre des Apéros solidaires. 

D’autres	conventions	sont	en	cours	de	signature :
► Udaf (convention élargie au Pôle AHI)

Ces partenariats s’inscrivent, au même titre que les nombreuses autres conventions déjà établies, 
dans un travail de collaboration et de qualité, soutenu par le service. 

Perspectives 2023
► Réactualiser le projet d'habitat inclusif rue des Sergents, pour une échéance  
    au deuxième semestre 2024. 
► Soutenir la transversalité au sein du Pôle AHI.
► Poursuivre	le	travail	autour	de	Serafin-PH.
► Soutenir l’auto-détermination et la logique de parcours.  
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Samsah

Service d’accompagnement 
médico-social pour 
adultes handicapés
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Le Samsah, c'est  
aussi des moments  
de partage, comme  
cette sortie commune  
à Europa Park,  
en Allemagne. 

L’âge des personnes 
accompagnées se situe  
entre 22 et 75 ans, pour  

une moyenne de 49  ans  
– cinq  ans de moins  

que l’an passé.  
Plusieurs sont  
hospitalisées  

cette année, suite  
à la dégradation  

de leur état général  
ou à l’aggravation  
de leur pathologie,  
entraînant parfois 
des changements  

dans les projets  
de vie. Un travail 

           de partenariat  
          conséquent  
         se met alors  
        en place avec les  
              professionnels 

hospitaliers et  
d'aide à domicile. 

Auto-détermination
Tous les professionnels du SAVS  
et du Samsah ont désormais  
participé à une formation  
sur l’auto-détermination  
des personnes accompagnées.  
    Ils ont ainsi  
             redécouvert la place 
     de la personne  
     accompagnée,  
          à travers  
           ses choix  
           propres,  
à respecter et à prioriser  
dans l’accompagnement  
au quotidien.
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Tous les indicateurs  
du questionnaire  
de satisfaction  

sont à la hausse.  
Trois questions 

atteignent même 
les 100 % : prise en 

compte de la parole, 
propreté des locaux et 

accompagnement global. 
Avec la fin de la crise 

sanitaire, les propositions 
de sortie font un bond  

de 25 % à 83 % !

 La durée moyenne de prise en charge  
 la plus importante est de 1 à 5 ans.  
     C'est le cas, au 31 décembre, de 16 personnes.  
     10 autres sont accompagnées moins d'un an   
     3 autres de 5 à 10 ans  
    et 1 de 10 à 15 ans. 



L'année au Samsah est plutôt positive, avec le retour à un fonctionnement normal, 
même si, suite à la pandémie ou au vieillissement, la santé de plusieurs personnes  
accompagnées s'est dégradée, entraînant parfois des hospitalisations et, de fait,  
des changements de parcours de vie. L'accompagnement social, aux soins et  
psychologique prend donc de plus en plus d'importance.

Préambule
2022 connaît un retour à un fonctionnement normal grâce à une actualité Covid moins importante. 
Les professionnels du Samsah et les personnes accompagnées ont repris une vie personnelle 
et professionnelle proche d’avant la pandémie. Après deux dernières années de pratiques 
professionnelles bousculées, cette année permet de réinstaurer la sérénité tant attendue. 

Responsabilité sociétale des entreprises
Bilan de l’enquête de satisfaction

Le taux de participation à l’enquête de satisfaction est identique à l'année précédente. De manière 
générale, la satisfaction est toujours bien présente, et les retours sont positifs, avec une nette 
hausse	sur	la	satisfaction	des	loisirs	proposés	(83%,	par	rapport	à	25 %	en	2021).	Cela	traduit	une	
satisfaction par rapport à la reprise des projets loisirs, rendue possible par un meilleur contexte 
sanitaire.
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Démarche écoresponsable  
La démarche éco-responsable au sein du Pôle AHI se poursuit avec le changement d’un véhicule 
essence pour un véhicule hybride. A ce titre, avec six véhicules électriques, le budget carburant est 
pour la première fois excédentaire, de plus de la moitié. En outre, la consommation électrique 
reste constante malgré le nombre important de véhicules électriques. 
En parallèle, les professionnels du Samsah sont sensibilisés à l’utilisation raisonnée du chauffage et 
de la climatisation dans les locaux. 

Bilan qualité 
Les	éducateurs	du	Samsah	participent,	en	fin	d'année,	à	l’enquête RPS, au même titre que 
l’ensemble des professionnels de l’Apei Centre Alsace. 
Autre fait marquant, les réunions en présentiel reprennent. La possibilité de réunions en visio-
conférence est toutefois conservée avec certains partenaires, pour des raisons de démarche RSE 
(limitation des déplacements) et de facilité d’organisation.  

Bilan matériel 
Le service investit dans du matériel ergonomique pour les bureaux (réhausseur d’écran, souris 
ergonomiques…), dans le cadre de la Qualité de vie au travail.

Mesures de satisfaction

Rythme des entretiens et des rencontres sur rendez-vous

Prise en compte de la parole lors des réunions

Sentiment d’être à l’aise lors des réunions

Confidentialité	des	entretiens

Propreté des locaux

Emplacement des locaux

Accompagnement global

Gain en autonomie

Propositions de sorties par le service

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 2022

 2021

83%

100%

75%

92%

100%

92%

100%

75%

83%

83%

83%

58%

75%

92%

75%

92%

67%

25%

Sur 30 personnes suivies au 31/12/2022

12 personnes ont répondu au questionnaire.
40 %
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RPS
Risques  

psycho-sociaux

QVT
Qualité de vie  

au travail



Souhaitant adapter les postes de travail à chaque salarié et aux besoins réels sur le terrain, la direction 
du	pôle	sollicite	des	investissements	supplémentaires.	Le	Samsah	bénéficie	ainsi	de	moyens 
informatiques supplémentaires dans le cadre de la réactualisation globale du parc informatique 
au sein du pôle. Plusieurs ordinateurs obsolètes sont ainsi remplacés et des écrans supplémentaires 
installés. Ce changement de matériel rejaillit aussitôt sur la qualité du travail au sein des services. 

Activité et mouvements
Bilan accueil et administratif 

Le contexte sanitaire n'impacte plus le SAVS en 
termes de travail, d’organisation ou d’adaptation. 
Des contraintes sont même suspendues, comme la 
liste d’émargement des visiteurs ou encore le port 
du masque, qui devient non obligatoire au cours de 
l'année.

Suite à la formation collective sur l’autodétermination	suivie	en	2021,	une	réflexion	quant	aux	
permanences du samedi est en cours, à travers un questionnaire en Falc, à l’attention des personnes 
accompagnées. L’objectif est de leur donner la possibilité de s’approprier ce temps pour mener à 
bien	des	actions	qu’elles	auraient	envie	de	mettre	en	place,	tout	en	bénéficiant	d’une	aide	de	la	part	
des professionnels.
Par ailleurs, le service mène à bien la rédaction des Projets de services 2023-2028, après un travail 
collectif et participatif global. 
Des	documents	sont	traduits	en	Falc,	tels	que	le	droit	à	l’image	et	la	fiche	des	autorisations,	rendant	
plus accessible la compréhension.
En adéquation avec la transformation de l’offre médico-sociale en vigueur au Pôle AHI, le Samsah 
poursuit son organisation administrative en clarifiant les procédures et	simplifiant	l’évaluation	des	
besoins des personnes dans le cadre du mouvement entrées/sorties des prises en charge. 
En parallèle, une nouvelle trame de Projet personnalisé, commune au Pôle AHI, et en lien avec 
Serafin-PH,	est	utilisée	à	partir	de	novembre	au	SAVS,	prenant	en	compte	les	besoins	des	personnes	
accompagnées, les avis des familles, des tuteurs/curateurs et des professionnels, pour une co-
construction plus harmonieuse et équilibrée.  
A	noter :	les	moyens humains au Samsah semblent en adéquation avec les besoins réels des 
personnes accompagnées, même si l’agrément autorisé de 25 a été dépassé, avec 30 personnes 
accompagnées. Au total, 13 personnes sont admises dans l'année, 9 sortent des effectifs. 
L’utilisation de la nouvelle version DIU-Next se poursuit progressivement grâce aux formations 
suivies par les professionnels (volets administratif et accompagnement). Enrichi de nouvelles 
fonctionnalités, cet outil contribue à un meilleur suivi des personnes accompagnées et à une 
harmonisation entre les professionnels et le secrétariat. 
Pour conclure, l’administratif global, soutenu par l’ensemble des professionnels du SAVS, poursuit 
ses	missions	de	manière	rationnelle	et	sereine	auprès	des	équipes	et	des	bénéficiaires.

Accompagnement social
L’aide apportée aux personnes accompagnées et aux aidants dans les démarches administratives est 
un travail central, notamment en rapport avec la complexité des dispositifs. Des recherches et prises de 
contact sont en nette augmentation pour des demandes d’orientations vers des foyers et des structures 
adaptées. 
A cet effet, il est à noter qu’il serait très utile de créer un Dossier unique harmonisé pour adresser les 
demandes aux structures du champ médico-social – comme Via Trajectoire pour les recherches d’Ehpad. 
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Agréments    25

Effectifs au 31/12     30

File active    39

Entrées     13

Sorties     9

Liste d’attente avec orientation 
MDPH au 31/12     4

Moyenne d’âge :

12 hommes    50,92

18 femmes    49,28

Samsah 2022 Pyramide des âges

16 - 19 ans
20 - 24 ans

30 - 34 ans
35 - 39 ans

25 - 29 ans

40 - 44 ans
45 - 49 ans
50 - 54 ans
55 - 59 ans
60 - 64 ans

0

2

2
1

2

5
1

6
4

Total  30

3

65 - 69 ans
70 - 74 ans

1
2

75 - 79 ans 1

Samsah – 31/12/2022

Falc
Facile à lire et  

à comprendre
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Prises en charge

Au 31/12 34

2020

28

2021

30

2022

8 400 8 400 8 400

9 896 9 599 10 661

Journées	théoriques

Journées	réalisées
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        Durée moyenne de prise en charge            

Samsah - 31/12/2022

+ de 20 ans15 - 20 ans
0 0

10 - 15 ans

1
5 - 10 ans

3
1 - 5 ans

16

- de 1 an

10

PCH
Prestation de 

compensation  
du handicap

APA
Allocation 

personnalisée 
d'autonomie

La dématérialisation ou l’accès au numérique reste compliqué pour les personnes accompagnées. La 
plupart ne sont pas outillées ou ne le souhaitent pas. En outre, certaines ne savent pas lire et écrire. Ces 
personnes amènent bien souvent l’éducateur qui, malgré toute sa vigilance socio-éducative, a tendance 
à	« faire	à	la	place	de »	–	hélas	–	plutôt	qu’à	« faire	avec ».	
Toutefois, les réévaluations PCH et APA ont permis de passer le relais de plusieurs accompagnements 
aux associations d’aides à domicile, dans le cadre d’une mutualisation des synergies et surtout, d'une 
logique de parcours respectée. 
A noter aussi, l’important lien professionnel avec l’Esat du Haut-Koenigsbourg de Sélestat qui est 
renforcé. En 2022, trois personnes sont soutenues lors de leur reprise de travail progressive suite à des 
arrêts de travail longs. 
Trois	personnes	sont	également	accompagnées	dans	leur	cheminement	pour	« un	vivre ailleurs »,	
suite	à	des	situations	devenues	« urgentes »	en	raison	de	la	détérioration	de	leur	état	de	santé	et/ou	de	la	
grande fatigabilité de leurs aidants.
La sécurité du collectif demeure parfois nécessaire car elle permet de répondre aux besoins des 
personnes accompagnées. Malheureusement, les listes d’attente saturées des établissements 
impliquent	une	grande	difficulté	à	réaliser	des	accueils	temporaires,	par	exemple.	Les	listes	d’attente	de	
ces établissements sont souvent complètes un an auparavant. Heureusement, des solutions en interne, 
au sein de l’Apei Centre Alsace, sont trouvées pour répondre ponctuellement à ces situations.
La question du logement	reste	d’actualité	au	Samsah,	en	raison	des	difficultés	administratives	
rencontrées, entre hausse des loyers, exigence de trois fois le montant du loyer, demande de 
garantie ou encore assurances supplémentaires. A cela s’ajoute un engorgement des demandes 
de logement social, qui n’aboutissent pas, faute de logements disponibles. Ou encore la pénurie 
de	logements	PMR	qui	traduit	un	manque	d’accessibilité	réelle	du	bâti	existant :	avec	des	escaliers	
pour accéder à l’ascenseur ou au rez-de-chaussée, avec une baignoire que certaines personnes ne 
peuvent utiliser pour des raisons de sécurité...
Par	ailleurs,	une	partie	des	personnes	accompagnées	par	le	Samsah	éprouvent	des	difficultés	dans	la	
gestion du temps libre. Ces	personnes,	en	manque	de	contenu,	connaissent	des	difficultés	à	aller	
vers	l’autre,	dans	le	cadre	de	loisirs	extérieurs,	par	exemple.	Parmi	les	raisons	figurent	le	manque	de	
motivation,	les	difficultés	à	tenir	des	engagements	et/ou	une	régularité,	la	mise	en	échec	des	projets	
fédérateurs, etc. Grâce à des partenariats construits, des acteurs locaux comme le GEM, l’AGF,  
la Maison des aînés, des aidants et du handicap de Sélestat, proposent quelques activités ou 
certaines sorties hebdomadaires.

34

PMR
Personnes  
à mobilité  

réduite

GEM
Groupe 

d'entraide 
mutuelle

Secteurs d’interventions en 2022

Sélestat
Châtenois 2
Sélestat  15

Barr
Barr 2
Dambach-la-Ville 1
Mittelbergheim 2

Benfeld - Erstein
Benfeld  1
Erstein  1
Kogenheim 1

Marckolsheim
Artolsheim 1
Hessenheim  1 
Marckolsheim 3

Total  
30

Samsah – 31/12/2022



L'accompagnement à la santé  
passe par des ateliers cuisine, qui 
permettent d'aborder de manière 
ludique l'équilibre alimentaire. 



Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  Samsah

Le Samsah, avec le soutien de la Mairie de Sélestat et l’intervention de l'Asaca, service des sports de l'Apei 
Centre Alsace, a proposé des billets d’entrée à quelques matchs de handball durant l’année. En outre 
deux sorties sont organisées au parc d’attraction Europa Park, en Allemagne, en mai et novembre, 
grâce à l’opération Cœurs heureux.
En parallèle, un repas fédérateur est proposé par le Samsah et le SAVS. Ainsi, 40 personnes 
accompagnées, en plus des équipes des deux services, partagent un couscous et un moment convivial, 
imprégné	de	rires	et	de	bonne	humeur,	au	restaurant	Le	Djerba,	à	l'approche	des	fêtes	de	fin	d'année.
Pour conclure, l’accompagnement social proposé par le Samsah demeure aussi important que 
l’accompagnement à la santé, notamment face à l’isolement social et affectif qui génère des moments 
de détresse et de mal-être chez certaines personnes accompagnées. L’initiative Boîtes de Noël, portée 
par	l’AGF,	est	reconduite	à	cet	effet	et	apporte	un	esprit	de	fête	chez	27	bénéficiaires	volontaires,	entre	le	
SAVS et le Samsah. 

Accompagnement spécialisé
Ensemble des actions « soins »

L’âge	des	personnes	accompagnées	se	situe	entre	22	et	75	ans,	pour	une	moyenne	d’âge	de	49  ans,	
soit	5  ans	de	moins	que	l’an	passé.	Il	y	a	davantage	de	femmes	que	d’hommes.	Cette	année	est,	
malheureusement, marquée par un décès. 
De nombreuses personnes accompagnées sont hospitalisées suite à la dégradation de leur état 
général ou à l’aggravation de leur pathologie. Suite à leur hospitalisation, les projets de vie de 
certaines	personnes	changent,	afin	d’être	en	adéquation	avec	leur	état	de	santé.	Un	travail	de	
partenariat conséquent est réalisé entre le Samsah et les professionnels hospitaliers (assistantes 
sociales, ergothérapeutes, médecins...). 
Depuis deux ans, le Samsah doit faire face au manque important de professionnels dans les 
associations d’aide à domicile. Les heures allouées à certains plans d’aide ne sont pas totalement 
pourvues, faute d’intervenants disponibles.

Accompagnement à la santé
Accompagnement infirmiers. Les problématiques de santé rencontrées chez les personnes 
accompagnées viennent appuyer l’orientation généraliste du Samsah. En 2022, plusieurs personnes 
avec des pathologies neuro-évolutives diverses sont admises, nécessitant un élargissement des 
connaissances	pour	les	professionnels.	Le	handicap	psychique	est	le	plus	représenté	(près	de	50 %	des	
suivis),	suivi	du	handicap	intellectuel	(près	de	30 %),	des	troubles	neurologiques	(moins	de	20 %),	du	
handicap	moteur	(5 %).
Le vieillissement est également un critère important, avec un travail d’exploration de solutions 
pour l’avenir, notamment dans les choix d’établissement et toute la vigilance portée sur les 
altérations liées au vieillissement. Des partenariats sont développés avec des structures 
accompagnant le grand âge (PRAG, CPTS, RIVAGE, Maison des aînés et des aidants, MAIA).
L’expérience	de	la	télémédecine,	initiée	en	2021,	n’est	pas	reconduite.	Son	utilisation	ne	reflète	
pas	l’accompagnement	vers	l’autonomisation	de	la	personne	accompagnée :	les	moyens	de	
télémédecine sont mis à disposition du service et non de la personne accompagnée. Elle nécessite 
également	la	présence	d’un	professionnel	auprès	de	la	personne	bénéficiant	d’une	téléconsultation.	
L’accompagnement	dédié	à	la	santé	est	axé	essentiellement	sur :	les	actions	de	prévention	et	de	
promotion de la santé, les accompagnements aux rendez-vous, l’ergonomie du logement, l’équilibre 
alimentaire pour lutter contre la prise de poids et les soins d’hygiène.
Un travail de sensibilisation à l’activité physique est porté par les professionnels du Samsah. La 
surcharge pondérale de plusieurs personnes accompagnées reste une préoccupation constante. 
L’alimentation fait également partie des programmes de prévention, en concertation avec les 
médecins et services spécialisés. 
L’infirmier	accompagne	régulièrement	les	personnes	dans	la	création	d’un	classeur individuel de 
santé	afin	de	leur	permettre	de	mieux	se	saisir	de	leur	parcours	de	santé.	
L’infirmière	coordinatrice,	pour	sa	part,	en	lien	avec	le	médecin	coordonnateur	du	Samsah,	assure	
le suivi et les préconisations du ministère de la Santé (protocoles, port du masque, prévention, 
campagne de vaccination).
Missions spécifiques de l’infirmière coordinatrice. La	mission	de	l’infirmière	coordinatrice	
Samsah	avait	été	élargie	à	l’ensemble	du	Pôle	AHI	pendant	la	crise	du	Covid	et	a	pris	fin	à	la	sortie	de	
l’état d’urgence sanitaire. 
Sa présence hebdomadaire sur chaque site a permis un soutien aux équipes éducatives 
auprès	de	résidents	ayant	une	problématique	lourde	ou	spécifique.	Des	consultations	infirmières	
individuelles et des accompagnements ponctuels aux rendez-vous médicaux sont effectués pour 
des résidents du foyer de L’Ancienne Cour.
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En	parallèle,	l’infirmière	coordinatrice	assure	le	suivi	du	stock	des	EPI	pour	le	Pôle	AHI.	La	gestion	est	
effectuée en lien avec les chefs de service du pôle qui lui transmettent leurs besoins hebdomadaires. 
Un tableau de suivi est mis en place à cet effet.
L’infirmière	coordinatrice	du	Samsah	participe	aux	rencontres	trimestrielles	Inter-Samsah	d’Alsace.	
Elle rejoint le groupe de travail qui se penche sur le lien ville-hôpital et rencontre, à ce titre, les 
référents handicap des Hôpitaux civils de Colmar. 
Les	rencontres	et	échanges	réguliers	de	l’infirmière	coordinatrice	avec	les	professionnels	libéraux	et	
prestataires du domicile, permettent de réadapter les besoins en accompagnement	au	profit	de	
la personne accompagnée.
Perspectives	pour	2023	:

► DSU (Dossier soin de l’usager), DLU (Dossier liaison d’urgence)
► Trousses	d’urgence :	unification	du	contenu	sur	tous	les	sites
► Contenu du dossier d’admission, notamment les documents médicaux demandés
► Formation	sur	l’utilisation	des	défibrillateurs	et	les	arrêts	cardio-respiratoires,	en	binôme	 
avec le médecin coordonnateur
► Mise à jour régulière des protocoles
► Fiche de liaison ville-hôpital.

Accompagnement aides-soignantes. L’équipe des trois aides-soignantes du Samsah intervient 
essentiellement autour de l’hygiène de vie globale, de la prévention et des apprentissages :	

► Accompagnement dans les actes de la vie quotidienne (stimulation, conseils) et mise en place  
    d’outils dans le but d’une autonomisation
► Sensibilisation pour le maintien d’un lieu de vie entretenu et accompagnement dans  
    le maintien des bons gestes/postures, dans les tâches quotidiennes
► Aide au maintien à domicile
► Accompagnement aux achats alimentaires, pour des choix adaptés à la pathologie  
    de la personne
► Aide dans la confection de repas équilibrés
► Aide dans la gestion du budget lors des achats
► Accompagnement dans les habilités sociales
► Aide au suivi post-opératoire nécessitant une assistance
► Accompagnement aux rendez-vous médicaux. 

En	parallèle,	les	aides-soignantes	continuent	à	s’investir	dans	leurs	missions	spécifiques	:
► Rédaction	des	projets	personnalisés	avec	appropriation	de	la	nouvelle	trame	Serafin-PH
► Elaboration des plannings de visites à domicile et rendez-vous médicaux
► Ateliers cuisine et bien-être (détente, yoga, sport adapté sur chaise, sorties) avec mise  
				en	place	d’un	plan	d’objectivité	formalisé	par	des	fiches	définissant	chaque	séance
► Maintien	des	fiches	individuelles	pour	suivre	les	objectifs	et	les	progrès	de	chacun,	en	lien	 
    avec leur projet personnalisé. 

Bilan médecin coordonnateur
Evaluations médicales. Lorsqu’une	personne	bénéficie	d’une	orientation	Samsah	et	en	amont	
d’une admission, le médecin coordonnateur réalise des évaluations médicales. Ces rencontres 
permettent de réaliser une première évaluation en terme d’autonomie et de recenser les 
besoins relatifs à la santé. 
Le médecin coordonnateur a évalué 12 personnes en 2022, dont 4 ont été admises. Par ailleurs, une 
personne	accompagnée	par	le	Samsah	depuis	2014,	présentant	des	polypathologies,	a	bénéficié	
d’une consultation médicale pour faire le point quant à l’importance des soins et des suivis 
médicaux. 
Par ailleurs, le médecin coordonnateur participe aux réunions de service hebdomadaires. 
Elle	organise	aussi	des	interventions	du	Dr Mathieu,	médecin	de	médecine	physique	et	de	
réadaptation à l’APF Strasbourg. Ainsi, trois interventions ont lieu en février, en mai et en septembre, 
à destination de personnes accompagnées par le Samsah ou des résidents de la Rue du Tabac. 
Ces interventions ont permis de poser un avis relatif au matériel de protection (casque), aux aides 
techniques, à la locomotion et/ou chaussures et semelles orthopédiques.
Par	rapport	aux	partenariats :	

► Elle participe, en mai, à une réunion partenariale avec le CMP de Sélestat, à défaut  
    de convention de coopération. Il en résulte des échanges unilatéraux.
► En décembre, elle rencontre l'équipe du centre de soin MGEN de Strasbourg pour proposer  
    la réalisation de bilans de santé pour l’ensemble des personnes accompagnées par  
    l’Apei Centre Alsace. Un partenariat pourrait être envisagé et formalisé.

EPI
Equipement 

de protection 
individuelle
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► Elle participe aux réunions de la CPTS du Pays d’Erstein avec, en juin, la présentation  
    des missions de la CPTS.
► La	fin	de	l’expérimentation	de	télémédecine	avec	TokTokDoc	a	lieu	en	mai.	En	un	an	 
    de contrat, trois téléconsultations ont été réalisées. A l’avenir, un projet de télémédecine  
    pourrait être construit en amont, en privilégiant l’autonomisation et l’apprentissage  
    des personnes accompagnées face à ces nouvelles pratiques médicales. Cela pourrait  
    être envisagé au sein des CPTS.
► Elle présente les logiciels métiers de coordination et de télémédecine en décembre,  
     dans le cadre de la mission de coordination de parcours de soins. 

Par ailleurs, elle forme, en mars, l'équipe du Samsah sur la chorée de Huntington.
Pour le DSU, le Dr Hazard, médecin coordonnateur du Samsah, fait partie de l'équipe de pilotage, 
aux	côtés	du	Dr  Chaillet,	du	Camsp,	de	Frédérique	Meyer,	infirmière	coordinatrice	du	Samsah.	
Plusieurs tests sont réalisés en démonstration du DSU de CEGI. En juillet, un retour positif est envoyé 
à la direction générale de l'Apei Centre Alsace. 
Dans le cadre des missions transversales, le médecin coordonnateur accompagne, en mars, les 
équipes du Pôle AHI lors de la prise en charge des clusters Covid. En outre, elle participe aux cellules 
de	crises	anti-Covid,	elle	fait	un	travail	de	réflexion	transversale,	initié	au	dossier	médical	dans	les	
structures	non	médicalisées,	en	collaboration	avec	l'infirmière	coordinatrice,	elle	mène	un	travail	 
de	réflexion	initié	à	l’accompagnement	aux	soins	pour	l’ensemble	des	personnes	accompagnées	 
et résidents du pôle AHI, et révise le contenu des trousses d’urgence du Pôle AHI.
Suite	à	la	fin	de	l’état	d’urgence	sanitaire,	actée	au	31	juillet,	la	mission transversale du médecin 
coordonnateur	et	de	l’infirmière	coordinatrice	du	Samsah,	est	suspendue. Un retour à une 
organisation initiale des services est remis en place. En cas de nécessité, des interventions peuvent 
être missionnées, exceptionnellement, par la direction.
Perspectives 2023

► Développer le partenariat avec la CPTS du Pays d’Erstein.
► Développer la coordination avec les partenaires de terrain sur l'utilisation d’un logiciel de 
coordination Parseo Pulsy.
► Développer l’accompagnement à la santé et à la prévention pour les personnes 
accompagnées du Samsah, avec soutien prioritaire à l’autonomisation.
► Développer et promouvoir le sport adapté.

Bilan psychologue  
La psychologue intervient principalement de manière individuelle, généralement au domicile  
de la personne accompagnée ou dans les locaux du Samsah, mais également par téléphone.  
La demande émane de la personne elle-même, soit directement, soit de manière plus ponctuelle 
par l’intermédiaire d’un membre de l’équipe. 
En 2022, des personnes hospitalisées nécessitent un soutien particulier. Ainsi, des entretiens 
psychologiques ont lieu à l’hôpital Louis-Pasteur de Colmar, au Centre hospitalier de Sélestat, au 
Centre de rééducation Clémenceau de Strasbourg, ainsi qu’au Centre hospitalier d’Erstein. Par 
ailleurs, des entretiens se déroulent chez une personne en séjour de répit au foyer Rue du Tabac et 
une autre à l’Esat du Haut-Koenigsbourg de Sélestat.
Des rencontres ont également lieu en binôme, avec l’éducatrice référente.
La psychologue participe au processus d’évaluation globale en rencontrant les personnes après 
leur admission et aux réunions de projet personnalisé. Le soutien aux aidants concerne différents 
proches	de	la	personne	accompagnée :	père,	mère,	mari,	sœur.
Dans une optique de concertation et de coordination des partenaires intervenants autour d’une 
situation, des échanges téléphoniques ont eu lieu avec le psychiatre.
Au niveau de l’équipe du Samsah, il y a des temps de transmission informels ainsi qu’en réunion 
hebdomadaire. La grille Anap est renseignée.
La	psychologue	participe	au	travail	sur	les	fiches	actions	du	nouveau	Projet	de	service	ainsi	qu’à	un	
travail d’élaboration d’un référentiel commun à l’Apei Centre Alsace sur la vie affective et sexuelle 
des	personnes	accompagnées.	Elle	a	assisté	aussi	à	la	présentation	de	la	nouvelle	trame	Serafin-PH	
du projet personnalisé du Pôle AHI. 
Avec la direction et les psychologues du pôle, une relecture du document présentant l’organisation 
de	la	formation	en	alternance	au	sein	de	l'Apei	Centre	Alsace,	a	eu	lieu	afin	de	l’actualiser.
La psychologue a été formée aux directives anticipées en psychiatrie par le Centre de ressources en 
réhabilitation psychosociale du Haut-Rhin, à la sclérose en plaques par le Réseau AlsaCep et a assisté 
au colloque de l’Afva sur les 20 ans de la loi de 2002.
Enfin,	elle	a	participé	aux	réunions	de	cadres	élargies	du	pôle	AHI	ainsi	qu’aux	réunions	de	cadres	 
de l’Apei Centre Alsace. 

Gap
Groupe  

d'analyse  
des pratiques

Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  Samsah38

CPTS
Communauté 

professionnelle 
territoriale  

de santé



Ressources humaines et formations
Personnel

L'équipe du Samsah est restée stable en 2022. Un remplacement a été effectué par une aide- 
soignante, suite à un arrêt maladie long.

Formations 
L’année	2022	a	connu	une	activité	formative	soutenue :
Les Gap, groupes d’analyse de la pratique professionnelle, se sont poursuivis et ont permis aux 
professionnels d’interroger leurs pratiques professionnelles avec un intervenant extérieur.
De leur côté, les cadres du Pôle AHI ont rejoint leurs collègues de l'Apei Centre Alsace au sein des 
réunions	mensuelles	du	CoCad	(Comité	des	cadres),	qui	ont	permis	un	partage	transversal	bénéfique.
Certains cadres de direction, ont également participé aux réunions de travail autour de l’outil OcTime, 
permettant de gérer plus facilement les plannings  et les situations RH. 
L’ensemble des professionnels du SAVS et du Samsah (hors cadres) ont participé à une formation  
de 3 jours sur l’auto-détermination des personnes accompagnées. Ils ont ainsi redécouvert  
la place de la personne accompagnée, à travers ses choix propres, à respecter et à prioriser dans 
l’accompagnement au quotidien.
Par ailleurs, sept professionnels ont participé au colloque Afva, en novembre à Strasbourg, sur la 
thématique	« La	loi	de	2002-2 :	20	ans	après ».	
D’autres	professionnels	ont	participé	à	des	formations	individuelles	et	à	des	rencontres	partenariales :
► Obtention du DIU formation à la fonction de médecin coordonnateur d’Ehpad  
    (année universitaire 2022-2023).
► Gestes et postures
► MAC SST
► Formation à la CPAM
► Formation Ethique au CDRS (Centre départemental de repos et de soins, Colmar)
► Information sur la sclérose en plaque.
► Information sur la chorée de Huntington
► Formation initiale SST 
► Conférence sur la thématique du syndrome de Diogène
► Les matinées de la Réhab’ sur les directives anticipées en psychiatrie
► Information	sur	les	aides	financières de l’ANCV
► Rencontre	avec	la	MDPH	:	cellule	réponse	accompagnée	pour	tous
► Formation Smictom

Fonctionnement institutionnel
Partenariats 

Le	Samsah	a	signé	des	conventions	de	partenariat	avec	:
► Le Smictom
► EMA	(Equipe	mobile	autisme)  67
► La	Mairie	de	Sélestat,	dans	le	cadre	des	«	apéros	solidaires	»

D’autres	sont	en	cours	de	signature	:
► Uaf (élargie au Pôle AHI)

Ces partenariats s’inscrivent, au même titre que les nombreuses autres conventions déjà établies, 
dans un travail de collaboration et de qualité, soutenu par le service. 

Perspectives 2023
► Réactualiser le projet habitat inclusif de la rue des Sergents, pour une échéance  
    au deuxième semestre 2024
► Soutenir la transversalité au sein du Pôle AHI
► Poursuivre	le	travail	autour	de	Serafin-PH
► Soutenir l’auto-détermination et la logique de parcours
► Réaliser l’évaluation interne avant juin 2023
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Le Moulin

Service d’accueil 
de jour



Parmi les projets 2023 
figure	l'ouverture  

à l’année du Moulin,  
décidée par le Conseil 
d'administration. Cela 

implique une adaptation 
de l’accueil global et de la 
logistique.	Une	réflexion	
d’envergure est entamée 

avec les salariés, les 
personnes accompagnées 

et les familles. 
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Les activités artistiques permettent  
d’exprimer les potentiels créatifs,  
de mettre en œuvre les sens, d’exprimer 
la singularité, de renforcer la confiance 
en soi, d’extérioriser les émotions.  
C'est le cas notamment des ateliers mis 
en place en partenariat avec le Frac. 

Le nouveau Projet de service 2023-2028 a été 
adopté en juin par le Conseil d'administration.  
Elaboré avec toutes les personnes concernées,  
il aborde notamment l'accompagnement,  
la logique de parcours dans l'autodétermination,  
l'aide aux aidants, la pair-aidance, l'amélioration 
continue de la qualité du service...

	 	 				L'atelier	Communication	est	connu	
	 	 				et	reconnu	à	l’Apei	Centre	Alsace		
	 	 				pour	son	savoir-faire	en	Falc,		
	 	 				Facile	à	lire	et	à	comprendre.		
	 	 				L'équipe	transcrit	chaque	année	
des	documents	qui	permettent	une	meilleure	
compréhension	pour	toutes	et	tous,	y	compris		
les	plannings,	les	menus	ou	les	compte-rendus		
de	réunion.	Cela	encourage	l'autodétermination		
des	personnes	accompagnées,	et	est	bien	apprécié !	
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Satisfaction
Le taux de satisfaction             des personnes accompagnées gagne  
encore des points en 2022. Sauf pour les repas, qu'il faut continuer 
à améliorer. Le questionnaire est élargi aux aidants qui apprécient 
le temps de répit et l'écoute apportée par les professionnels.



En dehors d'une dizaine de jours liés à un cluster Covid Rue du Tabac, le service d'accueil 
de jour reprend enfin ses activités normales en 2022. Et le moins que l'on puisse dire,  
c'est que ces activités sont foisonnantes, très appréciées par les personnes accompagnées. 
Ces journées au Moulin sont appréciées par les aidants, qui trouvent un répit salvateur.

Préambule
En	2022,	le	SAJ	Le	Moulin	retrouve	son	rythme de fonctionnement habituel, si ce n’est le 
redéploiement des professionnels de l’accueil du jour en soutien aux professionnels de la Rue du 
Tabac lors d'un cluster Covid, du 27 janvier au 6 février. L’activité au Moulin est alors réduite en service 
minimum. 
En dehors de cet épisode, l’équipe éducative et les personnes accompagnées génèrent une activité 
globale foisonnante sur un plan éducatif, culturel et environnemental. Plusieurs projets sont 
réalisés et des manifestations portées dans l’intérêt des personnes accompagnées. En outre, un 
travail de soutien est entrepris envers les familles et aidants.
Les partenariats sont soutenus avec des acteurs extérieurs et des échanges institutionnels sont 
entrepris pour faire connaître la structure.
Pour sa part, l’équipe éducative connaît quelques départs de professionnels et arrivées.
Une	réflexion	d’envergure	est	entamée	avec	les	salariés,	les	personnes	accompagnées	et	les	
familles, au sujet du projet d’ouverture à l’année à partir de janvier 2023, décidé par le Conseil 
d'administration de l’Apei Centre Alsace.
Cette	dynamique	réflexive	se	traduit	aussi	par	la	réécriture du projet d’établissement, socle 
principal de tout fonctionnement et organisation institutionnels. Cela est l’occasion de débattre et 
de	réfléchir	le	sens,	l'évolution	et	le	devenir	de	la	structure.

Responsabilité sociétale des entreprises
Questionnaire satisfaction
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Mesures de satisfaction

Personnes accueillies Organisation des journées

Jours	d’ouverture	et	de	fermeture

Horaires d’ouverture et de fermeture

Informations données en réunion

Accueil des professionnels

Écoute apportée par les professionnels

Encouragement apporté par les professionnels

Propreté des locaux

Matériel disponible dans les ateliers

Logistique du transport

Repas au self

Activités et ateliers proposés

Choix des activités et ateliers

Aidants Temps de répit procuré grâce à l'accueil

Ecoute

Nombre de jours d'ouverture

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 2022

 2021

100%

91%

91%

73%

100%

100%

86%

73%

86%

95%

68%

77%

82%

78%

56%

61%

50%

72%

72%

56%

78%

50%

67%

67%

61%

72%

Sur 35 personnes accueillies au 31/12/2022

22 personnes, soit les deux tiers, ont répondu au questionnaire.
65 %

91%

91%

86%

Non disponible

Non disponible

Non disponible



Par	rapport	à	2021,	l’enquête	2022	montre	une	augmentation	de	10 %	des	retours,	avec	des	taux	
de satisfaction également en hausse. La satisfaction des aidants est ressentie notamment pour 
le temps de répit	proposé,	plébiscité	à	91 %,	l’écoute des professionnels et le nombre de jours 
d'ouverture	– correspondant	à	une	année	habituelle –,	les	deux	à	86 %.	
Les personnes accompagnées,	quant	à	elles,	sont	à	100 %	satisfaites	de	l’organisation des 
journées, de l’accueil des professionnels et de l’écoute apportée. Il est noter que, sur l’ensemble 
des	13	questions,	aucun	pourcentage	n'est	inférieur	à	73 %,	si	ce	n’est	les	repas	au	self,	à	68 %	–	axe	
d'amélioration	à	retenir.	Il	faut	relever	la	difficile	gestion	des	repas,	avec	de	nombreux	changements	
de personnel et des soucis avec le prestataire API Restauration. Dans ce sens, les commissions menus 
ainsi	que	les	réunions	permettent	de	réfléchir	aux	pistes	d’amélioration	au	niveau	de	l'organisation.
Quant aux informations données aux personnes accompagnées et à la propreté des locaux, 
les moyens mis en œuvre ont abouti à un constat satisfaisant, avec un retour positif en nette 
progression, grâce au déploiement du Falc sous toutes ses formes et au retour du prestataire Onet. 

Déplacements alternatifs
Le	SAJ	Le	Moulin	encourage	les	modes	de	déplacement	alternatifs	domicile-travail.	Ainsi,	quatre	
personnels éducatifs – sur 13 – s'efforcent de venir au travail à vélo,	parfois	de	loin :	Artolsheim	(36  km	 
aller-retour par jour) et Sélestat (12  km),	deux	autres	affrontant	même	la	montagne :	Neubois	(25  km)	et	
Lalaye (30  km) !	De	même,	une	personne	accompagnée	s’efforce	de	venir	à	vélo	aussi,	de	Sélestat	(25  km).	

Valorisation des déchets
Le	Smictom	a	dispensé	une	formation	au	SAJ	à	destination	des	professionnels	et	des	personnes	
accompagnées,	sur	la	valorisation	des	déchets.	Quelques	exemples	d'applications	concrètes :	ajout	
d’un seau pour la collecte des déchets organiques à l’atelier cuisine, au self, en vue de les transformer 
en compost destiné au jardin dont les fruits et légumes 
seront	utilisés	à	l’atelier	cuisine	– économie	circulaire – ;	
récupération des déchets organiques pour nourrir  
des	élevages	de	poules	et	de	cochons ;	collecte	du	filtre	 
à café du bar du self pour le mettre directement dans  
le	compost	du	SAJ.	
De nouvelles actions de recyclage du bois s'ajoutent  
à	celles	mises	en	place	en	2021 :	collectes	d’éléments	
naturels (branches de sapin, pommes de pin pour la 
confection des décorations de Noël et autres fêtes),  
broyage du bois après l’élagage des arbres pour le  
paillage du jardin, ce qui permet de réduire l’arrosage...
Ces stratégies génèrent à la fois moins de déchets et 
moins de dépenses,	en	complément	des	mesures	prolongées	en	2022 :	retour	des	cagettes	en	bois	
au	partenaire	Les	Jardins	du	Giessen,	réemploi	de	celles-ci	en	atelier	bois,	bricolage-technique	ou	
textile	pour	fabriquer	des	éléments	de	décoration ;	récupération	de	palettes	en	bois	pour	fabriquer	des	
éléments de décoration, un garde-manger, des nichoirs à oiseaux pour le refuge LPO, la réalisation de 
barrières pour le jardin potager ou la confection d’une table basse pour une personne accompagnée 
venant d’accéder à la location d’un logement. 

Activités et mouvements
Evolution du public
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Falc
Facile  

à lire et à 
comprendre

Je fais des mangeoires, 
des bancs, des barrières 
avec les palettes ou  

des bacs à fleurs et à légumes.

Pascal

On a fini la cabane dans le jardin 
avec le bois des palettes.

Patrice L.

Pyramide des âges

20 - 24 ans

30 - 34 ans
35 - 39 ans
40 - 44 ans
45 - 49 ans
50 - 54 ans
55 - 59 ans
60 - 64 ans

6

4
5

3

2
4

2
2

Total  35

7

65 - 69 ans
70 - 74 ans

0
0

25 - 29 ans
Agréments  27
Effectifs au 31/12   43
File active     46
Entrées  3      
Sorties   1
Prises en charge 
SAJ     35  :  
  18 hommes 
  et 17 femmes
Rue du Tabac 8

Le Moulin 2022

31/12/2022

Prises en charge
2020 2021 2022

5 536

5 522

5 871

5 359

5 748

5 511

+ 14 + 512 + 237

Prévisionnel  
après hospitalisation

Réalisé

Ecart
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Accompagnement social
Le	SAJ	Le	Moulin	s’inscrit	activement	dans	le	cadre	du	Projet	associatif	global	ainsi	que	dans	la	
démarche RSE. Les ateliers proposés aux personnes accompagnées sont articulés autour de trois 
grands	axes :

► Environnement / écologie
► Sport / nutrition / bien-être
► Artistique / culturel

Dans ces trois axes, les différents ateliers proposés visent à favoriser le maintien et le développement 
des acquis de la personne accompagnée, à faciliter ou préserver son intégration sociale, à 
encourager l’autodétermination, la participation citoyenne jusque dans les actes de la vie 
quotidienne	et	la	co-construction	de	son	projet	de	vie.	Les	ateliers,	formalisés	par	des	fiches	
techniques, comportent des objectifs et moyens qui répondent aux besoins de chacun, le tout étant 
identifié	dans	le	projet	personnalisé.	
Les ateliers sont amenés à évoluer en fonction du public accompagné, de la transformation de 
l’offre	médico-sociale	et	de	l’inscription	du	SAJ	au	sein	du	Pôle	AHI.	Les	ateliers	sont	donc	pensés, 
réajustés ou créés pour répondre aux besoins repérés. Dans ce contexte, deux nouveaux ateliers 
ont	été	mis	en	place	à	la	rentrée :	les	ateliers	monétaire	et	numérique.
Ateliers Monétaire et Numérique. L’atelier Monétaire propose des apprentissages en terme de 
numération,	afin	de	se	familiariser	avec	la	notion	de	paiement	pour	des	achats	réalisés	en	autonomie,	
apprentissages indispensables à l’autonomisation des personnes et, plus particulièrement, en vue de 
leur inclusion sociale par le projet d’accès à un logement autonome. L’atelier Numérique vient, lui aussi, 
répondre à un besoin d’accompagnement des personnes dans le développement et l’utilisation des 
outils numériques. Il apporte une sensibilisation aux enjeux de leurs usages. La démarche d’embauche va 
également dans ce sens, avec le recrutement de personnels présentant des compétences en lien avec les 
nouveaux besoins repérés ou des ateliers à redynamiser.
Art et autodétermination. En vue de garantir à toutes les personnes accompagnées le droit à 
l’expression, axe relatif au pouvoir d’agir dans une optique d’accès à l’autodétermination, les actions 
et	ateliers	organisés	au	SAJ	sont	menés	dans	le	sens	du	développement	des	capacités	artistiques	des	
personnes accompagnées. En voici un focus. 
Ces différents ateliers (arts plastiques, art-terre, théâtre, 
musique, textile, création d’histoires) permettent 
d’exprimer les potentiels créatifs, de mettre en œuvre les 
sens,	d’exprimer	la	singularité,	de	renforcer	la	confiance	en	
soi, d’extérioriser les émotions et de coopérer à travers une 
action/œuvre collective valorisée notamment par le Frac.
Les festivals Tentinabul’, Charivari et de la Bande dessinée 
d’Angoulême ont donné l’opportunité aux personnes 
accompagnées	du	SAJ	de	se	faire	connaître	à	travers	

leurs productions 
artistiques et de 
tisser un lien social 
en milieu ordinaire dans une perspective d’inclusion sociale. Sur 
le	thème	« Extraflore »,	les	artistes	du	SAJ	ont	participé	au	festival	
Tentinabul’	à	Buhl	(68)	en	exposant	des	fleurs	confectionnées	en	
mosaïque. Le lutin symbolisant le festival a été intégré dans l'une des 
œuvres.	Une	petite	équipe	du	SAJ	a	contribué	à	l’installation,	sous	la	
supervision des plasticiens de l’Esat L'Évasion, qui coordonne chaque 
année l'exposition collective. Les participants ont ensuite visité 
l’exposition et assisté à un spectacle.
Les artistes du Moulin participent également à l’exposition collective 
sur	le	thème	« Créons	du	lien »	du	festival	Charivari	2022,	au	Frac	de	

Sélestat.	Accompagnés	par	les	plasticiens	de	L'Évasion,	ils	créent	des	yeux	de	perdrix	à	base	de	bois,	de	fil	
et	de	laine.	Ils	créent	aussi	des	hashtags	– #,	symbole	de	lien –	en	papier	et	les	assemblent	en	guirlandes.	
Six	personnes	accompagnées	du	SAJ	se	sont	investies	dans	une	BD	pour	le	concours	du	Festival	
international	de	la	BD	d’Angoulême	sur	le	thème	« Les	petits	bonheurs	racontés	en	BD ».	Ils	ont	représenté	
la	visite	d’un	musée	« des	petits	bonheurs	alsaciens »	par	la	création	de	décors,	la	mise	en	couleur,	la	
création de personnages et l’écriture de textes (voir en page suivante). 
Avec le Frac. Parallèlement, les ateliers arts plastiques et art-terre organisent toute l’année un 
travail en partenariat avec le Frac. Killian Flat, chargé de médiation et d’accueil au Frac, a présenté, 
dans	le	cadre	des	ateliers	« Une	heure,	une	œuvre »,	des	tableaux	issus	des	collections.	Il	a	ensuite	
animé	deux	ateliers	permettant	l’appropriation	des	techniques	mises	en	œuvre,	à	savoir le	frottage/
empreinte, le pliage et la peinture de formes géométriques, et le mélange des peintures par 
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Frac
Fonds 

régional d'art 
contemporain

Je prends du plaisir  
à participer aux activités 
qui me sont proposées  

en arts plastiques. Ma participation 
m’aide dans la réalisation concrète 
des œuvres. J’ai pu créer mon book 
pour montrer des œuvres et aller 
en stage à l’Esat en mars.

Sabrina L.Je fais de tout : un 
calendrier de l’Avent pour 
tout le Moulin pour savoir 

le jour de Noël, une boîte, des bols 
en terre, un carnet pour apprendre 
l’alphabet. Je fais une semaine sur 
deux, c’est très bien. J’aime bien  
y aller et être seule avec Sarah.

Valentine
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superposition des couleurs primaires. A terme, ces ateliers 
mèneront à une exposition, là encore pour renforcer le lien et 
l'inclusion sociale. 
Théâtre. L'année de l'atelier Théâtre est particulièrement 
riche, avec la création d’une pièce intitulée Le camping 
des faux bleus pour la fête d’été. Le projet est initié par les 
personnes accompagnées sur la base de l'improvisatiwon. 
L'objectif est de favoriser l'autodétermination, de développer  
la créativité, les capacités à l’expression orale et corporelle.
Le travail de préparation et de répétition se déroule de janvier 
à juin, suivi d'une semaine de résidence en juillet, avec la collaboration de l’intervenante théâtre, 

associée	à	deux	professionnels	du	SAJ.	Grâce	à	ce	travail,	tout	le	
monde est prêt pour l’élaboration de la représentation et de la 
générale. La représentation en public, partagée avec les familles 
dans le jardin du Moulin, est constituée de répliques, d’expression 
corporelle, de danse et de chant.
Musique. L’atelier Musique développe les interactions et offre un 
support de communication verbale et non verbale. Il s’articule 
autour d’instruments facilement accessibles, de chants et 
d’expression corporelle. Les objectifs sont d’amener une ouverture 
culturelle, d’utiliser la musique comme moyen de développer la 
créativité, la concentration et le partager de connaissances. 
Un	travail	est	mené	sur	le	son,	les	bruits,	le	corps	– travail	engagé	
en	octobre	2020	au	sortir	du	premier	confinement	par	un	concert	
corps sonnants en collaboration avec les travailleurs de l’Esat 
L'Évasion –,	la	relation	entre	les	gestes	et	le	son.	Cet	atelier	convivial	
instaure une relation d’échanges. Il permet l'expression des choix, 
la favorisation de l’autodétermination, la découverte de sonorités 
et le travail en synchronie. Le chant permet de prendre du plaisir et 
d’emmener les participants vers la communication. 
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J’aime écouter  
de la musique, jouer  
avec les instruments, 

chanter avec la guitare. J’aimerais 
bien chanter Jeanne Mas. 

Je suis content de chanter avec  
la guitare et d’être en groupe  
pour chanter. Tout me plaît :  
les quizz, les rythmes sur le corps 
et avec les instruments, écouter  
la musique et discuter.

J’aime bien le théâtre, 
j’aime bien être  
avec les autres, je fais  

des exercices avec les jambes.  
La dernière fois, j’ai mis  
des costumes, c’était bien.

Bernadette

Françoise

Patrice D.

Concours de Bande dessinée du Festival 
international de la Bande dessinée d'Angoulême
« Les petits bonheurs racontés en BD »



Textile. L’atelier Textile permet à tous de se familiariser avec différentes 
matières (tissus, perles, laine…) et outils (métiers à tisser, aiguilles, 
machine à coudre…). Il valorise les personnes accompagnées en 
favorisant l’expression de leur créativité, la confection d'objets personnels 
et la participation à la réalisation de costumes pour le théâtre et des 
décors pour les événements festifs de l'établissement (fête d’été, fête de 
Noël, décorations selon les saisons). 
L'atelier apporte également une approche technique visant à apprendre 
à	tisser,	nouer,	épingler,	coudre	et	couper.	Et	ainsi :	développer	la	
motricité	fine,	l’association	de	couleurs	et	de	textures,	le	sens	du	toucher,	
la concentration – sans oublier la diminution des déchets grâce au 
recyclage des textiles oubliés ou abîmés.
Création d'histoires. L’atelier Création d’histoires permet  
de formaliser une histoire en cours de réalisation en kamishibaï par 
l’atelier Arts plastiques. Ainsi, deux nouvelles histoires sont en cours de 
création :	l’une	sur	le	thème	des	supers	héros,	l’autre	inspirée	d'histoires	
imaginées et dictées sur l’ordinateur par chaque personne. 

Afin	de	renforcer	l’imaginaire,	deux	sorties	sont	proposées :	 
à la Seigneurie d’Andlau et au Musée Wurth à Erstein.  
En	outre,	les	personnes	peuvent	apporter	leurs	livres	et	films.	
Par ailleurs, des livres et DVD sont régulièrement empruntés  
à la médiathèque. Ces lectures permettent de discuter, 
d’aborder	des	sujets	très	divers	– l'Europe,	l'histoire,	le	civisme,	 
la	politique,	les	sciences,	la	nature –,	de	maintenir	et/ou	
d’acquérir des connaissances. Les personnes qui maîtrisent  
la lecture et l’écriture sont sollicitées. Le dessin est utilisé  
comme outil de langage.

Atelier Communication et savoir-faire en Falc
L'atelier Communication est connu et reconnu à l’Apei Centre Alsace pour son 
savoir-faire en Falc. Ce langage a pour but de transcrire un langage classique en 
un langage simplifié et compréhensible par tous. Différents documents sont 
ainsi transcrits, en lien avec Nathalie Bereski, secrétaire de direction au Camsp et 
au	SAVS-Samsah,	ayant	une	formation	en	Falc :	

► Le RGPD (Règlement général sur la protection des données)
► La Charte des droits et libertés de la personne accueillie

La transcription du projet de service est en cours d’élaboration. Il sera proposé en 2023.
Autre exemple. La coordinatrice de parcours a créé un questionnaire d’autoévaluation des besoins, qui 
s’adresse prioritairement aux personnes accompagnées à l’Apei Centre Alsace ayant comme projet 
de vivre en appartement. Cet outil permet d’adapter le type et niveau d’aide à domicile requis. Il a été 
transcrit	en	Falc	au	SAJ	afin	de	faciliter	sa	compréhension	par	tous.
Le Falc favorise l’autodétermination des personnes accompagnées du Moulin. Il permet de 
comprendre l'environnement pour mieux l’appréhender. A côté, l’expérimentation, avec ses possibles 
erreurs,	permet	d’apprendre.	Les	personnes	accompagnées	comprennent	le	fonctionnement	du	SAJ.	
Ils	s'y	sentent	en	confiance	grâce	à	l’accueil	physique	qui	leur	est	réservé	et	aux	explications	verbales	
reçues,	mais	aussi	grâce	aux	plannings,	menus,	compte-rendus	de	réunion	en	Falc.	Comme	l'explique	
une personne accompagnée, l'autodétermination, c'est quand « une personne est amenée à faire ses 
propres choix et faire des choses toute seule ». Des choix éclairés, donc. 
Le recours aux pictogrammes permet aussi de mieux appréhender les lieux d’accueils extérieurs, 
notamment publics, qui en utilisent également.
Enfin,	le	langage	Falc	est	aussi	utilisé	par	les	pairs-aidants.

Accompagnement spécialisé
Accompagnement psychologique

La nouvelle psychologue arrive en septembre. Ses missions sont variées, essentiellement axées autour 
des	personnes	accompagnées,	de	l’équipe	et	des	familles,	afin	de	définir	un	accompagnement	
commun.
Les personnes accompagnées. Dans un premier temps, elle rencontre les personnes accompagnées 
puis reprend les entretiens individuels de celles qui en font la demande et/ou à la demande de 
l’équipe. Dix personnes ont des entretiens individuels réguliers, hebdomadaires ou au maximum 
toutes	les	trois	semaines	– hors	résidents	du	foyer	Rue	du	Tabac –.	D'autres	ont	des	entretiens	
ponctuels en fonction du contexte et de leurs besoins. 

On écrit de très  
belles histoires  
avec l’ordinateur qui  

enregistre tout ce qu’on dit.  
J’aime mettre des nouveautés  
et partir à la découverte. 

Brice

Falc
Facile  

à lire et  à 
comprendre

Je couds, je tisse  
la laine dans les 
paniers, je fabrique 

des objets en tissu. J’ai fait 
des objets qui ont été vendus 
au marché de Noël ou que 
j’emmène chez moi. 

J’aime l’atelier textile, créer  
des choses ici, faire du tissage. 

Hüseyin

Julie
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Des	problématiques	diverses	sont	abordées :	anxiété,	deuil,	projection	
dans	le	futur,	conflits	relationnels,	vie	affective	et	sexuelle,	etc.	La	
psychologue participe également aux réunions, de type Projet 
d’accompagnement personnalisé.
L’équipe. La psychologue est également présente pour 
soutenir l’équipe et participer aux réunions, dans le but d’un 
accompagnement commun et adapté à la personne et sa situation. 
Elle apporte des questionnements et un éclairage sur les personnes 
et les situations. 

Les familles. Dans le cadre de ses missions, la psychologue est aussi amenée à échanger 
avec les familles lors de réunions, d’événements ou d’appels téléphoniques. Elle répond à des 
questionnements, toujours dans l’optique d’un accompagnement commun et adapté.
En 2023, la psychologue continuera ces missions et approfondira les relations avec les personnes 
accompagnées, les familles et les professionnels. De plus, un projet de création d’atelier(s) à visée 
thérapeutique	est	en	réflexion,	notamment	concernant	la	gestion	des	émotions.	Il	semblait	utile	
de	faire	bénéficier	les	personnes	accompagnées	d’un	accompagnement	autour	de	ce	qu’est	une	
émotion et de méthodes propres à chacun pour permettre une expression adaptée aux situations. 
Un atelier sur la vie affective, relationnelle, intime et sexuelle est aussi à l'étude. 

Coordination de parcours
Le rôle de la coordinatrice de parcours a évolué. Après 
quelques mois concentrés uniquement sur Le Moulin,  
le poste s’ouvre, en février, à l’ensemble des sites du  
Pôle AHI. La coordinatrice est principalement sollicitée au 
SAJ	et	au	foyer	Rue	du	Tabac.	Elle	intervient	de	manière	
plus ponctuelle au SAVS/Samsah et à L’Ancienne Cour.
Au	SAJ,	elle	intervenait	comme	soutien	au	référent	
éducatif sur des situations complexes, nécessitant la 
recherche d’une réorientation, de répit des aidants ou 
encore la préparation de l’avenir. Elle travaille notamment 
sur un projet à long terme d’anticipation et de recherche 
de solution adaptée à l’avancée en âge des aidants  
à domicile.
En parallèle, un travail est amorcé avec l’équipe éducative 
sur l’ouverture au travail de certaines personnes accompagnées. L’objectif est de leur faire découvrir 
d’autres fonctionnements, et la possibilité d’aller vers un emploi en milieu protégé. La plupart des 
personnes	accompagnées	au	SAJ,	ont	eu	une	mauvaise	expérience	avec	l’Esat	ou	lors	de	stages	
effectués à l’IME dans leur adolescence. 
Grâce à cette démarche, ils découvrent d’autres perspectives, que ce soit lors d’une journée portes 
ouvertes à l’Esat de Schiltigheim ou de repas au restaurant de l’Esat à Erstein. La psychologue va 
poursuivre les actions en ce sens, avec la découverte d’autres lieux en lien avec l’emploi à l'avenir. 

Sport santé
La	professeure	de	sport	propose	un	panel	d’activités	adaptées :	
Marche adaptée. Afin	de	rendre	l'activité	plus	attrayante,	une	recherche	de	trésors	est	intégrée	à	
la marche adaptée grâce l’application Géocaching. Une cache est positionnée sur une carte satellite 
et le but est de la retrouver. Cela permet au groupe	de	découvrir	de	nouveaux	circuits	– aussi	bien	en	

ville	que	dans	les	vignes	ou	en	forêt –	et	de	s’initier	à	l’orientation	
avec une carte sur un mobile. 
Un lien est aussi mis en place avec l’atelier arts plastiques et 
l'activité	« Love	on	the	rocks »	– une	activité	simple	et	ludique	qui	
consiste à peindre ou à écrire sur des galets. Les participants à la 
marche les déposent au gré des sorties, laissées là pour d’autres 
randonneurs.
Suites Covid. Deux	activités	spécifiques	sont	mises	au	planning	
en raison de la perte de mobilité et/ou une prise de poids. Ce 

sont encore des conséquences de la pandémie, qui a engendré davantage de sédentarité et une 
motivation parfois en berne. Les personnes concernées et volontaires participent à des séances 
hebdomadaires d’aquagym et mensuelles de prévention de chutes. 
Equitation et attelage. Les professionnels travaillent avec certains intervenants diplômés dans le 
domaine équestre, ce qui permet une progression certaine et régulière des cavaliers et des passionnés 
d’équidés. En outre, les personnes étant de plus en plus en demande de sorties et de séances d’attelage, 
un partenariat est conclu avec l’Arhca (Association régionale handicap cheval Alsace) et Equivallée, à Albé.

En marche, on fait  
des tours en forêt, dans 
les vignes, dans les  

villages, aux marchés. La marche,  
ça fait du bien. On reste en forme.

Didier

Ça aide, de parler.  
Ça aide pour beaucoup.  
La psychologue  

m’écoute, elle parle aussi  
un peu, ça fait du bien. 

Jennifer

C’est mon projet de 
chercher un appartement. 
Laurie me conseille pour 

que je cherche par moi-même,  
elle me conseille pour le budget. 
Elle m’a accompagné pour visiter 
un appartement. Comme il ne  
me convenait pas, j’ai pu lui dire.  
Alors, on continue les recherches.

Loïck
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Les activités de marche adaptée 
ont repris de plus belle en 2022. 
Pour rendre plus attractives  
ces balades, une recherche  
de trésors y est intégrée. 



Autre. Les jours de météo clémente, les personnes peuvent choisir entre des sorties voile, des 
marches au bord des lacs, des baignades extérieures, des circuits à vélo, lors de séances individuelles 
ou d’excursions en journée complète en groupe.
Les activités physiques adaptées sont toujours proposées en adéquation avec le projet des personnes, 
avec leur accord, et en toute bienveillance. Elles permettent d’évoluer, de découvrir la région, d’autres 
personnes et de favoriser la motricité, la socialisation et l’épanouissement personnel.

Ressources humaines et formations
Personnel

Effectif 2022. 1 directeur, 1 directrice adjointe, 1 assistante de direction, 1 secrétaire qualité et 
gestion des risques, 1 éducatrice spécialisée coordinatrice de parcours, 1 cheffe de service éducatif 
(1 ETP), 1 psychologue (0.2 ETP), 1 secrétaire de direction (0.7 ETP), 3 éducatrices spécialisées (2.4 
ETP), 3 animateurs 2e catégorie (2.1 ETP), 1 éducateur technique spécialisé (1 ETP), 1 accompagnant 
éducatif et social (1 ETP), 1 professeure d’EPS (0.8 ETP), 1 éducateur sportif (0.2 ETP). Il y a en outre 
2 ETP d'accompagnants éducatif et social en contrat de professionnalisation et 2 ETP de moniteur 
éducateur en contrat d’apprentissage, dont un en pair-aidance.
Mouvements. Une animatrice 1e	catégorie	à	0.8	ETP	(0.6	au	SAJ,	0.2	en	Esat)	est	partie	à	la	retraite	le	
1er avril.
Stagiaires. Le	SAJ	accueille	6	stagiaires	en	2022 :	1	en	Decesf	(Diplôme	d'Etat	de	conseiller	en	
économie sociale familiale) à Colmar du 1er au 28 janvier, 1 en Dees (Diplôme d'Etat d'éducateur 
spécialisé) de l'Eseis (Ecole supérieure européenne de l’intervention sociale) de Strasbourg du 1er au 
14 janvier, 2 en AES (Accompagnant éducatif et social) à l'Ediac de Strasbourg, du 5 avril au 7 juin et 
du 6 juillet au 21 septembre, et 2 en EMT (Evaluation en milieu de travail) de Pôle emploi, du 2 au 20 
mai et du 28 novembre au 11 décembre.
Bénévoles. Des bénévoles interviennent en complément des professionnels et participent au 
développement du lien social.

Formations
Plusieurs	formations	se	sont	déroulées	dans	l'année :	

► « Développer	l’autodétermination	des	personnes	handicapées	intellectuelles »,	trois	jours	 
    en mars, pour l'équipe et les cadres
► SST (Sauveteur secouriste du travail) initial, les 21 et 22 mars pour un animateur social
► Réunion d'équipe le 8 mars et le 28 juin, ainsi que le 22 août toute la journée pour l'équipe  
    et les cadres 
► SSI (Système de sécurité incendie), le 5 avril, pour l'équipe et les cadres
► « Le	jardin	de	soin	et	de	santé »,	une	semaine	pour	un	AES
► Formation RPS, le 7 septembre pour la cheffe de service
► SST (Sauveteur secouriste du travail) Maintien et actualisation, le 12 septembre pour  
    la professeure de sport, le 15 décembre pour une éducatrice spécialisée
► Smictom, le 20 octobre, deux groupes de personnes accompagnées 
► Smictom, le 8 novembre, pour les professionnels de l’équipe
► Makaton, du 28 au 30 novembre et du 23 au 25 janvier 2023 pour un AES
► Toms, les 30 novembre, 1er et 8 décembre, pour deux éducatrices spécialisées 
► « Mener	un	projet	artistique	et	culturel	avec	des	publics	autistes »,	les	14	et	15	décembre,	 
    pour une éducatrice spécialisée et un AES.

Fonctionnement institutionnel
Les temps forts

Projet de service 2023-2028. L’année 2022 est marquée par la réécriture du projet de service du 
SAJ.	Celui-ci	est	d'abord	travaillé	en	amont	par	des	éducateurs	en	binômes	sur	les	thématiques :		
missions du service, accompagnement, partenariat. Puis les personnes accompagnées participent à 
la	réflexion	sur	toutes	les	thématiques	liées	au	déroulement	de	la	journée :	transport,	accueil,	ateliers,	
projet personnalisé, référent… Le projet est ensuite partagé et travaillé avec l'ensemble des membres 
lors	de	trois	réunions	CVS.	Enfin,	un	groupe	de	travail	constitué	de	la	directrice	adjointe	du	Pôle	AHI,	
de	la	cheffe	de	service,	de	la	psychologue	et	des	éducateurs	du	Moulin,	finalisent	l’écriture.	Le	Projet	
de service est validé par la direction de pôle, puis le Conseil d'administration, le 23 juin. 
Ciné-débat. Un	ciné-débat	« Lumière	sur	les	aidants,	un	ciment	intergénérationnel »,	le	20	octobre	
au cinéma Le Sélect à Sélestat, permet aux familles d’assister à des témoignages d’aidants familiaux 
et	de	débattre	sur	les	difficultés	qu’ils	rencontrent.	
Le court-métrage documentaire La culture du quotidien, réalisé au Moulin par les personnes 
accompagnées et réalisé par Arthur Poutignat, artiste plasticien en numérique, grâce à un appel 
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CVS
Conseil  

de la vie sociale



à projet et une subvention de l'association Récit Passeur d’images, est projeté en première partie. 
Il est suivi, en deuxième partie du long-métrage documentaire Ma chère Famille, présenté par le 
réalisateur Benjamin Laurent.
Les deux projections sont suivies d’un débat, animé par Marie-Ange Hugel de la Maison des aînés et 
des aidants, seniors et handicap de la Collectivité européenne d'Alsace à Sélestat, par les personnes 
accompagnées et les professionnels du Moulin, les deux réalisateurs, devant quelque 70 spectateurs. 
A	souligner :	la	participation	active	des	jeunes	de	l'association	SEI	(Santé	éducation	insertion)	du	
Ried. Leurs questions, travaillées en amont et extrêmement pertinentes, démontrent l'intérêt de leur 
participation au débat sociétal. De même, les réponses apportées par les personnes accompagnées du 
SAJ	prouvent	la	qualité	de	leur	investissement	dans	le	projet	et	la	qualité	de	leur	réflexion	collective.
Cette soirée a été proposée en partenariat avec la Maison des aînés et des aidants, seniors et 
handicap de la Collectivité européenne d'Alsace à Sélestat, l’Apei Centre Alsace. Elle a été soutenue 
par	la	Conférence	des	financeurs	et	l'association	Le	Récit	Passeur	d’images.
Projet Omar. Une	collecte	de	produits	d’hygiène	est	organisée	deux	fois	par	an,	au	Moulin,	au	profit	
des	Restos	du	Cœur.	C'est	le	Projet	Omar,	du	prénom	du	porteur	du	projet,	accompagné	par	le	SAJ.	
La générosité des familles au moment de la fête de Noël, le 20 décembre, au marché de Noël du 
SAJ	et	la	tombola	organisée	sur	le	site	permet	de	renforcer	la	collecte.	A	la	demande	des	Restos	du	
Cœur,	un	achat	alimentaire	sera	effectué	en	janvier	pour	un	montant	de	430 €.	
Des remerciements tout particuliers sont adressés à Omar, toujours enclin à aider les autres et à 
persévérer	dans	son	action.	Comme	l'explique	le	principal	concerné :	« Je veux aider les Restos du 
Cœur parce que je suis passé par là aussi. Au Moulin, j’ai fait une collecte avant Noël et j’ai quatre 
cartons plein de produits d’hygiène. C’est utile, c’est important aussi, quand on est à la rue. Grâce à 
la tombola et au marché de Noël, il y a de l’argent aussi. Je suis content de leur ramener tout ça. Il 
faut aussi penser aux pauvres, ceux qui perdent leur travail, qui ont des enfants. »
Conseil de la vie sociale. Trois	réunions	CVS	sont	organisées :	le	11	janvier,	le	14	juin	et	le	11	octobre,	
réunions préparées soigneusement avec les personnes accompagnées, les familles et les salariés 
à partir d’un ordre du jour validé par tous et transcrit en Falc. Les participants débattent de la vie 
de la structure. L'ambiance est constructive, imprégnée d’un intérêt fort, notamment sur les axes 
d’amélioration en continu. Après les échanges entre les participants, en présence de la direction du 
Pôle, les compte-rendus sont eux aussi réalisés en Falc, pour une accessibilité large. Cette démarche 
est	portée	principalement	par	l’atelier	communication	du	SAJ.

Partenariats 
SEI du Ried. Un nouveau partenariat est mis en place le 6 juillet avec les jeunes de la SEI (Santé 
éducation	insertion)	du	Ried.	Il	permet	aux	jeunes	de	découvrir	le	SAJ	Le	Moulin	en	tant	que	
structure pour adultes. Cette action répond au projet des jeunes des ateliers Chrysalide et Vivre 
ensemble de la SEI, qui sont associés, au Moulin, à une activité d’expression corporelle le mercredi 
matin, une semaine sur deux.
Au-delà de la découverte du Moulin par les jeunes de la SEI, cette expérience a permis aux 
personnes accompagnées des deux établissements de mieux se connaître, de développer leur 
potentiel créatif, de valoriser leurs différences et de favoriser leurs capacités d’expression corporelle 
au	moyen	d’une	expérience	artistique,	avec	une	finalité	de	création	et	de	représentation.
Cet	atelier	fait	aussi	émerger	une	meilleure	gestion	des	émotions,	un	renforcement	de	la	confiance	
en soi et l'intégration dans un groupe au sein duquel les interactions permettent une acclimatation 
à un nouveau lieu de vie. Ces capacités d’adaptation permettent d'évoluer et de cheminer sur le 
projet de vie.

Faits marquants
Dedici. Après deux ans d'attente, le projet Dedici prend 
place à l’Apei Centre Alsace. Pour rappel, l’association 
Dedici a pour but de soutenir le pouvoir d’agir des 
personnes en situation de handicap, ce qui rejoint la 
ligne directrice du projet global de l’Apei Centre Alsace. 
Au	final,	le	report	aura	permis	de	repenser	le	sens	de	la	
démarche et de mieux orienter la proposition vers les 
personnes les plus concernées actuellement. 
A	l’Apei	Centre	Alsace,	le	SAJ	Le	Moulin	a	été	choisi	
comme site pilote. L’équipe éducative a proposé à 
sept personnes accompagnées et à leurs proches de 
participer au projet. Ils ont accepté après l’intervention 
d’un bénévole de Dedici et d’un coordinateur du projet 
de recherche à l'École supérieure de praxis sociale 
à Mulhouse. Les premières rencontres débutent en 
octobre sous la forme d'ateliers par groupes distincts 
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Ça peut m’aider  
à m’exprimer parce  
que des fois, j’ai du mal, 

surtout devant les autres.  
Je voudrais avoir un logement  
avec d’autres personnes et faire  
un dossier Handi’chiens.  
Quand les messieurs de Dedici 
viennent à la maison, c’est  
plus facile pour moi d’expliquer  
ce que je voudrais à mes parents. 

Oriane



–	les	« personnes	centrales »	(personnes	accompagnées),	les	« défenseurs	ultimes »	(familles)	et	
les	« personnes	qui	s’occupent	de	la	situation »	(référents	éducatifs).	En	parallèle,	des	entretiens	
individuels sont menés par des professionnels de Praxis pour le projet de recherche. 
Ces entretiens se poursuivront en 2023.

Perspectives 2023
Jardin de soins
Le	projet	Jardin	de	soins	s’articule	autour	
d’un axe écologique fort, mis en place 
par des actions de sensibilisation et de 
formation des professionnels et des 
personnes accompagnées à la RSE.
Le	jardin	potager	et	floral	du	Moulin	
s’organiserait autour de plantations pour 
lesquelles sont utilisés le compost issu 
des résidus alimentaires du self ainsi que 
du fumier de cheval rapporté du centre 
équestre d’Albé. Sont exclus de ce mode 
de culture tous produits chimiques de type 
pesticides et anti-limace. Il comporterait 
également un espace protégé en faveur 
de la Ligue de protection des oiseaux. Un 
panneau a été installé cette année dans le 
jardin	pour	y	afficher	diverses	informations	
et la cabane d’observation des oiseaux est 
terminée.
Pour	aller	plus	loin,	le	projet	Jardin	de	
soins a un but plus thérapeutique. Il 
entraînerait de réaménager le jardin 
et les espaces attenants et d’intégrer 
diverses zones en lien avec les senteurs, 
le toucher, l’observation, le jardinage en 
serre, la culture, le potager, le repos et la 
contemplation, ainsi que la végétalisation 
aux abords du mur anti-bruit pour lutter 
contre les nuisances du contournement. 

Autres
► Mise en œuvre du plan d’action concernant le projet de service réactualisé et validé par le Conseil 
d'administration. 
► Mise	en	œuvre,	en	2023,	du	projet	d’ouverture	à	l’année	du	SAJ	Le	Moulin,	avec	adaptation	de	
l’accueil global et de ses modalités (transport…).
► Poursuite de l’expérience pilote Dedici.
► Réécriture	du	règlement	de	fonctionnement	du	SAJ	Le	Moulin.
► Mise à jour du règlement intérieur du CVS, suite à la récente réforme législative. 
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En remodelant  
les espaces actuels,  
le Jardin de soins  
intégrerait 
une dimension 
thérapeutique,  
en lien avec les  
senteurs, le toucher, 
l’observation,  
la culture, le repos  
et la contemplation. 



L’Ancienne 
Cour

Foyer d’hébergement 
de travailleurs



  Accessibilité  
  PMR, pénurie  
      de logements,  
  prix prohibitifs... 
Plusieurs facteurs  
empêchent les résidents, 
notamment ceux déjà  
à la retraite, d'accéder à  
un logement autonome.  
Les seules offres à tarif 
raisonnable se situent  
hors centre-ville  
– un éloignement non  
souhaité, avec risque  
de perte de lien social.  
La cheffe de service  
a rencontré les agences 
immobilières pour  
travailler avec elles  
contre ces freins  
à l'accès au logement.
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Week-end  
à La Bresse (Vosges),  
du 29 avril au 1er mai.  
Les résidents ont apprécié 
la découverte des Gorges 
de Crosery et du lac  
de Gérardmer, les temps 
de nature et de repos. 

Dans le cadre de l’accompagnement 
personnalisé des résidents, une nouvelle  
trame transversale est mise en place  
en septembre au Pôle AHI – trame réalisée dans  
le cadre de l’évolution de l’offre médico-sociale  
et de l'autodétermination. Afin de développer  
de nouvelles compétences, L’Ancienne Cour 
    propose de nombreuses activités  
    qui visent, au-delà du quotidien,  
     une plus grande autonomie  
       notamment numérique,  
     le développement d’habilités sociales,  
la gestion des émotions, le bien-être en général.

Attente
L’Ancienne	Cour		
compte	dans		
ses	effectifs :		
2	retraités	en	attente		
de	solution,	1	personne	
en	attente	d’une	place		
en	FAS,	2	personnes		
en	attente	de	places		
en	Esat,	2	personnes		
en	attente	d’un		
logement	autonome.
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Le foyer organise  
et accompagne  

des séjours autonomes. 
Des séjours préparés 

avec les résidents, 
suivant leurs choix  
et leurs modalités. 

L'autodétermination
          jusque  
      dans les  
   vacances ! 



L'Ancienne Cour a repris le chemin de l'ouverture, du partage et de la convivialité.  
Le foyer est à nouveau ancré dans l'avenir, tourné autour de l'autodétermination  
et de l'inclusion des résidents. Il existe toutefois des points à travailler, notamment  
le risque de rupture de parcours pour des résidents à la retraite ou veillissants.

Préambule
L’année 2022, reste dans le sillage de 2020-2021 en ce qui concerne la pandémie et ses conséquences. 
Si le foyer L’Ancienne Cour a été jusque-là préservé des phénomènes de cluster, l'impact 
psychologiquement anxiogène reste important pour les résidents. C’est une donnée à prendre en 
compte dans l’accompagnement éducatif. La vie au foyer reprend cependant le chemin de l’ouverture, 
du partage et de la convivialité. Ainsi des séjours, des sorties, des moments festifs rythment l'année.
L'année est aussi marquée par un départ à la retraite pour une éducatrice en poste depuis février 
1999, le départ de la psychologue en poste depuis 2010 et de la secrétaire de direction arrivée en 2021. 
Ces mouvements sont abordés avec les résidents, qui font face aux changements, accueillent avec 
bienveillance les nouveaux salariés venus enrichir l’équipe. Le foyer accueille aussi une personne en 
contrat d’apprentissage éducateur spécialisé pour trois ans.
Cette nouvelle dynamique d’équipe permet de poursuivre l’accompagnement proposé à L’Ancienne 
Cour, tout en maintenant nos valeurs fortes autour de l’autodétermination des résidents en termes de 
choix d’avenir qu’ils souhaitent pour eux-mêmes, avec un accompagnement adapté à leurs besoins.

Responsabilité sociétale des entreprises
Volet social

L’inclusion et l’autodétermination sont des principes qui guident l’action de l’équipe. Ces axes ont 
été	réfléchis	lors	de	l’élaboration	du	projet	d’accompagnement	personnalisé	mais	aussi,	de	manière	
pratique avec des objectifs et moyens, pour assurer sa mise en œuvre.

Volet environnemental  
L’environnement est un enjeu dans les pratiques. Cette année, des questionnements poussent 
l'équipe à avoir de nouvelles perspectives pour 2023.
La question des restes alimentaires se pose notamment dans le collectif où il n’existe pas de bio-déchets 
adaptés, alors que les changements dans la valorisation des déchets par le Smictom d’Alsace Centrale 
en 2023 questionnent l’existant pour un meilleur tri. L'intervention du Smictom au SAVS/Samsah, dont 
L’Ancienne	Cour	a	pu	bénéficier,	permet	de	comprendre	les	nouvelles	modalités	de	tri.	

Bilan de l’enquête de satisfaction
55,8 %	des	résidents	ont	répondu	à	l’enquête	de	satisfaction.	Ils	ont	exprimé	une	bonne	satisfaction,	
en particulier dans l’écoute et la prise en compte de la parole lors des réunions de projet 
d’accompagnement personnalisé. 
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Mesures de satisfaction

Organisation des réunions (CVS, résidents...)

Document de préparation du PAP

Aide à la préparation du PAP

Lieu de vie (organisation du linge, planning...)

Logement (sécurité, taille...)

Qualité des repas du soir la semaine 

Quantité des repas du soir la semaine

Qualité de repas le week-end

Quantité des repas le week-end

Confection de repas proposés par l'équipe le week-end

Accompagne au foyer (aides diverses, écoute, réponses...)

Environnement (localisation, propreté, lieux collectifs...)

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 84%

 89%

 89%

 32%

 89%

 53%

 63%

 32%

 37%

 58%

 84%

 79%

Sur 34 personnes accueillies au 31/12/2022

19 personnes, soit plus de la moitié, ont répondu au questionnaire.
55,88 %

PAP
Projet  

d'accom- 
pagnement 

personnalisé



L'insatisfaction majoritaire sur la question des repas appelle des réponses appropriées. Sujet souvent 
abordé lors des réunions de résidents et de CVS, la qualité des repas reste toujours questionnée. Des 
retours réguliers ont été faits lors des commissions menus. La poursuite de l'effort est souhaité en 
2023, pour proposer aux personnes des repas satisfaisants. 
Le deuxième point qui sera travaillé concerne l’accompagnement et l’organisation de la gestion du 
linge par les maîtresses de maison. Des rencontres sont programmées en 2023 pour travailler sur 
l’offre de service et l’amélioration de l’accompagnement proposé.

Activité et mouvements

Évolution du nombre de journées

CPOM

Réalisé

Dont personnes accueillies dans 
le cadre d’une convention inter-
établissement (IME, IMPro, Foyer…)

Prévisionnel après hospitalisation

Hébergement permanent

2020

2022

2021

11 326
11 100

10 496

Dont accueil temporaire

11 073
11 111

11 144
11 113

277
932020

2021

2021

277
                     261

277
                      10878

98

12
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Agréments 34 permanents  + 1 temporaire
Effectifs au 31/12      34 permanents
File active (total)      50
Entrées permanent       3
Sorties permanent       3
Liste d’attente avec orientation MDPH au 31/12 : 
voir Rue du Tabac

Moyenne d’âge      39,15      Hommes    40,05 
        Femmes     37,50

L’Ancienne Cour 2022 Pyramide des âges

23 - 27 ans

33 - 37 ans
38 - 42 ans
43 - 47 ans
48 - 52 ans
53 - 57 ans
58 - 62 ans
63 - 66 ans

4

3
5

3

5
1

1
1

Total  34

7

67 - 71 ans 1

28 - 32 ans

31/12/2022

18 - 22 ans 3
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L’Ancienne Cour compte dans ses effectifs  
2 retraités en attente de solution, 1 personne 
en attente d’une place en FAS, 1 personne en 
attente d’une place en Esat pour commencer 
un projet professionnel, 1 personne en attente 
de place dans le cadre d’un changement 
d’Esat, 2 personnes en attente d’un logement 
autonome.

Activité
Le nombre de jours d’activité réalisés est  
resté stable entre 2021 et 2022. On remarque 
que malgré un prévisionnel préparé avec  
des mouvements, l'anticipation des chiffres  
a été bonne. 
Concernant l’accueil temporaire, 261 jours 
ont été réalisés (soit 16 jours de moins que 
le prévisionnel), mais au-delà des chiffres réalisés depuis 2019. Cela s’explique par un travail en étroite 
collaboration	avec	les	partenaires	et	une	logique	d’accueil	dans	une	perspective	de	fluidité	des	parcours	
des personnes. 

Origine des accueils temporaires

Fath
4

5

2
1

1

1

1

3

SAVS

IMPro

IME

Sessad

SAJ

Esat

Personne 
ou famille
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Mouvements
Il y a eu 3 départs et 3 admissions en 2022.
Sorties. Trois	personnes	ont	quitté	le	foyer :	deux	retraités	et	une	femme	enceinte.	Un	des	retraités	
est allé en Ehpad à Strasbourg, le deuxième a été accueilli au foyer Rue du Tabac. La troisième 
personne est retournée vivre en famille dans l’attente de trouver un logement de son choix à Colmar.
Entrées. Trois travailleurs ont été admis, deux de l'Esat Adapei Papillons Blancs, l'autre de l’Esat de 
Sainte-Marie-aux-Mines. Ces entrées ont entraîné des mouvements en interne. 
En	outre,	l’accueil	temporaire	a	bénéficié	à	18	personnes	en	2022.

Accompagnement social
Dans le cadre de l’accompagnement personnalisé des résidents, une nouvelle trame transversale 
au Pôle AHI est mise en place en septembre. Cette trame a été réalisée à partir de la nomenclature 
Serafin-PH,	contenue	dans	le	projet	en	cours	en	France	d’évolution	de	l’offre	médico-sociale.
Afin	de	développer	de	nouvelles	compétences,	le	foyer	L’Ancienne	Cour	propose	des	activités	
diverses et variées visant, au-delà de l’accompagnement au quotidien, une plus grande autonomie 
notamment numérique, le développement d’habilités sociales, la gestion des émotions et le bien-
être des résidents en général.
Un lieu d’activité adaptée a été proposé à cet effet, grâce au don d’un mécène (Leclerc Sélestat), 
dans la salle Créa-Zen aménagée au rez-de-chaussée du bâtiment annexe, La Charrue. 

Activités régulières
Atelier Pilates. 42 séances sont organisées dans l'année, pour environ six résidents. L’objectif est 
de procurer du bien-être aux personnes accompagnées. L’activité est adaptée au niveau de chacun, 
après	une	évaluation	des	capacités	et	des	difficultés.	Les	participants	sont	forces	de	proposition	et	
une belle dynamique se met en place. 
Piscine. L'activité	piscine	a	lieu	le	jeudi.	Elle	bénéficie	d'une	bonne	participation	de	janvier	à	juin	
avant	d'être	marquée	par	une	démotivation	globale	à	partir	de	septembre.	Des	réflexions	sont	
menées pour proposer une nouvelle version en 2023.
Balnéo. En raison des protocoles Covid, la remise en place de l'activité au FAM, à Châtenois, ne peut 
se faire qu’à partir de septembre. De plus, en raison des contraintes d’organisation du service, une 
seule séance est proposée. 
Ar’terre et Art-thérapie. Ces	activités	reprennent	en	septembre.	Au	total,	14	résidents	sont	inscrits :	5	à	
l'atelier Ar’Terre et 9 en accompagnement individuel en Art-thérapie. Cet atelier vise, au travers de l’art, à 
renforcer le pouvoir d’agir des personnes, d’augmenter leur bien-être physique, psychique et social.
Reportage. L'atelier reportage, le mercredi, accueille 11 personnes réparties en deux groupes. C’est un 
moment d’échange et de travail autour de la photo et de la prise en main de l’outil informatique. Le 
groupe	réalise	un	album	retraçant	le	passage	des	résidents	et	personnels	ces	24	dernières	années.
Musique et corps. L'atelier musique et corps permet aux personnes de partager un temps d’écoute 
musicale et d’activité physique en s’exprimant par la voix, mais également par le corps.  
RCPO. Au total, 14 personnes participent à trois rencontres avec le RCPO de Sélestat autour de la 
lecture	des	étiquettes,	des	menus	« Atout	cœur,	j’aime	mon	cœur,	je	le	protège ».	

Vacances et sorties
Séjours autonomes. Le foyer L’Ancienne Cour poursuit l’organisation et l’accompagnement de 
séjours autonomes pour les résidents. Ces projets sont préparés avec les personnes concernées, 
suivent leurs choix et leurs modalités.
Alternative aux séjours adaptés, les séjours autonomes permettent aux résidents des vacances 
autonomes, mais balisées. La préparation des séjours s’effectue avec eux. L’éducateur accompagne 
les résidents en train, jusqu’au lieu de séjour, et reste environ quatre jours, le temps d’installer 
les personnes. Ce temps permet aux résidents de connaître le lieu de vacances, d’avoir un 
accompagnement sécurisant quelques jours. L’éducateur revient et le groupe poursuit son séjour et 
effectue le retour en toute autonomie.
Cette	forme	de	séjour	regroupe	différents	avantages	dont	:

- l’autonomie des personnes
- des vacances inclusives
- une diminution des coûts par rapport à des vacances adaptés. 

Séjour à La Turballe (Loire-Atlantique), du 24 juillet au 9 août, avec 5 résidents, 1 personne du 
SAVS et un éducateur. Le séjour s’est très bien déroulé. Il a révélé une grande solidarité entre les 
participants et des prises d’initiatives.
Camping au Moulin, du 22 au 24 août et du 26 au 28 août, avec un total de 11 résidents, 1 personne du 
SAVS, 1 personne de la Rue du Tabac et 3 éducateurs. Ce mini-camping a permis aux personnes de passer 
trois	jours	au	vert	en	bénéficiant	des	infrastructures	du	Moulin	et	de	la	balnéo	du	FAM	à	Châtenois.	Parmi	

RCPO
Réseau cardio 

-prévention 
obésité
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les	points	forts :	mutualisation	des	moyens	et	transversalité	du	public.	Il	a	aussi	permis	aux	personnes	de	
faire un tourisme de proximité. Les résidents fonctionnent en mode participatif.
Séjour Paris Games Week, du 3 au 5 novembre, avec 6 résidents et 2 éducateurs. A l’initiative des 
résidents gamers, ce séjour a été structuré entre visites de Paris et participations à la Paris Games 
Week, entrecoupées de repas fédérateurs. Les participants avaient une totale autonomie dans le 
hall d’exposition et ont pu se photographier avec leurs youtubeurs favoris ou avec des personnes 
pratiquant le cosplay. Les résidents ont apprécié leur séjour à la capitale. Le samedi, ils ont parcouru 
l’équivalent	de	20 km	lors	de	leur	découverte	de	Paris !	
Week-end à La Bresse (Vosges), du 29 avril au 1er mai,	avec	6	résidents	et	2	éducateurs.	Le	week-end	
de découverte des Gorges de Crosery et du lac de Gérardmer, les temps de nature et de repos, ont 
été appréciés par le groupe. 
Séjour itinérant au Pays-Bas, du 3 au 8 juin, avec 6 résidents et 2 accompagnateurs. Reporté pour cause 
de Covid, ce séjour offre aux résidents la découverte d'une nouvelle culture, de nouveaux horizons.
Séjour Futuroscope, près de Poitiers, du 18 au 20 novembre, avec 5 résidents et 2 éducateurs. Suite 
à une réunion, des résidents avaient proposé un séjour dans un parc d’attractions. 2 éducatrices ont 
affiné	l'idée	vers	un	week-end	au	Futuroscope.
Europapark, avec 15 résidents et 2 éducateurs, dans le cadre de l’action menée par le parc allemand, 
qui a offert 50 entrées gratuites. Ces places ont été partagées entre le SAVS et L’Ancienne Cour.
Sélestat-Paris à vélo, en juin. Deux résidents de L’Ancienne Cour participent à cette aventure, 
ainsi qu’une éducatrice. Projet fédérateur, il est l’aboutissement d’un long investissement et 
d'entraînements réguliers pour les résidents (lire aussi la section Asaca).
Restaurant, le samedi soir, avec 12 participants et 1 éducateur. Il s'agit de faire découvrir aux résidents,  
une fois par trimestre, le plaisir d’une sortie au restaurant. La première a lieu au dernier trimestre.
Séjour à Bussang (Vosges),	du	21	au	23	janvier,	avec	6	résidents	et	2	accompagnateurs.	Objectif :	
passer un temps hors du foyer dans un endroit convivial et détendu. Le rythme de vie est adapté en 
fonction des personnes. Le stress de la semaine laisse la place à la détente, notamment au spa, et 
à la convivialité. Grâce à une dynamique différente, les résidents sont plus sereins, ce qui facilite les 
échanges dans le groupe. 
Sortie en Allemagne,	avec	Josy	Tourisme.	Proposée	une	fois	par	an	de	manière	transversale	au	pôle	
AHI, cette sortie journalière a permis à deux personnes du SAVS, une de la Rue du Tabac et six de 
L’Ancienne Cour, accompagnées d'un éducateur, de visiter. 

Séjours avec un organisme de vacances adaptées
Après	deux	années	de	Covid,	les	résidents	partent	enfin	sur	le	lieu de séjour de leur choix. Ils en 
retiennent une grande satisfaction. 
La coordination de ces séjours est un travail important, en raison des impacts sur le fonctionnement 
du service. Les résidents sont accompagnés sur les lieux de départ (Strasbourg, Colmar, Châtenois 
ou	Sélestat),	à	des	heures	parfois	inhabituelles,	entre	2 h	et	6 h	du	matin.	Parallèlement,	une	
éducatrice du foyer apporte son aide aux familles et aux mandataires judiciaires pour faire leurs 
demandes de PCH, pour la prise en charge du surcoût. 
L'été, 11 résidents sont partis avec des organismes adaptés (Nouvel Envol, Club Evasion Eeva, Au Fil 
des Loisirs), 7 en famille et 9 au foyer. Pendant les vacances d’automne, 1 résident est parti quatre 
jours avec Nouvel Envol. En hiver, 1 résident est parti toute la période des fêtes avec Nouvel Envol.

Accompagnement spécialisé
L’accompagnement personnalisé se décline de manière différente et adaptée en fonction des projets 
des personnes, des besoins qu’elles expriment, mais également des besoins repérés par l’équipe 
éducative, les partenaires et les proches de la personne.

Accompagnement psychologue
La nouvelle psychologue, arrivée à L’Ancienne Cour en septembre, rencontre les personnes 
accompagnées et reprend les entretiens individuels pour les personnes en demande ou à la 
demande de l’équipe. 12 personnes, dont un couple, ont des entretiens individuels hebdomadaires 
ou tous les 15 jours. D’autres résidents sont en demande d’entretien à un instant T, en lien avec 
un	contexte	ou	un	besoin	spécifique.	Diverses	problématiques	sont	abordées :	anxiété,	deuil,	
addictologie,	affirmation	de	soi,	gestion	des	émotions,	conflits	relationnels,	etc.
La psychologue participe également aux temps d’échanges et de réunions, tels que les projets 
d’accompagnement personnalisés, les transmissions ou encore les réunions d’équipe. Elle est aussi 
présente comme soutien à l’équipe de manière collective et individuelle. Elle participe aux divers 
questionnements et amène un éclairage sur les personnes et les situations, toujours dans le but 
d’un accompagnement adapté et commun. 
En 2023, la psychologue poursuivra ces missions et les approfondira. 
De	plus,	une	réflexion	est	en	cours	sur	la	création	et	la	coanimation	avec	une	éducatrice,	d’un	atelier	
sur la vie affective, sexuelle, relationnelle et intime, suite notamment à la demande d’une résidente.
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professionnels

Ressources humaines et formation
Ressources humaines

En	2022,	l’équipe	de	L'Ancienne	Cour	connaît	des	départs :	
- Martine Ostheimer, éducatrice spécialisée au foyer depuis 1999, part en retraite en novembre 
- Mathilde Lecomble, psychologue en poste depuis 2010 à l’Apei Centre Alsace, quitte l’association 
- Déborah Geldreich, secrétaire en poste depuis 2021, réoriente sa carrière professionnelle vers 
un ailleurs. 

Tous ces postes sont remplacés. Ainsi, une nouvelle éducatrice et une nouvelle psychologue arrivent 
en septembre, une nouvelle secrétaire de direction en novembre. 
De plus, L’Ancienne Cour accueille une apprentie éducatrice spécialisée, qui souhaite faire toute sa 
formation de trois ans en alternance.
Les	absences	se	déclinent	ainsi :	

- 57 jours pour Covid (9 salariés)  
- 438 jours d’arrêt maladie pour toute l’équipe sur l’année. 

Services généraux
Agent technique (0.5 ETP). L’agent technique du Pôle AHI accompagne différents travaux de 
maintenance dans les foyers L'Ancienne Cour et Rue du Tabac. Pour rappel, Gilles Belle assure une 
mission transversale entre les deux foyers, l'Esat L'Évasion et le siège de l'Apei. 
L’agent technique accompagne notamment l’intervention annuelle ou pluriannuelle des 
prestataires, en lien avec la référente Sécurité et RSE du Pôle AHI.
Il assure surtout la sécurité matérielle, transport, ascenseurs, les réparations diverses dans les 
chambres, les bureaux des professionnels ou les locaux collectifs. Il a aussi accompagné la démarche 
accessibilité qui répond à une obligation légale pour que les locaux soient accessibles au maximum 
aux utilisateurs, dont les personnes à mobilité réduite.  
A souligner, la bonne coordination entre l’agent technique, les chefs de service et la référente 
sécurité pour le maintien des outils (classeurs sécurité, Duerp à jour…). Cela garantit une bonne 
maintenance des établissements, en lien avec le souhait permanent de la direction. Une approche 
particulière a marqué cette intervention qui s’inscrit dans le souhait global de garantir confort et de 
bien-être aux résidents et aux professionnels.
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Actions L'Ancienne Cour Rue du Tabac Pôle SAM L'Évasion

Fonctionnement SSI 2 12

Déménagements 3 4

Préparations de chambres 
Réfections de bureaux

3 1

Vérification bâtiments pour commission sécurité
Papiers avec référents sécurité

3

Passage commission de sécurité 1

Contrôles obligatoires Apave 1 4

Visites obligatoires (extincteurs, Logissain, chaudière…) 4 4

Prestations Domial 5 2

Autres (dont suites CSSCT, Charivari) 6

Agents de service intérieur (1.1 ETP). L’équipe des agents de service intérieur de L’Ancienne Cour 
accompagne la dynamique éducative de la structure en soutenant l’autonomisation des résidents et 
leur implication dans les projets vers le milieu ordinaire.
Les professionnels ASI assurent l’hygiène du linge des résidents, l’apprentissage de cette démarche à 
travers la mise en place de moyens matériels adaptés. Ils travaillent aussi à la réfection de chambres 
ou appartements lors de départs ou d'arrivées et interragissent avec l’équipe éducative dans le cadre 
du projet de service, avec participation régulière aux réunions d’équipe.
L’équipe ASI participe pleinement aux orientations nouvelles en cours sur l’offre médico-sociale.

Formations
Les temps de formations collectives sont des moments importants pour l’équipe. Ils permettent le 
questionnement,	la	prise	de	recul,	en	plus	de	soutenir	la	cohésion	de	l’équipe :	

► Créativité, pour toute l’équipe 
► TOMS, pour 4 personnes 
► Auto-détermination, pour 2 personnes
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En	formation	individuelle :
► Animateur Retraite, un avenir après le travail, pour 1 personne

Conférence/colloque :
► Colloque de l'Afva à Strasbourg, pour 2 personnes

L’équipe	bénéficie	aussi	d'un	GAP,	avec	un	nouvel	intervenant.

Fonctionnement institutionnel
Plusieurs	moments	forts	traduisent	la	vivacité	de	la	structure	et	sa	dynamique	globale :

► 9 réunions de résidents, lors desquelles ils partagent leurs questionnements avec les 
professionnels.
► 40 réunions hebdomadaires d’équipe, principalement le jeudi matin
► 3 réunions CVS, lors desquelles les représentants des familles, des résidents, des 
professionnels et de l’association échangent sur le fonctionnement global de la structure

La cheffe de service a aussi participé à sept réunions cadres de direction du Pôle AHI, lors desquelles 
elle rencontre sa direction et ses autres collègues cadres du pôle.

Faits marquants
Si 2022 est moins impactée par la crise sanitaire, il en reste néanmoins quelques habitudes 
et stigmates, ce qui implique une certaine anxiété globale dès que quelques symptômes 
apparaissent chez l’une ou l’autre personne.
Le départ de la psychologue marque les résidents de L'Ancienne Cour, dans la mesure où elle y 
travaillait depuis longtemps. 
La cheffe de service réalise un travail appuyé avec les agences immobilières de Sélestat. Elle 
s'efforce de comprendre et d’assainir les freins rencontrés pour l’accès aux logements privés. Ce 
point demeure encore un obstacle à l’évolution des parcours des personnes accompagnées dont le 
projet vise le milieu ordinaire, en appartement autonome. 
Au-delà de la pénurie de logements,	plusieurs	facteurs	– hélas –	ajoutent	à	la	discrimination, surtout 
pour	les	personnes	déjà	en	retraite :	assurances	prises	par	les	propriétaires,	demandes	de	plafond	
de ressources élevé posées par les agences immobilières. Pour les retraités, le coût d'un logement 
reste rédhibitoire avec leur revenu limité. Les seules offres de logement se situent hors centre-ville, 
impliquant un éloignement non souhaité et accompagné d’un risque de perte de lien social. 

Perspectives 2023
Pour	2023,	les	objectifs	retenus	par	L’Ancienne	Cour	sont :

► Poursuite de la mise en place du tri sélectif
► Mise en place de l’accompagnement par le logement, alors que l’Apei Centre Alsace  
réfléchit	à	l’acquisition	d’appartements	à	Sélestat
► Réaménagement de la cuisine collective au premier étage
► Anticipation du départ à la retraite d’un salarié
► Installation d’ateliers autour de la vie relationnelle, affective et sexuelle, et ateliers  
préparation à la retraite
► Poursuite de la formation collective des Gapp
► Organisation de week-ends fédératifs et participatifs
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La vie à la Rue du Tabac, 
c'est aussi des fêtes d'été, 
l'occasion de se retrouver 
dans la cour et le jardin. 

Les situations  
de dépendance et 
de vieillissement 

imposent une 
coordination de 

parcours renforcée 
avec la recherche, 

la visite, l’ouverture 
géographique et la 

création de liens 
de confiance avec 

tous les autres 
établissements 
d’accueil, sans 

attendre la trop 
forte dépendance 

des anciens. 

Difficile de comparer la satisfaction avec l'an dernier, 
étant donné que les questions ont été modifiées 
pour harmoniser les critères avec le nouveau 

Projet de service. Malgré tout, les personnes accompagnées 
apprécient fortement le respect de leur vie privée  
et de leur espace personnel. Elles se sentent en sécurité  
et libres d’aller et venir, d’inviter familles et amis  
autant qu’elles le souhaitent. Les familles et tuteurs,  
eux aussi invités à se prononcer, saluent particulièrement 
l'accueil téléphonique et physique, la disponibilité,  
l'écoute, le contenu des échanges, ainsi que les locaux. 

73 % des résidents  
se disent satisfaits  
de l'accompagnement  
global. C'est-à-dire  
l'aide apportée par  
les équipes, que ce soit  
en termes d’écoute  
et de réponses  
apportées, d’aide  
dans le quotidien  
et des propositions 
d’apprentissage  
à l’autonomie  
et de sorties. 

jours d'hébergement  
permanent sont réalisés 
cette année. Soit 240  
de plus que le prévisionnel.
Par ailleurs, 14 travailleurs 
ont bénéficié d'un accueil 
temporaire, pour un total 
de 183 jours. En outre,  
les accueils dans le cadre  
du soutien aux aidants et du 
droit au répit, se poursuivent.

11 857
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Après un cluster Covid, l'équipe de la Rue du Tabac commence l'année sur une nouvelle 
dynamique, plus positive. Le projet de service donne un souffle, à l'équipe et aux résidents, 
inclus, comme il se doit, dans son écriture. Le tout dans une dynamique inclusive  
et d'autodétermination des personnes accompagnées.  

Préambule
L’année 2022 a été une année charnière pour le foyer Rue du Tabac. Après la pandémie et ses 
nombreux effets sur les personnes accompagnées, leur famille et les équipes, dont le cluster Covid 
subi	début	février	par	l’équipe	du	Tabac,	ayant	nécessité	le	redéploiement	de	l’équipe	du	SAJ	le	Moulin	
une dizaine de jours, le temps du retour des professionnels impactés par le virus. 
Depuis, il faut reconstruire, stabiliser et se projeter à nouveau. Après un turn-over important 
des professionnels, quelques arrêts maladie longs et des effets de décompensation des personnes 
accompagnées, le nouveau projet de service redonne du souffle à tous. Des embauches et une 
réflexion	sur	le	planning	de	l’équipe	éducative	sont	nécessaires.	Avec	cette	nouvelle	trame	horaire,	
l’équité et l’équilibre dans les accompagnements sont retrouvés. Cela permet notamment aux 
professionnels d’être plus présents le matin. Cela permet de personnaliser l’accompagnement des 
personnes FAS, et de désengorger les demandes des travailleurs l’après-midi. 
Enfin,	une	traduction	concrète	de	la	transformation	de	l’offre,	par	le	biais	d’une	trame	de	projet	
personnalisé entièrement revue les quatre derniers mois de l’année, soutient la dynamique inclusive 
des professionnels et participe pleinement à l’autodétermination des personnes accompagnées. 
Toutefois, le projet de transformation du foyer Rue du Tabac en appartements inclusifs avec 
externalisation de résidents au centre-ville de Sélestat, pourtant négocié et validé dans le cadre du 
CPOM, ne peut être réalisé, hélas, pour des raisons structurelles. Des contacts ont eu lieu avec les 
autorités de tutelles, notamment une rencontre de la direction de l'Apei Centre Alsace avec le président 
de la CEA, le 26 avril, à Sélestat. Le président de la CEA, Frédéric Bierry, a bien compris le bien-fondé 
du projet. Il annonce une enquête globale sur les besoins médico-sociaux en Alsace, ce qui 
déterminera	les	moyens	qui	seront	déployés	en	conséquence.	Finalement,	l’habitat	inclusif	se	conçoit	
résolument en terme d’apprentissages et de valorisation des compétences des personnes 
accompagnées, au sein d’un foyer qui est une passerelle vers le droit commun, et plus concrètement 
vers le foyer L’Ancienne Cour, les logements de la rue des Sergents et des appartements en ville. 

Responsabilité sociétale des entreprises
Volet social

Les	questionnaires	de	satisfaction	des	personnes	accompagnées	ont	été	modifiés	pour	harmoniser 
les critères interrogés avec le nouveau Projet de service et les pratiques professionnelles.  
Aussi, celui à l’attention des familles et/ou mandataires est mis à jour et à nouveau distribué,  
au courant de l’automne. De nouveaux indicateurs	apparaissent,	rendant	difficile	la	comparaison	
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Sur 46 personnes accueillies au 31/12/2022

22 personnes, soit près de la moitié, ont répondu au questionnaire.
48 %
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Mesures de satisfaction chez les personnes accompagnées

Organisation des réunions (CVS, résidents...)

Document de préparation du PAP

Aide à la préparation du PAP

Lieu de vie (organisation du linge, planning...)

Logement (sécurité, taille...)

Respect de la vie privée

Qualité des repas du soir la semaine 

Quantité des repas du soir la semaine

Qualité de repas le week-end

Quantité des repas le week-end

Confection de repas proposés par l'équipe le week-end

Accompagne au foyer (aides diverses, écoute, réponses...)

Environnement (localisation, propreté, lieux collectifs...)
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avec 2021. Le nombre de réponses reste faible, avec 22 répondants pour 46 personnes accompagnées 
(contre 20 sur 44 en 2021.
En	général,	les	personnes	accompagnées	sont	satisfaites	à	91 %	du	respect de leur vie privée et de 
leur espace personnel. Elles se sentent en sécurité et libres d’aller et venir, comme d’inviter leurs 
amis	et	familles	autant	qu’elles	le	souhaitent.	Pour	86 %,	la	taille	et	la	sécurité	du	logement	sont	
satisfaisantes, ainsi que la localisation, la propreté et les espaces collectifs du foyer Rue du Tabac. 
Concernant l’accompagnement global,	73 %	se	disent	satisfaits	des	aides	apportées	par	les	
équipes, que ce soit en termes d’écoute et de réponses apportées, d’aide dans le quotidien et des 
propositions d’apprentissage à l’autonomie et de sorties. 
82 %	pensent	que	l’aide	à	la	compréhension	et	l’utilisation	des	outils	de	projet personnalisé et des 
documents et règlement du foyer sont grandement facilités par les professionnels. L’organisation 
du	projet	personnalisé,	comme	sa	trame	pour	le	premier	semestre,	obtiennent	68 %	et	59 %.	
Ces résultats seront à comparer l’an prochain, avec l’utilisation de la nouvelle trame de projet 
personnalisé	(mise	à	jour	et	obligation	Serafin-PH).
Sans grande surprise, les moins bonnes notes concernent les repas de semaine et de week-end, que 
ce soit en termes de qualité ou de quantité. En continuant les ateliers de confection de repas et les 
cycles d’apprentissage autour de ces ateliers, une amélioration de ces scores est à espérer. 
En termes d’entretien du linge, l’accent est porté sur l’accompagnement des apprentissages 
également,	afin	que	davantage	de	résidents	deviennent	autonomes.	En	termes	de	communication	
globale, l’arrivée de la cheffe de service, le 1er février,	a	demandé	un	temps	d’adaptation	pour	
remettre en place des réunions résidents, de manière régulière.
Les personnes accompagnées regrettent le manque de soutien entre pairs, dans le vivre 
ensemble, notamment l’aide demandée pour le service des repas, la vaisselle et le nettoyage des 
collectifs, ainsi que le traitement et tri des déchets. Les personnes dénoncent régulièrement le fait 
que ce soit toujours les mêmes qui se portent volontaires, au détriment de leur bonne volonté et 
de leur fatigabilité. Pourtant, la pair-aidance existe bel et bien et s’entrevoit davantage comme le 
soutien ponctuel dans certains groupes de pairs, accompagnement dans les trajets, accueils des 
personnes en stage ou des nouvelles admissions, courses, repas pris en commun, prêt de matériel, 
ou encore organisation d’événements festifs (Saint-Nicolas).
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Sur 64 questionnaires envoyés (30 famille, 21 famille et mandataire, 13 mandataire), 15 ont répondu.
33 %

Mesures de satisfaction chez les familles et tuteurs

Locaux (localisation, propreté, aménagements)

Accueil téléphonique (secrétariat, équipe, cheffe de service

Disponibilité, écoute, contenu des échanges

Accueil	physique	(disponibilité,	confidentialité)

Réunion PAP (organisation, support, coordination...)

Organisation des rencontres (moments festifs, réunions)

Moments	festifs	et	conviviaux :	1	fois	par	an

Moments	festifs	et	conviviaux :	2	fois	par	an

Réunions	d'information :	1	fois	par	an

Réunions	d'information :	2	fois	par	an

0% 20% 40% 60% 80% 100%

 100%

 93%

 97%

 97%

 77%

 77%

 40%

 27%

 27%

 47%

27 %40 %

En ce qui concerne les familles et mandataires interrogés, le foyer a recueilli 15 retours sur 64 
questionnaires envoyés. Soit 34 questionnaires envoyés aux Représentants Légaux (13 RL et 21 RL/
famille) et 30 questionnaires envoyés aux familles.
Si	les	familles	et	mandataires	s’accordent	à	100 %	pour	répondre	que	la	localisation du foyer, ses 
aménagements et la propreté sont très satisfaisants, le nombre de rencontres (moments festifs 
ou	réunions	d’information)	obtient	la	plus	faible	note	(77 %).	Un	effort	devra	être	fait,	concernant	les	
temps d’échange et la communication, de manière générale. La pandémie y est pour beaucoup, 
avec une forme de prudence respectée encore cette année, pour éviter toute nouvelle propagation 
et maintenir la sécurité du public vulnérable. En lien avec la communication, la nouvelle forme de 
projet personnalisé devrait améliorer la prise en compte des besoins des résidents, la qualité des 
rencontres et la mise en œuvre des prestations et parcours de vie des personnes accompagnées. 
Si ces dernières ont la liberté d’inviter les proches de leur choix, les professionnels souhaitent 
sincèrement retrouver tous les interlocuteurs importants, autour du projet, une à deux fois par an,  
au minimum.
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Pour	97 %,	l’accueil	physique,	l’écoute,	le	contenu	des	échanges	et	le	respect	de	la	confidentialité	
sont	salués	par	les	répondants.	L’accueil	téléphonique	obtient	quant	à	lui	la	note	de	93 %.	Les	
mandataires et les familles remercient les équipes pour leur dévouement, leur professionnalisme 
et leur disponibilité, même si la communication est prise en compte des besoins des personnes 
sont à parfaire. En effet, quelques commentaires libres exprimés dans les retours de l’enquête de 
satisfaction,	ont	relaté	des	difficultés	de	communication	globales,	notamment	avec	certains	acteurs	
ou établissements dans l’intérêt du projet de vie des personnes accompagnées.
D’autre part, certaines familles ont souligné leur intérêt pour le projet de transformation inclusif du 
foyer, avec un besoin d’information supplémentaire.
En résumé, l’enquête de satisfaction invite à communiquer davantage avec les partenaires, expliquer 
les projets, leurs tenants et aboutissants. Un effort supplémentaire de mobilisation des familles 
autour des projets du foyer est à déployer et à soutenir.

Volet environnemental
Sur un plan RSE, les démarches se sont poursuivies. Plus particulièrement, concernant la 
dématérialisation des documents papier, les invitations au Projet personnalisé passent dorénavant 
par mail, autant que possible. 
Le traitement des bio-déchets a	été	mis	en	réflexion.	En	effet,	si	les	personnes	accompagnées	et	
les professionnels se sont rendus à tour de rôle à la borne du quartier, les seaux et sachets fournis ne 
permettent de traiter que de petites quantités, dans un collectif où mangent environ une soixantaine 
de personnes par jour. De même, les consignes de tri évoluant en janvier prochain, il sera nécessaire de 
se	rapprocher	du	partenaire	Smictom	afin	de	sensibiliser	les	personnes.	
Concernant l’inflation des produits consommables (papier toilette et essuie-mains en particulier), le 
budget	alloué	en	2022	ne	suffira	plus.	Enfin,	dans	le	cadre	de	la	lutte	contre	le	réchauffement	climatique,	
dans laquelle l’Apei Centre Alsace est engagée, le foyer a fait l’acquisition d’un véhicule électrique en 
remplacement d’un véhicule thermique avec installation d’une borne de recharge murale.

Activités et mouvements
Pour rappel, la liste d’attente des personnes orientées  
en FAS est gérée au foyer Le Castel, à Châtenois. Celle  
des travailleurs est désormais scindée entre les sites  
des foyers de L’Ancienne Cour et Rue du Tabac. 

►4	personnes	ont	confirmé	leur	demande	
d’admission.
►11 personnes ont été admises ou sont prévues 
en accueil temporaire, sans inscription sur la liste 
d’attente pour le moment.
►36 personnes ont pris contact pour une visite 
ou organiser un stage mais ne se sont pas encore 
positionnées.
►10 demandes depuis le web service Via Trajectoire, 
ont été suivies d’un courrier nominatif, les invitant à 
une visite et pour les renseignements utiles.

Cette liste d’attente nécessite une veille et une gestion constantes, en fonction des nouvelles demandes 
et de l’évolution des projets des personnes. Le suivi est essentiellement réalisé par la coordinatrice des 
accueils temporaires et la secrétaire de direction, en collaboration avec la direction.

Activité
Hébergement des travailleurs. L’activité	de	l’année	est	plus	importante :	le	prévisionnel	avait	été	
établi pour 35 résidents, alors qu'il y en a désormais 36. En outre, 240 journées sont réalisées au-
dessus	du	prévisionnel,	ce	qui	s’explique	également	par :

►Moins	de	départ	en	famille :	parents	vieillissants	ou	jeunes	préférant	rester	au	foyer	et	profiter	
des infrastructures de la ville. 
►Seulement 21 personnes partent en séjour adapté et 5 en séjour en famille. Certaines ne sont 
plus intéressées pour partir, ou ce n'était pas possible faute de place ou d'annulation de la part 
du résident et d'un cas de Covid. 
►Moins de séjours d’accueils temporaires sont réalisés, suite à des annulations (soit refus de la 
personne,	soucis	de	santé	ou	difficulté	d’organisation	avec	les	stages	de	l'Esat)

Hébergement des non-travailleurs, orientés FAS. 49 journées en-dessous du prévisionnel 2022, 
ce qui est plutôt correct, dans la mesure où ce prévisionnel a été établi pour 11 résidents, alors qu'ils 
sont 10 désormais.
La sortie de deux résidents FAS et l'admission d'un seul permet l'admission d'un travailleur 
supplémentaire. L'activité des TH compense les journées manquantes.

FAS
Foyer  

d'accueil  
spécialisé
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RSE
Responsabilité 

sociétale des 
entreprises

Agréments  41 travailleurs permanents 
 + 1 accueil travailleur temporaire 
 / 5 places FAS (non travailleurs) 

Effectifs au 31/12        46 
dont  travailleurs        36 
 FAS    10

File active (permanents + temporaires) 62 
dont  travailleurs   37 
 FAS    12 
 accueils temporaires  13

Entrées permanentes  travailleurs   4 
   FAS   1

Sorties permanentes  travailleurs    1 
   FAS    2

Rue du Tabac 2022  
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Accueil temporaire des travailleurs. 14 personnes sont accueillies, pour un total de 183 journées. 
108 journées sont en-dessous du prévisionnel, en raison de l’annulation d’accueils et de départs en 
week-end. 
Les accueils, dans le cadre du soutien aux aidants et du droit au répit, se poursuivent. Il en est de 
même pour les périodes de découverte de la vie en collectivité, ou dans le cadre d’une convention 
inter-établissements. Les partenariats avec l’IME Arc-en-Ciel de Sélestat, l’IEM Les Grillons de 
Strasbourg	et	l’Institut	Saint-Joseph	de	Colmar	continuent.
Mouvements. Un travailleur est sorti, pour s'installer en appartement avec un suivi SAVS. 2 FAS ont 
trouvé une place à l’Ehpad de Scherwiller et au CDRS de Colmar. 4 travailleurs et 1 FAS sont admis, 
en accord avec leur nouvelle orientation MDPH. Un travailleur a fait valoir ses droits à la retraite et un 
autre est déclaré en inaptitude en juin.

Accompagnement social
Le nouveau projet de service 2023-2028 s'appuie sur les valeurs de l’Apei Centre Alsace, en considérant 
que « toute personne doit pouvoir faire ses choix de vie et exercer pleinement sa citoyenneté au-delà 
des cadres enfermants » (Projet de service, page 3). Il s’agit dès lors de promouvoir une logique de 
parcours et de vie, et d’adapter le cadre de vie et les espaces de travail au projet de la personne. 
Le	Pôle	AHI	répond	à	ces	attentes,	grâce	au	foyer	de	la	Rue	du	Tabac,	conçu	comme	une	passerelle	
offrant les opportunités de développement et d’apprentissage à l’autonomie. 
Pour les FAS, il convient d’anticiper les orientations, de les préparer et de les accompagner, tout en 
permettant aux personnes de maintenir leurs acquis, assurer l’hygiène corporelle, entretenir l’espace 
privé, se déplacer et occuper son temps libre à l’externe, autant que possible. 
Pour le FHTH, il s’agit d’être en situation de travail ou en insertion professionnelle, d’acquérir le maximum 
d’autonomie par des apprentissages autour de la vie quotidienne et de gérer son temps libre. 
La personne et l’équipe se sont appuyées sur le projet personnalisé pour répondre aux besoins 
et individualiser au maximum l’accompagnement de ces deux publics très différents. Aussi, le 
dernier trimestre permet d’expérimenter la nouvelle trame du projet personnalisé, conforme à la 
nomenclature	Serafin-PH,	qui	favorise	l’autodétermination,	la	logique	de	parcours,	l’accès	au	logement	
inclusif, l’exercice de la citoyenneté (droits et devoirs) et la pair-aidance. 

Profil et accompagnement des personnes accueillies
L’établissement est habilité à accueillir à la fois un public travailleur et non travailleur. Son agrément 
FAS est toujours de 5 places, alors que 10 non-travailleurs sont accueillis actuellement. Leur moyenne 
d’âge se situe autour de 53 ans. La moyenne d’âge des travailleurs se situe autour de 43,5 ans. 
Sur l’effectif global, 23 personnes ont plus de 50 ans, dont 15, plus de 55 ans.
Au	31	décembre,	le	foyer	Rue	du	Tabac	accueille	36	travailleurs,	17	femmes	et	19	hommes,	dont :

► 23 personnes travaillent à temps plein
► 8 personnes travaillent à temps partiel, dont une se rend à l’accueil de jour
► 3 personnes sont retraitées, dont une avec orientation FAS et une se rend à l’accueil de jour
► 2 personnes sont en invalidité

Le	foyer	a	accueilli	également	10	personnes	non	travailleurs,	en	FAS,	3	femmes	et	7	hommes,	dont :	
► 6	personnes	se	rendent	à	l’accueil	de	jour	au	SAJ	Le	Moulin
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Évolution du nombre de journées

Réalisé
Prévisionnel  
après  
hospitalisation

Hébergement permanent travailleurs

Dont accueil temporaire travailleurs

  2020
11 705
11 730

11 617
  2022 11 857

  2021
11 730

11 456

305
254  2020

  2022
291

183

  2021
291

191

Hébergement permanent FAS

  2020
3 293

3 599

  2022
3 625

3 576

  2021
3 599
3 701

MDPH
Maison dé-

partementale 
des personnes 

handicapées

CDRS
Centre 

départemental  
de repos  

et de soins
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Projet d’accompagnement personnalisé
144 nuitées se sont déroulées ailleurs, avec 95 nuitées comptées en présentiel (séjours divers 
avec présence éducative, séjour avec échange du prix de journées au sein de l’Apei Centre Alsace 
au Castel et à L’Ancienne cour, ou en dehors au FAS Les 3 Sources) et 49 nuitées décomptées en 
absence (séjours au sein de l’Apei Centre Alsace au Châtaignier, au FAS Les 3 Sources ou au FAS de 
Sarrebourg), avec une facturation à la personne.
La coordinatrice de parcours vient désormais en soutien des référents éducatifs, nommés 
référents de parcours, pour réaliser conjointement la cartographie des lieux de vie existants, une 
présentation des établissements en réunion éducative et l’organisation de visites d’établissements 
avec les personnes intéressées. 
Plusieurs situations complexes (vieillissement, dépendance et/ou problématique médicale) 
ont nécessité une prestation de coordination renforcée et un étayage fort avec le réseau et les 
partenaires. De même, la coordinatrice de parcours sensibilise aux futurs départs à la retraite des 
travailleurs (12 personnes seront concernées prochainement).
A	la	demande	de	l’équipe	éducative	ou	des	services,	les	professionnels	bénéficient	d’une	
présentation des établissements	internes	à	l’Apei	Centre	Alsace :	le	SAVS/Samsah	en	novembre	 
et Le Castel de Châtenois en décembre.

Vie de l’établissement et socialité
En	lien	avec	le	nouveau	projet	de	service	qui	confirme	que	le	foyer	est	une	passerelle vers le milieu 
inclusif,	autant	que	possible,	les	activités	jusqu’à	présent	figées	dans	le	planning	laissent	place	
prioritairement aux ateliers d’apprentissage à la vie autonome. Il s’agit de partir du souhait de vie 
de chaque personne, quel que soit le type d’habitat choisi (chambre en foyer adapté, appartement 
inclusif, établissement adapté à l’évolution des pathologies et/ou du vieillissement, etc.).
Les équipes sont davantage centrées sur l’évaluation des potentialités de chaque personne, le 
maintien ou non de leurs acquis et les manques qu’il est possible de travailler avec la personne ou de 
compenser	avec	des	services	en	interne	ou	avec	des	prestataires	(passage	d’infirmiers,	de	personnes	
de compagnie, portage de repas, par exemple).
Ces évaluations permettent de proposer des ateliers d’apprentissage sur mesure (budget, cuisine, 
santé, hygiène de l’espace privé et du linge, participation au collectif et à la vie citoyenne, groupes 
de parole, etc.). Sous forme de cycles d’apprentissage à la carte, les résidents progressent à leur 
rythme, en fonction de leur projet de parcours. Les accompagner et les emmener au maximum 
de leurs potentialités permet de mesurer les écarts et révèle les besoins de compensation en 
appartement inclusif. Par exemple, un soutien en gestion administrative, une aide au ménage ou 

Protection

22 sous tutelle 22 sous curatelle 2 sans 
protection 
juridique

Déficiences ou troubles

Déficience	intellectuelle Troubles psychiques
9%	déficiences	motrices	
4%	autisme	ou	autre	TED

46% 41%Principaux

Secondaires

Autres

Déficience	intellectuelle Troubles psychiques

9%	déficiences	 
       métaboliques
7%	déficiences	motrices
4%	déficiences	visuelles
2%	troubles	du	langage	 
       et apprentissages 
2%	déficiences	auditives

39% 28% Autres

Autonomie déplacement et toilette

        Autonomie déplacement                       Autonomie toilette
Oui 					89,13 %	 								Sans difficulté						58,70 %	 Sans aide											 	 51,17 %
Non					10,87 %	 								Avec difficulté						41,30 %	 Aide partielle				 	 21,74 %
       Aide totale									 	 10,87 %
      Sollicitation  10,87 %
      Sollicitation ponctuelle 10,87 %

Sur 46 résidents, 17,39 %	ont	une	atteinte	motrice	(20,45 %	en	2021)

Données Anap, au 31/12/2022
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encore un portage de repas, par 
des prestataires. Cette étude tient 
évidemment compte des moyens 
financiers	de	la	personne,	en	lien	avec	
son représentant, lorsqu’il y a un tuteur 
aux biens. 
Le partenariat avec les Esat est 
également	affiné	à	partir	de	décembre,	
pour organiser autant de passerelles 
que nécessaire, entre les projet de vie 
et lprofessionnel, intimement liés chez 
les travailleurs, stages, nouvel emploi, 
nouveau rythme de travail, salaires, 
anticipation de la retraite, etc. 

Loisirs et vacances
En conséquence de l’annulation des 
séjours 2020 et 2021 en raison du 
Covid, et compte tenu du fait que des 
mini-séjours et/ou des avoirs avaient 
été mis en place pour cette année, 
beaucoup de temps et d’échanges 
sont nécessaires pour faire le point, 
notamment	financier.	Cependant,	
malgré tous les efforts, un séjour 
APF est refusé et quatre séjours sont 
interrompus (Covid ou hospitalisation). 
Les organismes ne prévoient pas, 
ou presque, les départs et retours 
devant le foyer, pourtant appréciés des 
personnes et facilitant l’organisation 
des transferts.
Concernant les vacances et	les	loisirs :

► 1 résident est parti en famille 
d’accueil
► 3 en vacances en famille 
uniquement
► 29 en séjours adaptés
► 8 n'ont pas quitté le foyer

La salle et la longue table 
sont prêtes à accueillir  
les convives du repas  
de Noël.
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Paris, c’était magnifique !
Le voyage était  
trop long... 

Les repas étaient bons, mais  
pas comme nos repas alsaciens.
Je suis contente d’être partie  
en vacances avec P-L.
Je suis allée à l’hôpital,  
ça m’a gâché mes vacances.
J’ai fait la connaissance  
des voisins, près du gîte.

Témoignages de résidents

► 2 séjours sont annulés par manque de personnel de l’organisme 
► 1 séjour est refusé par l’organisme (APF) 
► 1 résidente n’a pas pu se rendre sur son lieu de séjour pour cause de Covid, mais est partie  
en famille par la suite.

Parmi	les	29	résidents	inscrits	en	séjours	adaptés	:
► 13 se sont orientés vers des séjours à la campagne
► 10 vers des séjours en bord de mer
► 5 vers des séjours culturels
Les résidents inscrits en séjours adaptés ont été pris en charge 
par	quatre	organismes	différents :	13	avec	Nouvel	Envol,	 
7 avec Au Fil des Loisirs, 8 avec Oxygène, 1 avec Ailleurs  
et Autrement.
Les bilans réalisés auprès des résidents et avec les organismes, 
démontrent que les choix de séjour étaient appropriés aux 
résidents, que ce soit en terme de destination, de rythme,  
de locaux, etc., et cohérents avec les souhaits émis lors  
de la préparation. 
Concernant l’accompagnement aux loisirs, des événements 
sportifs sont à noter, notamment ceux de l'Asaca, Service des 
sports	de	l'Apei	Centre	Alsace	– les	participants	du	foyer	n’ont	
pas	démérité ! –,	les	soirées	et	sorties	à	thème	ou	encore	les	
collaborations musicales et artistiques avec L'Évasion.



Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  Rue du Tabac

Accompagnement spécialisé
Santé

L’accompagnement à la santé représente 1 848 rendez-vous en 2022, soit 848 de plus qu’en 2021. Ce 
nombre regroupe les consultations en interne et en externe, accompagnées ou non (médecin, kiné, 
soins	infirmiers,	orthopédie,	psychiatre,	pédicure,	podologue,	ophtalmologue,	prise	de	sang,	etc.).  
Le	constat	reste	identique	à	l'an	passé :	le vieillissement et la dépendance s'accentuent, 
augmentant les besoins d’accompagnement à la santé, aux soins d’hygiène corporelle et à 
l’entretien des espaces privés. 
La	référente	santé	soutient	toujours	l’équipe	du	foyer,	non-médicalisé,	afin	d’articuler	le	projet	santé	
des résidents, dans leur globalité et leur parcours de vie. 
La santé nécessite un maximum de coordination à travers des rendez-vous, suivis, protocoles et 
conduites à tenir, commandes de pharmacie, aide à la prise des traitements réguliers et mise en 
place des traitements temporaires, suivis de courbes staturo-pondérales, accompagnement de 
l’addiction, suivis pré- et post-opératoires et accompagnement à l’utilisation d’un matériel médical 
(masque pour l’apnée du sommeil, par exemple).
En alimentation, il y a le suivi des régimes spécifiques et des substituts, ainsi que le repas à mixer 
sur place, pour le déjeuner et le dîner quotidien d’une personne accompagnée. 
En hygiène, nombreux sont les résidents à être sollicités pour les toilettes, le brossage des dents, le 
choix des vêtements et les soins du corps (ongles, cheveux).
La santé dépend aussi de la coordination partenariale	avec	tous	les	interlocuteurs	du	foyer :	Centre	
hospitalier d’Erstein, RCPO (Réseau de cardio prévention obésité) de Sélesetat, Csapa hospitalier de 
Sélestat	et	les	infirmiers,	ergothérapeute,	praticiens,	pharmaciens	et	intervenants	à	domicile	(ADMR).
Enfin,	les	manipulations,	changes	de	protection	et	transferts	des	personnes	en	perte	d’autonomie	
nécessitent une formation en manutention et gestes et postures, qui est inscrite au plan de 
formation collective 2023.
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Bilan psychologue et art-thérapie
La nouvelle psychologue arrive en septembre. Sa mission est transversale au Pôle AHI, avec 
L'Ancienne	Cour,	l'autre	foyer	d'hébergement,	ainsi	qu'avec	le	SAJ	Le	Moulin.	Elle	rencontre	les	
personnes accompagnées et propose des entretiens individuels, à la demande des personnes et/ou 
des	professionnel.	Ainsi :	

► 16 résidents, dont deux couples, ont des entretiens individuels hebdomadaires ou tous les 15 jours. 
► 10 résidents ont été en demande d’entretien à un instant T, en lien avec un contexte et/ou  
					un	besoin	spécifique.	

Certaines situations amènent également à la co-animation, avec un éducateur, de groupes de parole 
ponctuels.	Diverses	problématiques	sont	abordées :	anxiété,	deuil,	addictologie,	affirmation	de	soi,	
gestion	des	émotions,	conflits	relationnels,	vie	intime	et	sexuelle,	etc.	
La psychologue participe également aux différents temps d’échanges :	projets	personnalisés,	
transmissions, réunions éducatives et transversales, notamment avec l'Esat. 
Elle est présente comme soutien à l’équipe, de manière collective et individuelle. En outre, elle 
participe aux questionnements et amène un éclairage sur les personnes et les situations, toujours 
dans le but d’un accompagnement adapté et commun.
Parallèlement à l’arrivée de la psychologue, l’éducatrice chargée de l’atelier d'art-thérapie revient en 
octobre. L’art-thérapie est une activité de développement personnel. Il s’agissait de faire l’expérience 

Accompagnement à la santé

Traitement médical régulier 

Autorisés à prendre leur traitement seuls

Non autorisés à le prendre seuls

Aide à la prise d’un traitement régulier

Traitement injectable

Suivi	psychiatrique	(hôpital	de	jour	 / CMP)

Suivi psychiatrique extérieur

Suivi psychologue extérieur

37 personnes   80 %
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  70 %
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de l’art et des pratiques artistiques (modelage d’argile, arts plastiques, divers) pour renforcer le pouvoir 
d’agir des personnes accueillies, augmenter leur bien-être physique, psychique et social, et aider 
à mettre en œuvre leur projet d’inclusion. Après 9 mois d’interruption et une réorganisation de 
l’activité	dans	son	ensemble,	cette	dernière	a	visé	:

► l’expression verbale/non verbale et la relation
► le	renforcement	de	la	confiance,	l’affirmation	et	l’estime	de	soi	
► la stimulation sensorielle et régulation de l’activité nerveuses et psycho-affective (émotions)
► le	bénéfice	de	l’expérience	artistique	(gratification	sensorielle	et	sociale)	

Entre	octobre	et	décembre,	il	y	a :
► 68 séances d’art-thérapie pour 21 personnes, soit une moyenne de 6,8 séances par personne
► 26 projets artistiques (18 aboutis, 8 en cours), soit une moyenne de 2,6 projets par personne  
► 2 créneaux empruntés temporairement au foyer L’Ancienne Cour pour accompagner  
    des personnes du Tabac, les lundis

Les personnes se montrent assidues et investies, avec des absences rares ou excusées. L’atelier est 
pertinent et cohérent avec les missions du service, notamment du point de vue du maintien et du 
développement de l’autonomie fonctionnelle, relationnelle, intellectuelle et socio-culturelle.

Ressources humaines et formations
Ressources humaines

La cheffe de service, la psychologue et une AES quittent l’établissement, et sont remplacées. Une ASI 
fait valoir ses droits à la retraite. Cinq CDD renforcent l’équipe éducative et quatre CDD soutiennent 
l’équipe des veilleurs. L’équipe de buanderie est complétée par une ASI en CDD et un poste d’ASI en 
contrat avec l’association Tremplins (plusieurs intervenants pendant l’année).
Des	CDI	sont	privilégiés	pour	stabiliser	autant	que	possible	les	équipes :	la	nouvelle	cheffe	de	service	
et une nouvelle psychologue, une monitrice-éducatrice, deux éducatrices spécialisées, deux AES, 
une ASI.
Les	arrêts	maladie	sont	en	diminution,	en	lien	avec	la	fin	de	la	crise	pandémique,	même	si	une	CESF	
a subi une opération du dos et une importante convalescence. Cette dernière est remplacée par un 
professionnel	sans	qualification,	très	impliqué,	et	candidat	à	un	contrat	de	professionnalisation	au	
sein de l’Apei Centre Alsace.
Le service en cuisine n’étant plus assuré par API Restauration, il est nécessaire de créer une équipe 
dédiée au contrôle des livraisons, au service, à la vaisselle et au nettoyage au sein du foyer. Cela est le 
cas avec deux ASI en CDI, à 0,7 ETP chacune, sur un rythme d’internat. 
En termes de professionnalisation, l’éducateur spécialisé en Caferuis poursuit sa formation en 
deuxième et dernière année. Il a réalisé son stage en externe, en juillet-août, et a toujours pour 
mission de soutenir la cheffe de service dans l’élaboration des plannings. 
Le contrat de professionnalisation AES a obtenu son diplôme en juin et a rejoint l’équipe éducative 
en septembre, en CDI.
Un	nouveau	contrat	de	professionnalisation	AES	débute	fin	août,	en	alternance	sur	20	mois,	et	est	
rejoint à l'automne par un apprenti ES en troisième année et une apprentie ES en première année.
Les	équipes	accueillent	aussi	des	stagiaires	en	contrat	de	professionnalisation	au	SAJ	Le	Moulin	ou	
pour une découverte des métiers du médico-social.

Services généraux
Agent technique. L'agent technique (0.5 ETP) du Pôle AHI accompagne différents travaux de 
maintenance dans les deux foyers, L'Ancienne Cour et Rue du Tabac. Pour rappel, Gilles Belle assure 
une mission transversale entre Rue du Tabac, L'Ancienne Cour, l'Esat L'Évasion et le siège de l'Apei 
Centre Alsace. Il accompagne ainsi l’intervention annuelle ou pluriannuelle des prestataires, en lien 
avec la référente sécurité et RSE du Pôle AHI.
L’agent technique assure surtout la sécurité matérielle en transport, pour les ascenseurs, ainsi que 
les réparations diverses nécessaires dans les chambres, les bureaux des professionnels ou les locaux 
collectifs. Il accompagne la démarche accessibilité qui répond à l'obligation légale de rendre les 
locaux accessibles au maximum aux utilisateurs, dont les personnes à mobilité réduite.
Il faut souligner la bonne coordination entre l’agent technique, les chefs de service et la référente 
sécurité pour le maintien à jour des outils (classeurs sécurité, Duerp...). Il garantit la bonne 
maintenance des établissements, en lien avec le souhait de la direction. Ses interventions s'inscrivent 
dans le souhait global de confort et de bien-être des résidents et des professionnels.

► Tableau identique à L'Ancienne Cour
Agents de service intérieur. L’équipe des agents de service intérieur (3.9 ETP) de la Rue du Tabac 
est renforcée, en août, par deux professionnels à temps partiel supplémentaires (0.7 x 2) pour 
accompagner et soutenir le temps du repas.	Leurs	missions :	réceptionner	les	repas	livrés	par	
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le traiteur, leurs conditionnements , assurer le service à table pour les résidents, le nettoyage de la 
salle, le rangement des couverts. Ce recrutement s’inscrit dans le souhait de l’Apei Centre Alsace de 
soulager et de soutenir l’équipe éducative qui assurait cette mission lors des absences récurrentes 
du personnel API. 
L’investissement global du personnel ASI est revu. Il y a six personnes, encadrées par une 
maîtresse de maison	qui	bénéficie	d’une	délégation	pour	la	gestion	des	produits	d’entretien.	
Cette équipe assure dans de bonnes conditions l’entretien du linge des résidents, l’entretien des 
chambres de quelques résidents FAS, l’entretien et le suivi du matériel professionnel en place, 
la réfection des chambres lors des départs, ainsi que la supervision des repas du midi et du soir.
En parallèle, en lien avec l’équipe éducative, l'équipe ASI accompagne l’autonomie d’une partie des 
résidents du foyer, à travers la mise en place de moyens matériels adaptés pour l’apprentissage de 
l’entretien du linge et la préparation à une vie autonome. Cette démarche s’inscrit, elle aussi, dans 
l’évolution du public accompagné au foyer Rue du Tabac qu'une partie se destine à quitter, pour vivre 
en appartement en ville. 

Formation
La formation Sauveteurs secouristes du travail (SST), dispensée en interne, a concerné deux 
professionnels seulement, la troisième inscrite étant en maladie depuis mi-août.
La formation Système de sécurité incendie (SSI), dispensée par l’agent technique, en interne 
également, est dispensée en 2022, en raison des nombreux mouvements du personnel.
La démarche d’analyse des pratiques professionnelles se poursuit, à raison de deux séances de 
2 heures	par	groupe	et	par	mois.	
Concernant les formations collectives, la psychologue chargée de l’analyse des pratiques a proposé 
deux jours sur le génogramme, pour un groupe de 13 à 15 professionnels. Cette variante d’arbre 
généalogique permet de dresser une carte précise de la structure familiale et des liens dans la 
situation de la personne (liens psychologiques, faits marquants, ruptures, histoire, voire mythe).
Un	groupe	de	trois	professionnels	(CESF,	AMP	et	cheffe	de	service)	bénéficie	de	la	formation	
Autodétermination des personnes en situation de handicap, ou comment soutenir la personne 
dans sa capacité à agir et à gouverner sa vie, à faire des choix éclairés et à prendre des décisions.
La formation Transformation de l’offre médico-sociale	est	reconduite	exceptionnellement	en	fin	
d’année, pour six nouveaux professionnels, avec comme objectif de les mettre au même niveau que 
leurs collègues déjà formés. Cette formation impliquait aussi un accompagnement plus inclusif pour 
fluidifier	et	sécuriser	le	parcours	de	vie,	avec	les	acteurs	du	territoire,	quel	que	soit	le	choix	du	lieu	de	
vie de la personne en situation de handicap.

Fonctionnement institutionnel
Faits marquants

Turn-over. Les personnes accompagnées et les professionnels assistent à un turn-over important 
et parfois déroutant. Cela touche les recrutements, les plannings de l’équipe éducative avec 
comme intérêt de faciliter les nouveaux salariés pour qu’ils puissent prendre leurs marques. Durant 
cette période, l’équipe éducative et les ASI ont, par exemple, pallié quotidiennement l’absence de 
personnel de service en cuisine. 
Protocoles Covid. En même temps, les protocoles Covid sont toujours en vigueur et l’isolement en 
chambre maintenu, dès l’apparition d’un cas positif.
Nouveaux projets personnalisés. Un temps d’adaptation est nécessaire pour s’habituer à la 
nouvelle trame de projet personnalisé et pour l’expérimenter avec les résidents. Ces derniers 
trouvent que l’équipe est moins disponible qu’avant car focalisée sur des situations chronophages 
ou complexes, nécessitant souvent un ailleurs adapté, avec peu de perspectives, malgré le départ de 
deux personnes devenues très dépendantes au sein du foyer. 
Charivari. Le festival Charivari, en octobre, a permis aux personnes accompagnées de s’investir à 
nouveau dans un événement associatif, par le bénévolat. Par ailleurs, des professionnels sont mis à 
disposition pour rechercher des sponsors et animer des stands, activités ou services. 
Loisirs et sorties. Le foyer s’est rendu à deux festivals, le Summer Vibration à Sélestat et Décibulles, 
dans la vallée de Villé, à une soirée cabaret au Paradis des Sources, à une rencontre sportive du 
Racing Club de Strasbourg, etc. Des pique-niques au jardin, un barbecue, une soirée des familles et 
amis,	Halloween	et	les	fêtes	de	fin	d’année	ponctuent	l'année.	
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Perspectives 2023
En buanderie,	l’inflation	des	consommables	permettra	de	revoir	les	fournisseurs	et	de	solliciter	la	
concurrence pour une réduction des coûts.
Pour soutenir psychiquement les personnes, l’animation d’un atelier collectif informel d’art-
thérapie	au	sein	du	foyer	est	à	l’étude.	La	finalité	serait	de	sensibiliser,	par	l’approche	artistique,	la	
question du bien vivre ensemble. L’atelier pourrait s’envisager dans un partenariat ponctuel avec la 
psychologue. Il serait destiné aux personnes présentes en journée sur le site. 
Concernant l’organisation des vacances et séjours adaptés, les premières pistes d’amélioration 
concerneraient	le	financement	et	les	transferts.	L'idée	est	d'anticiper	davantage	la	gestion	financière	
des séjours des résidents orientés FAS. Les organismes proposant la prise en charge à la porte du foyer 
ou un point de rencontre sélestadien seront privilégiés, ainsi que le servie Accès Plus de la SNCF pour 
des départs et retours depuis la gare de la ville. 
En terme de professionnalisation,	les	formations	à	envisager	en	2023	concernent :	

► l’autodétermination des personnes en situation de handicap comme socle commun  
     à l’équipe éducative 
► la manutention et gestes et postures pour utiliser l’aide technique (soulève-personne  
					et	verticalisateur)	afin	de	préserver	physiquement	les	salariés	
► un nouveau groupe Falc pour soutenir le groupe actuel déjà formé 
► l’entretien	des	locaux,	spécifiquement	pour	l’équipe	d’ASI,	dont	les	membres	 
     ont été renouvelés.

L’évaluation, voire l’adaptation de la nouvelle trame du projet personnalisé, nécessiteront des outils 
de synthèse, du point de vue des besoins des personnes en premier lieu, et des prestations  
à	proposer	au	foyer	pour	y	répondre.	Cela	permettra	de	définir :

► la liste des apprentissages à la vie autonome (gestion de la santé, du budget, de la confection  
     de repas, de l’entretien en hygiène corporelle et de l’espace privé) à mettre en place en 2023.
► la liste des partenariats à rechercher et à mettre en œuvre pour accompagner les deux  
     publics (FHTH-FAS), respectant leurs acquis, leurs objectifs, leur parcours et leur projet de vie.  

En termes de partenariat, sont déjà à l’ordre du jour, celui avec le centre de soins et avec les Esat, 
mais aussi tous les prestataires de l’accompagnement de la vie quotidienne, des soins et des loisirs. 
Les situations de dépendance et de vieillissement imposent une coordination de parcours 
renforcée	avec	la	recherche,	la	visite,	l’ouverture	géographique	et	la	création	de	liens	de	confiance	
avec tous les autres établissements d’accueil, sans attendre la trop forte dépendance des anciens. 
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Au Charme, cette année, l’accent est  
notamment mis sur l’acquisition  
de matériel éducatif spécifique,  
lié à l'autisme. Ces acquisitions  
permettent la mise en place d’outils  
d’aide au quotidien individualisé  
(planning journalier, casques de protection  
contre le bruit…), la création d’une ludothèque 
avec des jeux éducatifs pour les trois logis  
et d'une bibliothèque pour les professionnels.

Au Castel, une éducatrice 
spécialisée est formée en sport 
adapté. Elle est détachée tous 
les mardis pour proposer des  
exercices physiques adaptés.
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Médiation animale  

   La ferme AGF de Rhinau vient avec ses animaux au Châtaignier, pour 15 séances  
   par logis, tout au long de l'année. Les résidents qui le peuvent se rendent   
 également à la Ferme d’Argentin à Lièpvre deux fois par mois, hors vacances 
scolaires, soit 17 séances. Des séances appelées à se multiplier l'an prochain. 

55
personnes sont 

inscrites sur liste 
d'attente  

au 31 décembre, 
pour l'ensemble  

du Pôle SAM :  

36  
avec orientation 

FAM (Foyer d'accueil 
médicalisé),  

17  
en FAS (Foyer 

d'accueil spécialisé).

Le Covid a encore fait des siennes, heureusement  
sans gravité. Il y a eu un cluster en janvier au Charme, 
touchant 4 résidents au Charme. Puis trois autres  
en	mars :	un	avec	3	résidents	et	2	salariés	au	Logis	1	 

au Charme, un avec 3 résidents au Logis Carreau au Châtaignier,  
un	avec	12	résidents	et	3	salariés	au	Castel.	La	fin	de	l’état	d’urgence	
sanitaire, fin	juillet,	met	fin	au	port	du	masque	dans	tous	 
les foyers du pôle SAM dès le mois suivant. 



Après un dernier soubresaut, l'urgence autour du Covid disparaît, ce qui 
permet – enfin – de vivre sans masque. Les résidents peuvent reprendre les 
activités qu'ils désirent. Des activités qui préservent leur santé, ralentissent 
ou accompagnent la perte d’autonomie, apportent du bien-être.   

Préambule
Le Pôle SAM (Santé Accompagnement médicalisé) regroupe les trois foyers d’accueil médicalisés 
de l’Apei Centre Alsace. Le Projet associatif global 2018-2023 ainsi que le projet d’établissement 
2016-2021, en cours de réactualisation, sont les documents de référence pour toutes les actions et 
tous les projets menés, essentiellement en matière de développement durable et de progrès, mais 
aussi dans l’accompagnement à l’exercice de la citoyenneté des résidents ainsi qu’en favorisant leur 
autodétermination au quotidien. La double compétence médico-sociale du Pôle SAM renforce 
les objectifs d’amélioration de l’ergonomie des espaces de vie, de l’accès au sport ainsi qu’aux soins 
courants et spécialisés, à la culture… 
L’année 2022 est marquée par la vaccination anti-Covid. La troisième injection se poursuit en janvier.  
En	juillet,	afin	de	protéger	les	résidents	âgés	de	plus	de	60	ans,	une	quatrième	injection	est	proposée,	
puis à l’ensemble des résidents en janvier 2023. 
La	fin	de	l’état	d’urgence	sanitaire,	au	31	juillet,	met	fin	au	port	du	masque	dans	tous	les	foyers	 
du Pôle SAM à partir du mois d’août.

Engagement RSE, démarche qualité et gestion des risques
L’engagement RSE est d’intégrer dans notre démarche la qualité et la gestion des risques. Elle consiste 
à prendre en compte volontairement les préoccupations sociales, environnementales et éthiques 
dans	nos	activités	et	dans	nos	interactions	avec	les	autres	acteurs	– salariés,	entreprises	locales,	acteurs	
du développement durable… Depuis novembre 2019, la mise en place de la démarche Qualité de Vie 
au travail vient développer la dimension sociale de cette démarche RSE. 
Dans le but de respecter scrupuleusement la réglementation en matière de traitement des déchets 
par méthanisation, une campagne de sensibilisation est démarrée en octobre cette année auprès 
des résidents et des professionnels. En collaboration avec le prestataire Agrivalor, un ramassage des 
bio-déchets est mis en place (déchets de cuisine, épluchures, denrées alimentaires périmées, huiles 
alimentaires usagées...). Dans cet objectif, un résident du Charme prend l’initiative avec ses éducateurs 
de ramasser aux alentours de l’établissement les déchets qui jonchent le sol. C’est un acte citoyen 
fort et positif. Cette initiative a tout son sens dans l’accompagnement des résidents. Elle les met  
en valeur et les valorise.

Bientraitance et bien-être au travail
La bientraitance est l’une des dimensions essentielles de l’amélioration de la qualité de 
l’accompagnement. A cet effet, des actions de sensibilisation sont faites chaque année, auprès  
de l’ensemble des professionnels, dans le cadre du lien évident entre la bientraitance attendue  
des personnels vis-à-vis des résidents et de leurs familles, avec le bien-être au travail, par exemple  
lors de formations et informations en réunion plénière... 
Le travail collectif sur les dimensions de bientraitance, d’approfondissement des projets 
d’accompagnement et d’amélioration permanente des conditions de vie et de travail, en sont les 
pivots. Pour cela, un travail de co-construction entre les instances de gouvernance et la direction 
associative sont privilégiés. Une démarche RPS est engagée en septembre, avec une restitution  
en	janvier	2023.	Le	cabinet	Secafi  RH	est	en	charge	de	la	mise	en	place	du	plan	d’action. 

Développement durable
Suite à un nouvel audit, le Pôle SAM maintient le deuxième niveau du label Ecocert en cuisine, 
valable jusqu’en décembre. A partir de janvier 2023, la loi Egalim imposera à la restauration collective 
d’offrir	au	moins	50 %	de	produits	durables	et	un	minimum	de	20 %	de	produits	bio.
Par ailleurs, un certain nombre d’engagements environnementaux perdurent (réduction des 
déchets, consommations énergétiques, produits de nettoyage éco labellisés, etc.).
Le Pôle SAM veille à maintenir et développer tout au long de l’année cet engagement de qualité, 
tant pour la santé des résidents et du personnel que pour préserver la planète.
Perspectives 2023
► Continuer	l’ensemble	des	actions	de	sensibilisation	déjà	en	place :	participation	à	la	Semaine	
européenne de réduction des déchets, pesées de déchets alimentaires deux fois par an, partenariat 
avec	le	Smictom,	passage	aux	ampoules	led,	finalisation	de	l’étude	concernant	des	produits	
d’entretien écologiques (harmonisation des produits d’entretien vert pour l’ensemble du Pôle SAM, 
mise en place d’une centrale de dilution, etc.).

RSE
Responsabilité 

sociétale  
des entreprises

RPS
Risques  

psycho-sociaux

Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  Pôle SAM74



► Une convention avec Agrivalor est à l’étude pour la collecte des bio-déchets dans  
     les trois établissements. 
► Des recherches alternatives des traitements des déchets seront mises en place localement.  
     Une étude doit être réalisée sur le compostage des sites. 
► Le dossier pour le projet de réfection des toits plats avec végétalisation sur l’ensemble du site  
					Charme-Châtaignier	est	en	cours	d’observation.	Son	financement	sera	soumis	à	la	Collectivité	 
     européenne d’Alsace. 
► Une climatisation sera mise en place sur le Pôle SAM après isolation des murs. Les sites sont  
     actuellement énergivores. 

Prévention et gestion des risques
Formations organisées en interne et touchant à la sécurité
► Suivi	des	formations	SSI	(Système	de	sécurité	incendie)	:	

- Formation SSI à l’embauche et rappel annuel (formation sur le système de sécurité incendie  
du	bâtiment	de	rattachement	du	personnel) :	37	pour	l’ensemble	du	personnel	des	3	sites	:	 
8 pour les personnels du Castel, sessions d'une heure au Castel. En raison de l’absence longue 
de	deux	agents	d’entretien,	un	rattrapage	est	entamé	fin	2022	et	se	poursuivra	en	2023.
-	Formation	SSI	avec	manipulation	des	extincteurs	pour	l’ensemble	du	personnel	des	3	sites :	 
104	personnels	en	11	sessions	de	2 h.

► Suivi	des	formations	à	l’utilisation	des	véhicules	:	7	personnes	
Evénements indésirables
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Le Jardin médiéval du Castel  
se prête particulièrement  
aux activités de jardinage.

Le Châtaignier Le Charme Le Castel

Evénements indésirables
2, dont: 

1 agression et 
1 dysfonctionnement médical.

5, dont: 
3 agressions ou troubles du 

comportement, 
2 dysfonctionnements 

alimentaires

29, dont: 
17 agressions ou troubles du 

comportement, 
1 dysfonctionnement 

technique,
 8 dysfonctionnements 

alimentaires et 
3 dysfonctionnements 

salariaux  

Déclarations de chûtes 12 1 7

Déclarations d'accidents 

de travail/trajet
4

Accidents bénins 

inscrits sur les registres
18

4

44
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Évolution du nombre de journées 2022

Le Castel

Le Châtaignier

Le Charme

Internat
2022 

Prévisionnel

2019

2018

2017

2016

12 4205 5608 907
13 056

12 919

12 2335 349

5 589

5 584

5 7088 685

9 127

9 251

9 429

12 317

12 049

12 112

5 759

5 712

8 775

9 078

2020

2021

12 5645 3749 057

Accueil temporaire

2022
Prévisionnel

2019

2018

2017

2016

630

457

662

637

689

419
501

599

555

774

455

444

2020

2021

388

326

240

351

Externat / Accueil de jour

2022
Prévisionnel

2019

2018

2017

2016

950

1 078

1 098

1 050

914

1 211

2020

2021

587

1 011

28 210

29 068

29 618

29 075

28 639

Total Pôle SAM

2019 2020 2021 2022201820172016

29 397 29 663

Activité et mouvements
Il n’y a pas eu de mouvements concernant les résidents, aucune sortie ni décès, en 2022.

Le Châtaignier

31/12/2022

55 - 59 ans

65 - 80 ans

45 - 49 ans

35 - 39 ans

25 - 29 ans

50 - 54 ans

60 - 64 ans

40 - 44 ans

30 - 34 ans

20 - 24 ans

7

6
4 4

3

3
3 3

3

2

2

2 1

Femmes

Origine Mandataire judiciaire Pyramide des âges

Hommes

86 % Bas-Rhin
14 % Haut-Rhin

76 % familial
16 % associatif

8 % indépendant

Internat. Pas de mouvement cette année au Châtaignier. La dérogation pour la 37e place est toujours 
en place. Il y a eu très peu d’hospitalisation, 4 jours au total.
Accueil temporaire. Une seule chambre accueille actuellement des personnes, hormis celle 
attribuée	à	un	résident	en	accueil	temporaire	« permanent ».	Cette	situation	est	due	aux	actuelles	
travaux d’extension. Cependant la dérogation de la 37e	place	compense.	Le	déficit	est	cependant	
moins important que les deux dernières années, marquées par le Covid.
Accueil de jour. Retour à la normale de l’accueil des externes. Pour un agrément de 4 places, 6 personnes 
fréquentent l’accueil de jour dont une à temps partiel, une autre à accueils temporaires réguliers.



Le Charme
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Internat. Pas	de	mouvement	cette	année	au	Charme.	Une	résidente	cumule	93 %	des	hospitalisations	
du service, soit un total 177 jours. 

Le Castel

Internat. Pas	de	mouvement	cette	année.	L’activité	réelle	est	déficitaire	par	rapport	au	prévisionnel.	
Cela	s’explique	par	le	nombre	de	jour	d’hospitalisation	beaucoup	plus	conséquent	que	l’an	passé :	
294 jours d'hospitalisations, ont  34 en 2021.
Accueil temporaire. Les personnes accueilles en 2022 ont majoritairement une orientation FAS (416 
journées facturées en FAS, contre 28 en FAM). La demande de séjours en accueil FAM est faible.

Liste d’attente

Le Châtaignier
     Hébergement

     Accueil de jour

Le Charme 
     Hébergement

Le Castel 
     FAM

     FAS

Liste d’attente au Pôle SAM

31/12/2022

Total  
Pôle SAM :

55

36  
en FAM

17  
en FAS

 7

 2

 3

 17

 26

Les listes d’attente gérées par le Pôle SAM totalisent 55 personnes	au	31	décembre :	36	personnes	
orientées FAM et 17 en FAS.

Conclusion
Le taux d’occupation global du Pôle SAM, quel que soit le mode d’accompagnement, est d’environ 
91,86 %.	Les	8 %	d’activités	non	réalisées	correspondent	aux	diverses	hospitalisations,	aux	retours	
à domicile et aux congés. Une partie de ces absences sont déduites dans l’activité prévisionnelle 
validée	par	les	tutelles,	d’où	un	taux	de	réalisation	à	101,95 %.	
L’extension non importante de 4 places d’internat accordée pour 2022 au Châtaignier grâce aux 
travaux d’extension, est repoussée à 2023, les travaux ayant été repoussés d’une année.

31/12/2022

55 - 59 ans

65 - 80 ans

45 - 49 ans

35 - 39 ans

25 - 29 ans

50 - 54 ans

60 - 64 ans

40 - 44 ans

30 - 34 ans

20 - 24 ans

1

1
1

1

1

3 2
1
1

2

2

Femmes

Origine Mandataire judiciaire Pyramide des âges

Hommes

94 % Bas-Rhin
6 % Haut-Rhin

70 % familial
18 % associatif

12 % indépendant

2

31/12/2022

55 - 59 ans

65 - 80 ans

45 - 49 ans

35 - 39 ans

25 - 29 ans

50 - 54 ans

60 - 64 ans

40 - 44 ans

30 - 34 ans

20 - 24 ans

1

3
3 3

2

4

1
3

1

25

Femmes

Origine Mandataire judiciaire Pyramide des âges

Hommes

86 % Bas-Rhin
7 % Haut-Rhin

4 % Vosges
3 % Meurthe-et-Moselle

64 % indépendant
25 % associatif

11 % familial



Accompagnement social
Partenariats et inclusion

L’objectif	principal	d’un	ESMS	est	d’apporter	des	réponses	concrètes	afin	de	favoriser	l’épanouissement	
des	résidents	et	permettre	une	vie	meilleure.	Au	Pôle	SAM,	tous	les	résidents	bénéficient	d’un	
accompagnement individualisé	afin	de	répondre au plus près à leurs besoins. 
L’objectif du pôle, au-delà de l’accompagnement des résidents, est de continuer à impulser 
l’engouement des partenaires et futurs collaborateurs. C’est aussi favoriser et développer le 
décloisonnement institutionnel afin	de	mobiliser	une	pluralité	d’acteurs	et	de	ressources	ayant	
une approche commune en vue d’atteindre des objectifs communs qui est de tendre vers la qualité 
et	la	diversification	des	accompagnements	des	résidents.

Activités
Les activités ont pour objectif de stimuler et d’élargir les centres d’intérêts que ce soit pour 
préserver la santé, accompagner la perte d’autonomie, le vieillissement de la population ou 
simplement pour le bien-être. Le rythme, les besoins, et les désirs des résidents sont pris en compte. 
Les professionnels sont à l’écoute de leurs souhaits.
L’équipe éducative propose des massages bien-être (pieds et mains), des ateliers esthétique, 
maquillage, soins des mains, vernis à ongles…. Elle propose également à des résidents sédentaires 
le coiffeur par les soins de l'équipe. Si le résident a les capacités et les moyens, l’équipe privilégie 
l’accompagnement en salon de coiffure ou d’esthétique.
De	façon	générale,	que	ce	soit	pour	les	activités	ou	des	loisirs,	la	finalité	de	l'action	est	l'inclusion des 
personnes accompagnées.	Elle	répond	à	leurs	attentes,	mais	ne	les	mettent	pas	en	difficulté.
Malgré une prépondérance des soins de nursing au Châtaignier et au Castel, au vu des pathologies 
grandissantes et du vieillissement, il est primordial de maintenir des temps éducatifs pour continuer à 
favoriser le bien-être et l’épanouissement du public.
D’une manière générale, la vie relationnelle et sociale des personnes accueillies est stimulée 
collectivement et, au cas par cas, par des occasions de rencontre et de partages.
Les sorties extérieures permettent aux résidents de participer à la vie sociale malgré leur handicap. 
L’objectif est d’encourager l’autodétermination en soutenant la capacité de choix et l’épanouissement 
personnel des résidents.
De nombreuses sorties extérieures permettent aux résidents qui en ont le désir de développer des 
occasions	de	rencontre	avec	d’autres	personnes	hors	établissement :

► Sorties courses pour des achats personnels ou pour le collectif, coiffeur, salon esthétique
► Sorties médiathèque, restaurant ou salon de thé
► Sorties loisirs, bowling, manifestations sportives… 

Des	fêtes	et	animations	saisonnières	ont	également	lieu :
► Après-midi déguisée et dansante pour Carnaval 
► Représentation de L'Opéra imaginaire, grâce au partenariat entre L'Évasion  
					et	le	TJP	Centre	dramatique	national	de	Strasbourg

► Fête de la Musique
► Festival Charivari
► Après-midi déguisée ou dansante pour Halloween
► Concours et fête de Noël avec repas et après-midi musical
L'équipe a à cœur de maintenir et si possible développer les liens avec 
la famille ou les amis, en proposant par exemple des visites aux parents 
hospitalisés ou en maison de retraite. Les liens sont également maintenus 
par la proposition de partage de temps conviviaux au restaurant ou par 
l’organisation de visites.
Médiation animale. La présence des animaux dans la vie des résidents 
apporte un épanouissement et un bien-être essentiel, ainsi que de belles 
rencontres	et	de	magnifiques	moments	de	partage.	Au	Châtaignier,	
la ferme AGF de Rhinau intervient avec ses animaux sur le site à raison 
de 15 séances par logis pour l'année. Les résidents qui le peuvent se 
rendent également à la Ferme d’Argentin à Lièpvre, deux fois par mois, 
hors vacances scolaire, soit 17 séances. Davantage de séances seront 
programmées en 2023.
Equithérapie. Quatre	résidents	du	Castel	bénéficient	de	séances	
d’équithérapie le mardi après-midi, tous les 15 jours, hors congés scolaires, à 
Equivallée. 
Musicothérapie. Des séances de musicothérapie sont proposés aux 
résidents, en individuel et en collectif.
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La médiation  
animale,  
ou quand  
des boules  
de douceur  
déboulent. 



Les résidents ont bénéficié  
d'une représentation à domicile 
de "L'opéra imaginaire",  
présentée par L'Évasion,  
en partenariat avec le TJP-CDN 
de Strasbourg. 

Ateliers arts plastiques. Les plasticiens de L'Évasion interviennent au Castel le lundi après-midi, 
à raison de deux séances par mois. Les interventions sont stoppées en septembre en raison de 
difficultés	de	service	à	L'Évasion.	Ces	ateliers	avaient	été	organisés	tout	au	long	de	l’année	pour	la	
décoration des locaux.
Atelier Art-terre. Les résidents du Charme et du Châtaignier participent également à l’atelier Art-
Terre, en groupe ou en individuel.
Sport et santé. Au Castel, une aide-soignante est formée en sport adapté. Elle est détachée tous les 
mardis en journée pour proposer aux résidents, avec dynamisme, des exercices physiques adaptés. 
Des sorties marches sont organisées régulièrement (parcours de santé, vignes, forêt, village...). Une 
personne bénévole intervient également ponctuellement pour une sortie marche, accompagnée 
d’un membre de l’équipe éducative. 
Par ailleurs, les tricycles sont mis à disposition dans la cour du Castel pour les résidents. Une sortie 
bowling est proposée chaque mois, pour quatre résidents. Des sorties piscines sont également 
programmées	régulièrement.	Enfin,	des	résidents	du	Castel	et	du	Châtaignier	sont	inscrits	à	la	
pétanque de l'Asaca, le mardi soir.
Balnéothérapie. Le Châtaignier disposant d’une balnéothérapie, l’ensemble des résidents peuvent 
s’y rendre. 197 séances sont ainsi réalisées dans l’année pour le Chataignier et 130 annulées, pour des 
raisons diverses (réunion transversale, Gapp, rendez-vous avec le directeur général, cas contact, arrêt/
manque de personnel ou personnel nouveau, intérimaire…). 
Moins	de	séances	sont	annulées	à	partir	de	septembre	(plus	de	résident	défini,	le	personnel	allant	
en	balnéothérapie	«	choisit	»	le	résidant	en	bénéficiant	–tableau	permettant	un	roulement	mis	en	
place). Malheureusement, le rail est cassé le 27 octobre, avant une fermeture le 12 décembre pour 
vidange, suivie d'un chlore non stabilisé.
Bien-être. Des séances de bien être par le toucher sont proposées à huit résidents du Castel par une 
intervenante extérieure.
Plaisirs gustatifs. Un atelier cuisine est organisé chaque semaine au Castel, en roulement à raison 
de quatre résidents à chaque séance. Des goûters sont régulièrement confectionnées les week-ends 
et selon les événements calendaires.
Culture. Trois personnes du Pôle SAM sont inscrites à la chorale inclusive Enchantons. Les résidents 
assistent également à des représentations de spectacles et de pièces de théâtre.
Makaton. Les ateliers Makaton ont été suspendus au Châtaignier avec l’arrêt maladie de 
l’ergothérapeute.	Une	formation	Makaton	a	lieu	fin	d'année.	Son	objectif	est	de	remettre	en	place	
des ateliers de communication.
Religion. Une présence chrétienne est proposée aux personnes qui le souhaitent, une fois par mois.
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Perspectives 2023
Pour favoriser l’inclusion au Castel en 2023, les équipes éducatives doivent mettre en avant plusieurs 
paramètres.	Afin	de	favoriser	la	continuité des parcours de vie, un travail d’accompagnement en 
réseau est	à	prévoir.	Parmi	ces	actions :	

► Permettre à la personne de se projeter, d’expérimenter au sein du site dans lequel elle évolue  
     et ceci dans le respect du cadre collectif.
► Eviter	les	ruptures,	fluidifier	et	organiser	la	continuité	tout	au	long	du	parcours.	
► Mettre en place de nouvelles modalités d’accompagnement prenant en compte tous  
     les stades de la vie (avancée en âge de la personne, évolution de sa pathologie...)
► Partenariat	avec	la	ville	de	Châtenois	pour	le	Jardin	médiéval
► Partenariat avec Le Moulin

La	finalité	Parcours et inclusion nécessite de contribuer au développement d’une coopération 
des acteurs et une coordination de leurs actions sur le territoire. Pour cela, il faut un élargissement 
des réponses à la fois en interne entre les établissements de l’Apei Centre Alsace et à l’externe avec 
l’ensemble	des	prestataires,	au-delà	des	organisations	spécialisées.	Il	faut	donc	:

► Diversifier	les	activités	et	optimiser	ce	qui	existe	à	l’interne	dans	les	établissements	 
					de	l'Apei	Centre	Alsace,	en	organisant	des	passerelles	entre	eux	pour	une	plus	grande	fluidité	 
     des parcours. 
► Rechercher des réponses adéquates en développant le rapprochement et les coopérations  
     avec les dispositifs externes qui offrent la réponse attendue.
► Proposer son expertise en faveur d’un parcours coordonné et faciliter ainsi l’inclusion dans  
     ces dispositifs non spécialisés pour les personnes en situation de handicap.
► Permettre et porter la parole des	personnes	dans	les	différentes	instances	afin	qu’elle	soit	 
     force de proposition auprès des autorités administratives compétentes pour la mise en œuvre  
     de réponses nouvelles face à des besoins nouveaux.

La vie sociale se joue dans le lieu de vie des personnes accompagnées, mais aussi par l’accompagnement  
à des activités extérieures en prenant en compte leurs capacités, leur compréhension et leurs souhaits. 
L’objectif est d’assurer un accompagnement vers toutes les formes d’autonomie et de socialisation.

Séjours de vacances
Afin	de	permettre	à	plusieurs	résidents	de	bénéficier	d’un	changement d’air thérapeutique, des 
vacances sont organisées en fonction du souhait, du projet personnalisé, des possibilités budgétaires 
de	chacun.	Ainsi,	les	séjours	vacances	proposés	sont	de	deux	ordres :	

► Les SVI (Séjours vacances internes) sont organisés et encadrés par le personnel  
     de l’établissement
► Les SVE (Séjours vacances externes) sont organisés par des prestataires spécialisés.

Séjours vacances internes des Châtaignier-Charme. Afin	de	permettre	aux	résidents	une	
évasion de quelques jours, plusieurs séjours internes sont organisés au courant de l’année, avec 
l’association Libre Envol à Eschbach-au-Val, au Centre Théodore-Monod à Erckartswiller, dans les 
Vosges-du-Nord, ainsi qu’au refuge du Sotré au Hohneck. Au total, 7 résidents du Charme et 14 du 
Châtaignier	bénéficient	de	nuitées	et	de	sorties	diverses	(musée,	visite	de	ferme,	atelier	bretzel,	
restaurant, bateau, balades…).
Par	ailleurs,	2	résidents	du	Châtaignier	ont	profité	d’un	accompagnement	individuel,	d’une	
ambiance familiale et de diverses balades (ski, scierie, lac de Gérardmer...) lors de séjours à Polysens, 
à Cornimont, dans les Vosges. 
Séjours vacances internes du Castel. Un séjour a été organisé à Cornimont pour trois résidents, 
accompagnés de deux salariés.
Séjours vacances externes du Pôle SAM. Des séjours vacances avec des organismes extérieurs ont 
eu lieu pendant la période estivale et de Noël. Un résident du Châtaignier est parti avec l’organisme 
Nouvel	Envol.	L'été,	17	résidents	du	Castel	ont	bénéficié	de	séjours	vacances	avec	des	organismes	
externes :	13	avec	Nouvel	Envol,	3	avec	Au	Fil	des	Loisirs,	1	avec	Handivao.	7	résidents	du	Châtaignier	sont	
aussi	partis :	2	avec	l'UFCV,	2	avec	Nouvel	Envol.	Malheureusement,	3	séjours	initialement	prévus	avec	
Nouvel Envol et l'UFCV ont été annulés par les organismes par manque de personnel encadrant. 
Sorties d'été. Les autres résidents n’ont pas souhaité partir en séjours vacances. Ils ont préféré 
profiter	des	sorties	d’été	proposées	par	l’équipe	du	Castel.	Par	ailleurs,	comme	les	années	
précédentes, un séjour intramuros a eu lieu au Moulin pour les résidents du Châtaignier et du 
Charme, du 1er au 20 août. Les deux équipes éducatives ont encadré les journées d’animation.
Chaque	jour,	5	résidents	(4	du	Châtaignier	et	1	ou	2	du	Charme)	ont	profité	de	cette	option,	avec	
priorité donnée à celles et ceux qui ne sont pas partis en séjour durant l’année.
Au total, 27 résidents	ont	bénéficié	d’un	séjour vacances internes ou externes.
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Perspectives 2023
► Changement de l’intervention de musicothérapie au Castel, suite à son départ à la retraite  
     en avril 2023.
► Souhait de reprise des ateliers d'arts plastiques par L'Évasion.
► Proposition	de	deux	SVI :	un	séjour	à	la	mer	à	la	demande	de	résidents	et	un	autre	de	proximité	 
     pour des personnes nécessitant un accompagnement avec du personnel connaissant bien  
     leurs habitudes de vie.

Accompagnement éducatif
L’accompagnement institutionnel doit être bienveillant, stimulant et se baser sur des besoins      
spécifiques	qui	ont	été	identifiés.	C’est	la	raison	pour	laquelle,	l'équipe	du	Charme	tient	compte	des	
besoins, des potentialités et souhaits exprimés par chaque résident, lorsque cela est possible, pour la 
mise en place des actions éducatives.
Cette année, l’accent est notamment mis sur l’acquisition de matériel éducatif spécifique avec 
Autisme	Diffusion.	Ces	acquisitions	permettent	la	mise	en	place	d’outils	spécifiques	d’aide	au	
quotidien individualisé (planning journalier, casques de protection du bruit…), mais aussi la création 
d’une ludothèque avec des jeux éducatifs à destination des trois logis, ainsi qu’une bibliothèque à 
destination des professionnels.
En outre, l’utilisation des tablettes et de l’outil informatique, proposition de jeux éducatifs sur 
tablette, écoute d’histoire, de contes et musique sont encouragés. 
Un projet autour de l’utilisation des extérieurs entre les logis 1 et 2 est en cours de réalisation, 
projet porté par un éducateur.
Des apprentissages sont proposés en fonction des capacités de chacun, pour que chaque résident 
puisse être acteur au quotidien, que ce soit dans certaines tâches ménagères, dans l’entretien de 
son espace privé ou dans une démarche RSE (tri des déchets, apport du verre dans les bennes).
L’accent est aussi mis sur le développement des aides à la communication avec une évaluation 
si nécessaire du niveau de communication et de compréhension via l’outil Com-Voor, l’utilisation 
et l’apprentissage de photos ou de pictogrammes, l’utilisation de Makaton au quotidien pour les 
personnes qui ont déjà une base, ou pour essayer de stimuler le langage dans de petits ateliers 
proposés par l’ergothérapeute. Ces ateliers d’inspiration Makaton ont dû s’arrêter suite à l’absence  
du	personnel	qualifié.
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Accompagnement aux soins d'hygiène
Les résidents sont accompagnés pendant la toilette	et	reçoivent	l’aide	dont	ils	ont	besoin.	C’est	
l’occasion d’observer et de communiquer avec la personne sur tous ses problèmes de santé et 
besoins de soins. L'équipe accorde une importance toute particulière à l’hygiène corporelle et aux 
soins	de	peau	afin	de	préserver	le	résident	de	toute	affection	cutanée.	Les	accompagnateurs	de	vie	
sollicitent les IDE et leur transmettent tout problème de santé dès qu’ils en ont connaissance. Une vive 
attention est portée à l’accompagnement en paroles et gestes des soins d’hygiène. Elle s’explique par 
le fait que les résidents ont besoin d’être rassurés en ayant compris le sens des soins prodigués.
Il est à signaler que le quotidien est marqué par les soins de nursing au vu des pathologies 
grandissantes et du vieillissement. Les équipes, par leurs missions, accompagnent les résidents dans 
les différents actes de nursing. Elles interviennent avec bienveillance	– elles	prennent	le	temps	
nécessaire,	demandent	le	consentement	des	résidents,	favorisent	la	relation… –	dans	ces	moments	
particuliers. Les soins réalisés par les équipes permettent une vigilance continue et assurent une 
bonne continuité dans l’accompagnement global du résident. Dans un souci de confort et de bien-
être,	une	adaptation	du	matériel	– chaussures,	fauteuil,	lève-personne… –	est	proposé	en	continu.

Accompagnement alimentation
« L’alimentation est au carrefour de toutes nos missions en institution car elle est à la fois un soin, un 
temps fort de la vie quotidienne, un support aux animations, et un élément essentiel de la qualité 
de vie notamment dans les internats où les personnes accueillies prennent l’ensemble de leur 
repas…avec pour souhait d’apporter : confort, convivialité et plaisir. » Les mots sont d'Irène Benigni, 
diététicienne spécialiste du handicap sévère, partagés sur le site Handirect.
Au Charme, le confort se traduit par la prise en compte des besoins des personnes TSA (niveau 
sonore,	place	à	table,	retrait	possible)	afin	de	limiter	les	troubles	du	comportement.	La	collaboration	
avec les kinés et l’ergothérapeute permet d’adapter les outils (couverts, assiettes, chaise…) pour 
répondre	aux	besoins	spécifiques	des	personnes.	
Au Pôle SAM, la convivialité et le plaisir se mesurent par l’accent mis sur l’ambiance, le respect 
du rythme, l’écoute et l’environnement stable. Mais aussi par la proposition de sorties dans des 
restaurants, des pâtisseries ou des pique-niques, ainsi que la proposition d’ateliers repas ou de 
goûters festifs. L’équipe éducative propose également des ateliers repas qui permettent de répondre 
aux demandes des résidents (barbecue, raclette, crêpes…).
Le	travail	avec	le	Dr Hazard,	médecin	coordinateur,	a	permis	d’entamer	des	réflexions autour de 
la prise de poids	des	résidents :	quelle	quantité	mettre	dans	l’assiette ?	comment	améliorer	le	
quotidien ?	quel	rééquilibrage	alimentaire ?
La collaboration avec la cuisine centrale se fait par une participation à la commission repas, mais 
aussi par la communication directe par mail ou téléphone, en cas de problème constaté. 
Les professionnels ont le souci d’être en permanence dans une démarche éducative et stimulante 
permettant aux résidents de prendre conscience de leur corps, de leur environnement  
et des autres. L’accompagnement de ce public demande une organisation précise par anticipation 
pour	les	actions	du	quotidien	et	des	moments	de	transition	afin	de	prévenir	ou	gérer	les	éventuelles	
comportements problèmes. 
Les repas ont une fonction importante dans le quotidien des résidents. Au Charme, les repas 
éducatifs sont pris par logis. Parallèlement, des résidents mangent régulièrement au forum, 
encadrés généralement par le personnel éducatif de journée. Ces repas au forum sont très 
appréciés. Les résidents pouvant s’exprimer, en parole ou en gestes, demandent régulièrement à y 
aller. Cela permet un moment de convivialité en petits groupes hors du logis. Ponctuellement, les 
résidents sont aussi invités à partager le repas dans un autre logis, que ce soit prévu dans le projet 
personnalisé ou à la demande ponctuelle du résident.
Des moments de repas différents sont organisés. Cela permet de découvrir d’autres saveurs, 
d’exercer la dextérité lors de la prise des repas et de leur préparation, le partage d’un moment 
convivial, le plaisir de faire par eux même.
Au	Charme,	divers	ateliers	ont	été	proposés	:

► 6	ateliers	repas	finger	food,	mixés	et	standards		
► Des ateliers pâtisserie sont proposées régulièrement
► 1 repas Mc Donald’s, commandé à l’extérieur, au forum, pour une dizaine de résidents
► Repas soupe et manele 
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Accompagnement spécialisé et santé
Pandémie Covid-19. Le Covid s'est à nouveau manifesté, lors de cinq vagues successives avec 
l’apparition d’un nouveau variant, omicron, très transmissible mais moins agressif. Toutefois, seuls 
quatre	clusters	sur	les	trois	foyers	sont	déclarés	à	l’ARS.	Pour	précision,	un	cluster	est	défini	à	partir	
de 3 personnes, résidents ou salariés, d’un même logis, infectées. La déclaration d’un cluster a 
nécessité	le	confinement	des	logis	concernés	durant	la	période	d’isolement	de	7	jours.	Pour	tous	les	
résidents,	la	Covid	s’est	manifestée	par	des	signes	cliniques	peu	importants.	Historique	de	l'année :

► Janvier. 1 cluster de 4 résidents au Logis 3, au Charme. 
► Mars. 1 cluster de 3 résidents et 2 salariés au Logis 1, au Charme. 1 cluster de 3 résidents au 
logis Carreau, au Châtaignier. 1 cluster de 12 résidents et 3 salariés au Castel. 

La troisième injection du vaccin est administrée en décembre 2021 et janvier 2022. En juillet, une 
quatrième injection est proposée aux résidents âgés de plus de 60 ans, puis, en janvier 2023, à 
l’ensemble	des	résidents.	La	fin	de	l’état	d’urgence	sanitaire,	le	31	juillet,	met	fin,	en	août,	au	port	du	
masque dans tous les foyers du Pôle SAM.
Projet nutrition. Le projet nutrition se pérennise avec la participation à la commission restauration 
de	professionnels	de	l’ensemble	du	pôle.	Le	médecin	coordonnateur	et	les	infirmières	suivent	
l’aspect soin grâce à des échanges avec la diététicienne.
Projet mobilité. Grâce à la présence régulière du Dr Mathieu, médecin rééducateur, et de 
l’ensemble de l’équipe de rééducation, les appareillages en place sont réévaluées au regard des 
problématiques exposées par les résidents, leurs familles et les professionnels. Les ajustements 
réalisés prennent en compte les douleurs, le confort, la sécurité et la posture du résident.
A noter que, depuis un an, l’ergothérapeute en convention avec l’Apei Centre Alsace est en 
maladie, interrompant ainsi ses interventions hebdomadaires sur la communication alternative et 
augmentée	ainsi	que	les	compensations	et	adaptations	à	la	vie	quotidienne.	Il	est	très	difficile	de	
trouver des professionnels connaissant la problématique du polyhandicap en Centre Alsace. Un 
ergothérapeute de Saint-Louis a accepté de venir pour des missions ponctuelles de renouvellements 
de matériel.
Le projet mobilité se poursuit avec l’équipe de kinésithérapeutes intervenus individuellement pour 
maintenir au maximum les acquis. Néanmoins, l’un des deux kinésithérapeutes, qui travaillait 
notamment	au	Castel,	met	fin	à	sa	convention	en	fin	d’année.	
Des activités physiques adaptées sont proposées par les éducateurs sportifs puis poursuivies par 
les	équipes	afin	de	lutter	contre	le	déconditionnement	à	l’effort.	La	balnéothérapie,	rouverte	en	
décembre 2021 avec la mise en place d’un protocole d’utilisation, d’abord réservée aux résidents du 
Charme et Châtaignier est à nouveau proposée aux autres sites, dont le Castel.
L’accès aux soins.  L’accès aux soins se poursuit par l’intervention des médecins traitants dans 
les	trois	foyers	et	la	collaboration	avec	l’équipe	infirmière.	L’équipe	médicale	compte	un	médecin	
somaticien et un médecin psychiatre qui interviennent sur site. Des médecins spécialistes, un 
gynécologue et une dermatologue, ont accepté de mener leurs consultations au Pôle SAM. Ce projet 
a	été	mis	en	place	pour	réduire	au	maximum	la	perte	de	chance	liée	aux	difficultés	d’accès	aux	
soins et la situation de handicap. Les résidents dans l’incapacité de se déplacer dans les cabinets 
de	consultation	peuvent	désormais	bénéficier	de	consultations	de	prévention	et	de	suivi	médical.	
Les	résidents,	pour	qui	se	rendre	en	consultation	est	une	épreuve,	bénéficient	d’un	meilleur	confort	
de consultation. Toutefois, les résidents qui peuvent avoir accès aux soins courants continuent en 
premier	recours	à	bénéficier	des	soins	spécialisés	en	libéral	à	l’extérieur	de	l’établissement.	Cela	
concourt à l’insertion sociale et surtout à la sensibilisation des professionnels.
Télémédecine. Le projet de télémédecine avec Toktokdoc est arrêté. Aucune téléconsultation 
n’et effectuée dans l'année. Toktokdoc ayant peu développé son réseau de médecins libéraux et 
hospitaliers en Alsace, leur proposition de télémédecine ne répondait pas aux besoins actuels des 
personnes accueillies.  
En revanche, les consultations anesthésiques avec le partenaire Handident de Haguenau continuent 
d’être réalisées en téléconsultation. C'est un réel confort et un gain de temps pour les résidents et les 
équipes qui se déplacent à présent uniquement pour les soins dentaires chez le dentiste.
Dossier de soins de l'usager. Le DSU est toujours en attente. Au cours de l’année, un groupe de 
pilotage	constitué	par	le	Dr	Chaillet,	médecin	remplaçant	au	Camsp,	Frédérique	Meyer,	infirmière	
coordinatrice du Samsah, et le Dr Hazard, médecin coordonnateur, a élaboré un cahier des charges 
pour un dossier de soins informatisé. Plusieurs tests de démonstration ont été réalisés avec CEGI, 
éditeur du DIU, utilisé dans les établissements et services de l’Apei Centre Alsace.
Intervenants extérieurs. Les kinésithérapeutes viennent dans l’établissement sur prescription 
médicale. Les séances ont lieu dans les chambres des résidents. Les séances de pédicure et de 
prothésiste se font en interne. Pour l'opticien, l'équipe accompagne les résidents sur place. Sur 
prescription médicale, les prélèvements se font au sein de l’établissement, sauf en cas de nécessité 
de se rendre sur place, au laboratoire. Pour les rendez-vous chez le dentiste, les accompagnements 
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sont assurés par les IDE ou les encadrants éducatifs. Pour les rendez-vous gynécologie, les 
accompagnements sont assurés par les IDE
Perspectives 2023.	L'élaboration	du	nouveau	projet	de	soin	permettra	d’évaluer	et	d’affiner	les	
besoins des résidents des trois foyers, et notamment d’appréhender l’impact du vieillissement sur la 
santé, la vie quotidienne et l’accompagnement des résidents.

► Le déploiement d’un DSU facilitera le travail et le suivi de chaque résident par  
     l’équipe soignante
► L’élaboration d’un projet de télémédecine par l’équipe soignante permettra d’améliorer  
     l’accès aux soins.
► Un	travail	sur	le	développement	de	l’accompagnement	de	la	fin	de	vie	dans	le	cadre	d’une	 
					réflexion	éthique	partagée	sur	l’ensemble	des	sites	de	l’Apei	Centre	Alsace	est	à	prévoir.
► Le recrutement d’un ergothérapeute et d’un kinésithérapeute permettra de reconstituer  
     l’équipe de rééducation pour assurer une prise en charge de qualité. 

Gestion des risques infectieux   
L’infirmière	référente	en	hygiène	et	le	médecin	coordonnateur	réalisent	une	enquête	auprès	des	
professionnels du Pôle SAM sur les tenues professionnelles et l’hygiène des mains. Elle met en 
évidence une bonne compréhension et appropriation par les salariés des enjeux liés à l’hygiène et 
aux risques infectieux. 
Voici	les	perspectives	2023 :	

► Reprendre et poursuivre les formations hygiène des mains.
► Poursuivre l’élaboration des protocoles avec validation par le médecin coordinateur.
► Elaborer un Damri pour l’ensemble du Pôle SAM.
► Organiser	et	coordonner	les	soins	en	développant	et	renforçant	les	partenariats

Partenariats
Le partenariat se poursuit grâce à l’existence de conventions avec l’équipe des Soins palliatifs, l’HAD, 
le Centre Hospitalier d’Erstein, le Centre Hospitalier de Sélestat et Handident. 
Cette année, l’équipe des Soins Palliatifs est intervenue auprès d’une résidente. Elle a partagé son 
expertise et ses conseils auprès de l’ensemble de l’équipe éducative et soignante, et a été à l'écoute 
de la famille et de ses interrogations.
Par ailleurs, une collaboration étroite avec le centre hospitalier d’Erstein a facilité les prises en 
charges psychiatriques complexes.
Perspectives 2023  
► Poursuivre les recherches partenariales avec des spécialistes libéraux et hospitaliers du territoire.
► Développer un partenariat avec les structures médico-sociales ayant l’expérience du vieillissement  
     et du handicap.

Bilan psychologue
Le Charme

Le	psychologue	poursuit	ses	missions	de :
► Soutien psychologique aux équipes et aux résidents
► Participation aux réunions d’équipe
► Appui aux équipes pour trouver des stratégies face aux troubles du comportement
► Maintien des liens avec les familles, et soutien à celles qui en expriment le besoin
► Soutien	à	l’équipe	de	direction :	participation	une	fois	par	mois	aux	réunions	de	Copil	élargi	 
     (faire remonter à la direction les problématiques du terrain et livrer une analyse des situations), 
					appuie	à	la	direction	dans	la	réflexion	et	la	mise	en	place	de	stratégies	de	résolution	de	problèmes
► Echanges	avec	les	partenaires	externes	spécialisés :	selon	les	situations	singulières	rencontrées,	 
     lien avec le Centre Ressource Autisme pour des troubles du comportement ou d’autres  
     questionnements en lien avec l’autisme, avec le CHS d’Erstein pour les troubles psychiatriques  
     qui ne peuvent pas être complétement gérés en interne
► Maintien d’une dynamique de formation et d’information auprès des équipes concernant  
					la	spécificité	du	public	accueilli	(autisme) :	animation	d’un	module	collectif	sur	l’autisme	pour	 
     les nouveaux professionnels, lien avec le CRA pour les réunions interprofessionnelles thématiques 
     sur l’autisme.
► Rédaction de rapports de situation pour les renouvellements d’orientation MDPH. 
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Des sorties marches sont 
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parfois les sorties. 



Le Châtaignier et Le Castel
La mission transversale de la psychologue pour Le Castel et Le Châtaignier se pratique à différents 
niveaux. La psychologue réalise des accompagnements psychologiques individuels sur le long 
terme ou ponctuellement auprès des personnes accueillies. Ils visent à favoriser et développer 
l’expression de soi, l’autodétermination, à mieux gérer une anxiété réactionnelle, et à 
accompagner les changements. 
Les personnes accueillies présentant pour la plupart des difficultés d’expression. C’est au travers 
de symptômes ou de troubles de l’humeur qu’elles expriment leur mal-être. Les observations 
recueillies auprès des équipes sont essentielles pour guider les hypothèses de travail et orienter 
les décisions de l’équipe pluridisciplinaire. 
Au Châtaignier, la psychologue recueille et restitue la parole des résidents pour les CVS et anime 
ponctuellement des groupes de parole.
Au Castel, un groupe mémoire fonctionne depuis 2021. Il vise à stimuler les fonctions cognitives à 
partir de jeux, histoires ou souvenirs et thématiques rapportés par les participants. 
La mission de la psychologue se poursuit lors des différents temps clefs des services. En général, elle 
participe :	
► Aux réunions de premier contact et de visite d’établissement avec les familles des personnes  
     qui demandent à intégrer les établissements ou en recherche des temps de répit. Sa participation  
     vise à évaluer l’adéquation des demandes aux capacités des établissements à proposer  
     un accueil correspondant aux besoins et intérêts des personnes. Elle partage l’organisation 
     de ces visites avec les CSE.
► Aux réunions d’équipe des quatre logis du Châtaignier et à la réunion d’équipe hebdomadaire  
    du Castel, son rôle est de soutenir la prise en compte de la singularité de chaque personne  
    accompagnée.
► Aux réunions de co-construction des projets personnalisés avec les partenaires.
► Aux	Copil	élargis,	elle	participe	aux	réflexions	et	transmet	les	présentations	des	personnes	 
     pour validation d’inscription sur les listes d’attente et les présentations des personnes pour  
     les commissions d’orientation.
Elle rédige les rapports de comportement MDPH pour les renouvellements d’orientation ou 
réorientation.
La psychologue se rend disponible pour les familles qui le souhaitent lors de situations 
particulières	(crises,	vécu	douloureux,	fin	de	vie...).	Elle	les	accueille	et	les	accompagne	lors	de	
l’intégration des nouvelles personnes accueillies. Elle soutient les familles et les aide à comprendre 
ce qui se joue dans l’équilibre psychique de leur proche. 
Elle participe à la recherche de lieux de répit pour les résidents et est en lien avec ces lieux lors des 
premiers contacts, au moment de la concrétisation des séjours de rupture et lors des évaluations 
des séjours.
Elle a aussi participé, en 2022, à l’offre de soutien aux aidants avec la Maison des aînés et des aidants 
et des personnes en situation de handicap de Sélestat.

Soutien aux aidants familiaux
Au premier semestre, deux cafés des aidants ont lieu à la Maison des aînés, des aidants et des 
personnes en situation de handicap de Sélestat. 
Au	second	semestre,	l’offre	des	activités	évolue :	un	reliquat	de	subventions	de	la	Conférence	des	
financeurs	permet	de	proposer	plusieurs	activités :	

► Une initiation à une activité douce de yoga sur chaise,  
à raison de 2 sessions de 5 séances. 
► Trois cafés des aidants.
► Un ciné-débat intitulé Lumière sur les aidants, un ciment 
intergénérationnel, durant lequel est projeté le court-métrage  
du Service d’accueil de jour, réalisé par Arthur Poutignat avec  
l'équipe et les personnes accompagnées du Moulin. Il est suivi  
par le documentaire de Benjamin Laurent, Ma chère famille,  
qui évoque différentes situations d’accompagnement et 
donne la parole aux aidants. 
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Ressources humaines
L’équipe de direction du Pôle SAM est au complet depuis l’arrivée de la directrice adjointe et la 
création du poste de chef de projets, dont la mission est la mise en place de l’auto-évaluation.

Formation et fidélisation du personnel
Les formations des professionnels, au regard de l’évolution du secteur social et médico-social, 
constituent un levier majeur pour développer les compétences individuelles et collectives, et 
améliorer les pratiques.
Afin	de	fidéliser	l’équipe	éducative,	plusieurs	formations	ont	lieu,	notamment	sur	le	rappel	des	outils 
de la Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale permettant de préparer les 
équipes à la réactualisation du Projet d’établissement (PE) et du Projet de Service (PS). 
D’autres	formation	collective	sont	organisées,	dont	 :	
► Balnéothérapie, sur 2 jours, formation très attendue depuis deux ans, car reportée à plusieurs 
reprises.	Son	objectif :	aborder	l’eau	sous	différentes	perspectives,	identifier	les	différentes	utilisations	
de la balnéothérapie et de ses bienfaits, expérimenter des exercices et leurs bienfaits psycho-corporels... 
7 personnels du Pôle SAM y participent.
► « Collaboration	en	équipe	pluridisciplinaire »,	démarré	en	2001,	se	termine	en	2022.	Cette	formation	 
est proposée aux 15 personnels des trois services du Pôle SAM qui avaient déjà effectué la formation 
« Communication	efficiente ».
► Makaton,	pour	15	personnels	du	Pôle	SAM	et	1	du	Pôle	AHI.	Objectif :	communiquer	en	utilisant	
la parole, des signes et des pictogrammes, utiliser le programme de langage pour toutes activités 
quotidiennes, enseigner le programme Makaton à toute personne souffrant de troubles de la 
communication et des apprentissages... 
► En	plus	des	formations	professionnelles,	le	Pôle	SAM	aide	les	salariés	à	réfléchir	sur	leurs	
pratiques professionnelles en continuant à leur proposer des temps d’analyses des pratiques. 
Ainsi,	32	séances	sont	dispensées :	14	pour	le	Châtaignier,	7	pour	le	Charme,	7	pour	le	Castel	et	4	
pour les coordinatrices du pôle. Ces espaces d’échanges semblent avoir un impact qui porte ses 
fruits sur et dans la dynamique des équipes. Les analyses de pratiques répondent également aux 
recommandations des bonnes pratiques professionnelles dans une logique de développement de la 
bientraitance des résidents, mais aussi du soutien aux professionnels.
► Les entretiens professionnels permettent aussi de consacrer un temps avec le salarié pour faire 
un	bilan	de	sa	situation	et	d’engager	un	échange	privilégié	dans	un	espace	de	confiance	réciproque.	
Il semble toujours important au niveau de l’équipe de direction de maintenir ce niveau de qualité 
relationnelle pour amener et aider les professionnels à toujours se remettre en question dans leur 
pratique quotidienne, dans l’accompagnement des personnes en situation de handicap.
► Les formations internes touchant à la sécurité notamment la sécurité incendie ainsi que les 
formations à l’utilisation des véhicules pour les nouveaux salariés sont également organisées. De 
même	pour	les	formations	Sauveteur	secouriste	du	travail :	5	en	initial,	8	en	recyclage,	soit	13	au	total.
► Trois formations individuelles externes	ont	été	financées,	dont	deux	prévues	sur	le	plan	
de	formation	de	l’Opco :	aromathérapie	avancée,	démarrage	d'un	cycle	maîtresse	de	maison	et	
abilitation électrique.

Stagiaires externes
Le Pôle SAM accueille 49 stagiaires en 2022. L’accueil de stagiaires étudiants est une richesse 
dont le Pôle SAM ne souhaite pas se priver. C’est la raison pour laquelle il a continué à ouvrir ses 
portes	à	des	personnes	en	cours	de	formation	qualifiante	en	respectant	les	obligations	législatives	
imposées	dans	le	cadre	de	la	gratification	des	stages.	A	cet	effet,	une	demande	a	été	reconduite	
dans	le	prochain	budget	pour	le	financement	de	l'accueil	de	stagiaires.	
Ces	stagiaires	ont	été	accueillis	dans	le	cadre	de	diverses	conventions	dans	les	trois	services  :	19	au	
Castel, 16 au Châtaignier, 14 au Charme.
Chaque	stagiaire	(élèves	AES,	ES,	aides-soignants,	étudiants	infirmiers,	stagiaires	CESF,	AVS,	BTS	
en économie sociale et familiale, Immersions en entreprise et expérience en milieu de travail, Bac 
professionnel	ST2S)	a	bénéficié	d’un	tutorat	professionnel	qualifié.	Les	principaux	partenaires	sont :	
Estes, les Ifsi, Eseis, Praxis Mulhouse, Mission Locale de Sélestat, Pôle Emploi, lycées, Greta, Université 
de Strasbourg. 
Le Castel. Pour promouvoir la formation professionnelle, un contrat d’apprentissage éducateur 
spécialisé a été recruté, qui suit sa première année de formation au Castel. Par ailleurs, le contrat 
d’apprentissage éducateur spécialisé recruté en 2021 poursuit sa formation au Castel, et est à 
présent en dernière année de formation. 
Le Castel accueille aussi une candidate en service civique. Les objectifs visés étaient de prévenir 
l’apparition des troubles musculosquelettiques des résidents tout en favorisant la cohésion sociale. 
La mission se terminée en mai, à l'issu de huit mois passés au Castel.
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Une aide-soignante du Castel est titulaire d’un diplôme d’animatrice d’activités de loisirs sportifs 
avec une spécialisation en activité gymnastique d’entretien et d’expression. Dans ce cadre, elle 
anime	des	séances	selon	les	objectifs	définis	en	lien	avec	le	coordinateur	sportif,	après	avoir	évalué	
les	résidents.	Les	séances	se	font	avec	du	petit	matériel,	des	bâtons	par	exemple	– des	achats	ont	
été	réalisés –	sur	un	fond	musical	pour	apporter	à	la	fois	du	rythme	et	de	l’ambiance.	Les	buts :	
travailler la coordination et la gymnastique mémorielle. Les participants comptent chaque étape de 
la chorégraphie pour mieux se caler sur la musique. Un planning d’intervention est établi pour que 
chaque	résident	puisse	en	bénéficier.	

Mouvement de personnel
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L’ensemble	du	Pôle	SAM	recense :	1	départ	en	retraite,	7	démissions,	4	inaptitudes,	2	ruptures	
conventionnelles et 1 licenciement. Tout au long de l’année, des CDD sont conlus pour pallier les 
absences temporaires du personnel et le surcroît d’activité lié aux travaux. 13 CDD de plus de 3 mois 
sont comptabilisés. 

Absentéisme
L’absentéisme	s’élève	à	15,12%	sur	l'année,	tous	motifs	confondus,	soit	un	total	de	6 878 jours sur 
la	totalité	du	Pôle	SAM.	Ce	taux	est	inférieur	de	14,21	points	à	celui	de	2021,	qui	était	de	29,33 %.	Les	
journées	d’absence	de	moins	de	60	jours	s’élèvent	à	2 337	jours,	soit	un	tiers	de	la	totalité	des	absences.	
Les arrêts maladie comptent pour près des deux tiers des absences. Le retour en temps partiel 
thérapeutique est une manière progressive de reprendre sur son lieu de travail. L’Apei Centre Alsace 
favorise cette forme de reprise, persuadée que cela permet de sécuriser le salarié à long terme. Le 
nombre	total	de	temps	partiel	thérapeutique	est	de	1 032	jours	et	représente	le	deuxième	motif	
d’absence après la maladie, sauf au Castel. 
Le	détail	par	FAM	fait	apparaître	quelques	spécificités.	
FAS/FAM Le Castel. A	noter :	le	poids	important	des	accidents	du	travail	et	de	la	maladie	
professionnelle.	En	2022,	le	nombre	total	de	jours	d’absence	s’élève	à	2 404	pour	le	Foyer	Le	Castel	
soit	un	taux	moyen	d’absentéisme	de	17,4 5%,	légèrement	plus	élevé	que	la	moyenne	du	Pôle	SAM.
Ce taux tient cependant compte de l’ensemble des absences, à savoir la maladie, mais également 
les événements familiaux, les accidents du travail et maladies professionnelles, ainsi que les temps 
partiels	thérapeutiques.	Il	nécessite	donc	d’être	analysé	plus	finement.	

SSeerrvviicceess 22001155 22001166 22001177 22001188 22001199 22002200 22002211 22002222 RReemmaarrqquueess  ssuurr  lleess  ddééppaarrttss  22002222

LLee  CChhââttaaiiggnniieerr 3 6 2 4 6 5 9 9

Démission de : 2 aides-soignants, 3 AES

Licenciement pour inaptitude : 1 aide-soignant de nuit
Rupture conventionnelle : 1 aide-soignant 
Autres départs : 2 encadrants
Non comptabilisé dans les départs : 1 mutation au Charme

LLee  CChhaarrmmee 1 3 5 4 2 6 2 2
Retraite : 1 maîtresse de maison

Licenciement pour inaptitude : 1 AES
Non comptabilisé dans les départs: mutation de 1 AES à L'Évasion

LLee  CCaasstteell 3 3 0 0 5 2 4 4

Démission : 1 AES, 1 maîtresse de maison

Rupture conventionnelle : 1 aide-soignante
Autres départs : 1 encadrant 
Non comptabilisé dans les départs : mutation de 1 AES au SAVS

PPooooll  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt 1 0 1 3 2 0

TToottaall 77 1122 77 88 1144 1166 1177 1155

LLee  CCaasstteell JJoouurrss TTaauuxx AArrrrêêttss  <<  6600  jjoouurrss TTaauuxx

Maladie 1 571 11,40% 554 76,73%

Accident du travail / 
maladie professionnelle

503 3,65% 67 9,28%

Temps partiel thérapeutique 311 2,25% 82 11,36%
Evénement familial 11 0,07% 11 1,52%

Enfant malade 8 0,05% 8 1,11%

TToottaall 2 404 17,45% 722 100,00%

Ainsi,	le	nombre	total	d’absence	pour	maladie	s’élève	à	1 571	jours,	soit	un	taux	de	11,40 %.	Le	
deuxième motif représentant le plus grand nombre de jours d’arrêt sont les accidents du travail et la 
maladie	professionnelle,	avec	503	jours	d’absence	et	un	taux	de	3,65 %.	Cela	représente	plus	de	20 %	
de la totalité des arrêts. Les arrêts de moins de 60 jours consécutifs, tous motifs confondus, s’élèvent 
à 722 jours, soit un tiers de la totalité des arrêts. Plus des trois quarts des arrêts de moins de 60 jours 
consécutifs le sont pour maladie.
FAM Le Châtaignier.	A	noter :	un	faible	taux	d’absentéisme,	mais	une	part	importante	pour	
maladie. Le nombre total de jours d’absence s’élève à 2528 pour le Châtaignier, soit un taux moyen 
d’absentéisme	de	12,02 %,	le	plus	faible	du	Pôle	SAM.



Le	nombre	total	d’absence	pour	maladie	s’élève	à	1 848	jours,	soit	un	taux	de	8,78 %.	Le	deuxième	
motif est le temps partiel thérapeutique, avec 343 jours d’absence. Cela ne représente cependant 
que	13,56 %	de	la	totalité	des	arrêts,	ces	derniers	étant	composés	principalement	par	la	maladie	pour	
près des trois quarts de la totalité des absences. Les arrêts de moins de 60 jours consécutifs, tous 
motifs	confondus,	s’élèvent	à	1 052	jours	soit	plus	de	40 %	de	la	totalité.	Cet	absentéisme	de	courte	
durée,	le	plus	important	du	Pôle,	reflète	des	difficultés	quotidiennes	de	gestion	des	remplacements	
dans	les	équipes.	Plus	de	90 %	des	arrêts	de	moins	de	60	jours	consécutifs	le	sont	pour	maladie.
FAM Le Charme. A	noter :	un	taux	élevé	d’absentéisme,	mais	peu	d’accidents	du	travail	ou	de	
maladie	professionnelle.	Le	nombre	total	de	jours	d’absence	s’élève	à	1 946	pour	Le	Charme,	soit	un	
taux	moyen	d’absentéisme	de	18,28 %,	le	plus	important	du	Pôle	SAM.
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Le	nombre	total	d’absence	pour	maladie	s’élève	à	1 460	jours,	soit	un	taux	de	13,71 %.	Cela	représente	
cependant les trois quarts de la totalité des absences. A l’instar du Châtaignier, les temps partiels 
thérapeutiques	sont	la	deuxième	cause	d’absence,	avec	378	jours,	soit	3,55%.	A	noter,	un	faible	
nombre	de	jours	d’absence	pour	accidents	du	travail	ou	maladie	professionnelle :	79,	soit	seulement	
4 %	de	la	totalité	des	absences.	Cela	dénote	de	la	spécificité	du	public	accueilli,	des	adultes	autistes,	
nécessitant moins de manutentions lourdes, donc de risques d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle. Cet indicateur nécessite cependant d’être suivi avec attention au vu de l’évolution 
du	profil	des	résidents,	qui	présentent	de	plus	en	plus	de	troubles	du	comportement	avec	des	
risques d’hétéro-agressivité. 

Gestion internalisée des remplacements 
La	moyenne	des	coûts	globaux	de	remplacement	en	brut	chargé	a	encore	diminué :	382 718 €,	
contre	451 037 €	en	2021.	Ces	résultats	sont	dus	à	la	gestion	internalisée	des	remplacements	mise	
en place en septembre 2015. L’objectif principal est de diminuer les coûts de remplacement par la 
diminution	de	l’intérim	et	une	gestion	fine	des	remplacements	par	l’auto-remplacement,	le	pool	de	
remplacement	ainsi	qu’un	vivier	de	personnes	intervenant	en	CDD.	La	charge	financière	des	CDD	
est prise en partie par les CNR pour les absences longues maladies, les accidents de travail et les mi-
temps thérapeutiques. 
Au vu du vieillissement des résidents, les trois premiers jours de carence sont désormais remplacés 
automatiquement. 
Quant au motifs de remplacement et nombre de journées remplacées, au Châtaignier-Charme, 
pour couvrir les besoins grandissants des résidents, les effectifs de nuit ont été la plupart du temps à 
3 veilleurs.
Au total, le pôle compte 123 salariés en CDI et 254 CDD, tous métiers confondus, temps plein ou 
partiels,	avec	statuts	divers :	CDI,	CDD,	contrats	de	professionnalisation,	contrats	d’emploi	avenir.
Dans	la	continuité,	afin	de	favoriser	les	bonnes	conditions	de	travail	et	répondre	aux	situations	
d’usure	professionnelle,	l’Apei	Centre	Alsace	et	le	Pôle	SAM	apportent	des	réponses	collectives :	GPEC,	
entretiens annuels et de seconde partie de carrière, entretiens personnalisés à la demande, entretiens 
professionnels, reconnaissance de la pénibilité sur les postes concernés, prise en compte des risques 
psychosociaux,	évaluation	des	risques	professionnels,	fiches	de	visite	d’entreprise	réalisées	avec	la	
médecine	du	travail,	flexibilité	des	plannings	des	salariés	dès	que	possible,	suppression	des	temps	
partiels	subis,	culture	de	sites	qualifiants	et	de	la	formation	la	professionnelle.	L’analyse	des	pratiques,	
animée par un psychologue externe, est pérenne sur les trois services. Dans un souci de bien-être 
au travail à travers un équilibre vie professionnelle/vie personnelle, les demandes de changements 
d’horaire sont largement effectuées dans les trois services.

LLee  CChhââttaaiiggnniieerr JJoouurrss TTaauuxx AArrrrêêttss  <<  6600  jjoouurrss TTaauuxx

Maladie 1 848 8,78% 977 92,87%

Accident du travail / 
maladie professionnelle

343 1,63% 43 4,09%

Temps partiel thérapeutique 305 1,45% 0 0,00%
Evénement familial 17 0,08% 17 1,62%

Enfant malade 15 0,07% 15 1,43%

TToottaall 2 528 12,02% 1 052 100,00%

LLee  CChhaarrmmee JJoouurrss TTaauuxx AArrrrêêttss  <<  6600  jjoouurrss TTaauuxx

Maladie 1 460 13,71% 463 82,09%

Accident du travail / 
maladie professionnelle

378 3,55% 72 12,77%

Temps partiel thérapeutique 79 0,74% 0 0,00%
Evénement familial 18 0,17% 18 3,19%

Enfant malade 11 0,10% 11 1,95%

TToottaall 1 946 18,28% 564 100,00%
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Accueil des enfants du périscolaire
Depuis septembre 2019, la salle à manger du 
Châtaignier accueille 20 enfants du périscolaire 
de Châtenois pour les repas de midi, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis. Ce projet permet à une 
vingtaine de familles de ne pas être sans solution 
pour leurs enfants. Mais il constitue surtout une 
belle opportunité d’ouverture sur le handicap dès 
le	plus	jeune	âge	afin	que	l’inclusion	des	personnes	
en situation de handicap soit naturelle. Depuis 
septembre 2020, 20 enfants supplémentaires  
sont accueillis, soit un total de 40 repas par jour. 

Bénévoles et donateurs
A l’occasion de ce rapport d’activité 2022, le Pôle 
SAM tient tout particulièrement à remercier 
l’ensemble des personnes, associations et 
organismes qui, ponctuellement ou avec grande 
fidélité,	année	après	année,	donnent	de	leur	temps,	
de leur compétence, de leur dévouement à la cause 
du handicap, par leur présence ou par les dons 
remis aux divers services du Pôle SAM, dans le cadre 
de différents projets ou situations. Par exemple, 
des tablettes pour équiper les placards des logis du 
Charme… De ces présences humaines, de  
ces	financements	complémentaires,	émergent	 
de la joie de vivre, de l’espoir, du plaisir de découvrir 
ou de faire, de la solidarité qui restent inoubliables 
pour les résidents et les salariés. L'équipe et les 
personnes accompagnées transmettent leurs 
sincères remerciements à chacune et chacune. 

       Réunions        Dates                      Principaux thèmes des ordres du jour

> Approbation des derniers compte-rendus 
> Parole aux résidents 
> Annonce de l'arrivée de Renaud Bereski, directeur général 
> Point Covid-19  
> Information sur les travaux d’extension du Châtaignier 
> Organisation	du	service :	reprise	des	projets	personnalisés 
> Organisation des activités 
> Points	divers	:	blanchisserie 
> Commission d’orientation

 > Approbation des compte-rendus  
> Parole aux résidents 
> Annonce de l'arrivée de Renaud Bereski, directeur général
>	Covid-19 :	point	sur	le	port	des	masques
> Information sur les travaux d’extension du Châtaignier 
> Qualité des repas 
> Organisation de service 
>	Points	divers :	restauration,	situation	ressources	humaines

> Approbation des compte-rendus 
> Parole aux résidents 
> Covid-19 
> Informations sur le chantier d’extension du Castel  
> Point sur les investissements 2022 
> Organisation de service

CVS 
Châtaignier

Participation de 
10 à 15 membres

10/06/2022

14/10/2022

CVS 
Charme

Participation de 
10 à 15 membres

CVS 
Castel

Participation de 
10 à 15 membres

10/06/2022

14/10/2022

13/05/2022 

25/11/2022

Quatre résidents du Castel font  
une sortie bowling une fois par mois. 
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Objectifs 2023
Pour conclure, les objectifs généraux poursuivis pour 2023, déjà bien avancés en 2022, seront  
les	suivants	:

► Poursuivre les travaux d’extension et de rafraîchissement et revoir le bâti car manque  
     d’isolation sur l’ensemble du site Le Châtaignier - Le Charme.
► Assurer des accompagnements adaptés de qualité dans le respect de bonnes pratiques 
     professionnelles. 
► Renforcer l’accompagnement en proximité des personnes en situation de handicap  
     et de leurs aidants au travers d’un appel aux compétences professionnelles, techniques  
     et outils propres à l'établissement.
► Assurer une continuité dans les parcours de vie des personnes accompagnées.
► Diminuer le défaut de réponses, de réponses inadaptées ou les risques de rupture. 
► Renforcer	l’efficience	de	l’offre	médico-sociale.
► Renforcer, adapter notre accompagnement dans une cohérence d’action en lien avec 
     l’identification	des	différentes	unités	de	vie	logis	mais	aussi	en	lien	avec	la	réforme	Serafin-PH.
► Continuer à travailler sur l’actualisation du projet d’établissement pour la période 2022-2027.

Pour	ce	faire,	Il	faudra	répondre	aux	enjeux	qui	s’ouvrent,	en	renforçant	le	pouvoir	d’agir	des	
personnes accompagnées, le respect des droits fondamentaux, la continuité d’une approche 
inclusive	dans	une	réflexion	éthique	des	professionnels.	
Ces projets d’amélioration sont ambitieux, mais indispensables pour mobiliser les acteurs 
professionnels dans l’intérêt des résidents que les équipes accompagnent au quotidien.

Pour améliorer le cadre de vie, des travaux  
d’embellissement des logis sont entrepris  
fin d'année au Châtaignier : lavage des murs  
extérieurs, remise en peinture des portes  
et plinthes dans les logis, changement  
des mains-courantes...). Ces travaux  
se poursuivront en 2023.



Pôle Enfance

Camsp (Centre d’action  
médico-sociale précoce)  

d’Alsace Centrale 
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Billes d’argile, paillis d’ardoise, 
paille, sciure de bois, bouchons  
en liège… C'est le chemin sensoriel 
du Camsp inauguré au printemps. 
L’enfant expérimente avec  
son corps, met en mots ce qu’il vit, 
partage son plaisir ou son  
déplaisir, échange, communique. 

37 enfants et leur famille ont été   
 nouvellement accueillis au Camsp  
   en 2022, alors que 29 sont partis  
   et ont été accompagnés vers un  
   dispositif relais adapté. 7 sont restés 
à l'âge de 6 ans, en attendant leur 
accueil dans une structure adaptée. 

places de suivi 
thérapeutique,  
au lieu  

de 45 actuellement.  
C'est la demande d'agrément  
que vient de faire le Camsp  
auprès de l'Agence régionale 
de santé. La structure veut 
ainsi ajuster son agrément  
à son activité réelle,  
qui déborde depuis  
de nombreuses années.  
En outre, les demandes 
d'accueil s'accélèrent depuis  
le deuxième semestre 2022.

Attente
Sur 36 enfants entrés  
au Camsp dans l'année,  
3 enfants et parents  
ont attendu moins  
d'un mois pour avoir  
leur premier rendez-vous, 
18 ont attendu entre 1 et 3 
mois, 15 entre 3 et 6 mois. 
C'est plus rapide entre  
le premier rendez-vous  
et le bilan ou les soins :  
22 ont attendu moins  

d'un mois,  
14 entre  
1 et 3 mois.
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          Le Camsp,  
en	2022,	c'est :	
7 301 rendez-vous 
programmés, 
105 bilans 
pluridisciplinaires 
d’évaluation, 
94 réunions  
de synthèse, 
101 enfants en suivi 
thérapeutique,
268 interventions 
extra-muros,  
109 situations 
actives.



Le Camsp a retrouvé une activité proche de celle d'avant-Covid. A noter : la sortie  
de l'Udope a diminué l'activité de dépistage. Toutefois, il n'en est pas de même pour 
l'activité thérapeutique – les enfants bénéficiant de soins plusieurs fois par semaine –,  
qui sont en légère augmentation : 101 enfants et leurs familles, contre 99 en 2021.

Présentation et données générales
L’Apei Centre Alsace a été autorisée par le préfet et le président du Conseil général du Bas-Rhin, en 
date du 16 mai 2006, à créer un Camsp polyvalent dont la zone d’intervention dessert l’Alsace Centrale 
et la vallée de Sainte-Marie-aux-Mines. Le Camsp dispose de 45 places de suivi thérapeutique et de 105 
places de dépistage.
Cela fait plusieurs années que l'agrément de 45 places de suivi thérapeutique n’est plus du tout en 
cohérence avec l'activité réelle :	en	moyenne,	entre 70 et 80 enfants sont accompagnés chaque 
semaine. Aussi, le Camps a déposé à l’ARS, en décembre 2022, une demande de rebasage pour faire 
évoluer l'agrément à 60 enfants en suivi thérapeutique.
La volonté du Camps de travailler en réseau l'a conduit à répondre avec d’autres partenaires – l’inter-
secteur	de	pédopsychiatrie	d’Erstein	et	le	Camsp	de	la	Bruche –	à	l’appel	à	candidature	de	l’ARS	
quant à la constitution d’une EPDA. L’EPDA n°3, dont le Camsp de l'Apei Centre Alsace est le porteur 
principal, a été labellisée début 2017. 
Les	deux	antennes	– Nord	située	au	Camsp	de	Schirmeck	et	Sud	au	Camsp	de	Châtenois	–	n’ont	pu	
réaliser que partiellement leur mission d’évaluation et d’orientation à visée thérapeutique en 2022 (cf. 
Rapport d’activité 2022 de l’EPDA 3). En effet, les deux postes médicaux de cette équipe d’évaluation et 
de diagnostic (médecin-coordinateur et médecin psychiatre) sont vacants dans les services contribuant 
(inter-secteur de pédopsychiatrie du Centre hospitalier d’Erstein et Camsp de la Bruche à Schirmeck). 
Une médecin pédopsychiatre du CMP de Sélestat (Centre hospitalier d’Erstein) a gentiment accepté 
de	dépanner	en	intervenant	sur	un	petit	temps	partiel	à	l’EPDA	3,	et	cela	de	façon	gracieuse.	Toute	
l'équipe	l'en	remercie	infiniment.	Ainsi,	l’EPDA	3	a	pu	accueillir	quelques	enfants	en	2022.
Le Camsp et l’EPDA 3 souhaitent par ailleurs contribuer à la plateforme PCO-TND départementale, 
basée à Schiltigheim (Apedi Strasbourg). Une convention de collaboration est en cours de signature.

Activité de l’année 2022
En	préambule,	il	est	important	de	clarifier	deux	points :

► Les pratiques et le fonctionnement redeviennent davantage habituels, après la crise 
sanitaire de 2020-2021.
► Le Camsp est sorti de l’Udope	au	31	décembre	2021	– une	décision	du	Conseil	
d’administration	de	l'Apei	Centre	Alsace.	Ce	dispositif	multipartenarial,	datant	de	2006,	a	fini	par	
se désagréger du fait d’un désinvestissement de l’ensemble des partenaires, a fortiori sur 
les postes médicaux. Par ailleurs, l’évolution de l’offre médico-sociale a engendré une certaine 
obsolescence de ce type de dispositifs. L’actualité se situe davantage du côté de plateformes 
telles que les EPDA et les PCO-TND. Cette sortie de l’Udope présente des effets sur certaines 
statistiques, notamment celles touchant au dépistage.

La	file	active	du	nombre	d’enfants	et	leurs	familles	accueillis	et/ou	accompagnés	en	2022	se	situe	à	
109 situations (152 situations en 2021 et 134 en 2020). Cette diminution s’explique en grande partie 
par notre sortie de l’Udope qui a minoré une activité de dépistage auparavant tripartenariale.
Parmi	les	109	situations,	105	enfants	ont	bénéficié	d’un	bilan	pluridisciplinaire	d’évaluation	et	101	
d’un	suivi	thérapeutique,	sachant	que	78 %	des	enfants	bénéficient	de	soins	au	moins	deux	fois	par	
semaine. On voit bien que ces chiffres sont moins importants que les années précédentes, mais que 
les soins prodigués sont bien plus étoffés que ceux d’une unité de dépistage.
Pour	preuve,	7 301	rendez-vous	sont	programmés	en	2022,	à	peine	moins	prononcé	que	l’an	passé	
(7 997	en	2021,	5 669	en	2020).	
L’absentéisme,	excusé	ou	non,	est	en	légère	hausse.	On	passe	de	22 %	de	rendez-vous non honorés 
en	2021	(26 %	en	2020)	à	27 %	cette	année.	Les	années	Covid	ont	quelque	peu	fragilisé	l’assiduité	des	
familles	(14%	d’absentéisme	en	2019).
37 enfants et leur famille ont été nouvellement accueillis et accompagnés par le service en 2022.
29 enfants ont quitté le Camsp	en	2022,	dont	25	ayant	bénéficié	d’un	suivi	thérapeutique	régulier	
(32 en 2021, 23 en 2020) et ont été accompagnés, ainsi que leurs familles, vers un dispositif relais 
adapté aux besoins de l’enfant et aux attentes de ses parents (IME, Sessad, Itep, CMP, libéraux…).
Chaque accompagnement médico-social des 101 enfants	ayant	bénéficié	d’un	suivi	thérapeutique	
en 2022 (99 en 2021), a systématiquement fait l’objet d’un Projet personnalisé (PP) co-construit avec 
les parents et/ou le représentant légal (dans le cadre d’un placement en famille d’accueil, les assistants 
familiaux sont systématiquement informés des PP lors d’un temps de rencontre).
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A cet effet, 94 réunions de synthèse (101 en 2021, dont celles de l’Udope) ont été nécessaires.  
Ces réunions entre professionnels (les partenaires extérieurs sont invités) génèrent 
systématiquement une réunion de co-construction du PP, à laquelle l’enfant et ses parents  
sont	conviés	par	deux	professionnels	du	Camsp	afin	d’être	acteurs	à	part	entière	de	la	dynamique	 
de co-construction.
Les PP sont réactualisés tous les dix mois environ. Ce fonctionnement institutionnel participe à 
une bonne qualité de l’accompagnement médico-social et ouvre à un dialogue constructif avec les 
parents et les partenaires extérieurs, tant institutionnels que libéraux. 
La bonne implication des professionnels du Camsp est probablement la résultante d’un système de 
management par la Qualité qui favorise la transdisciplinarité.
Par ailleurs, la mission d’équipe ressources constitue également un investissement de taille. Qu’il 
s’agisse des partenaires adresseurs ou de ceux prenant le relais à l’issue de l’accompagnement du 
Camsp, des partenaires contribuant au projet de vie de l’enfant (multi-accueils, écoles, PMI, services 
hospitaliers, professionnels libéraux…), la mission de coordination, de collaboration et d’expertise-
ressource représente une part importante de la charge de travail, avec 268 interventions extra-
muros  auprès des partenaires (371 en 2021, 297 en 2020). La crise sanitaire a également eu un 
impact limitant sur les interventions extérieures.

Caractéristiques du public accueilli
Un	focus	est	demandé	par	les	tutelles	du	Camsp	sur	les	enfants	bénéficiant	d’un	suivi	thérapeutique.
La moyenne d’âge des 76 enfants présents au 31 décembre 2022 (67 enfants en 2021) est une 
nouvelle fois en légère baisse et se situe à 37 mois (39 mois en 2021, 41 mois en 2020). Ceci va bien 
évidemment dans le bon sens pour un service pratiquant l’action médico-sociale précoce. 
50	enfants,	soit	61,7 %,	présentent	un	handicap	reconnu	par	la	MDPH.
98,8	%	des	enfants	présents	au	31	décembre	sont	domiciliés	à	moins	de	30  minutes	du	Camsp.	
Quatre	enfants	(4,9 %)	sont	domiciliés	dans	le	Haut-Rhin,	en	l'occurrence	la	vallée	de	Sainte-Marie-
aux-Mines.

D’un point de vue diagnostic
Il est nécessaire de préciser que les éléments nosographiques médicaux sont réactualisés 
cette	année.	La	classification	CIM  11	est	adoptée,	au	détriment	de	la	CIM  10.	Ce	changement	de	
classification	complexifie	les	comparaisons	aux	années	précédentes.
Pour	ce	qui	concerne	les	76	enfants	bénéficiant	d’un	suivi	thérapeutique	et	présents	au	31	décembre,	
voici quelques	tendances	:

► 48,68 %	des	enfants	présentent	des	troubles	du	développement	moteur
► 47,37 %	accusent	un	trouble	du	développement	du	langage	
► 26,32 %	présentent	des	troubles	du	développement	intellectuel.
► 26,32 %	des	troubles	du	développement	psychique,	en	diminution	de	six	points	(32,84 %	en	2021).
► 21,05 %	des	enfants	souffrent	d’un	trouble	du	spectre	de	l’autisme,	alors	qu’ils	n’étaient	 
				que	14,93 %	l’an	passé.	Ce	trouble	est	en	hausse,	indéniablement,	et	cela	est	régulièrement 
    constaté au Camsp. 
► 20	bébés	accompagnés	sont	considérés	à	risque	selon	les	critères	de	la	CIM  11,	par	conséquent	
vulnérables. Ils retiennent de fait toute l'attention de l'équipe.
► 3 enfants (2 en 2021, 3 en 2020) ont été victimes de négligences graves. Ces trois situations ont 
conduit l'équipe à faire un signalement à la Crip de la Collectivité Européenne d’Alsace. Le Camsp 
a	réussi	à	réaliser	cette	démarche	en	y	associant	les	familles	concernées	afin	de	leur	apporter,	en	
toute transparence et avec leur adhésion, une aide appropriée.

Parmi	les	76	enfants	accompagnés	au	31	décembre :
► Un tiers ont moins de 3 ans. Parmi ces 25 enfants, 18 sont gardés en famille, alors que 7 sont 
accueillis chez une assistante maternelle ou au sein d’un dispositif petite enfance lorsque les 
parents travaillent.

En	ce	qui	concerne	les	51	enfants	en	âge	scolaire :
► 9	ne	sont	pas	scolarisés,	soit	17,65 %	(14,9 %	en	2021)
► 10	sont	scolarisés	à	temps	partiel,	soit	19,6 %	(21,3 %	en	2021,	24 %	en	2020)
► 32	le	sont	à	temps	complet,	soit	62,75 %	(63,8 %	en	2021)
► 30	enfants	scolarisés	bénéficient	de	l’accompagnement	d’une	AESH,	soit	58,8 %

La scolarisation des enfants en situation de handicap accueillis au Camsp stagne une nouvelle fois en 
2022,	voire	régresse	très	légèrement.	En	outre,	bien	que	notifiée	par	la	MDPH,	l'Education	nationale	
tarde souvent à recruter des AESH.
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Enfants accueillis
Procédure d’accueil 

En 2022, le Camsp accueille 37 nouvelles situations. Ce nombre n'est pas comparable à celui de 2021, 
qui additionnait encore celles de l’Udope. Par ailleurs, 29 enfants quittent le Camsp (32 en 2021, 23 en 
2020)	après	avoir	bénéficié	d’un	accompagnement	médico-social	soutenu	– à	6	ans	ou	lorsqu’un	relais	
pertinent est possible avant.

A noter. En 2022, les médecins et paramédicaux libéraux sont les principaux adresseurs. 
L’Education nationale, principal pourvoyeur les années précédentes, est en nette régression. Cela 
s’explique en grande partie par la sortie du Camsp de l’Udope, dispositif qui concentre les adressages 
des	écoles	maternelles	– dont	les	échecs	scolaires,	qui	ne	relèvent	que	rarement	d’un	accueil	en	Camsp.
Les procédures émanant de la Démarche Qualité offrent un accueil structuré aux enfants et à 
leur famille ainsi qu’un accompagnement médico-social co-construit avec les parents et/ou le 
représentant légal. Ce constat a été établi par les auto-évaluations et évaluation externe précédentes.
1. L’enfant et ses parents sont accueillis en première instance par la médecin et le directeur (psychologue 
de formation), prenant de fait en compte les sphères somato-fonctionnelle et psycho-sociale. Ce premier 
contact fait l’objet d’un accueil personnalisé, d’une écoute bienveillante, du recueil des divers éléments 
médico-sociaux et des attentes parentales, d’un examen médical pratiqué hors la présence du directeur. 
2. Dans un second temps proche, une visite du service est assurée par une éducatrice de jeunes 
enfants à la faveur d’une observation éducative qui associe les parents.
3. Par la suite, le trio d’accueil présente la nouvelle situation à l’ensemble de l’équipe des 
professionnels lors	d’une	réunion	institutionnelle,	puis	une	réflexion	transdisciplinaire,	englobant	du	
mieux possible les attentes parentales, permet d’élaborer ensemble une proposition de Projet d’Accueil 
(ou de réorientation si l’accompagnement en Camsp n’est pas indiqué). Le Projet d’accueil (PA) est alors 
présenté aux parents et/ou au représentant légal de l’enfant par le directeur qui s’assure de leur bonne 
compréhension et de leur adhésion. D’éventuels ajustements sont bien entendu de mises le cas échéant. 
4. Le suivi thérapeutique peut alors débuter.
A noter aussi. Les demandes d’accueil s’accélèrent depuis le deuxième semestre 2022. Aussi, le 
Camsp a une nouvelle fois sollicité l’ARS pour ajuster davantage son agrément à l'activité réelle, cette 
dernière débordant depuis de nombreuses années. La demande de rebasage est d'un agrément de 60 
places de suivi thérapeutique, au lieu des 45 actuelles.

Enfants sortis et fluidité des parcours
29 enfants émanant	de	la	file	active	quittent le Camsp	en	2022,	dont	25	bénéficiant	d’un	suivi	
thérapeutique. La moyenne d’âge des enfants sortants est de 53 mois (48 mois en 2021).
Le	Camsp	a	eu	à	déplorer	le	décès	d’une	petite	fille	qui	était	atteinte	d’une	pathologie	sévère.
La sortie du Camsp à l’issue d’un suivi thérapeutique long parfois de plusieurs années exige une 
anticipation et un accompagnement des familles autant sur le plan psychologique que pour les 
démarches	administratives	(MDPH)	ou	les	visites	d’établissements / services	potentiellement	relais.
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Dans le cadre de plusieurs partenariats conventionnés et à partir de réunions de préparation et de 
coordination,	les	relais	après	Camsp	s’établissent	ainsi	en	2022	:

La durée moyenne de prise en soins	des	enfants	de	la	file	active	se	situe	à	21	mois	(27	en	2021,	 
30 en 2020).
Par	défaut	de	places,	7	enfants	en	possession	d’une	notification	de	la	CDAPH	sont	en	attente	
d’être	accueillis	dans	une	structure	médico-sociale	au	31	décembre	et	continuent	de	bénéficier	de	
l’accompagnement du Camsp en attendant. Les relais post-Camsp s’avèrent de plus en plus délicats 
à	réaliser,	a	fortiori	pour	les	enfants	relevant	du	champ	du	polyhandicap / plurihandicap	et	habitant	
l’Alsace Centrale. Le Camsp n'a de cesse de le signaler aux autorités de tutelle car l’impact familial est 
conséquent et préjudiciable quant à l’activité professionnelle des parents, au quotidien familial…
La sortie du Camsp engendre quasi-systématiquement beaucoup d’appréhension de la part des 
parents	quant	aux	perspectives	d’avenir	de	leur	enfant	en	difficultés	et	nécessite	un	accompagnement	
de proximité durant cette transition souvent névralgique.

Ressources humaines
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Postes ETP

Directeur 1,00

Médecin directeur technique 0,65

Psychiatre ou pédopsychiatre * 0,10

Psychologue 1,30

Psychomotricien 1,80

Kinésithérapeute 0,50

Orthophoniste 1,00

Orthoptiste 0,10

Ergothérapeute 0,50

Educateur de jeunes enfants 3,43

Assistant social 0,50

Secrétaire 1,30

Comptable 0,75

Autre personnel administratif 0,50

Total 13,43

Quelques	changements	sont	à	noter	en	2022 :
► Le renfort de quelques postes 
paramédicaux et psychologique en 
tension par l’octroi d’un bonus budgétaire 
pérenne à l’ensemble des Camsp alsaciens 
de la part de l’ARS, notamment ceux 
d’orthophoniste, de psychomotricité,  
de psychologie. Ces renforts partiels ont pu 
se faire en interne.
► La consolidation du poste de 
kinésithérapie en un mi-temps en 
CDI assuré par deux professionnelles 
spécialisées en kiné pédiatrique.
► La création d’un petit temps partiel de 
pédopsychiatre (0.1 ETP), non pourvu pour 
l’instant par défaut de candidat.
► Le retour de congé de maternité  
et de congé parental de la médecin-
référente du service.

Par ailleurs, suite au licenciement du directeur 
général et à des départs de quelques cadres, 
une	enquête	RPS	est	mise	en	œuvre	fin	2022	
au sein de l’ensemble des établissements et 
services de l’Apei Centre Alsace. Conseillé par 
le médecin du travail et l’inspecteur du travail, 
un Copil RPS, représentatif de l’ensemble des 
structures et au sein duquel siègent également * Non pourvu pour l’instant par défaut de candidat.

RPS
Risques  

psycho-sociaux
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deux	administrateurs	de	l’organisme	gestionnaire,	a	co-élaboré	un	plan	d’actions	afin	de	minimiser	
ces risques. Une reconsolidation institutionnelle globale est en cours. L’enquête RPS n’a pas relevé de 
problème de cet ordre au Camsp.
Le territoire d’intervention englobe le sud du département (de la frontière sud de l'Eurométrople 
à Marckolsheim, en passant par Obernai, Barr et Mosheim Sud), ce qui s’apparente à la cinquième 
circonscription du Bas-Rhin et la partie sud de la sixième, auquel s'ajoute la vallée de Sainte-Marie-
aux-Mines qui, bien que relevant d’un autre département, le Haut-Rhin, présente un débouché 
naturel vers Sélestat. 

Compte-rendu d’exécution budgétaire
Activité. Depuis juillet 2008, l’agrément du Camsp d’Alsace Centrale est de 45 places de suivi 
thérapeutique	et	de	105	places	de	dépistage.	En	2022,	le	service	compte	214	jours	d’ouverture.	La	file	
active	de	109	enfants	et	leurs	familles	génère	près	de	7 301	interventions	professionnelles.
Charges. Le	Camsp	n’abrite	plus	le	siège	social	de	l’Apei	Centre	Alsace	depuis	août	2014	– ce	dernier	
occupait	environ	un	tiers	de	la	surface –,	l’accroissement	de	l’activité	du	service	générant	depuis	
plusieurs années un besoin plus important de locaux. Ce changement a eu des conséquences non 
négligeables sur le budget du Camsp. Toutefois, la grande salle de réunion continue à être mutualisée 
avec les autres établissements et services de l’Apei (réunions du CSE, réunions cadres, formations en 
interne…) et l’association gestionnaire (réunions de bureau, du Conseil d’administration). Ainsi, une 
participation	moindre	des	autres	services / établissements	de	l’Apei	reste	de	mise.	
Produits. 
Pour	les	charges	et	les	produits,	voir :

► ERRD 2022 du Camsp, dans le cadre du CPOM de l'Apei Centre Alsace

Autres éléments utiles à la compréhension
Eu	égard	à	diverses	raisons	– engagements	non	honorés	de	la	part	de	deux	partenaires,	notamment	
en moyens médicaux depuis plusieurs années, de la mission de portage principale, par le Camsp 
Centre	Alsace,	de	l’EPDA 3	et	de	sa	collaboration/contribution	à	la	PCO	TND	du	Bas-Rhin),	le	Conseil	
d’administration de l'Apei Centre Alsace a acté la sortie de l’Udope au 1er janvier 2022, après avoir 
honoré un préavis de six mois, tel que stipulé dans la convention constitutive.
Ainsi, les chiffres 2022 ne sont pas comparables à ceux de 2021, qui englobent pour partie ceux  
de l’Udope.
Toutefois, si les chiffres de l’activité de dépistage ont quelque peu régressé, il n’en est rien de ceux de 
l'activité thérapeutique	– les	enfants	bénéficiant	de	soins	plusieurs	fois	par	semaine –,	qui	sont	en	
légère augmentation (101 enfants et leurs familles, contre 99 en 2021). 
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La vacance de deux postes (médecin-coordonateur et pédosychiatre) continue  
de handicaper l'EPDA. Heureusement, depuis mai, une pédopsychiatre d'Erstein offre 
une heure hebdomadaire pour le diagnostic médical des enfants. Du coup, seuls  
sept enfants sont diagnostiqués dans l'année, avec tout de même 41 interventions.

Données générales
L’EPDA 3 (Équipe pluridisciplinaire diagnostic troubles du spectre de l’autisme, anciennement Edipa) 
rassemble	trois	partenaires :	le	Camsp	d’Alsace	Centrale,	le	Camsp	de	la	Bruche	à	Schirmeck,	qui	ont	
chacun un site d’invervention, ainsi que le PPEA d’Erstein. L’objectif de cette EPDA, constituée en 
association de droit local, est le dépistage et/ou le diagnostic précoce de l’autisme. 
Le présent bilan est commun aux deux Camsp, d’Alsace Centrale et de la Bruche. 

Bilan 2022
Activité

L’activité 2022 est une nouvelle fois limitée par les deux postes médicaux non pourvus (0.2 ETP  
de médecin-coordonnateur et 0.15 ETP de pédopsychiatre). Les deux services concernés (Camsp de 
la Bruche et PPEA du Centre hospitalier d’Erstein) sont en cours de recrutement depuis plus d’un an. 
A	partir	de	fin	mai,	une	médecin-pédopsychiatre	du	PPEA	d’Erstein,	le	Dr	Pavis,	s’intéressant	 
aux troubles du spectre de l'autisme (TSA), accepte de dépanner gracieusement, à raison d’une 
heure par semaine environ quant au diagnostic médical des enfants accueillis à l’EPDA.
Au	total,	le	Camsp	a	reçu	7 enfants au moins une fois	dans	l’année,	dont	7	pour	la	première	fois :	 
1	a	été	vu	uniquement	en	consultation,	6	ont	bénéficié	d'un	bilan	pluridisciplinaire	et	d'un	
accompagnement au Camsp, en plus d'une prise en charge complémentaire en libéral. 4 enfants 
sont sortis dans l'année. 
Au total, il y a eu 41 interventions individuelles	ou	bilans	réalisés	avec	l’enfant	et / ou	les	parents,	
dont 7 en présence d’au moins un médecin et 4 à l'école. 4 synthèses individuelles et 2 réunions 
en interne ont été effectuées. 

Description des enfants
Parmi	les	6	enfants	ayant	bénéficié	d'un	bilan	pluridisciplinaire,	4	sont	nés	à	terme,	2	dans	la	période	
32	à	37	semaines.	Tous	les	enfants	de	la	file	active	ont	bénéficié	d’un	suivi anténatal. 
L'âge	moyen	de	la	file	active,	au	31	décembre,	est	de	50 mois. 
Les	7	enfants	de	la	file	active,	dont	un	hors	Bas-Rhin,	sont	tous	accompagnés	par	le	Camsp	d’Alsace	
Centrale. Le Camsp de la Bruche évalue les enfants présentant des TSA à partir des ressources en 
interne et selon les recommandations de la HAS. Parmi les 7 enfants, 6 ont un dossier ouvert à la 
MDPH. Et la totalité sont en ALD. 

Diagnostics
3 des enfants présentent des TSA, 2 sont à risque de TSA et 1 en surhandicap / pluri-handicap / 
polyhandicap.	Par	pathologies	(plusieurs	possibles),	cela	donne :	1	en	autres	encéphalopathies	
anténatales acquises, 1 en pathologie génétique, 5 en autres encéphalopathies développementales  
et/ou malformatives et/ou épileptiques, 2 en autres pathologies et 1 en étiologie inconnue. 
Pour rappel, un diagnostic de TSA avait été posé pour 3 enfants en 2021, 2 en 2019.

Scolarisation
La	scolarisation	des	enfants	présentant	des	TSA	reste	très	problématique.	Sur	la	file	active	de	cette	
année, 2 enfants sont scolarisés à plein temps, 1 à temps partiel, et 4 enfants de 3 ans ou plus ne 
sont pas scolarisés. 

Entrée des enfants et délai d’accueil
Les 7 enfants et familles rencontrés sont tous issus du Camsp d'Alsace Centrale. Les enfants ayant 
été adressés par le Camsp de Châtenois, il n'y a pas eu de délais pour un rendez-vous. 

Fluidité du parcours
L'âge moyen à la sortir de l'EPDA est de 3,5 ans, avec un temps de bilan d'un mois et demi, entre le 
premier rendez-vous et la sortie. Les 7 enfants ont tous été adressés au Camsp de Châtenois. 
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Ressources humaines  
Effectifs

Les	effectifs	de	personnel	en	équivalent	temps	plein	se	répartissent	ainsi	:
> Médecin coordonnateur  0 (poste vacant)    
> Psychiatre ou pédopsychiatre 0 (poste vacant)     
> Psychologue   2 x 0,10  
> Psychomotricien   0,10 + 0,10 
> Orthophoniste   2 libérales conventionnées  
> Educateur de jeunes enfants 0,40 + 0,10  
> Assistant social   2 x 0,05   
> Secrétaire   0.25    
Soit	un	total	de :		 	 	 1,6 ETP répartis	ainsi :		 	  
     1,5 ETP + conventions pour les Camsp  
     0,1 ETP pour l'intersecteur de psychiatrie

Formations 
Il	n’y	a	pas	de	formation	en	2022.	Une	formation	sur	le	profil	sensoriel	de	Dunn,	programmée	 
à la mi-décembre, a été annulée par l’organisme de formation quelques jours auparavant.  
A cet effet, la correspondante ARS accepte d'affecter les crédits de formation à l’exercice budgétaire 
de 2023.

Frais
► Timbres :	1,06 €	pour	le	Camsp	d’Alsace	Centrale
► Pas de déplacements. 

Partenariats 
Les partenariats ont souffert de la pandémie, mais les moyens de communications à distance 
permettent	de	les	maintenir	malgré	tout.	L’arrêt	d’activité	de	l’EPDA 3	à	partir	du	deuxième	
semestre, par manque de médecins, a pesé également dans la dynamique partenariale. 
Il	existe	des	partenariats	formalisés	avec :	la	Protection	maternelle	et	infantile,	des	services	
hospitaliers, des professionnels de santé libéraux, des établissements et services médico-sociaux, 
d'autres Camsp. 
Il	existe	en	outre	des	partenariats	non	formalisés	avec :	l'Education	nationale,	la	médecine	scolaire,	
des crèches et halte-garderies, ainsi que le Centre ressources autisme. 

Perspectives 2022
Il est indispensable de retrouver les moyens médicaux nécessaires au bon fonctionnement de 
ce type de dispositif. Le Camsp de Schirmeck et le PPEA du Centre hospitalier d'Erstein mettent 
tout en œuvre pour embaucher des médecins, en vain pour l’instant. L’intervention bénévole d’une 
pédopsychiatre du PPEA, environ une heure par semaine, a permis d’accueillir et évaluer quelques 
enfants tout de même. 
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Esat (Etablissement  
et service d'aide  

par le travail)



Charivari a fait son retour le samedi 22 octobre dans 
une version revisitée, entre nouveaux lieux (Agence 
Culturelle Grand Est, Frac Alsace, déambulation  
en ville et concerts à L'Évasion) et nouveau format,  
plus resserré, mais plus intense encore. Le public, dans 
toute sa diversité, a répondu en masse à l'« invitation 
au partage et au beau », a pioché allègrement dans  
les propositions d'une programmation bien éclectique  
–  à tel point que les portes ont dû être fermées  
à plusieurs reprises en raison de la jauge limitée.  
A en juger le nombre de sourires au mètre carré,  
le festival a été une véritable réussite populaire ! 

Une journée 
magique !

C'est le nombre d'étapes pour  
réaliser une programmation  
de saison. Notamment :  

détermination de la ligne artistique et  
du budget, recherche de financement,  
négociation de cachets, création de  
billetterie, communication autour de l'événement,  
accueil technique et hospitalité des artistes, régie, accueil 
du public, respect de la règlementation en vigueur. 

Après une période de 
préfiguration en 2021, 
l’association artistique 
avec Dégadézo  
(Régine Westenhoeffer 
et Antje Schur pour  
la création visuelle  
et chorégraphique, 
Xavier Fassion pour  
la partie musique)  
a pris son essor  
en 2022.  
L’année  
a inclus  
une dizaine  
de temps forts  
et une trentaine  
de rencontres, moments 
riches d’échanges,  
de co-construction  
et de transferts  
de compétences entre 
les deux compagnies.

22
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Le grand atelier  
« # tissons du lien », thème 
central de Chari...varie !,  
a fait le plein tout  
l'après-midi au Frac.  
Frédéric Bierry, Président  
de la Collectivité 
européenne d'Alsace, 
s'est volontiers installé 
à la table Œil de perdrix, 
échangeant en riant avec 
les autres participants.   



Après deux années lourdement marquées par la pandémie en 2020 et 2021,  
après un changement presque total de l’équipe en 2021, l’année 2022 a,  
à nouveau, été très compliquée pour L’Évasion, avec des répercussions impactant  
toutes les activités de l’Esat.

Préambule
L’Évasion est un espace de création et d’interactions, qui milite pour l’épanouissement de la personne 
en situation de handicap et son inclusion par le travail par le biais des arts et de la culture. Créée 
en 2004 par l’Apei Centre Alsace, L’Évasion est le seul Esat (Établissement et service d’aide par le travail) 
artistique et culturel en Alsace, un des rares établissements de ce type en France. 
Il doit être à une vingtaine d’artistes et techniciens du spectacle en situation de handicap d’exercer 
une activité professionnelle en vue de favoriser leur épanouissement personnel, social et professionnel.
L’Évasion décline aujourd’hui son projet autour de trois axes majeurs	:

► La création, qui repose sur les productions de l’Atelier d’arts visuels, les propositions du pôle 
musical et les spectacles de ses musiciens et illustrateurs. 
► La diffusion, lieu d’accueil de résidences mis en partage auprès des publics, mais aussi 
de programmation de spectacles, d’actions culturelles, événementielles (le festival Charivari, 
notamment) et de propositions hors les murs. 
► La ressource, recherche-action et essaimage de l’expertise de L’Évasion sur le thème culture/
inclusion grâce à son Centre Ressources Culture et Handicap.

Faits marquants 2022
Direction. La directrice de L’Évasion, Elen Gouzien, en arrêt maladie à partir du 20 décembre 2021, 
quitte	officiellement	L’Évasion	fin	janvier	2022.	Recrutée	un	an	plus	tôt,	la	cheffe	de	service	Florence	
Mulot est nommée directrice le 1er mai 2022. Entretemps, elle subit un accident du travail – une chute 
dans	les	escaliers	de	L’Évasion –	entraînant	une	absence	d’un	mois,	suivie	d’autres	arrêts.
Arrêts maladie. La	nomination	en	intérim	du	directeur	du	Camsp,	René	Etiévant,	toute	fin	novembre,	
initialement pour le recrutement de nouveaux travailleurs, apporte un appui certain. Mais à ce 
moment-là, L’Évasion fonctionne avec une moitié d’équipe. 
Mouvements de personnels. Après un changement presque total d’équipe en 2021 (cf. Rapport 
d’activité 2021), de nouveaux mouvements de personnel ont lieu en 2022. 
Charivari. Le festival artistique et inclusif biennal fait son retour le samedi 22 octobre, quatre ans après 
sa dernière édition (cf. Activités - Charivari). La décision de son organisation est annoncée dans la presse 
en avril par le nouveau directeur général, pour une édition qui doit se tenir en octobre. Pour le côté 
positif, le festival s’achève sur un grand succès, reconnu unanimement par les visiteurs, la presse,  
les partenaires institutionnels ou encore les personnes ayant mis à disposition leur lieu (Agence 
Culturelle Grand-Est et Frac Alsace). 
Projet de service. Fin 2020, le Conseil d’administration de l’Apei Centre Alsace avait validé un plan 
d’action (rapport DLA) pour une refonte du projet de l’Esat en 2021. La pandémie et le renouvellement 
presque total de l’équipe en 2021 ne l’ont pas permis. La réécriture du projet de service était donc une 
des priorités pour 2022. La nouvelle directrice, Florence Mulot, a entamé ce travail dès sa nomination 
officielle	sans	pouvoir	aboutir.	
Locaux. Des études sont toujours en cours, notamment avec le CAUE (Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement), pour la faisabilité d’un déménagement au CCA, bâtiment situé en 
face de la Tour des Sorcières appartenant au Conseil de fabrique des églises Saint-Georges et Sainte-
Foy. Cela ouvrirait de nouvelles perspectives attendues par tous à l’Esat, non seulement en terme de 
place – travailleurs et salariés sont très à l'étroit –, mais aussi en terme d'ouverture vers la vie de la cité, 
avec possibilité d'installer une boutique, un café, de mener régulièrement des ateliers artistiques à 
destination de publics extérieurs, d’amener un vrai espace de répétition et de travail pour les musiciens, 
de proposer des spectacles avec une jauge plus grande...
En attendant une possible acquisition du CCA, l’Apei Centre Alsace loue les locaux pour servir de 
stockage à l’association en général et à L’Évasion en particulier. En attendant, aussi, des travaux sont 
réalisés à L’Évasion. Grâce à l’investissement et à l’aide précieuse de l’administrateur-référent, Claude 
Masson, une portion de la réserve, qui sert notamment à stocker le matériel technique de la scène et de 
la salle, est murée et transformée en nouveau bureau, donnant sur la cour du foyer Rue du Tabac. 
Facturation. Malgré les efforts de toute l’équipe, les commandes extérieures prennent du retard. Au 
total,	63  384,68 €	de	produits	et	services	ont	tout	de	même	été	facturés	en	2022	(71  377,62 €	en	2021).	
Bilan comptable. Le compte de résultat fait apparaître un déficit de 86  125,41 €	(pour	un	déficit	 
de	53  077 €	en	2021),	dont	5  966,83 € pour Charivari.
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Compagnie associée. Après	une	période	de	préfiguration	au	deuxième	semestre	2021	(cf.	Rapport	
d’activité 2021), l’association artistique avec Dégadézo (Régine Westenhoeffer et Antje Schur pour la 
création visuelle et chorégraphique, Xavier Fassion pour la partie musique) prend son essor en 2022. 
L’année inclut une dizaine de temps forts et une trentaine de rencontres, moments riches d’échanges, 
de co-construction et de transferts de compétences entre les deux compagnies (cf. Activités – Cie de 
L’Évasion). 
CRCH. Le Centre Ressources Culture et Handicap a brillé en 2022, avec la journée professionnelle 
« Handicap	sur	scène :	un	atout	artistique ? »,	co-organisée	avec	le	TJP	CDN	de	Strasbourg,	pour	laquelle	
se sont déplacés des professionnels de toute la France et même de l’étranger (cf. Centre Ressources 
Culture et Handicap). 

Activités
Ravis d’être encouragés à aller plus loin, plus haut, les travailleurs louent ces enrichissements 
techniques, théoriques et conceptuels. Pour rappel, cette nouvelle organisation a été mise en place  
en 2021. 
Les travailleurs apprécient également d’avoir des temps d’accompagnement séparés, que ce soit 
avec l’équipe éducative et/ou avec la psychologue, qui a augmenté son temps de travail à 0.20 ETP  
en 2022, sur proposition de la Direction générale, validée par le Conseil d'administration.

Chari… varie !
L’édition 2022 du festival artistique et inclusif de L’Évasion s’est tenue le samedi 22 octobre, dans de 
nouveaux lieux et dans un nouveau format, plus resserré, mais plus intense encore. L’organisation  
a mobilisé toute l’équipe plusieurs mois en amont. 
Les Tanzmatten, partenaire habituel, n’avaient plus de disponibilité à l’automne. Un autre lieu, ou 
plutôt double lieu, entre l’Agence culturelle Grand Est et le couloir du Frac Alsace menant à l’exposition 
de l’artiste international Charlemagne Palestine a été trouvé. L’accord et l’enthousiasme des 
responsables de ces lieux soulignent une reconnaissance de la qualité artistique des propositions 
de l’Apei Centre Alsace.
Sur le thème « Tissons du lien », « invitation au partage et au beau » ayant « pour ambition  
d’ouvrir le regard aux singularités et d’œuvrer pour une société plus humaniste et bienveillante »,  
la programmation se veut éclectique et les activités sont toutes prises d’assaut :	

► Ateliers	participatifs	intergénérationnels,	dont	le	principal	« # tissons	du	lien »	se	déroulait	dans	
le	couloir	du	Frac,	avec	aussi	« Moi-toi-nous »	et	« Jeux	te	voix » ;	spectacle	« Romane »,	virgules	
« Clowns	en	goguette »	et	« Lâcher	de	clowns »	;	mini-ciné-débats	autour	du	handicap	et	de	
l’autisme ;	table	poétique	avec	« Souffleur	de	vers » ;	mini-concert	« Au	creux	de	l’oreille »	avec	la	
violoncelliste et compositrice internationale Séverine Ballon, exposition, performances et goûter.
► Déambulation en fanfare Nouvelle Orléans avec le groupe parisien Nola French Connection, en 
début de soirée dans les rues de Sélestat vers L’Évasion. 
► Concerts de Cachou-Cachou et de Nola French Connection, le soir à L’Évasion.  

Le festival Charivari a été salué 
pour sa qualité artistique et  
le mélange des publics tout au 
long de la journée. Comme ici,  
la rencontre de résidents  
de la Rue du Tabac avec des 
clowns de la Cie Les Arts Pitres. 



Les « Clowns en goguette » 
et « Lâchers de clowns »,  
de la Cie Les Arts Pitres,  
ont séduit petits et grands. 

Les plasticiens et performeurs 
de L'Évasion ont travaillé avec 
la Cie Dégadézo pour présenter 
« Objets inanimés, avez-vous 
donc une âme...? », à la fois 
exposition et performance.  

14 h - 19 h   Agence Culturelle Grand est & FRAC alsace
19 h   déambulation en fanfare à SéLESTAT
19 h 30 - 23 h 30   l’Évasion - 1 rue du tabac

1 rue du Tabac 67 Sélestat
03 88 85 03 86 l-evasion.fr

© Illustration Franck Bonnin - Graphisme Elise Beltz / L’Évasion

En partenariat avec Avec le soutien de L’Évasion, un projet

2022

22
samedi

octobre

selestat

ateliers participatifs spectacles cine-debat
bal

expo
concerts deambulations petite restauration

varie !

L'affiche et tout le matériel de 
communication (flyer, programme...)  
ont été créés grâce aux talents  
de l'Atelier d'arts visuels de L'Évasion. 

Après avoir mené les festivaliers  
vers L'Évasion, les cuivres  
de Nola French Connection ont  
fait sonné leurs cuivres dans la salle. 

Les Cachou-Cachou ont mis le feu ! 
Cela faisait longtemps que L'Évasion 
n'avait pas joué à guichet fermé... 
© Françoise Digel / L'Évasion



Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  L'Évasion 107

La programmation est travaillée en amont avec les artistes associés, 
la Compagnie Dégadézo. Ainsi, pour accompagner leur spectacle 
Romane, les artistes plasticiens de L’Evasion montent une 
exposition Objets inanimés, avez-vous donc une âme…?, création  
de vêtements-objets en différents papiers et cartons inspirés  
des tableaux de l’Allemande Romane Holderried Kaesdorf, 
dessinatrice atypique et inclassable. Pour la scénographie,  
les artistes imaginent le modeste appartement où elle vivait  
(cf. Atelier d’arts visuels). C’est dans cet univers que les musiciens 
créent leur performance sonore éponyme, jouant avec table, 
chaises, casseroles, journaux… (cf. Artistes associés). 
Pour la billetterie, L’Évasion décide d’appliquer des tarifs  
au choix et solidaires,	sans	justificatifs,	et	fait	appel	aux	dons.	
Cette politique tarifaire est largement appréciée, que ce soit  
par des personnes ayant peu de moyens et d’autres, qui n’hésitent 
pas à donner plus même que le tarif maximal proposé. 
Le challenge est notamment technique à l’Agence culturelle Grand Est, lieu habituellement fermé  
au grand public. Cela mobilise l’administratrice de production, le moniteur Accueil / Régie, ainsi que 
les équipes liées, avec de multiples réunions techniques. 
La journée en elle-même est un grand succès populaire :	la	jauge	étant	atteinte	à	l’intérieur	des	
murs, les portes de l’Agence Culturelle sont temporairement bloquées à plusieurs reprises. Le soir,  
à L’Évasion, le concert des Cachou-Cachou se joue à guichet fermé.
Au	final,	les	retours sont très positifs :	la	qualité	de	la	programmation,	des	prestations	et	de	
l’ambiance est soulignée par les partenaires institutionnels et privés, la presse… et surtout les visiteurs 
qui montrent de larges sourires tout au long de la journée. 
L’équipe	de	L’Évasion	profite	de	ce	rapport	d’activité	pour	remercier les partenaires et les  
60 bénévoles, composés notamment de duos comprenant des personnes en situation de handicap, 
qui ont permis d’assurer le succès du festival. 

Artistes associés
Il est loin le temps de la première rencontre, le 26 août 2021, moment de découverte, par toutes 
les équipes de L’Évasion, de l’univers transdisciplinaire de la Cie Dégadézo (Régine Westenhoeffer et 
Antje Schur pour la création artistique et chorégraphique, Xavier Fassion pour la partie musique), avec 
parfois d’autres intervenants. 
Comme cela est imaginé au départ – voire mieux encore –, la relation se noue entre les deux parties, 
des liens basés sur une confiance et un profond respect artistique mutuel. 
Concrètement, cela se transforme en fabriques artistiques, créations, performances polysensorielles 
accessibles à tous, premières diffusions et actions culturelles. Parallèlement, les artistes associés  
co-construisent, avec la direction de L’Évasion, les bases de la ligne éditoriale de la programmation  
de l'Espace d'échanges culturels, entre les rendez-vous à L'Évasion et hors les murs. 

Un festival ne peut se faire 
sans partenaires ni bénévoles. 
Merci, donc, à toutes celles  
et tous ceux qui ont permis  
d'assurer le succès de l'événement. 

Merci aussi à tous les résidents qui ont mis,  
la main à la pâte, littéralement, pour réaliser 
tartes, cakes, cookies et autres muffins ! 
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Voici	le	bilan	pour	2022	:
► « Voyage corporel », performance 
le	21	janvier	au	Pavillon	Joséphine,	
à Strasbourg. Après deux jours de 
répétition à L’Évasion, la Cie de 
L’Évasion et Dégadézo présentent 
leur virgule artistique participative 
créée en 2021, lors de la journée 
professionnelle du Centre 
Ressources Culture et Handicap  
sur	le	thème	« Handicap	sur	scène,	
un	atout	artistique ? »	(Cf.	CRCH).	 
Par ailleurs, Régine Westenhoeffer  
et Antje Schur de Dégadézo  
et Geoffrey Masson, musicien de 
L’Évasion, participent aux débats et 
moments de partages d’expérience 
de	l’Atelier  2,	« La	conception	
d’un	projet	de	création »,	en	tant	que	témoins-experts.	Enfin,	toujours	dans	le	même	cadre,	la	
Cie Dégadézo et toute l’équipe de L’Évasion assistent au spectacle Bouger les lignes : histoires 
de cartes	au	TJP	Centre	Dramatique	National	Strasbourg-Grand	Est.	Spectacle	interprété	par	
les comédiens de L’Oiseau-Mouche (Esat artistique de Roubaix), mis en scène par Bérangère 
Vantusso, avec décors et accessoires du plasticien Paul Cox. Cette ouverture culturelle vécue  
en	équipe	alimente	la	réflexion	de	tous	pour	les	futures	expérimentations.	

► Fabrique artistique #3, du 15 au 18 mars, 
au CFMI de Sélestat. Avec le chorégraphe, 
performeur	et	musicien	américain	Jules	
Beckman, les artistes de la Cie de L’Évasion avec 
Antje Schur, Régine Westenhoeffer et Xavier 
Fassion démarrent le projet évolutif Parades. 
L’après-midi du dernier jour, l’expérience est 
ouverte à l’intégralité de l’équipe de L’Évasion. 
► Fabrique artistique #4, les 21 et 29 avril, à 
L’Évasion. Les musiciens de L’Évasion retrouvent 
Xavier Fassion. Ensemble, ils réalisent un 
laboratoire musical et théâtral. Une restitution est 
proposée	à	la	fin,	ouverte	aux	étudiants	de	l’Inspe.
► « Voyage corporel », performance le 29 avril, à 
la gare de Sélestat. Les performeurs de L’Évasion, 
avec Xavier Fassion, proposent un Voyage 
corporel pour l’inauguration de la première boîte 
à livres dans les gares SNCF de la région Grand-
Est, pour la SNCF et la Région Grand Est.  
La fresque est toujours visible sur place.  
► « Voyage corporel », performance le 30 mai, à 
Aurillac (15). Les performeurs de la Cie  
de L’Évasion proposent deux Voyages corporels 
en autonomie, dans le cadre du festival Le Ton  
est Donné. Egalement invités à se produire à ce 
festival:	les	musiciens	de	Cachou-Cachou,	 
ainsi que les artistes plasticiens pour une 
animation	« Peinture	au	sol ».	
► Jam Session, le 27 juin, au CFMI. Pour 
clore la première année de résidence, Antje 
Schur, Régine Westenhoeffer et Xavier Fassion 
présentent à l’ensemble de l’équipe une 
restitution  
en images de l’année qui vient de s’achever et les 
pistes pour celle à venir, avant de lancer  
un temps de pratique dansée et jam improvisée. 
► Jam Live, le 31 août, au CFMI. Une nouvelle 
saison culturelle démarre à L’Évasion. Des 
moments en interne y participent, comme cette 
première	Jam	Live,	proposée	par	Antje	Schur	

Inspe
Institut national 

supérieur  
du professorat  

et de l'écucation

CFMI
Centre  

de formation 
des musiciens 

intervenants

En plus de témoigner en tant qu'experts sur la conception d'un projet,  
les artistes de L'Évasion et de Dégadézo proposent un « Voyage corporel »  
lors de la journée professionnelle organisée en janvier par le CRCH.

Lors de la Fabrique artistique #3, les performeurs de L'Évasion 
démarrent le projet évolutif « Parades » avec Dégadézo et l'artiste 
américain Jules Beckman. 

Autre moment fort de l'année, le « Voyage corporel » proposé  
à la gare de Sélestat pour l'inauguration d'une boîte à livres,  
en lien avec la SNCF et la Région Grand Est. Œuvre toujours visible. 



et	Régine	Westenhoeffer,	en	partenariat	avec	le	CFMI.	La	Jam	en	Contact	Improvisation	et	en	
musique	live	est	un	espace-laboratoire	ouvert	à	tous,	confirmés	comme	débutants,	quels	que	
soient leur morphologie, âge, sexe, culture et différences… 
► Fabrique artistique #5, septembre et octobre, à L’Évasion. Plusieurs propositions originales 
liant les artistes des deux compagnies voient le jour dans le cadre du festival Charivari, le 22 octobre 
à l’Agence Culturelle Grand-Est et au Frac Alsace (cf. chapitre Charivari). Dégadézo et les artistes 
de	L’Évasion,	soutenus	par	les	techniciens,	créent	un	triptyque :
- Romane, spectacle de Dégadézo basé sur la vie de Romane Holderried Kaesdorf (1922-2007), 
dessinatrice allemande atypique et inclassable. 
- Objets inanimés, avez-vous donc une âme… ?, exposition de vêtements et autres objets en 
papier et carton créés en septembre à l’Atelier d’arts visuels, sous la direction artistique d’Antje 
Schur et Régine Westenhoeffer. 
- Objets inanimés, avez-vous donc une âme… ?, performance sonore insolite au cœur de 
l’exposition. Quand table, chaises, torchons, casseroles, journaux s’agitent en héros du quotidien 
de l’artiste peintre allemande. Création des musiciens de L’Évasion avec  Xavier Fassion.
► Jam Live, le 12 décembre, à L’Évasion. Réunion en équipe pour le Bilan 2022 et les Perspectives 
2023.	Réunion	avec	l’ensemble	de	la	Cie	de	L’Évasion.	Jam	avec	toutes	les	équipes	de	L’Évasion,	
poursuite de la série de rendez-vous trimestriels avec Antje Schur, Régine Westenhoeffer et Xavier 
Fassion. 

Toutefois, si cette année est marquée par un beau succès par rapport au calendrier d’actions prévues, 
l’association artistique marque le pas sur une autre partie, encore plus fondamentale, de cette 
association :	la	participation	à	l’écriture	du	Projet	artistique	et	culturel	de	L’Évasion,	totalement	arrêtée	
au printemps en raison de nombreux points soulignés dans les Faits marquants, en introduction. 
En effet, dans la convention liant les deux parties, Dégadézo est vue comme une colonne vertébrale 
sur laquelle s’appuie L’Évasion pour donner une cohérence à l’ensemble des activités du 1, rue du Tabac. 
Un	grand	projet	qui	mobilise	tous	les	étages	de	la	maison :	

► les artistes, les chargés d’accueil et de médiation, ainsi que les techniciens
► le CRCH (pour la documentation des expérimentations et du processus de création,  
    la mise à disposition de ressources pour les artistes de Dégadézo et la diffusion de cette expérience  
    sur le territoire alsacien)
► la programmation de saison élaborée de manière conjointe avec la direction. 

Au	final,	cette	association	artistique	œuvre	aussi	à	la	reconnaissance	du	professionnalisme	de	
L’Évasion	dans	le	secteur	culturel :	Dégadézo	apporte	ainsi	son	expérience	de	plus	de	vingt	ans	ainsi	
que	son	réseau	professionnel.	A	noter	que	cette	résidence	est	soutenue	et	financée	par	la	Drac	Grand-
Est et la Région.

Pôle Création – Musique
En plus du travail de création avec les artistes associés (cf. chapitre dédié), le travail des musiciens de 
L’Évasion	repose	sur	deux	missions	principales	:	

► La	tenue	de	concerts	pour	les	deux	groupes	tournant	actuellement :	 
Cachou-Cachou, rock et autres musiques actuelles, plus rarement le quintet  
Sirocco Jazz.	Le	troisième	groupe,	Sepia	Mambo,	a	été	placé	en	pause	indéfinie.	
► L’animation d’ateliers pour des résidents de l’Apei Centre Alsace – ateliers destinés  
à s’ouvrir vers des publics extérieurs plus larges à moyen terme. 
L’année 2022 est riche pour les quatre musiciens et deux chanteurs de Cachou-Cachou et 
de	Sirocco	Jazz.	Avec	leurs	moniteurs	Musique,	leurs	missions	englobent :	l’enrichissement	
de leur répertoire, le travail sur de nouveaux morceaux, du travail leur instrument avec 
des	difficultés	imposées,	autour	de	nuances,	du	travail	sur	des	solos	pour	les	musiciens	
volontaires	–	une	nouveauté,	extrêmement	gratifiante	pour	le	groupe	comme	pour	le	
public –, la mise en place de nouvelles setlists de type blues, soul et rock, le développement 
de leurs oreilles et de la lecture de partitions, le travail sur la technique vocale et la 
présence scénique, l’écoute et le visionnage de documentaires musicaux, l’enregistrement 
de leur répertoire (18-21 juillet), l’accueil de stagiaires et candidats pour l’Esat.  
► Concerts. Après deux ans de disette, les musiciens de Cachou-Cachou étaient remontés 
sur	scène	en	décembre	2021.	Ils	poursuivent	leurs	concerts	en	2022	:	
28 avril. Concert privé, Apei Centre Alsace, Sélestat.
20-21 mai. Festival Le Ton est Donné, Aurillac (15).
3 juin. Série de virgules musicales lors d’une journée de conférences au CDRS, Colmar. 
15 juin. Concert privé, Apei Centre Alsace, Sélestat.

18 juin. Inglorious Festival, Verdun (55).
22 octobre. Festival Charivari, Sélestat. Un concert, en première partie de Nola French Connection, 
qui s’est joué à guichets fermés !
9 novembre. Concert privé, Apei Centre Alsace, Sélestat.
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Cachou-Cachou,  
sur l'affiche de l'Inglorious 
Festival, aux côtés  
de... Charlelie Couture ! 
C'était en juin, à Verdun. 

17I18
juin
 2022

BARCELLA i THE YOKEL i LOS TRES PUNTOS i VANUPIE
CACHOU CACHOU – ESAT L’EVASION i MOUSSO DOUMS

CHARLELIE COUTURE I DELGRES



16 novembre. Concert aux Tanzmatten, à Sélestat, dans le cadre du Forum de l'Emploi  
et de l'Inclusion organisée par Cap Emploi. 
► Artistes associés. Les musiciens et chanteurs travaillent également tout au long de l’année 
avec	les	artistes	associés	de	Dégadézo :	autour	de	la	parade	(défilé,	danse,	jam,	costume	et	
peinture) avec les plasticiens, lors de la mise en place d’une bande sonore grâce à des workshops 
avec	Xavier	Fassion	et	l’artiste	de	scène	pluridisciplinaire	américain	Jules	Beckman.	Ils	créent	aussi	
du sound-painting (partitions graphiques) et élaborent un instrumentarium pour le projet. 
► Animations musicales. Un moniteur Animations musicales est recruté début septembre sur 
ce	poste	vacant	depuis	fin	2021.	Le	dernier	trimestre	2022	est	consacré	à	monter	un	répertoire	
d’animation. Le moniteur propose des chants du monde et les musiciens les accompagnements 
instrumentaux. Ils apprennent aussi à chanter et jouer en même temps – une nouveauté pour 
eux. Ce nouveau programme sera proposé aux différentes structures de l’Apei Centre Alsace dès 
début janvier 2023, et permettra ainsi de reprendre les animations Rue du Tabac, au Charme, au 
Châtaignier et au Moulin. 
L’idée, à terme, est que le répertoire soit renouvelé deux fois par an, sur proposition des musiciens. 
Autres	points	à	développer	:	
- L’interaction avec les différents publics, ce que les musiciens mettent en place progressivement, 
avec des manipulations d’instruments par exemple.
-	L’écoute	des	établissements,	notamment	lors	de	réunions	préparatoires,	afin	de	mieux	découvrir	
les besoins et adapter les interventions.
- L’autonomisation progressive des musiciens en tant qu’intervenants (percussions corporelles, 
chants,	manipulations,	massages	sonores…)	afin	qu’ils	puissent,	à	terme,	intervenir	seuls	avec	 
des publics extérieurs. 

Objectifs pour 2023. Poursuivre les concerts et ateliers, continuer le travail sur la prononciation de 
l’anglais, les rythmes, la mémorisation des structures musicales et l’enrichissement des ateliers. 

Pôle Création – Atelier d’arts visuels
Ateliers extérieurs. Poursuite du contrat avec l’Ehpad de Saales, qui 
court de juin 2021 à décembre 2022. De nombreux ateliers sont annulés en 
raison de chantiers en retard. Au total, 21 ateliers (sur 34) sont assurés et 
facturés. Les autres sont annulés. 
Ateliers internes. Pour les mêmes raisons, de nombreux ateliers internes 
(Castel, Châtaignier, Rue du Tabac) sont décalés au fur et à mesure, puis 
annulés. Une réunion a lieu Rue du Tabac en septembre, avec la cheffe de 
service, lors de laquelle il est décidé de remplacer momentanément les 
ateliers par des temps de création de fresques pour les murs de la cour et 
du nouveau jardin. 
Février-mai. Préparation d’une série d’œuvres, organisation puis 
installation	de	l’exposition	collective	autour	du	thème	« Extraflore »	(nom	
trouvé par l’Atelier d’arts visuels), interventions au sein de l’Apei Centre 
Alsace, dans le cadre du festival Tentinabul’, à Buhl (68).
Avril-juin. Série de cinq ateliers de créations d’œuvres, à Strasbourg, en 
lien avec des visites réalisées en amont par les travailleurs de l’Esat Route 
Nouvelle Alsace dans les Musées de Strasbourg. 
29 avril. Performance à la gare de Sélestat (cf. Cie de L’Évasion). 
2-6 mai. Ateliers pour un groupe de collégiens lors d’une semaine  
de découverte avec Archéologie Alsace. Les intervenants de L’Évasion 
les accompagnent pour créer des illustrations (chantiers de fouilles, 
rencontres et interviews de divers professionnels), sous la forme de carnets 

de	croquis,	de	dessins,	de	photographies	et	de	panneaux	pour	une	exposition	en	fin	de	semaine.	
20-21 mai. Atelier artistique à Aurillac, dans le cadre du festival Le Ton Est Donné. Des artistes 
plasticiens participent également à la performance de la Cie de L’Évasion.
26 mai. Atelier peinture au sol au festival Mon Mouton est un Lion, à Hochfelden. 
Septembre-octobre : Charivari.	Préparation	pour	le	festival :	recherche,	conception,	achat	de	matériel,	
coordination	et	mise	en	place	des	sept	ateliers	participatifs	de	l’élément	phare	« #tissonsdulien »	
(origami, tampon, macramé, attrape-rêve, nouage, tissage et œil de perdrix). Animation d’ateliers 
au sein de l’Apei Centre Alsace (Le Castel, Le Moulin, Rue du Tabac, Le Châtaignier) autour de ces 
techniques	pour	exposition	au	festival.	Avec	Dégadézo :	workshops	de	recherche	autour	du	spectacle	
Romane, réalisation des pièces pour l’exposition Objets inanimés, avez-vous donc une âme… ?
Septembre-décembre. Série de 5 ateliers pour chacun des 5 Ehpad (répartis dans toute l’Alsace) 
gagnants	du	concours	culinaire	«	Bien	Vivre	Bien	Manger	»,	sur	le	thème	«	De	la	ferme	à	l’assiette	»,	
organisé	par	la	Collectivité	Européenne	d’Alsace.	Au	final,	un	seul	atelier	est	réalisé	en	2022,	 
les 24 autres étant basculés sur 2023. 
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Quand les artistes plasticiens revêtent  
leur casquette de plasticiens intervenants. 
Mosaïque, peinture, créations de cartes... 
L'Atelier d'arts visuels propose des ateliers 
créatifs, en interne et en externe. 



Novembre. Réalisation, comme 
chaque année, d’un trophée pour 
le Prix Bartholdi, une réalisation 
textile au lieu de l’habituelle 
mosaïque, un renouvellement 
fort apprécié par le client. 
Divers. Faire-part de naissance 
pour un particulier, carte de vœux 
pour la mairie de Wasselonne…
Travaux personnels. Tout  
au long de l’année, entre deux 
projets ou quand l’équipe  
n’est pas assez nombreuse  
pour	un	projet	défini,	les	artistes	
plasticiens travaillent sur  
des œuvres plus personnelles, 
destinées à être exposées  
et vendues à la Boutique de 
L’Évasion, à participer à des des 
expositions et/ou à servir pour  
le projet de Carterie en ligne. 
Ce	travail	a	été	entamé	l’année	précédente,	lors	de	différents	workshops,	afin	que	chaque	artiste	
développe ses techniques, sa singularité et sa ligne artistique. 

Pôle Création – Compagnie de L’Évasion
La Cie de L’Évasion est une émanation de l'Esat polymorphe. Sous forme de collectif de performeurs, 
elle est composée des artistes plasticiens et des musiciens. Dans le passé, elle a produit deux 
spectacles d’ombres avec orchestre au cours desquels s’opérait un dialogue en direct entre 
illustrateurs	et	musiciens :	Fichu Serpent ! (2014) et Au Travail ! (2016). 
Depuis le deuxième semestre 2021, le destin de la Cie de L’Évasion est intimement lié à celui e Dégadézo, 
dans le cadre d’un projet triennal. Créée en 2002, rompue à l’improvisation et aux performances, la Cie 
Dégadézo réunit en son sein des artistes aux parcours atypiques et complémentaires. 
L'association entre les deux entités, avec la richesse des artistes et celle permise par l'hybridité de 
L'Évasion, permet de déployer de nouvelles investigations, d’expérimenter, de questionner, d’évoluer dans 
une écriture croisée tissant corps, image, texte, son et objet, sous la forme d’interventions innovantes, 
dans des lieux habituels, mais aussi moins conventionnels pour le spectacle vivant (cf. Artistes associés).

Espace d’échanges culturels – Programmation
En introduction, il est à noter que la frustration chez l’équipe Accueil / Régie, en l’absence de 
programmation de saison, est réelle. Mais une programmation ne représente pas seulement une série 
de	dates	sur	un	calendrier,	elle	engage	plusieurs	secteurs	de	L'Évasion :		
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1. Déterminer et rédiger une 
ligne artistique pour la saison. 
En l'occurrence avec Dégadézo, 
artistes associés, comme stipulé 
dans la convention. 
2. Déterminer un budget. 
3. Trouver des financements  
(la billetterie seule ne couvre  
jamais les frais).
4. Trouver et sélectionner  
des artistes qui entrent dans  
la ligne artistique. 
5. Vérifier si leur fiche technique 
est compatible avec celle de la salle. 
6. Négocier les cachets, frais et 
contrats de cession. 
7. Trouver des dates qui n’entrent 
pas en concurrence avec d’autres 
événements à Sélestat (qui 
peuvent être déterminées grâce 
aux relations de confiance établies 
avec les autres acteurs culturels).

8. Vérifier les disponibilités  
des artistes en fonction. 
9. Déterminer des tarifs. 
10. Créer une billetterie,  
physique et en ligne. 
11. Concevoir une stratégie 
et un plan de communication 
(programme, flyers, affiches, posts 
sur les réseaux sociaux, newsletters, 
envois spécifiques) et réaliser  
ces supports.
12. Faire les posts sur les réseaux 
sociaux et les partages sur une 
demi-douzaine d’agendas en ligne. 
13. Organiser l’accueil technique.
14. Organiser l’arrivée et l’accueil 
(repas, hébergement, catering)  
des artistes. 
15. Accueillir le public. 
16. Gérer la vente des billets  
et la billetterie à l'entrée. 

17. Assurer des prestations  
de régie technique, son et lumière, 
le cas échéant. 
18. Gérer la buvette et la boutique, 
et le merchandising, le cas échéant. 
19. Veiller au bon déroulement  
de l’événement. 
20. Aider les artistes à désinstaller 
leur matériel. 
21. S'assurer, tout au long de 
l’année, que la salle dispose du 
matériel et des moyens techniques 
adéquats à l'exploitation de 
spectacles vivants, sinon mettre en 
place le remplacement du matériel 
ou la location, si nécessaire. 
22. S’assurer que l’exploitation 
de la salle de spectacle respecte 
la réglementation en vigueur 
(licences du spectacle, formations 
obligatoires, versement des droits 
Sacem et SACD, normes ERP, etc.).

Les 22 étapes de la réalisation d'une programmationLes 22 étapes de la réalisation d'une programmation

Les artistes  
de L'Évasion ont 
créé des vêtements 
en papier et carton, 
avec Dégadézo  
et leurs monitrices 
d'atelier, pour 
l'exposition « Objets 
inanimés, avez-vous 
donc une âme...?  ».



Tous les salariés de L’Évasion rêvent de reprendre les activités de l’Espace d’échanges culturels. Mais 
face	aux	difficultés	et	aux	réalités	de	2022	(cf.	Préambule),	l’organisation	d’une	saison	culturelle	n’est,	
malheureusement, pas possible en 2022. 
Malgré	tout,	le	public	est	invité	à	plusieurs	reprises	à	L’Évasion	en	2022	:	

22 février. Concert d’Ozma, dans le cadre de la programmation de la Fédération Chaînon 
Manquant Grand Est.
23 février. Concert de Runny Noise, dans le même cadre. 
7-11 mars. Résidence Anne Lemeunier pour le spectacle Feu, forêt ou comment Vassilissa alla 
chercher la flamme,	avec	accueil	d’enfants	pour	la	restitution	en	fin	de	semaine.	
6-7 avril. Quatre représentations du spectacle Quelque chose s’attendrit, poème visuel et sonore 
chuchoté	à	l’oreille	et	aux	yeux	des	spectateurs,	de	Renaud	Herbin,	directeur	du	TJP	Centre	
Dramatique National de Strasbourg. 
2-6 mai. Résidence de Toinette Lafontaine, de la Cie Bleu Renard, pour son spectacle Broutille, 
avec sortie de résidence le vendredi. 
18 mai. Représentation de Poplà !, spectacle des Arts en Tous Sens pour tout-petits et leurs 
parents (report de 2021 dû au Covid).
15 juin. Concert privé de Cachou-Cachou. 
29 juin. La Carte du tendre, spectacle marionnettes et musique, partie du triptyque Oupps,  
en partenariat avec la médiathèque de Sélestat, où sont présentés Pick up, petite forme mobile,  
et Le Sail, installation interactive. 
22 octobre. Concerts de Cachou-Cachou et de Nola French Connection dans le cadre de Charivari. 
9 novembre. Concert privé de Cachou-Cachou. 

Ainsi	que	hors	les	murs	:	
19 mai. Représentation de L'Opéra imaginaire, théâtre musical par le Fil Rouge Théâtre, proposé 
conjointement	avec	le	TJP	de	Strasbourg	au	Châtaignier,	avec	les	techniciens	de	L’Évasion	(report	
Covid de 2021). 
30 septembre - 11 octobre. Participation aux dates programmées dans le cadre du festival 
Senti’Mental du CRCH. Les travailleurs de l’équipe Accueil / Régie participent à l’accueil et à la 
technique pour Le Road movie du taureau bleu à Rouffach et La Forêt de mon père à Sélestat.
21-25 novembre. Romane, spectacle de Dégadézo, avec animation d’ateliers en amont, hors  
les	murs,	dans	deux	écoles	de	Sélestat :	trois	classes	à	l’école	Sainte-Foy	les	21	et	22	novembre	;	
deux classes de l’école Quartier Ouest - site Wimpfeling les 24 et 25 novembre. Au total, 124 élèves 
bénéficient	de	l’opération.	Installation	et	démontage	sont	réalisés	avec	le	personnel	technique	 
de L’Évasion. 

Espace d’échanges culturels – Activités autres
Accueil. Parallèlement, l’équipe Accueil / Régie poursuit ses tâches quotidiennes (accueil physique et 
téléphonique, relais des appels, gestion du quotidien entre les repas livrés, la vaisselle, gestion du café 
et du thé et autres consommables, courses…).
Boutique. L’équipe est aussi présente pour présenter les tableaux, cartes et autres créations de 
l’Atelier d’arts visuels au public. 
Diffusion. En plus d’assurer la diffusion des supports de communication de L’Évasion, l’équipe de 
l’EEC propose aussi ses services à des clients extérieurs. Cinq contrats de diffusion de programmes, 
affiches	et	autres	flyers	sont	ainsi	honorés	en	2022	:	quatre	pour	les	Tanzmatten	via	le	service	
communication de la Ville de Sélestat, un pour un particulier. 
CRCH. L'équipe technique prépare le matériel d’accessibilité en amont des locations du Centre 
Ressources	Culture	et	Handicap,	ainsi	que	les	tests	du	matériel	à	son	retour,	afin	que	les	clients	
bénéficient	toujours	d'un	matériel	opérationnel.	De	même,	les	chargés	d’accueil	assurent	le	suivi	des	
livres de la Bibliothèque (enrichissement du fonds, retrait des commandes, couverture des livres, suivi 
des prêts, inventaires). 
En outre, toute l’équipe est amenée à réaliser des partages d’expériences et de savoir-faire lors de 
sensibilisations (par exemple lors d’une sensibilisation sur le handicap invisible auprès de l’équipe 
technique et de l’équipe communication de l’Agence culturelle Grand Est). 
Enfin,	l’équipe	est	associée	aux	réunions	de	co-construction	de	certains	projets	comme	le	forum	Tôt	
ou T’art, sans compter l’accueil du public et la technique réalisés à l’occasion d’événements comme le 
festival Senti’Mental et la journée Musique et handicap de Cadence, pôle musical régional.
Location de salle. Il y a 5 contrats de location de salle en 2022, notamment le 1er  juillet	pour	la	Maison	
de la Nature de Muttersholtz, avec qui L’Évasion souhaite développer des partenariats. A noter qu’en 
raison de l’étroitesse générale des lieux et de la promiscuité induite, la location de salle ne peut se faire 
sur de longues périodes. Plusieurs contrats sont ainsi refusés, notamment pour des formations sur 
plusieurs semaines. 
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Communication et commercialisation
En 2022, la mission Communication est, à nouveau, fortement impactée. 
Médias et relations publiques. Le retour du festival Charivari remet L’Évasion sous les feux des 
projecteurs, avec une quinzaine d’articles et reportages – dont certains en page complète –, en presse 
écrite	et	à	la	radio :

Le crush du jour : un festival inclusif et artistique à Sélestat 
(Top Music, 13/10, article, reportage et interview – écrit et radio)
Après quatre ans d’absence, le festival Charivari revient dans une formule inédite  
(DNA et L’Alsace, 14/10, page complète de présentation)
Rendez-vous à Sélestat pour le festival Chari…varie (Coze, 17/10)
Sélestat : le festival artistique et inclusif Charivari signe son retour 
(Azur FM, 18/10, présentation, reportage et interview – écrit et radio)
L’Info junior (Top Music, 21/10)
Nos idées de sorties pour ce week-end (DNA et L’Alsace, 21/10)
Les sorties du week-end (BFM TV Alsace, 21/10)

Les	présentations	sont	également	reprises	dans	et	sur	:	
JDS	(Journal	des	sorties),	sites	internet	de	Sélestat	Haut-Koenigsbourg	Tourisme,	Ville	de	Sélestat	
(ainsi que sur ses panneaux lumineux), Cadence Pôle musical régional, Centre Ressources 
Autisme Alsace… 

Avant	un	retour	très	positif	:
Chari… varie : la culture ne chavire pas 
(DNA et L’Alsace, 24/10, long article de compte-rendu, avec dix photos sur internet)

Le	premier	gros	événement	de	l’année	est	la	journée	professionnelle	« Handicap	sur	scène,	un	atout	
artistique ? »,	co-organisé	par	le	CRCH.	Il	donne	lieu	à	une	page	complète	dans	la	section	Région	des	DNA	:

Vers des scènes plus inclusives en Alsace ? (DNA et L’Alsace, 14/02) 
Parmi	les	autres	références	à	L’Évasion	au	cours	de	l’année,	on	peut	noter :	

Une boîte à livres installée à la gare pour s’évader  
(DNA et L’Alsace, 03/05, performance de la Cie de L’Évasion et création d’une œuvre pérenne  
à la gare de Sélestat)
Aurillac: 4e édition du festival Le ton est donné  
(Actu Cantal, 18/05, concert de Cachou-Cachou)
Extraflore au Rimlishof, une exposition en plein air sur le thème des fleurs 
(L’Alsace, 04/06, organisation du festival Tentina’bul par l’Atelier d’arts visuels)
Inglorious Festival, l’événement qui fait la peau aux préjugés 
(Le Républicain Lorrain, 23/05 et 15/06, concert de Cachou-Cachou à Verdun)
Théâtre et handicap: une normalisation... à quel prix  
(Ça se Cultive #2, Profession Culture, 20/06, intervention du CRCH)
Décloisonner le handicap mental  
(DNA et L’Alsace, pages Région, 26/09, festival Senti’Mental)
Un ciné-débat le mardi 18 octobre au Sélect  
(DNA et L’Alsace, 14/10, festival Senti’Mental)
Médiathèque : coup de projecteur sur l’autisme  
(DNA et L’Alsace, 26/10, participation d’éducateurs de L’Évasion)
220 personnes au forum de l’emploi pour les travailleurs handicapés  
(DNA et L’Alsace, 19/11, concert de Cachou-Cachou)

Supports de communication. Les supports de communication pour l’Espace d’échanges culturels 
continuent	à	être	réalisés	en	interne.	Ainsi,	un	artiste	de	l’Atelier	d'arts	visuels	dessine	l’affiche	de	
Charivari – unanimement appréciée pour ses couleurs chaleureuses et vibrantes, qui contrastent 
avec les tendances grises, noires ou monochromes actuelles, et pour le côté très humain de 
tous les personnages –, ensuite mise en page par une graphiste du même atelier. La chargée de 
communication	décline	le	support	en	flyers,	invitations,	images	pour	les	réseaux	sociaux,	signalétiques,	
gobelets, tasses, t-shirts. Elle utilise également le document pour créer le programme, auquel 
contribuent l’ensemble des artistes plasticiens avec leurs essais de tissages et coutures pour l’atelier 
« # tissons	du	lien ».	
De	même	pour	les	affiches,	flyers,	programmes	et	signalétiques	de	la	journée	Handicap	sur	scène	
au	Pavillon	Joséphine	à	Strasbourg :	tout	est	créé	en	interne.	Idem	pour	d’autres	supports	envoyés	
directement à des publics ciblés (crèches, assistantes maternelles, IME…), jeune public en l’occurrence, 
pour les dates du premier semestre.
Site internet. Le site internet, qui était tombé en panne totale en 2021, avait été réparé et  
fonctionne depuis. 
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Newsletters. Sept newsletters, dont quatre pour le CRCH, sont envoyées aux abonnés via l’outil Mailjet 
en	2022,	avec	un	taux	d’ouverture	compris	entre	19 %	et	50 %.	Des	mailings	spécifiques	sont	réalisés,	
notamment	pour	le	festival	Charivari	(4  632	adresses)	et	les	événements	et	formations	du	CRCH.
Facebook. En termes de réseaux sociaux, L’Évasion reste déployée uniquement sur Facebook, même 
si	la	réflexion	sur	une	extension	est	toujours	engagée.	En	2022,	plus	de	60	publications	sont	postées	
sur Facebook, dont 30 pour le festival Charivari et 12 pour le CRCH. Entre le 1er  janvier	et	le	31	décembre,	
le	nombre	d’abonnés	à	la	page	de	L’Évasion	passe	de	1  660	à	1  890	(+ 14 %),	le	nombre	de	fans	de	1.616	
à	1.705	(+ 15,5 %	par	rapport	à	2021),	portés	principalement	par	Charivari.	Au	total,	la	page	Facebook	de	
L’Évasion	est	vue	48  924	fois	dans	l’année	(+ 44 %).	
Commercialisation. La chargée de Communication a rentré plusieurs contrats en 2022, que ce 
soit pour l’Inglorious Festival à Verdun (musiciens), le festival Le Ton est donné à Aurillac (musiciens, 
plasticiens,	compagnie),	en	diffusion,	en	location	de	salle,	en	ateliers	extérieurs…	La	principale	difficulté	
rencontrée, qui risque de se payer dans les mois et années à venir, c’est quand les prestations ne 
peuvent être réalisées dans de bonnes conditions ou en temps et en heure, en raison du manque 
d’organisation des équipes. 
Missions pour le Siège de l’Apei Centre Alsace. Après l’arrivée du nouveau directeur général, la 
Chargée de Communication écrit, édite et prend des photos pour 16 numéros de VLV Infos, nouveau 
support de communication interne, entre mai et décembre. 

Développement
Depuis janvier 2021, la chargée de communication est également en charge du développement au 
sein	de	l’Esat.	Ses	deux	principaux	dossiers	en	cours	prennent	du	retard  :
Nouveau site internet du CRCH. Les allers-retours avec l’ingénieure détachée par le mécène de 
compétences sont nombreux tout au long de l’année pour faire avancer le dossier et les multiples 
fonctionnalités à développer. Le site devait être terminé avant le 31 décembre 2022. En raison de l’arrêt 
maladie	de	la	chargée	de	communication	et	de	développement	en	fin	d’année,	le	projet	n’est	pas	
mené au bout. Le site pourra cependant être mis en ligne au cours du premier semestre 2023. 
Carterie en ligne. La mise en ligne avait été reportée de 2021 à 2022. C’est actuellement le dossier qui 
a le plus de retard. Il est en passé en « priorité haute » pour être achevé au premier semestre 2023. 

Ressources humaines
Travailleurs en situation de handicap

* Après plusieurs stages, un nouveau travailleur devait rejoindre l’équipe Accueil / Régie le 12 décembre 2022.  
Pour convenances personnelles, il a demandé à reporter son arrivée au 3 janvier 2023. Ce qui fait donc  
un effectif de 19 travailleurs et 14.26 ETP après son arrivée.  
A noter aussi : la baisse en ETP est due à 5 demandes de baisse de temps de travail des travailleurs,  
avec passages de 1 à 0.5 ETP, de 1 à 0.75, de 0.9 à 0.5, de 0.75 à 0.66.
Mouvements. Pas de sortie. Une nouvelle arrivée de 1 ETP le 3 janvier 2023 (lire plus haut). 
Recrutements. Le recrutement de travailleurs est une des priorités de L’Évasion, dont l’objectif est 
d’arriver à 19 ETP, nombre qui correspond à l’agrément de l’Esat. 
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Au 31 décembre 2021 2022 Evolution

Nombre de travailleurs 18 18 * -

En ETP 14.55 13.26 * -9,62%



Rapport d’activité 2022  |  Rapport d’activité  |  L'Évasion 115

Il	y	a	eu,	en	2022	:
- 31 entretiens téléphoniques 
- 28 rendez-vous 
- 3 stages
- 1 recrutement (cf. paragraphe précédent)

Personnel encadrant
Mouvements chez le personnel encadrant

Secrétariat de direction. Pour soulager la directrice, en l’absence de chef de service et/ou d’adjoint  
à la direction, la secrétaire de direction passe à 0.8 ETP entre février et juin, avant de revenir à 0.5 ETP 
en juillet. 
Administration de production. Une	administratrice	de	production	arrive	fin	août	en	CDD	pour	aider	
à l’organisation de Charivari et à la programmation des concerts.
Musique. Départ,	fin	juillet,	du	moniteur	Activités	musicales,	remplacé,	début	septembre,	par	
le moniteur déjà présent en 2021. Par ailleurs, arrivée, début septembre, d’un moniteur Ateliers 
musique,	poste	en	carence	depuis	fin	2021.	
Accueil / Régie. Passage, début septembre et à sa demande, du moniteur de 0.7 ETP à 0.4 ETP, en CDI. 
Arts visuels. Non	renouvellement,	fin	mars,	d’un	des	trois	contrats	de	monitrice	Arts	visuels.	Départ,	
fin	juillet,	d’une	autre	monitrice,	celle-ci	étant	remplacée	fin	août.	Effectif	total	au	1er  septembre :	 
1.1 ETP, en CDI. 
Accompagnement éducatif. Arrivée, début septembre, d’un renfort éducatif, venu du Charme  
(1	ETP),	afin	de	combler	le	temps	de	travail	manquant	(dû	à	une	VAE)	Total	au	1er	septembre	:	2.2	ETP.	
Psychologue. Un temps de soutien psychologique au travail était nécessaire et a été mis en place 
pour les travailleurs	dans	le	cadre	de	l'accompagnement	au	changement	à	l'Esat :	la	psychologue,	qui	
animait déjà les réunions éducatives des encadrants, est ainsi intervenue, en plus, dans le cadre d'un 
CDD	de	3h30	hebdomadaires	du	16	février	au	30 juin.	Le	contexte	de	modification	du	projet	de	l'Esat,	
les importants mouvements dans l’équipe encadrante et les risques psychosociaux vécus dans la 
structure génèrent des sentiments d'incompréhension. A partir du 1er  juillet,	le	poste	de	psychologue	
est pérennisé en CDI, à 0.2 ETP. 
Centre Ressources Culture et Handicap. Passage de la coordinatrice de 0.8 à 1 ETP en CDI en juillet. 
Par ailleurs, renfort de huit mois, à partir du 27 avril, par une personne en service civique à 1 ETP. 
Services généraux. En tant qu’agent d’entretien, Gille Belle intervient sur un 0.2 ETP à L’Évasion.  
Il s’occupe notamment du suivi sécurité incendie, de la chaudière, des petites réparations… En outre, 
en 2022, il a aidé l’administrateur Claude Masson dans la création du nouveau bureau et, surtout,  
il	a	été	présent	pour	la	logistique	lors	du	festival	Charivari.	Enfin,	il	est	présent,	dès	qu’il	le	peut,	 
aux réunions collectives du lundi matin, qui rassemblent l’équipe et les travailleurs.

Formations
Les	formations	se	sont	poursuivies	en	2022	:

► Laboratoires et workshops avec Dégadézo, tout au long de l’année (cf. chapitre Artistes 
associés). Ils ont concerné les artistes plasticiens, les musiciens, les deux groupes ensemble ou 
encore l’intégralité de L’Évasion. 
► Ecole	de	musique	de	Sélestat	:	4	musiciens	et	2	chanteurs,	tout	au	long	de	l’année.	
► Informatique,	formation	individuelle,	sur	site	(suite	Microsoft	Office	et	Wordpress	pour	mises	
en ligne futures sur les sites internet), pour une travailleuse de l’équipe Accueil / Régie, grâce à un 
mécénat, tout au long du second semestre. 
► SST (Secouriste sauveteur du travail) formation initiale, 2 moniteurs d’atelier, les 26 et 27 
septembre.
► PSC1 (Prévention et secours civiques), pour la service civique, le 29 octobre.
► «	Mener	un	projet	artistique	et	culturel	avec	des	publics	autistes	»,	les	14	et	15	décembre	à	
Strasbourg, pour les moniteurs d’atelier. 

Vie de l’établissement
Conseil de la vie sociale. Un CVS s’est tenu le 20 septembre. 
Fête de Noël. Organisation d’une journée Fête de Noël, le 13 décembre, par l’équipe avec les moyens 
du	bord	(notamment	grâce	au	don	de	fruits	et	légumes	d’un	mécène) :	moment	convivial	de	cuisine	
en équipe, repas pris en commun, puis visite de l’exposition Art Brut au Musée Würth à Erstein. 

Au 31 décembre 2021 2022 Evolution

Nombre de salariés 13 12 -7,69%

En ETP 8.34 8.03 -3,72%

VAE
Validation  

des acquis  
de l'expérience



Finances et partenariats
L’activité	de	L’Évasion	repose	sur	les	financements	des	partenaires	santé	institutionnels,	en	
l’occurrence	l’ARS,	mais	également	d’autres	financeurs	institutionnels	pour	lesquels	des	dossiers	et	
appels à projet sont remplis chaque année. 
Parmi	ces	financeurs	publics,	on	retrouve :	le	ministère	de	la	Culture	via	la	Drac	Grand	Est,	la	Région	
Grand Est, la Collectivité européenne d’Alsace, la Ville de Sélestat pour l’activité culturelle de L’Évasion 
et/ou pour les activités du Centre Ressources Culture et Handicap. 
En outre, L’Évasion, avec ses différents secteurs d’activité (Accueil / Régie, Atelier d’arts visuels, 
Musique) vend des produits et des services tout au long de l’année. 
Enfin,	L’Évasion	a	également	trouvé	plusieurs	mécènes	pour	certaines	activités,	toujours	en	répondant	
à des appels à projet et en défendant leur dossier. 

Partenaire institutionnel Santé

Autres sources de financement

* Estimation à partir d’une année pleine : le mécénat a été scindé en deux en mai.  
Pour CapGemini, cela est donc une estimation par rapport au mécénat en année pleine. 

ARS Grand Est Base 2022 274 454 €

Ségur 12 122 €

Différents CNR  41 629 €

328 205 €

Agence régionale de santé

Total

Ministère de la Culture via la Drac Projet Artistes associés 20 000,00  

Région Grand-Est Projet Artistes associés 27 000,00  

Ville de Sélestat Fonctionnement 5 000,00  

52 000,00 €

Altran / Mission handicap Formation d’une travailleuse 2 770,00  

Altran / Mission handicap Matériel informatique 1 980,00  

Fondation Raoul Clainchard Projet Artistes associés 8 000,00  

12 750,00 €

Facturation Esat Produits et services * 63 384,68 €

dont CRCH 8 082,42  

Dons Charivari 9 232,00  

Journée de Noël 45,46  

72 662,14 €

Ministère de la Culture via la Drac Fonctionnement 20 000,00  

Journée professionnelle 5 000,00  

Collectivité européenne d’Alsace Fonctionnement - Culture 12 000,00  

Fonctionnement - Autonomie 12 000,00  

Ville de Sélestat Fonctionnement 5 000,00  

Eurométropole de Strasbourg Journée professionnelle 3 000,00  

57 000,00 €

CapGemini Engineering * Site internet CRCH 33 600,00  

Altran / Mission handicap Site internet CRCH 19 275,00  

Sous-total 52 875,00 €

224477  228877,,1144  €€

SSoouuss--ttoottaall

Spécifique CRCH

SSoouuss--ttoottaall

Total autres sources de financement

MMééccéénnaatt  ddee  ccoommppéétteennccee

Partenaires institutionnels autres

SSoouuss--ttoottaall

Mécènes

SSoouuss--ttoottaall

Recettes propres

* Sous réserve d’encaissement
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Autres partenariats
► CFMI	(Centre	de	formation	des	musiciens	intervenants)	de	Sélestat :	accueil	des	musiciens	 
et des performeurs de la Cie de L’Évasion pour des temps de création et des laboratoires avec  
la Cie Dégadézo.
► Agence Culturelle Grand Est et Frac Alsace :	accueil	et	mise	à	disposition	de	personnel	pour	 
le festival Charivari. 

Perspectives 2023
► Equipe. Stabiliser l’équipe, après les départs de 2021, 2022 et début 2023. 
► Projet d’établissement. Rédiger le nouveau Projet de service, ainsi que le nouveau Projet artistique 
et culturel de l’Esat. 
► Travailleurs. Poursuivre le recrutement des travailleurs pour arriver à 19 ETP, qui correspond à 
l’agrément,	en	fonction	des	besoins	dans	chaque	service	:	Accueil	/	régie	/	diffusion,	Arts	visuels,	
Musique, Carterie en ligne. 
► Artistes associés. Poursuite du développement des fabriques artistiques / laboratoires / 
performances de la Cie de L'Évasion avec Dégadézo, artistes associés, et envisager la création d’un 
nouveau spectacle. 
► Commercialisation. Mise en place d'une boutique à l’accueil, permettant de vendre des produits 
de la carterie, des œuvres réalisées par les artistes de l'Atelier d'arts visuels et autres produits dérivés. 
Poursuite de la mise en place d'autres outils pour la commercialisation (catalogue d'ateliers d'arts 
visuels,	lancement	officiel	de	la	Carterie	en	ligne...).	
► Musiciens. Développement de l’autonomie des musiciens intervenants pour qu’ils puissent 
proposer, dans l’avenir, des ateliers extérieurs en autonomie. 
► Carterie en ligne. Mise	en	ligne	et	lancement	officiel	du	site	internet	en	2023,	avec	deux	ans	 
de retard. 
► CRCH. Lancement du nouveau site internet du Centre Ressources Culture & Handicap, avec un an 
de retard (voir chapitre CRCH).
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19 mai 2022. Les plasticiens et les musiciens  
partent pour Aurillac, dans le Cantal. Ils participent  
au festival Le Ton est Donné sous plusieurs formes :  
un « Voyage corporel », un atelier Peinture au sol  
et un concert de Cachou-Cachou. 



Service des sports 
de l'Apei Centre Alsace 



Trois médailles d'or,  
une médaille de bronze !  
Les athlètes de l'Asaca ont brillé 
aux championnats de France  
en juillet, à Marmande : 
Elodie Philipps revient avec  
le titre de double championne  
de France, au 50 m et au 100 m, 
Jean Rauscher avec celui de 
champion de France au 2 000 m. 
Julien Weibel, lui, revient avec une 
très honorable médaille de bronze 
au lancer de poids 7,2 kg. Bravo ! 

Le service des sports Asaca a réalisé 

3 335 prises en charge 
en 2022, avec un total de  

128 personnes suivies 

Bonne	nouvelle !	Après		
deux	années	en	berne,		
en	raison	de	la	crise	sanitaire,		
le	nombre	de	licenciés	est	reparti  
à la hausse à	l'Asaca,	dépassant	même		
celui	de	2020 !	40 sportifs ont pris des licences compétition	et	10 des licences loisirs. 
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Arrivée magistrale  
à Paris, sous  
un beau ciel bleu  
et au pied de la 
Tour Eiffel. Un bel 
aboutissement 
après 605 km  
parcourus en huit 
étapes, à la force 
des mollets !
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Souvenez-vous bien de ces mots... 
C'est le prochain projet de grande 
ampleur du service des sports,  
après le raid Sélestat-Paris à vélo.  
Il s'agit cette fois de partir à la 
rencontre d’acteurs en Alsace, en 
France ou en Europe, d'acteurs 
engagés dans la transition 
écologique. Que ce soit à vélo,  
en randonnée, en ski, en raquette.

Eco-reporterres 
et aventuriers 
extraordinaires



Le raid Sélestat-Paris, plusieurs fois remis, enfin achevé en juin, des dizaines de médailles 
aux régionaux de para-athlétisme et quatre médailles – dont trois en or ! – aux nationaux... 
Après deux années difficile en raison du Covid, le tout nouveau service des sports de l'Apei 
Centre Alsace, repart en beauté. En espérant que les ressources humaines suivront. 

Présentation 
Faits marquants

Le service des sports Asaca est revenu à un fonctionnement plus habituel en 2022. Le projet 
Sélestat-Paris à vélo	a	–enfin–	pu	être	finalisé.	A	noter	aussi,	entre	autres :	le	développement	
du service des sports, la reprise des événements Rendez-vous sport, l’embauche d’une nouvelle 
personne au service des sports, le renouvellement de missions service civique, le retour des 
compétitions	de	la	Fédération	française	de	sport	adapté...
La section athlétisme d’Asaca repart avec une belle moisson de médailles et en alignant de belles 
performances sur la piste, notamment à Marmande, pour les Championnats de France de para-
athlétisme	adapté.	Ainsi,	Elodie	Philipps	a	obtenu	le	titre	de	championne	de	France	au	50 m	et	au	
100 m,	Jean	Rauscher	celui	de	champion	de	France	au	2 000 m,	tandis	que	Julien	Weibel	revient	avec	la	
médaille	de	bronze	au	lancer	de	poids	7,2 kg.	Suite	du	podium	dans	la	page	« Les	champions	de	2022 ».

Prises en charge
Le service des sports Asaca a fait 3 335 prises en charge en 2022, avec 128 personnes suivies, sous 
deux	formes :	

► Entraînements compétitifs et loisirs pour des licenciés
► Accompagnement de personnes issues d'établissements de l'Apei Centre Alsace et d'autres 
structures

Sportifs licenciés
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Profil des sportifs licenciés

Rue du Tabac

L'Ancienne Cour

Castel

Savs-Samsah

Le Moulin

Externe

  8

  5

  4

  4

  10

  15Athlétisme

Natation

Pétanque13

0 Tennis de table

13

24

Par discipline

Par originePar pratique

Par genre 1 espoir

25 vétérans

39 hommes11 femmes

24 seniors

Par âge

40 en compétition

+ 10 en loisirs

Avec	40	sportifs	inscrits	à	des	fins	de	compétition	et	10	en	activités	sportives	à	des	fins	de	loisirs,	 
le nombre de sportifs licenciés a presque retrouvé son niveau pré-Covid. Pour ces 50 personnes,  
le	service	des	sports	Asaca	a	réalisé	1 300	prises	en	charge	en	2022,	lors	des	entraînements	en	soirée	
et des compétitions.

Encadrement
Le sport adapté requiert un encadrement piloté par un professionnel qui s'entoure, en fonction  
des besoins et des compétences disponibles, aussi bien de professionnels de l'Apei Centre Alsace 



non professionnels du sport, de services civiques que de bénévoles. Ces derniers interviennent  
en tant qu'encadrants, arbitres, accompagnateurs ou chauffeurs. 
Au total, en 2022, 420 heures sont consacrées à assurer l'ensemble des entraînements et la 
participation	aux	diverses	rencontres	organisées	par	la	FFSA :	300	par	des	sportifs	du	service	des	
sports, 120 par des bénévoles. 

Entraînements
Le service des sports propose les entraînements suivants, à visées de compétition et/ou de loisirs, 
ceci	afin	de	préparer	au	mieux	les	sportifs	désirant	participer	aux	compétitions.
► Natation. Lundi de 17h à 19h. L’entraînement se déroule à la piscine de Ribeauvillé. Il est assuré 
par Stéphane Gstalder et le/la service civique, qui suivent la progression de 8 nageurs. 
► Athlétisme. Lundi	de	18h	à	19h.	L'entraînement	se	déroule	avec	l’Acca,	jusqu’à	fin	juin	2022.	Ces	
séances mixtes (pour personnes porteuses de handicap et personnes ordinaires) sont assurées par 
le président de l’Acca, soutenu par la personne en service civique de l'Asaca. 6 sportifs participent 
assidûment à cet entraînement. Mercredi de 17h à 18h30. Une deuxième séance a lieu au gymnase 
de l’IME Arc-en-Ciel. La saison a été assez compliquée car l’établissement a souvent été fermé 
aux personnes extérieures pour cause de Covid. 6 personnes participent à ces séances, dont 
l'entraînement est assuré par Stéphane Gstalder et le/la service civique. 
► Pétanque. Mardi de 17h à 18h30. L'entraînement se déroule dans la salle du sous-sol du foyer de la 
Rue du Tabac l'hiver, sur le boulodrome du stade municipal le printemps et l'été. L'accompagnement 
est	assuré	par	deux	bénévoles,	Patrick	Gruss	et	François	Bonne.	
► Tennis de table. Le CCA de Sélestat ayant fermé ses portes au public et sans solution alternative 
pour le moment, les entraînements ne peuvent se poursuivre. 
Presque toutes les activités ont repris en 2022, ce qui a permis de retrouver un certain nombre de 
sportifs inscrits avant la pandémie. Tous les sportifs ne sont pas revenus. Mais heureusement, une 
nouvelle génération a pris le relais, ce qui permet de faire baisser la moyenne d’âge. 

Compétitions
Les	sportifs	de	l'Asaca	ont	participé	à	différentes	compétitions	proposées	par	la	FFSA :

► Championnats	de	para-natation :	en	départemental	à	Dachstein,	en	régional	à	Sélestat.
► Championnats	de	para-athlétisme :	en	régional	à	Obernai,	en	France	à	Marmande	 
    (Lot-et-Garonne).
► Championnats	de	para-pétanque :	en	départemental	à	Strasbourg,	en	régional	à	Illzach.

Résultats

Acca
Athletic Club 

Centre Alsace

FFSA
Fédération 

française  
de sport  

adapté
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Championnat de para-athlétisme adapté. Lors du championnat régional, les athlètes de l'Asaca 
trustent	presque	toutes	les	premières	places	au	100 m	dans	les	différentes	catégories.	Six	sportifs	
sont	qualifiés	pour	participer	aux	Championnats	de	France	à	Marmande	(Lot-et-Garonne).	Pour	trois	
d'entre eux, c'est la première participation à une compétition nationale. Deux sont sacrés champions 
de France !	Le	déplacement,	accompagné	par	deux	encadrants,	s'est	déroulé	sur	trois	jours.	

► Tous les résultats en page suivante

Six athlètes de l'Asaca ont 
participé aux championnats 
de France à Marmande  
(Lot-et-Garonne).



Championnat régional  
de para-athlétisme adapté

Jean Rauscher  
100 m	en	21’’30 

2 000 m	en	8’30’’18
Mélissa Hofer 
100 m	en	18’’10	 
800 m	en	3’36’’40

Miguel Campos P'Bala 
800 m	en	2’50’’60s

Elodie Phillips  
100 m	en	22’’40 
200 m	en	51’’20

Etienne Bastian  
200 m	en	40’’80

Didier Rieb 
100 m	en	27’’30

Patrice Lauffenburger 
100 m	en	29’’70
Elodie Litzler 
100 m	en	25’’50
Julien Weibel 
100 m	en	15’’80

Dominique Ferreira  
100 m	en	16’’90
Didier Weiller  
100 m	en	19’’30

Championnat régional  
de para-athlétisme adapté

Ludovic Schultz 
100 m	en	19’’60

Championnat de France  
de para-athlétisme adapté

Julien Weibel 
Lancer	de	poids	7,2	kg	à	5,58 m

2 1
3

de l'année 2022Les champions

Championnat régional  
de para-natation adaptée

Division AB
Brice Goettelmann 

25 m	nage	libre	en	29"68	 
50 m	nage	libre	en	1'27"17

Division BC
Julien Weibel 

25 m	nage	libre	en	20"33 
50 m	nage	libre	en	45"16

Division CD
Habygaelle Lapp 

25	style	brasse	en	31"65 
50 m	nage	libre	en	51"45

Championnat régional  
de para-pétanque adaptée

Doublette AB
Cédric Metzger  

& Stéphane Koehler

Championnat départemental  
de para-pétanque adaptée

Doublette AB
 Damien Braun  

& Michaëlle Schmidt

Championnat de France  
de para-athlétisme adapté

Jean Rauscher  
2 000 m	en	8’24’’55

Elodie Phillips  
50 m	en	11’’00 
100 m	en	21’’69

1

Championnat régional  
de para-athlétisme adapté

Etienne Bastian 
100 m	en	18’’30

Valentine Laurent 
100 m	en	24’’20

Cédric Metzger 
100 m	en	32’’00

Championnat régional  
de para-natation adaptée

Division AB
Valentine Laurent 

25 m	style	brasse	52"79	
Division CD
Michel Jehl  

25 m	style	brasse	en	52"50

2
3
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Julien Weibel 

Michel Jehl 

Valentine Laurent

Michaëlle Schmidt  
& Damien Braun 

Elodie Phillips double  
championne de France

Jean Rauscher  
en or



Activité sportive adaptée
Le spectre du Covid-19 s’éloignant peu à peu, le service des sports reprend ses accompagnements 
en	sport	adapté	de	façon	plus	conséquente.	Les	périodes	de	confinement	et	de	restrictions	dues	à	la	
pandémie ont mis à mal les accompagnements qu’assurait le service. 
Les	arrêts	brutaux	d'APA	ont	engendré	–	et	engendrent	encore –	des	complications	pour	un	grand	
nombre de personnes accompagnées, surtout les plus fragiles. Sédentarité, prise de poids ou 
encore perte d’autonomie en sont les aspects les plus visibles. L’objectif du service des sports est 
d'aider le plus grand nombre à reprendre une pratique, 
notamment en redonnant l'envie. 
Répondre à cet enjeu de santé nécessite de faire  
des choix forts et courageux. Il faut tout mettre  
en œuvre pour répondre aux préconisations de l’OMS 
en termes de pratique pour les personnes porteuses  
de handicap à une activité physique. 
Service étoffé. L’Asaca fonctionnant déjà sous grande 
tension, il a fallu étoffer le service pour répondre  
a	minima	aux	attentes	des	bénéficiaires	des	services	 
de l’Apei Centre Alsace. Un petit pas est franchi,  
en	octobre,	avec	la	création	d'un	CDD	de	21 h	à	une	
nouvelle professionnelle du sport adapté, Laetitia Deiber. En outre, trois missions de service civique 
sont ouvertes, dont une seule est pourvue en 2022.
Au	final,	1 785 prises en charge sont effectuées en 2022, auprès de 62 personnes.

Pôle AHI
SAVS-Samsah. Deux séances hebdomadaires sont assurées par Thiphayne Kilian, en service civique, 
de	janvier	à	juin,	à	raison	de	2 h	le	mercredi	matin	et	2 h	le	jeudi	matin.	Pour	deux	personnes,	une	prise	
en	charge	individuelle	est	mise	en	place	afin	de	traiter	une	sédentarisation.	Par	ailleurs,	un	groupe	
marche	est	mis	en	place	pour	trois	à	quatre	personnes,	afin	de	traiter	une	trop	grande	sédentarisation.	
D’octobre	à	décembre,	les	séances	sont	assurées	par	Laetitia	Deiber,	à	raison	de	5 h	le	mercredi.	 
Le service des sports Asaca est en constante demande d'interventions de la part du SAVS-Samsah.  
Les	demandes	de	prises	en	charge	en	individuel	à	des	fins	thérapeutiques	ne	font	que	s’accroître.	
Malheureusement, faute de moyens humains, l'Asaca ne peut y répondre à l'heure actuelle. 
SAJ Le Moulin. Les	interventions	sont	assurées	de	façon	pérenne	par	Stéphane	Gstalder,	à	raison	de	
10 h	hebdomadaires :	2 h	de	pétanque	le	lundi	(7	personnes),	2 h	d'activité	d’entretien	afin	de	traiter	la	
sédentarisation	le	mardi	(5),	2 h	d'activités	aquatiques	le	mercredi	matin	(4)	et	2 h	l'après-midi	(6).
Rue du Tabac. Les	interventions	sont	assurées	par	Thiphayne	Kilian	jusqu’à	fin	juin,	à	raison	de	2 h	
le	lundi	après-midi	et	2 h	le	jeudi	après-midi.	Les	séances	sont	reprises	le	lundi	par	Laetitia	Deiber,	
le jeudi par Stéphane Gstalder. La prise en charge est individuelle, pour un accompagnement 
à	l’activité	physique	adaptée	afin	de	traiter	la	sédentarisation.	Trois	mêmes	personnes	sont	
concernées les deux jours.
L'Ancienne Cour. Laetitia	Deiber	assure	l'intervention	à	partir	d'octobre,	à	raison	de	2 h	le	jeudi	
après-midi. C'est une séance de groupe pour trois personnes, de l’activité physique adaptée pour 
traiter la sédentarisation. 

Pôle SAM 
Le Charme. Des interventions sont assurées à partir d'octobre par Laetitia Deiber, à raison de 2h30 
le lundi matin et le jeudi matin. Six personnes, deux par unité de vie, sont concernées par cette prise 
en charge individuelle d'activité physique adaptée pour traiter la sédentarisation. 
Le Castel. Une intervention de 2h30 le mardi matin est assurée par Thiphayne Kilian, en service 
civique,	jusqu'à	la	fin	de	son	contrat,	en	juin.	Il	s'agit	de	deux	prises	en	charge	individuelles	pour	du	
soutien à la kinésithérapeute et de la mise en place d'un groupe de marche de quatre personnes, 
afin	de	traiter	la	sédentarisation.	

Autres services
L'Évasion. Thiphayne	Kilian	intervient	2h30	le	vendredi	avec	le	groupe	de	musiciens.	Objectifs :	
mobiliser le corps différemment et traiter la sédentarisation. L'intervention est suspendue en juin.

Etablissement extérieur à l'Apei Centre Alsace
Esat du Haut-Koengisbourg. L'intervention est assurée par Laetitia Deiber, à raison de 1h30 le 
mardi	pendant	la	pause	méridienne.	Objectifs :	entretien	et	renforcement	musculaire.	Deux	groupes	
sont	créés :	l'un,	de	5	personnes,	est	exclusivement	féminin	afin	de	favoriser	leur	activité	physique	
des femmes, l'autre, de 5 personnes également, est mixte. 
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La santé est un état 
de complet bien-être 
physique, mental et social, 

et ne consiste pas seulement  
en une absence de maladie  
ou d’infirmité.

Organisation mondiale de la santé

APA
Activité  

physique  
adaptée



Partenariats
Un	ensemble	de	partenariats	ont	lieu	en	2022.	L'un	est	conventionné :	

► 2021 -2022 avec l’Acca de Sélestat.
Les	autres	sont	non-conventionnés :

► Avec l'Adapei Papillons Blancs d’Alsace.
► Avec la Large (Ligue d’athlétisme Région Grand Est).
► Avec	Cap’Emploi	pour	le	forum	« En	mouvement	vers	le	plein	emploi	des	personnes	en	
situation	de	handicap »	dans	le	cadre	de	la	Semaine	européenne	pour	l'emploi	des	personnes	en	
situation de handicap, le 16 novembre, aux Tanzmatten à Sélestat. 

Evénements marquants
Pour les événements marquants, 18 personnes sont suivies, pour un total de 250 prises en charge.

Raid Sélestat-Paris à vélo
Plusieurs	fois	remis,	notamment	à	cause	de	la	pandémie,	le	projet	Sélestat-Paris	à	vélo	a	enfin	
aboutit	enfin	en	juin.	De	janvier	à	mars,	les	sportifs	continuent	à	s'entraîner	au	RPM	à	L’Étincelle,	
club	de	fitness	de	Sélestat.	Le	groupe	accueille	différents invités au cours de ces entraînements, 
comme l’équipe professionnelle de Handball de Sélestat, des représentants de l’association de 
cyclotourisme du RCA, des mécènes du projet, des athlètes du groupe mixte d’athlétisme de l’Acca, 
etc.	Ces	entraînements	permettent	de	constituer	un	groupe	soudé	et	prêt	à	relever	ce	défi.	
D’avril	à	fin	mai,	quelques	entraînements	sont	organisés	en	extérieur,	avec	comme	point	d’orgue	la	
participation aux Rondes alsaciennes,	organisées	par	le	RCA	de	Sélestat	– 	un	parcours	de	58 km	

pour	350 m	de	dénivelé	positif.	Fin	mai,	le	groupe	
est dans les starting-blocks. 
Le départ est donné le 5 juin à Kintzheim, lors 
de l’ouverture officielle du SlowUp Alsace. 
Tout le groupe effectue cette première étape vers 
Strasbourg. Le reste des étapes s'enchaîne sans 
incidents majeurs tant physique que technique. 
L’assistance médicale est assurée par Damien 
Danielou	(infirmier	du	Samsah),	l’assistance	
logistique par Thomas Bastian (père d’un cycliste), 
Markus Pauly (bénévole) et Stéphane Gstalder. 
L’accompagnement à vélo est assuré par Vélia 
Soriano	(professionnelle),	Jacqueline	Wach	(élue	
du Conseil d'administration de l’Apei Centre 
Alsace), Anne-Lise Grandgirard (professionnelle), 
François-Xavier	Laurent	(professionnel),	Odile	
Natz (bénévole), Mickael Heinrich (frère d’un 
cycliste) et Christian Heinrich (père d’un cycliste). 

Cette	semaine	de	défi	est	une	très belle réussite. Tous ont démontré beaucoup de persévérance 
dans les efforts physiques exigés pour ce raid et ce, malgré une météo par toujours au rendez-vous.
Quelques	mairies	ont	répondu	aux	demandes	d’accueil	lors	des	étapes :	Srasbourg	avec	un	accueil	
très chaleureux, Châlons-en-Champagne avec une dégustation de produits locaux, notammetn du 
champagne et Paris, avec une réception à l’hôtel de ville. 
A	noter :	le	raid	a	permis	de	constituer	une enveloppe de près de 12 000 € qui aidera des personnes 
accompagnées à se rendre aux JO 2024 à Paris.
Courses de Sélestat. Autre	événement :	les	courses	de	Sélestat.	Six	sportifs	de	l'Asaca	relèvent	le	
défi	du	5	km	et	du	10	km,	le	6	octobre,	dans	le	cadre	des	Courses	de	Sélestat.

Autres informations
Chef de service. Après une première année de fonctionnement sous la forme du service des sports 
Asaca, Stéphane Gstalder est nommé chef du service.
Presse. Deux articles parlant du service des sports Asaca ont été publiés dans les DNA et L'Alsace, 
un	reportage	filmé	a	été	diffusé	sur	la	chaîne	locale	TV.com	et	un	post	a	été	publié	sur	le	site	de	
Batorama. 
Youtube. Le	servie	crée	une	chaîne	Youtube	pour	le	projet	à	venir	« Les	Eco-Reporterres	et	
Aventuriers	Extraordinaires ».	Lien :	https://youtu.be/LZoZVjFkQ24
Réseaux sociaux. La page Facebook Asaca - Service des sports de l’Apei Centre Alsace, qui termine 
l'année	avec	507	abonnés,	publie	51	posts	en	2022.	Ces	posts	cumulent	20 302	vues.	Le	post	vu	par	le	
plus	grand	nombre	a	récolté	3 890	vues.		
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Perspectives 2023
► Ecriture du Projet de service.
► Ressources humaines. Le	service	des	sports	devrait	profiter,	en	2023,	du	renfort	de	Céline	
Denizon	à	0.5	ETP	et	de	Salima	Jacquot	à	0.3	ETP.	Virginie	Schaeffer	devrait	proposer	des	prises	
en charge via le protocole Prescri'mouv par l’intermédiaire du service des sports. Laetitia Deiber, 
actuellement	en	CDD,	devrait	intégrer	le	service	en	CDI.	Enfin,	trois	missions	de	service	civique	
doivent être renouvelées. 
► Entraînements compétitifs et loisirs. Ce	premier	axe	du	service	des	sports	doit	voir :

- La reconduction de toutes les activités de compétition et de loisirs 
- Le retour de la section tennis de table.
- Après plusieurs années de sollicitation, l'ouverture d'une section football. La recherche  
  de partenariat est en cours auprès du club ordinaire de football de Sélestat. 
- La reprise des sorties cycles.
-	D’autres	activités	devraient	être	proposées	en	soirée	à	des	fins	de	loisirs	par	Céline	Denizon	 
		et	Salima	Jacquot,	si	intégration	au	service	des	sports.

► Objectifs compétition. Parmi	les	objectifs	figurent :
- Les championnats départementaux de para-natation, para-pétanque et para-tennis de table.
- Les championnats régionaux de para-natation, para-pétanque, para-tennis de table  
  et para-athlétisme.
- Le championnat de France de para-athlétisme.
- Le championnat de futsal et de football à 7.

► Rendez-vous sports. Retour	des	Rendez-vous	sports	avec :	une	soirée	tennis	de	table	en	janvier,	
une matinée randonnée en mai et une journée pétanque en juillet. 
► Accompagnement au sein de l'Apei Centre Alsace. Pour le deuxième axe du service des 
sports, l'accompagnement des personnes au sein des établissements de l’Apei Centre Alsace et 
autres, les actions d’activité physique adaptée en faveur de la santé proposées en 2022 seront 
pérennisées. En outre, le service des sports va développer de nouvelles actions auprès de ces 
services, si les renforts en personnel sont effectifs. Il s’agit notamment de répondre aux sollicitations 
du SAVS/Samsah, de tous les services du Pôle SAM et de L'Évasion.
► Esat du Haut-Koenigsbourg. Les actions proposées à l’Esat du Haut-Koenigsbourg seront 
également pérennisées. Le service des sports proposera, en outre, une deuxième séance à l’antenne 
de Benfeld. Proposer ces séances sur le lieu de travail permet aux personnes accompagnées par le 
Pôle AHI de pratiquer une activité physique adaptée encadrée hors ses murs.
► Prescri'Mouv. Le service des sports va se rapprocher du RCPO (Réseau cardio-prévention obésité) 
pour co-construire un partenariat et proposer un accompagnement via le protocole Presci’Mouv. 
Cet accompagnement sera destiné aux personnes porteuse de handicap du secteur de Sélestat. 
L'expertise et le maillage de l'Asaca service des sports pourrait répondre plus précisément aux 
problématiques développées par ces publics. Dans un premier temps, l'accompagnement sera 
effectué par Virginie Schaeffer. 

Un nouveau projet : Eco-reporterres et aventuriers extraordinaires (2023-2025) 
Après un été très chaud, tout le monde prend conscience que le changement 
climatique est en œuvre. Un bouleversement qui nous impacte tous, tout 
au	long	de	l’année.	Quel	est	notre	devoir	de	citoyens	face	à	cela ?	Comment	
appréhender	le	changement	climatique ?	Avons-nous	toutes	les	clés	pour	en	
comprendre	l’impact ?	Comment	ce	changement	se	traduira-t-il	dans	notre	
secteur de vie, le Centre Alsace, et plus largement en Alsace, en France et 
en	Europe ?	Que	vont	devenir	ces	beaux	paysages	rencontrés	lors	de	notre	
expérience	à	vélo ?	Existe-t-il	des	solutions	pour	limiter	l’impact	de	chacun	
d'entre	nous ?
De ce constat et de l’envie de promouvoir un déplacement plus doux, actif et 
décarboné, est né le projet Les éco-reporterres et aventuriers extraordinaires. 
Ce groupe original va aller, aux travers de ses sorties sportives (à vélo, en randonnée, en ski, en 
raquette,	etc.),	à	la	rencontre	d’acteurs	locaux,	régionaux,	français	et	européens	engagés	dans	la	
transition	écologique.	Ces	rencontres	seront	filmées,	montées	et	diffusées	sur	les	réseaux	sociaux	
(Facebook, Instagram, TikTok et sur une chaîne YouTube dédiée).
Il est important d’expliquer aux personnes que nous accompagnons que nous avons tous un rôle à 
jouer dans cette transition écologique, aussi modeste soit-il. La sobriété énergétique est l’affaire de tous. 
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En introduction, je commencerai par quelques lignes qui résument, avec humour je l’espère,  
l’année 2022. 
Je	suis	arrivé	au	printemps	2022	dans	le	beau	jardin	de	l’Apei	Centre	Alsace.
Je	ne	m’imaginais	pas	à	quel	point	j’allais	découvrir	le	métier	de	jardinier.
De belles parcelles bien entretenues à des étendues laissées en jachère, voire en friches, l’ensemble 
du domaine méritait beaucoup d’attention.
La	terre	était	présente,	l’engrais	aussi,	de	beaux	plants	et	de	magnifiques	fruits	n’attendaient	qu’à	
pousser mais il fallait aussi semer de nouveau, tutorer, arroser régulièrement, tout en préservant nos 
récoltes.
Les	périodes	de	confinement,	de	Covid,	et	l’abandon	du	projet	de	fusion	GIA4	ont	privé	l’Apei	Centre	
Alsace	de	nombreux	salariés.	En	2022,	nous	avons	« semé »	322	CDD	et	48	CDI.	Pour	accompagner	les	
salariés, anciens ou nouveaux, nous avons doublé le plan de formation habituel. 
L’ensemble des salariés, plus des deux tiers des 465 personnes accompagnées, la CEA, l’ARS, les 
maires de Sélestat et de Châtenois ont été rencontrés pour des échanges sur les perspectives. A 
ceux-ci, s’ajoutent nos partenaires, comme OCI, API, nos banques et nos avocats.
L’Apei	Centre	Alsace	a	été	confrontée	à	des	soupçons	de	détournements	de	fonds	en	mars	2022,	
à des alertes pour risques psycho-sociaux (en 2020 et 2021) et ensemble, avec parfois l’appui de 
sociétés extérieures ou d’associations proches, nous avons coconstruit les réponses adéquates. Le 
rapport	Secafi	a	soldé	les	premiers	et	les	enquêtes	RPS	ont	montré	qu’il	y	avait	des	actions	à	mener,	
pour nous corriger, nous améliorer et nous développer durablement. Pour bien accompagner les 
personnes en situation de handicap, il nous faut bien accompagner nos salariés.
Ce jardin est de nouveau prêt à délivrer ses meilleures productions. 
Pour exemple, l’Asaca continue sa mutation et deviendra bientôt un service à part entière de sport 
santé, sport adapté, sport bien-être.
Cependant, il nous faudra continuer à l’entretenir.
C’est pourquoi maintenant, le Président et moi allons vous présenter le bilan 2022 et les perspectives 
2023, par pôles et par services. 
2022. Alexandre Krauth a tenu le poste de Directeur général jusqu’en avril. A partir de mon arrivée, il 
m’a accompagné en présentiel ou par téléphone au quotidien.
2023.	J’espère	que	les	découvertes	de	points	négatifs	s’estomperont	et	que	nous	pourrons	revenir	
au	cours	de	l’année	à	la	plus	belle	des	priorités	de	l’Apei	Centre	Alsace :	l’accompagnement	des	
personnes	en	situation	de	handicap.	J’espère	aussi	que	2023	marquera	le	retour	de	l’autre	grande	
priorité	de	notre	association :	la	réalisation	de	nos	salariés	dans	le	métier	qu’ils	aiment	faire	et	qu’ils	
savent	faire	faire	avec	brio.	Nous	avons	deux	richesses	à	l’Apei	Centre	Alsace :	nos	salariés	et	les	
personnes que nous accompagnons.

Pôle Enfance
Camsp

2022. L’après-crise sanitaire a permis de retrouver un fonctionnement davantage habituel. Nous 
avons pu à nouveau accueillir les familles au grand complet, reprendre les suivis de groupe (balnéo, 
équithérapie…). Grâce à l’appui de l’ARS et de la direction générale de l’Apei Centre Alsace, nous 
avons renforcé quelques postes en tension tels que la psychomotricité, l’orthophonie, la kiné.
2023. A partir d’un Projet de service réactualisé, intégrant la transformation de l’Offre médico-
sociale, l’équipe pluridisciplinaire quelque peu étoffée fait face à une demande d’accueil croissante 
(82 familles accompagnées actuellement, pour un agrément de 45 places) ainsi qu’à une 
précarisation	sociale	davantage	marquée.	Une	demande	de	rebasage,	afin	de	faire	évoluer	notre	
agrément	à	60	places	de	suivi	thérapeutique,	est	en	cours	d’instruction	à	l’ARS.	Croisons	les	doigts !	
Les besoins exprimés nous obligent à réagir, notamment les lacunes d’accueil des enfants en 
situation de polyhandicap en Alsace centrale. 

EPDA n°3
Le Camsp d’Alsace Centrale est le porteur principal de l’EPDA n°3. En 2022, notre activité d’évaluation 
a marqué un temps d’arrêt quant à une vacance des deux postes médicaux du dispositif. 
Notre	activité	a	pu	reprendre	de	façon	partielle	en	2023	grâce	à	la	bonne	volonté	d’une	
pédopsychiatre	du	PPEA	du	Centre	hospitalier	d’Erstein,	cela	de	façon	temporaire.	Nous	espérons	
fortement reprendre une activité pleine dès que les deux postes médicaux seront pourvus chez nos 
partenaires (PPEA et Camsp de Schirmeck).
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Pôle SAM
Le Châtaignier

Bilan. Réduction de l’absentéisme. 

Perspectives. Ouvrir	des	extensions,	diversifier	nos	activités	et	optimiser	ce	qui	existe	à	l’intérieur	
dans	nos	établissements	en	organisant	des	passerelles	entre	eux	pour	une	plus	grande	fluidité	des	
parcours.

Le Castel 
Bilan. Réduction de l’absentéisme et reprise des activités. 

Perspectives. Favoriser la continuité des parcours de vie par un travail d’accompagnement en 
réseau sur le territoire. Mettre en place de nouvelles modalités d’accompagnement prenant en 
compte tous les stades de la vie (avancée en âge de la personne, évolution de la pathologie). Cette 
finalité	« parcours	et	inclusion »	nécessite	de	contribuer	au	développement	d’une	coopération	des	
acteurs et une coordination de leurs actions sur le territoire.

Le Charme
Bilan. Réduction de l’absentéisme et reprise des activités. 

Perspectives. Isolation du bâtiment pour plus de confort pour les résidents et le personnel. 
Promouvoir et organiser la formation régulière pour améliorer l’accompagnement des personnes 
confiées.

Asaca - Service des Sports
2022. Finalisation du projet Sélestat-Paris à vélo, développement du service des sports, embauche 
d’une nouvelle salariée, renouvellement de missions service civique, retour des compétitions de la 
Fédération	française	de	sport	adapté	avec	trois	médailles	d’or	au	Championnat	de	France	de	para-
athlétisme adapté. 

2023. Année d’une nouvelle phase pour le service des sports avec le développement en personnel, 
de	nouvelles	collaborations	avec	des	associations	sportives	du	secteur,	la	reprise	« des	rendez-vous	
sports »,	un	partenariat	avec	des	écoles	du	Centre	Alsace	et	le	lancement	du	projet	Eco-reporterres	
et aventuriers extraordinaires.

Pôle AHI
2022. Réécriture et validation de l’ensemble des projets de service en mode participatif large 
(personnes accompagnées, familles, professionnels).

2023. Auto-évaluation de tous les établissements du Pôle et réajustement des pratiques en 
conséquence, en vue de l’évaluation externe en 2024.

SAVS-Samsah
2022. Année après Covid, qui a connu la reprise normale de l’activité et la relance des 
accompagnements au domicile des personnes en Centre Alsace.

2023. Poursuite	de	la	réflexion	sur	l’évolution	de	l’offre	et	auto-évaluation	enclenchée	au	SAVS-
Samsah.

Foyer Rue du Tabac
2022. Engagement remarqué des professionnels dans l’acquisition de compétences, en lien avec le 
projet de l’accès à l’autonomie des personnes accompagnées.

2023. Réflexion	sur	un	projet	structurel	au	Tabac	dans	le	but	d’adapter	et	de	soutenir	
l’accompagnement de chaque public TH/FAS, et d'augmenter la capacité d’accueil FAS pour 
répondre au besoin urgent en Centre Alsace.

Foyer L’Ancienne Cour
2022. Année du retour à la vie normale, au partenariat extérieur et au retour à la convivialité.

2023. Année du mouvement et de la remise en œuvre de la logique de parcours avec des départs de 
personnes accompagnées et des admissions, mobilisant particulièrement l’équipe. 
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Service d'accueil de jour Le Moulin
2022. La mise en place d’actions et d’ateliers favorisant le développement du potentiel artistique des 
personnes accompagnées a occupé une place prépondérante en 2022. 

2023. Mise en place de l’ouverture à l’année de la structure pour permettre une meilleure 
disponibilité	aux	personnes	accompagnées	et	aux	familles	ainsi	que	la	réflexion	pour	la	création	d’un	
jardin de soin avec des espaces pour les senteurs, le toucher, le repos et la contemplation. 

Esat L'Évasion
2022 a installé une nouvelle direction après une restructuration souhaitée par le Conseil 
d’administration de l’Apei Centre Alsace. Cette période, quelque peu déstabilisante, a néanmoins 
fait l’objet d’un renouvellement de l’équipe pluridisciplinaire, assorti de quelques moyens humains 
supplémentaires. Des perspectives d’espoir, notamment par l’entremise du retour du festival 
Chari… varie !	en	octobre,	ont	marqué	le	pas	en	fin	d’année.

En 2023, une analyse des dysfonctionnements conduit à une structuration et à un besoin de 
consolidation. Cela se fera grâce à la mise en place d’une commission Esat créée par le Conseil 
d'administration. Déjà, l’espoir renaît et l’engouement de reconstruire un dispositif médico-social 
artistique et culturel de qualité aux travailleurs en situation de handicap fait chaud au cœur.

Centre Ressources Culture & Handicap
2022. Le CRCH (Centre ressources culture & handicap) de l’Apei Centre Alsace se développe sous 
l’impulsion du Conseil d'administration. Une augmentation du temps de travail de la salariée est 
décidée ainsi que la pérennisation de son poste par l’entremise d’un CDI. Une personne en service 
civique est également recrutée.

2023. Le CRCH, consolidé par l’embauche d’une professionnelle en CDD, se différencie de l’Esat et 
s’affirme	comme	une	entité	propre.	La	réflexion	de	locaux	spécifiques	est	en	cours.

Siège
Comptabilité

Bilan 2022. Recrutement et stabilisation de l’effectif comptable. 

Perspectives 2023. Formation et appropriation des processus comptables en vue de monter en 
compétence et autonomie et mieux répartir les charges de travail. Optimisation des processus par le 
biais informatique. 

Ressources humaines
Bilan 2022. Recrutement et stabilisation de l’effectif.

Perspectives 2023. Organisation des élections professionnelles, signature avec les partenaires 
sociaux des accords d’entreprises échus. Mise en place d’un suivi du plan de formation. Formation et 
appropriation des processus RH (montée en compétence et autonomie). Automatisation reporting 
RH et amélioration des interfaces. 

Chef de service transversal 
2022. Le temps de la prise de fonction. A son arrivée en novembre 2022, les missions du chef de 
service	transverse	étaient	définies	dans	les	grands	axes,	mais	pas	détaillées.	L’idée	de	la	création	
du poste de chef de service transverse a germé dans la volonté de l’Apei Centre Alsace d’apporter 
un soutien aux chefs de service et aux équipes. La situation du Pôle SAM a rapidement imposé une 
adaptation opérationnelle de ses missions, notamment aux services du Charme et du Chataignier.

2023. La découverte de nouvelles missions. Les perspectives pour 2023 sont diverses. Avec l’arrivée 
de nouveaux collègues cadres au niveau du Pôle SAM, le poste du chef de service transversal s’est 
déployé progressivement à l’Esat L'Évasion. Au printemps 2023, la transmission des informations est 
en cours au niveau du service du Châtaignier et les missions s’accroissent à l’Esat, pour atteindre une 
répartition	du	temps	de	travail	30 %	sur	le	service	du	Chataignier	et	70 %	à	l’Esat	L’Évasion.		

Renaud Bereski,

Directeur général de l'Apei Centre Alsace
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Activité de l’association 2022

Appel de cotisations
► La cotisation Unapei est	de	73 €.	Elle	est	reversée	en	partie	de	la	façon	suivante :	
-	Unapei	qui	regroupe	Unapei,	l’Urapei	Grand	Est	et	l’Udapei	67	=	54 €
-	19	€	restent	acquis	pour	l’Apei	Centre	Alsace
► La cotisation Apei Centre Alsace,	d’un	montant	de	22 €	est	entièrement	acquise	aux	fonds	 
propres de l’Association.
Ainsi,	l'association	a	comptabilisé :						-	80	adhérents	Unapei	(-6	par	rapport	à	2021)
          - 119 adhérents Apei Centre Alsace (+20 par rapport à 2021)

Dons. 47  739,62  €.	

Achats fournitures et matériels 931 Recettes diverses 1 042

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 7 711     Unapei 5 837

    Déplacements / Abandon de frais km 2 371     Apei 2 559

    Mission / Réceptions 343     Asaca

    Frais bancaires 37 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 800

    Charges diverses Produits financiers 332

    Provision règlementée 332

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire 41 106

Total charges 52 831 € Total Produits 52 831 €

Achats fournitures et matériels 6 047 Recettes diverses 754

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 640     Unapei

    Déplacements / Abandon de frais km 201     Apei

    Mission / Réceptions 4 583     Asaca 1 485

    Frais bancaires 56 Dons / Abandon de frais km

Autres charges Mécénat 2 903

    Charges diverses 5 059 Produits financiers 358

    Provision règlementée 358

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire -11 444

Total charges 5 500 € Total Produits 5 500 €

Achats fournitures et matériels 6 977 Recettes diverses 1 796

Autres achats et charges externes Cotisations

Cotisations / Reversements 8 351     Unapei 5 837

Déplacements / Abandon de frais km 2 572     Apei 2 559

Mission/Receptions 4 926     Asaca 1 485

Frais Bancaires 93 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 3 703

Charges diverses 5 059 Produits financiers 690

Provision règlementée 690

Impôts sur produits financiers 0

Résultat exédentaire 29 663

Total charges 58 332 € Total Produits 58 332 €

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat consolidé Association + Asaca 2022

Résultat de l'Asaca 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat de l'association 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss
Achats fournitures et matériels 931 Recettes diverses 1 042

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 7 711     Unapei 5 837

    Déplacements / Abandon de frais km 2 371     Apei 2 559

    Mission / Réceptions 343     Asaca

    Frais bancaires 37 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 800

    Charges diverses Produits financiers 332

    Provision règlementée 332

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire 41 106

Total charges 52 831 € Total Produits 52 831 €

Achats fournitures et matériels 6 047 Recettes diverses 754

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 640     Unapei

    Déplacements / Abandon de frais km 201     Apei

    Mission / Réceptions 4 583     Asaca 1 485

    Frais bancaires 56 Dons / Abandon de frais km

Autres charges Mécénat 2 903

    Charges diverses 5 059 Produits financiers 358

    Provision règlementée 358

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire -11 444

Total charges 5 500 € Total Produits 5 500 €

Achats fournitures et matériels 6 977 Recettes diverses 1 796

Autres achats et charges externes Cotisations

Cotisations / Reversements 8 351     Unapei 5 837

Déplacements / Abandon de frais km 2 572     Apei 2 559

Mission/Receptions 4 926     Asaca 1 485

Frais Bancaires 93 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 3 703

Charges diverses 5 059 Produits financiers 690

Provision règlementée 690

Impôts sur produits financiers 0

Résultat exédentaire 29 663

Total charges 58 332 € Total Produits 58 332 €

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat consolidé Association + Asaca 2022

Résultat de l'Asaca 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat de l'association 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss
Achats fournitures et matériels 931 Recettes diverses 1 042

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 7 711     Unapei 5 837

    Déplacements / Abandon de frais km 2 371     Apei 2 559

    Mission / Réceptions 343     Asaca

    Frais bancaires 37 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 800

    Charges diverses Produits financiers 332

    Provision règlementée 332

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire 41 106

Total charges 52 831 € Total Produits 52 831 €

Achats fournitures et matériels 6 047 Recettes diverses 754

Autres achats et charges externes Cotisations

    Cotisations / Reversements 640     Unapei

    Déplacements / Abandon de frais km 201     Apei

    Mission / Réceptions 4 583     Asaca 1 485

    Frais bancaires 56 Dons / Abandon de frais km

Autres charges Mécénat 2 903

    Charges diverses 5 059 Produits financiers 358

    Provision règlementée 358

Impôts sur produits financiers

Résultat exédentaire -11 444

Total charges 5 500 € Total Produits 5 500 €

Achats fournitures et matériels 6 977 Recettes diverses 1 796

Autres achats et charges externes Cotisations

Cotisations / Reversements 8 351     Unapei 5 837

Déplacements / Abandon de frais km 2 572     Apei 2 559

Mission/Receptions 4 926     Asaca 1 485

Frais Bancaires 93 Dons / Abandon de frais km 42 261

Autres charges Mécénat 3 703

Charges diverses 5 059 Produits financiers 690

Provision règlementée 690

Impôts sur produits financiers 0

Résultat exédentaire 29 663

Total charges 58 332 € Total Produits 58 332 €

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat consolidé Association + Asaca 2022

Résultat de l'Asaca 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss

Résultat de l'association 2022

CChhaarrggeess PPrroodduuiittss
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Faits marquants 2022
L’établissement de la Clôture 2022 a été réalisé dans un contexte de renouvellement d’équipe au 
Siège et au sein du Comité de direction. 
Siège. Cinq	personnes	ont	quitté	l’Apei	Centre	Alsace	fin	2021 / début	2022	et	cinq	personnes	sont	
arrivées	entre	mars	et	septembre	2022.	C’est	dans	ce	contexte	que	l’EPRD	à	fin	juin	2022	a	été	établi	
au pied levé, avec les éléments en sa possession, par Choukri Gharbi, comptable, qui en a découvert 
l’exercice.
En terme de gestion de l’activité budgétaire, la nouvelle gouvernance de l'Apei Centre Alsace est 
fondée	sur	une	volonté	de	transparence	totale :	elle	souhaite	présenter	des	données	cohérentes,	
sincères et en phase avec la réalité, ce à quoi la nouvelle équipe du Siège a commencé à travailler et 
se	fixe	les	objectifs	suivants	pour	2022	et	2023 :

► Formation Nexem en mars 2023 sur l’établissement de l’EPRD pour les personnes n’ayant 
pas eu de recouvrement sur ce processus (Géraldine Tugend et Choukri Gharbi, comptables, et 
Bérangère Gandibleux, Directrice chargée de la Comptabilité, des Finances et des Ressources 
Humaines),	incluant	les	responsables	opérationnels :	Clémentine	Manekou,	Directrice	du	Pôle	
SAM,	et	sa	directrice	adjointe	Amandine	Bonne ;	Yassine	Mouaheb,	Directeur	du	Pôle	AHI,	et	sa	
directrice	adjointe	Myriam	Joannes ;	Renaud	Bereski,	Directeur	général.	
► Le cabinet d’expertise comptable In Extenso accompagne l'Apei Centre Alsace dans la reprise 
en	main	de	la	comptabilité	et	de	la	stratégie	financière.	

Comité de direction. Trois personnes – le Directeur général, la Directrice du Pôle SAM, la Directrice 
chargée de la Comptabilité, des Finances et des Ressources Humaines – intègrent le Comité de 
direction entre mars et juillet 2022, en remplacement de quatre personnes licenciées. Depuis 
décembre 2022, le Directeur du Pôle enfance supplée à l’absence de la directrice de l’Esat, en arrêt 
depuis octobre 2022. En 2023, une directrice adjointe est embauchée au Pôle SAM.

EPRD
Etat prévisionnel 

des recettes  
et des dépenses

Alertes RPS. Suite à des alertes RPS en 2021, un diagnostic a été lancé avec le cabinet Ethika RH 
sur le périmètre de toute l’Apei Centre Alsace. Le plan d’actions est en cours de rédaction et mise en 
place.	Coût	de	la	mission :	28 K€.
Diagnostic économique. Suite aux informations transmise par l’ancien Directeur des Affaires 
financières	à	Rue 89	sur	le	soupçon	de	détournement	de	fonds,	le	CSE	a	missionné	fin	2022	le	
Cabinet	Secafi,	en	vue	d’établir	un	diagnostic	de	la	situation	économique	et	financière	de	l’Apei	
Centre	Alsace	à	fin	2021.	Les	conclusions	de	ce	rapport	indiquent	que	l’Apei	Centre	Alsace	est	une	
structure	financière	saine	et	solide.
L’Apei	Centre	Alsace	a	traversé	la	crise	sanitaire	sans	trop	de	dommages	au	niveau	financier.
Malgré	la	solidité	affichée	et	en	raison	de	la	crise	économique	liée	au	conflit	ukrainien,	il	convient	de	
travailler sur les sujets ayant trait aux économies d’énergie avec comme toujours des limites quant 
à la non-détérioration des conditions de travail pour les salariés et celles de la qualité de prise en 
charge	des	résidents.	Coût	de	la	mission :	30 K€.
Prime de partage de la valeur Macron. Une	prime	Macron	de	400 €	pour	un	temps	plein	a	été	
versée	en	novembre	2022.	Total :	74 K€	pour	255	salariés	nominatifs.	
Primes Ségur. 44 CDI ne touchent pas cette prime. En décembre 2022, une demande a été 
formulée	aux	deux	financeurs	pour	demander	l’élargissement	de	cette	allocation	à	tous.
Salaires. Une augmentation du point a été accordée en mesure du pouvoir d’achat par arrêté du 21 
décembre 2022 et mise en place en janvier 2023, avec rétroactivité à juillet 2022.

Etablissements et services Adresse N° Finess Catégorie
Capacité 
autorisée

Foyer TH Rue du Tabac 3 rue du Tabac 67600 SELESTAT 42

Foyer TH Ancienne Cour 14 place du Marché-aux-Choux 67600 SELESTAT 35

FAS Le Castel 5 rue de l'Eglise 67730 CHATENOIS 9

Foyer FAS Rue du Tabac 3 rue du Tabac 67600 SELESTAT 5

SAL Le Moulin 11 rue des Moulins 67730 CHATENOIS 27

SAVS 10 rue de la Manufacture 67600 SELESTAT 670 009 828 SAVS 65

Samsah 10 rue de la Manufacture 67600 SELESTAT 670 017 976 Samsah 30

FAM Châtaignier Charme 13 rue des Moulins 67730 CHATENOIS 670 006 113 60

FAM Le Castel 5 rue de l'Eglise 67730 CHATENOIS 21

Esat L'Évasion 1 rue du Tabac 67600 SELESTAT 670 006 089 Esat 19

Camsp d'Alsace Centrale 18 route de Sélestat 67730 CHATENOIS 670 007 079 Camsp 45

670 793 868

670 017 722

Foyer hébergement 

AH

FAS - SAJ

FAM

Liste des établissements et services relevant de l’EPRD
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Formation. Le	plan	de	formation	validé	en	novembre	2022	pour	2023	a	été	doublé	de	61 K€	(2022)	 
à	137	K€	(2023)	afin	de	monter	en	compétence	les	salariés	et	former	les	nouveaux	arrivants.
Optimisation des coûts. L’Apei	Centre	Alsace	travaille	avec	des	cabinets	d’optimisation	fiscales	
rémunérés au pourcentage des gains dégagés. En 2022, des dossiers sont lancés pour récupérer des 
cotisations patronales trop versées à l'Urssaf sur les fonctions d’aides à domicile sur une antériorité 
de trois ans.
Dotation globalisée. La convention de dotation globalisée CEA a été signée en décembre 2022. 
En 2023, la CEA paiera à l'Apei Centre Alsace mensuellement les dotations de prix de journée 
forfaitairement, ce qui remplace le paiement mensuel au réel. L'Apei Centre Alsace recevra 1/12e  
de produits tous les mois, puis une régularisation sera effectuée le 12e mois. 
Dossiers prudhommaux. En 2022, le dossier de licenciement de l’ancien Directeur général s’est 
soldé par le règlement effectif d’une indemnité transactionnelle qui était provisionné dès 2021,  
à la naissance du litige. 
Quatre dossiers prudhommaux de salariés (2 inaptes, 1 licencié pour harcèlement et 1 pour faute) 
sont arrivés en 2022. Ces dossiers nécessitent l’appui d’un cabinet d’avocats. Les provisions ont été 
passées	pour	ces	dossiers	en	2022.	Demande	d’indemnisation	des	quatre	salariés	licenciés :	717 K€.	
Coût	des	avocats	2022 :	13 K€.
De	plus,	les	départs	ont	eu	des	conséquences	financières	liées	au	coût	généré	par	les	ruptures	
conventionnelles	et	licenciements :	94 K€.

Les directions et pôles sont organisés autour de quatre entités qui composent le périmètre du 
CPOM :

► Le Pôle AHI	(Autonomie	Habitat	inclusif),	qui	inclut :	
					-	deux	Foyers	d’hébergement	de	travailleurs	en	situation	de	handicap	à	Sélestat:	 
        La Rue du Tabac et L’Ancienne Cour, qui compte également des appartements  
        en ville proposant un mode évolutif d’habitat 
     - le SAVS (Service d’accompagnement à la vie sociale) à Sélestat 
     - le Samsah (Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés) à Sélestat 
     - Le Moulin, service d’accueil de jour à Châtenois
► Le Pôle SAM	(Santé	Accompagnement	médicalisé),	qui	inclut:	
     - Le Châtaignier (FAM, Foyer d’accueil médicalisé polyhandicap) à Châtenois 
     - Le Charme (FAM, Foyer d’accueil médicalisé autisme) à Châtenois 
     - Le Castel (FAS/FAM, Foyer d’accueil spécialisé/médicalisé personnes vieillissantes) à Châtenois
► Le Pôle Enfance,	à	Châtenois,	qui	inclut :	
     - le Camsp (Centre d’action médico-sociale précoce) d’Alsace Centrale 
     - l’EPDA (Equipe pluridisciplinaire diagnostic troubles du spectre de l’autisme  
        – anciennement Edipa) à Châtenois
► L’Évasion, Esat (Établissement et service d’aide par le travail) artistique et culturel à Sélestat  
     et son Centre Ressources Culture et Handicap
► L’Asaca, service sport santé de l'Apei Centre Alsace. Stéphane Gstalder en devient le chef  
     de service en juillet 2022.

Compte de résultat consolidé 2022
Le	résultat	net	consolidé	2022	se	ventile	comme	suit	:

Nombre Rupture conventionnelle Nombre Licenciement Total

Comptes 2021 5 58 515 € 0 0

Semestre 1 - 2022 3 13 605 € 2 20 707 €

Semestre 2 - 2022 1 1 516 € 5 58 350 €

Coût 2022 15 121 € 79 057 € 94 178 €

Réel 2021 Réel 2022 Variation

Résultat Association 17 182 € 29 662 € 12 480 €

Résultat Etablissements -142 665 € -565 809 € -423 144 €

Résultat Apei Centre Alsace -125 482 € -536 147 € -410 664 €

Indemnités
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Charivari

Achats fournitures et matériels Recettes diverses

Boissons 1 071 Billetterie 1 344

Petit matériel 1 429 Vente Bar / Resto 2 503

Fournitures hôtelières 150 Dons / Mécénat

Alimentation 808 Dons 9 632

Deplacement / Mission réception 1 660

Autres charges

Cachets spectacles / Honoraires 10 731

Autres 3 597

Résultat excédentaire -5 967

TToottaall  CChhaarrggeess 1199  444466 TToottaall  PPrroodduuiittss 1133  447799

Résultat Charivari 2022

Charges Produits

Résultats Esat

Résultats Esat

Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022
Ecart valeur 

BP/Réel 2022           
Ecart Réel 

2021/2022         

(0) (1) (2)  = (2)-(1)  = (2)-(1)

TToottaall  ggéénnéérraall  ddééppeennsseess 430 013 352 908 361 739 8 830 -68 275

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 18 794 17 180 24 540 7 360 5 746

Groupe 2 : Depenses de personnel 340 094 266 741 279 277 12 536 -60 817

Groupe 3 : Dépenses de structure 71 125 68 987 57 921 -11 065 -13 203

TToottaall  ggéénnéérraall  rreecceetttteess 429 989 287 321 342 191 54 870 -87 798

Groupe 1 : Produits de la tarification 388 554 280 732 328 205 47 473 -60 349

Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 31 325 2 500 3 779 1 279 -27 546

Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 10 110 4 089 10 207 6 118 97

RRééssuullttaatt -25 -65 587 -19 548 46 039 -19 523

Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022
Ecart valeur 

BP/Réel 2022           
Ecart Réel 

2021/2022         

(0) (1) (2)  = (2)-(1)  = (2)-(1)

TToottaall  ggéénnéérraall  ddééppeennsseess 432 719 437 870 466 126 28 257 33 407

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 30 799 36 500 44 843 8 343 14 044

Groupe 2 : Depenses de personnel 324 747 368 483 390 036 21 553 65 289

Groupe 3 : Dépenses de structure 77 173 32 887 31 248 -1 639 -45 926

TToottaall  ggéénnéérraall  rreecceetttteess 383 101 355 444 399 549 44 105 16 448

Groupe 1 : Produits de la tarification 0 0 0 0 0

Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 357 035 355 444 354 450 -994 -2 585

Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 26 065 0 45 099 45 099 19 034

RRééssuullttaatt -49 619 -82 426 -66 578 15 848 -16 959

670006089 - Esat Social

Esat Commercial

Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022
Ecart valeur 

BP/Réel 2022           
Ecart Réel 

2021/2022         

(0) (1) (2)  = (2)-(1)  = (2)-(1)

TToottaall  ggéénnéérraall  ddééppeennsseess 430 013 352 908 361 739 8 830 -68 275

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 18 794 17 180 24 540 7 360 5 746

Groupe 2 : Depenses de personnel 340 094 266 741 279 277 12 536 -60 817

Groupe 3 : Dépenses de structure 71 125 68 987 57 921 -11 065 -13 203

TToottaall  ggéénnéérraall  rreecceetttteess 429 989 287 321 342 191 54 870 -87 798

Groupe 1 : Produits de la tarification 388 554 280 732 328 205 47 473 -60 349

Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 31 325 2 500 3 779 1 279 -27 546

Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 10 110 4 089 10 207 6 118 97

RRééssuullttaatt -25 -65 587 -19 548 46 039 -19 523

Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022
Ecart valeur 

BP/Réel 2022           
Ecart Réel 

2021/2022         

(0) (1) (2)  = (2)-(1)  = (2)-(1)

TToottaall  ggéénnéérraall  ddééppeennsseess 432 719 437 870 466 126 28 257 33 407

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 30 799 36 500 44 843 8 343 14 044

Groupe 2 : Depenses de personnel 324 747 368 483 390 036 21 553 65 289

Groupe 3 : Dépenses de structure 77 173 32 887 31 248 -1 639 -45 926

TToottaall  ggéénnéérraall  rreecceetttteess 383 101 355 444 399 549 44 105 16 448

Groupe 1 : Produits de la tarification 0 0 0 0 0

Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 357 035 355 444 354 450 -994 -2 585

Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 26 065 0 45 099 45 099 19 034

RRééssuullttaatt -49 619 -82 426 -66 578 15 848 -16 959

670006089 - Esat Social

Esat Commercial
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Recettes et dépenses CPOM 2022
L'ERRD des établissements inclus dans le CPOM ressort déficitaire sur l’année 2022, à hauteur  
de - 565  809 €.
Les coûts exceptionnels liés aux ruptures conventionnelles et licenciements, aux procès 
prudhommaux	en	cours	et	frais	honoraires	avocats	et	audits	se	montent	à	587  480 €.	

ERRD
Etat réalisé  

des recettes  
et des dépenses

CPOM
Contrat  

pluriannuel 
d'objectifs et  

de moyens

Produits 2022. Les	produits	2022	s’élèvent	à	15  478  366 €,	contre	un	prévisionnel	de	14  448  112 €,	
soit	un	boni	de	1  030  254 €.	L'excédent	budgétaire	sur	les	produits du groupe 1	(de	tarification)	
atteint	530  790 €.	Les	produits de groupe 2 sont	en	accroissement	de	173  256 €	par	rapport	au	
prévisionnel. Les produits de groupe 3 sont	en	hausse,	soit	326  208 €	par	rapport	au	prévisionnel.
Charges 2022. Les	charges	réalisées	sur	2022	s’élèvent	à	16  044  175 €,	versus	un	prévisionnel	 
de	14  960  623 €,	soit	une	charge	budgétaire	à	hauteur	de	1  083  552 €.	Les	dépenses de groupe  1 
s’élèvent	à	2  527  145 €,	versus	un	prévisionnel	d’un	montant	de	2  384  125 €,	soit	une	charge	
budgétaire	de	143  020 €.	Les	dépenses de groupe 2	s’élèvent	à	10  996  433 €,	versus	un	prévisionnel	
de	10  302  202 €,	soit	une	charge	budgétaire	de	694  232 €.	Les	dépenses de groupe 3 s’élèvent  
à	2  520  597 €,	versus	un	prévisionnel	de	2  274  296 €,	soit	un	surcoût	de	246  300 €.

Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022 Ecart valeur 
BP/Réel 2022 

Ecart Réel 

2021/2022

(0) (1) (2) = (2)-(1) = (2)-(1)

Total général dépenses 14 716 457 14 960 623 16 044 175 1 083 552 1 327 717

Groupe 1 : Dépenses d'exploitation courante 2 417 985 2 384 125 2 527 145 143 020 109 160

Groupe 2 : Depenses de personnel 9 882 970 10 302 202 10 996 433 694 232 1 113 463

Groupe 3 : Dépenses de structure 2 415 502 2 274 296 2 520 597 246 300 105 094

Total général recettes 14 573 792 14 448 112 15 478 366 1 030 254 904 574

Groupe 1 : Produits de la tarification 13 699 179 13 867 021 14 397 811 530 790 698 632

Groupe 2 : Autres produits d'exploitation 723 746 559 644 732 900 173 256 9 154

Groupe 3 : Produits financiers et exceptionnels 150 867 21 447 347 655 326 208 196 788

Résultat -142 665 -512 511 -565 809 -53 298 -423 144



Élection 
des membres 

du CA

Renouvellement du tiers sortant

Sont	à	renouveler	les	mandats	des	membres	suivants :

Candidats	sortants :

► Alexandre Krauth

Nouveaux	candidats :

► Sandra Cadet
► Anny Gentle
► Nathalie Hampele
► Claude Noël
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Résolutions 
de vote



Résolution 1
L’Assemblée Générale approuve le compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 24 juin 2022.

Résolution 2
L’Assemblée Générale a pris connaissance des rapports d’activité des établissements et services. 

Résolution 3
L’Assemblée Générale a pris connaissance du Rapport moral du Président et approuve les orientations proposées.

Résolution 4
L’Assemblée	Générale,	après	avoir	pris	connaissance	du	rapport	financier	et	du	rapport	du	Commissaire	 
aux Comptes, approuve les comptes de l’exercice 2022, tels qu’ils sont présentés. Elle approuve, sans exception  
ni réserve, toutes les opérations effectuées au cours de l’exercice 2022 et donne quitus aux administrateurs  
de leur gestion pour cet exercice.

Résolution 5 
Au regard de notre inscription dans un Contrat pluriannuel d’objectif et de moyens (CPOM) conclu en 2020 
l’affectation des résultats des établissements et services n’est plus soumise annuellement aux autorités  
de	tarification.	
L’Assemblée	Générale	décide	d’affecter	les	résultats	des	établissements	compris	dans	le	CPOM	ainsi	qu’il	suit	:

Concernant l’association à proprement parler, le résultat de - 565  809,28 € est affecté en report. 
Résolution 6 
L’Assemblée	Générale	décide	de	fixer	le	montant	des	cotisations	pour	l’année	2023	de	la	manière	suivante	:

Cotisations Montants

Affectation proposée

Excédents affectés 
à l'investissement

Report sur les réserves 

de compensation

106852 11590

 Foyer d'hébergement :

> Rue du Tabac
> L'Ancienne Cour 

-84 804,78 € 84 804,78 €

 > FAS Le Castel 
> FAS Rue du Tabac 
> SAJ Le Moulin 

325 051,50 € 240 246,72 € -84 804,78 €

 Samsah -25 468,71 € -25 468,71 €

 SAVS -157 339,86 € -157 339,86 €

 FAM
> Le Châtaignier

> Le Charme 

-636 765,31 € -636 765,31 €

 Esat -19 548,72 € -19 548,72 €

 Esat commercial -66 577,62 € -66 577,62 €

 Camsp 99 644,22 € 99 644,22 €

  TToottaall  -565 809,28 € 339 890,94 € -905 700,22 €

Résultats 2022

Apei 
Centre 
Alsace

Cotisation Apei adhérent Unapei                  73 € *
(parents	de	personnes	en	situation	de	handicap	accueillies	par	un	établissement	ou	un	service	 dont	10	€	pour	l’Apei	Centre	Alsace 
de l’Apei Centre Alsace, représentants légaux, amis, s’associant au mouvement Unapei)  * sous réserve des délibérations  
                        des AG de l’Unapei et de l’Udapei 67

Cotisation Apei                
(personnes en situation de handicap accueillies, amis, nouveaux parents         22 € 
participant à la réalisation des buts de l’Apei Centre Alsace)
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Siège social
 10 rue Ignace Spies
 67600 Sélestat
Tél 03 88 82 68 60
Fax 03 88 82 59 37
Mail siege@apeicentrealsace.fr
Site www.apei-centre-alsace.fr


